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LE PROGRÈS

DU

UBÉMUSHE CATHOLIQUEEN FRANCE

SOUS LÉON XIII

AVANT-PROPOS

Ce tfvrc est une couvre d'opportunité.
Paradoxe, dira-t-on. Je n'en disconviens pas

mais ce pour quoi une vente a centre elle t'optoion

con)n)U))e est parfois qu'' celle vérité est trop ctaire

et gênante.
L'union est faite, nous dit-on, entre les cathoti-

<p!cs,depuis quo ln parole nupr~nte n été prononce)!

sur leur devoir a l'égard d'une toi schismatinuc et
impie; et voita ta grande raison rondatnnant actuel-
tetnent tout retour sur une tnstoin' qui nnit.

Adntirabte s'est montre, en enet, t'accord des
votontcs dans ta soumission.Ceu\A seuls qui, sou-
vent, ont déprécie les incomparables ressources,
l'indomptable vitalité de lu foi dans notre pays,

Moo'.t.s Du ueâa. – t – <



purent en éprouver quelquesurprise. Pour nous,
c'était un fait acquis d'avance.

Mais qui oserait dire que l'accord des esprits sur
les principes de conduite répond A cet accord pré-
sent des volontés? E nui voudrait déclarer sotide,
durable, fécond, t'acc~td des volontés opposa a ta
tendance dea esprit!) ?y

A-t-ette disparu, croit-on, cette qui faisait cet (!<-

derer a des catholiques, emincnts entre tous par ta

distinction det'intettigcnce.part'etevatioudes sen-
ti)nents,et nu nondfte desquetsétait te président du

groupe partoncntaire de t'~c~o~ /.<A~'tt/ que le
devoir de t'Ë~tise était de fa~re, après h'nt d'autres
essais deptorahies, i'MMt'/o~/de cette toi?Y

.t-et)e disparu, ta tendance d'esprit qui inclinait
ta majorité de t'episcopat et du haut etcr~e, n)6n)o
après t'Encyctique ~pAfW~fr nos, a constituer des 1

associations tëgates? N'y n-t-i!, A ce sujet, aucune
crainte du voir neprod"ircquelque tentative de con-
ciliation et d'acconunodentent contraire A In ti~ne
de conduite actuelle, durant t'annce de detn! que te

Couvernetnents'est octroyée par un catcut pcrndc?
~'cxiste-t-it pas des revues catttotiqucs dont lu

soumission taissa percer des regrets, n)@n)o des
tttameKÙ peine déduises?

Hst-cc que nombre de catholiques, d'aitteurs
parfaitement sincères et .res méritants, ne seraient,

pas ottti~es de convenir, a moins de chanter ta
palinodie, que ta sainte intransigeance de Pic X u



déconcerté tes voies qu'Us suivaient avec convic-
tion depuis d'assez tonduesannées?

Est-ce qu'on n'entend pas, dans tes couloirs de
la Chambre et ailleurs, un prétre-dëputë, porte-
parole de lu démocratie chrétienne, répéter (je
m'excuse de citer ses paroles) « Ce pape est un
~atteur, ce pape ne fait que des ~anes(!)? Hu

Est-ce que, depuis l'union faite, on n'entend
plus soutenir, par des cathotiqnes passant pour tes
plus pc!aire«,des maximes contraires i1 la doctrine
qui re~te ta conduite de Pic X? Et l'union demande-
t-ette qu'on s'abstienne de contredire ces assertions
du pire libéralisme?Dans un livre très vante, paru
depuis ta dernière Encyclique, M. Georges Kob!e"
maire a écrit I

Certes, je ne veux pas dire que, dans tea origines de
cotte guerre, tous tea torts soient du môrno cota il oat
saga et tibcra! do recooMnttrcque certaines concessions
faites en temps utile auraieut pu retarder ou cmpûcbcr
l'ouverturedes hostilités.

C'est ainsi que /H doctrine républicaine implique
et exige la aM/~mo~'Net r<ncf~0H<~onf0 du ~oM<~o«*

c<c<7. ce principe raMonn~&te et a<'ceMQ<~
MM~Mtt fallu sans doule nf/Ad~r Mna rt'Ntf<ct<nns;
polir notre part nous teya/aoHs ndt~ sans ~H moin-
dre f~e~p (a).

Pie X nfnrmanf tes principes de la Constitution

()) La ~ffma~nf t'tf~~euMde ~aw~M~ du t" décembre tQoO.cn
cite un triple témoignage reçu directement.

(t) La République «&~Mfe, p. t?.



de l'Eglise et les droits des catholiques n'est-il pas
attaqué perSdement; grossièrement aussi, par de
prétendus organes modérés, que beaucoup d'entre
nous s'obstinaient à prendre pour alliés, sinon

pour directeurs?
Le devoir d'être avec le Pape vivant (t), de sou-

tenir et défendre ses vues, était-U plus grand sous
Léon XIII que sous le présent pontincat? D'autant
qu'ici les vues e! la politique humaines ne sont pas
en jeu, mais seulement les maximes et les droits
de t'EgUse.

Mgr Guérard, évêque de Coutances, dans sa
rép' nse à t'Encyctique Grauissimo o~e«, a écrit

ces graves paroles

Puissent les ca~Ao~MM comprendre à leur tour
que ~Fy/Me n'a point à cherchersa sdcurité dans les
concessions et les com&~atsoMpolitiques

Puissent-ilsaussi se persuader que ce n'est pas en
réclamant les Mp~ea e~ro~s pour <'e/TeMr et pour la
vérité, ni en faisant marcher de pair le M0< et le

&<en, yH't/s relèveront notreinfortuné pays ~e/<M/1
?'e< Saint-Père, le déplorable /~eya/MFHe, solennel.
lement condamné par Pie IX, de si grande mémoire,
M<MS vivant ~MeyaMaM; il s'est introduit partout.
CoM&ten <fo6Mu/'es, bonnes en apparence, en sont
imprégnées Le /<&era~s~!e nous a conduits aux
<!&~ea, et c'est en lui que noM chercherions le
aa/M<

(t) Voir les paroles de Lion XtU et da Cardinal Lavigerie, CM
de Conscience, pages 4o0 et ~07.



C'est précisément !a pensée qui m'a inspiré

d'écrirecet ouvrage.
Les Encycliques de Pie X mettent les catholiques

sur le chemin qu'ils doivent suivre; elles n'ont pas
la vertu de déraciner d'un coup le libéralisme qui

les attira* dans une autre voie.
JI y a là un état d'esprit,cause de tous nos maux,

qu'il faut traiter et guérir.
J'ai la conviction, fortifiée par l'étude, que la

politiquede ralliement a principalementcontribué,

dans la phase actuelle,à répandre cette erreur du

libéralisme, et la certitude d'en convaincre tout
esprit sincère par l'examen des faits.

Cette conviction me donne le droit, cette certitude

me crée l'obligation de le démontrer.
La tâche peut être ardue, ingrate, périlleuse

môme ce n'est pas une raison de se soustraire à ce
qu'on regarde comme un devoir envers la vérité,
l'Eglise et Dieu.

Sic Maria nos adjuvetl

Parts, 8 décembre <Qo6.



THÈSES

ET PLAN DE L'OUVRAGE

Voici l'ensembledespropositionsquenouscroyons
pouvoir démontrer à l'aide des documents réunis
dans cet ouvrage.

Considérées au point de départ comi te des théo-
rèmes par le lecteur, elles doivent, si nos vues sont
justes, devenir pour lui des conclusions évidentes,
à mesure qu'il avancera.

Nous l'invitons à les garder présentes à l'esprit
en nous lisant, parce qu'il ne trouvera plus loin
qu'un recueil de pièces destinées à lui en fournir les
preuves.

Cet ouvrage comprend deux parties distinctes,
indépendantes l'une de l'autre, quoiqu'étroitement
unies entre elles, comme le développement, à un
double point de vue, d'une pensée identique.



THÈSE 1

QUOIQUB LE SOCVERAtN PONTtFB t.EOM XïH Au BNSEtONÉ

AUSSI FORTEMENT QU'AUCUN DE SES PRÉCÉCBS8EOR3LES
CRO!T8 OS DtBU ET DE t.'ÉGH8E DANS t.A SOCtËTÉ CtVtLE

BT LE OBVOW POUR LBS CHRÉT)BN8 C'Y SOUTBNtR CES

DROITS, SA POLITIQUE MBÉRALE A DtRECTBMEXT ET TRÈa

EPftCACBMBNT CONTMBUH A AFFAMUR BK PRAXCE, ET A
PAtRE TOMBER EN DësuËTOCE L'ËMERQtQUE DÉPEtaE DE

CETTE CAUSE 8ACREB,QUI AVAIT <t.t.USTnE PRÉCÉDEMMENT

LES EVËQUE8 ET M8 CATHOUOUB8 UB CE PAYS ET V MAU<-

?BNA!T LA FOI VtVACE.

Cela se prouve aina!
Ma!gr<! les tendances libérales existant déjà dans

une partie du clergé, malgré tes d!vis!ons des par-
tia politiques, malgré les onbrta du Gouvernement
rëpub!icatnpour mettre à la tête des diocèses des
prélats peu ~nctins & entrer en lutte avec lui, il se
trouvait encore assez d'énergie chez tes évêques,
assez de foi chez les catholiques, pour tenir tête &

l'oppression du pouvoir civil, à chaque phase déci-
sive de ses empiétements. Mais, chaque fois, soit
une intervention directe do Léon XIII, inspirée par
hf besoinsde sa politique,soit sa réserve légitime-
ment interprétée ont déterminé la capitulation.

Des t88o,la Déclaration des Congrégations reli-
gieuses,puis, à l'époque où cette politiques'afnrma
publiquement, le procès de Mgr Gouthe-Soulard,
archevêque d'Aix, l'affaire des catéchismesétecto-



faux, la loi sur la comptabilité des fabriques, la loi
d'abonnement pour les Congrégations,etc. sont
autant d'exemples do cette actiondissolvante.

C'est ce que nous aurons à démontrer.
L'eSet inévitable devait être la division chez les

catholiques, entre les ardents et les tièdes, avec
t'avantage pour ceux-ci de pouvoir se réclamer du
pape l'impossibilité morale pour les évêques do
résister efficacement & des lois iniques, dont une
seule, la loi scolaire, une fois acceptée, suffisait à
déchristianiser la France; la tendancede plusieurs,
parmi eux, a mettre la conciliation avec le pouvoir
au-dessus du re~te, à témoigner à nos oppresseurs
une estime qui diminuait leur propre dignité et
donnait aux fidèles une occasion de scandale ;ennn,
chez ceux-ci, un grand aiïaibtissement de leurs
convictions rengiouses,en voyant leurs paateurase
résigner à tant de sacrifices qu'on auraitcrua inac-
ceptables, et la disposition croissante à fermer les
yeux sur la violation des lois les plus sacrées do
l'Eglise, comme si, par exemple, il pouvait y avoir
des accommodementspour te divorce.



THÈSE!!

QUOIQUE LE SOUVEFtAL-4 PO.-TWE "Oq xiii 'UTQUOIQUE LE SOUVERAtN POSTM'E MO!) X))t AIT CONDAMNE

PLUS D'UNB f0t8 ~E LtBEttAUSME COMME SEa PREDECES-

SEURS, ET L'AIT REPU~~ AVEC UNE GRANDE FORCE DANS
SES E!<CYCt.!QUES, SA POLITIQUE A COK8tDE!~Bt.EMBXT
fAVORthE LA DtPPUStOXDE TOUTEa MS ERREfRa SOOAt.BS
ET REHatEUHES QUI 80KT, A NOTRE EPOOUE, AUTANT DE
MHMEa DU HBERAUSME.

Lca prouvea à développer sont cettes-c!
L'époquedu ralliementmaraue la date à laquelle

ces erreurs,contenuesjusque-ta, ont comntcnc<! de
a'~panoutr.

Elles ont ctë défendueset vutgarisëea par la plu-
part des zélateurs du ralliement, parce qu'elles
fournissaient à tours théories politiques l'excuse
ph!!osoph!quo et scienttBqoo dont ceHos'c! avaient
besoin,

JI Importait, en effet, A ces interprètes do !a
politique pnntincatc, de prouver que le ralliement
n'était pas shnp!ement une tactique, un expédient,
mais une évolution de t'Elise vers de nouveaux
horizons intellectuels, politiques et sociaux. C'ëtatt
pour eux le moyen de subjuguer l'opinion.

En conséquence, ces fauteurs du ralliement se
sont raccrnchcs& toutes les théories phiiosophiquea
et tbéotogiqucs eapabtesdejustiBerteurprétention.

Les hotntneN d'action ont naturellement accepte
de connance les systOnes que leur offraient tes



hommes d'étude. Sans entrer, dès maintenant dans
le détail, c'est ainsi que M. l'abbé Naudet s'est
fait l'ardent propagateurdes doctrines de M.t'abbé
Loisy; que le Sillon renchérissait sur elles; que
M. Fonsegrivc patronna toutes tes erreurs; quef~tttw~ lui-même se montra favorable A t'améri-
canisme et sympathique aux chefs d'école les pus
dangereux.

D'autre part, les intellectuels vivant en dehors
<tes partis et des luttes politiques, comme M. l'abbé
Laberthonnière, M. l'abbé Denis, directeur des
~wa/M de ~At/oNo/jA~, M. Blondel, et les autres,
ont cherche un appui et trouve un moyen de pro-pagande'dans leur alliance avec tes démocrates,
tandis que M. l'abbé Loisy plaçait ses audacieuses
théories sur l'évolution de 1 Eglise sous les auspi-
ces de Léon XHL

Pendant ce temps, les hommesde tradition et do
doctrine se sont trouvés réduits à l'impuissance,
par ce fait qu'étant restes à l'écart du ralliement
on les suspectait d'opposition aux directions pon-tincates. Cela donnait beau jeu aux propagateurs
des fausses doctrines; ils triomphaient ~sëmont
devant les catholiques intimidés, en traitant leurs
contradicteurs de réfractaires.

On constate même qu'en certains cas les organesdu ralliement se sont portés vera les nouveautés
religieuses,par ce motifque les réfractaires les com-battaient.

C'est aussi de peur de parattre rëhactaircs à
t'csprit de ces Directions que beaucoup ont ménage
les novateurs, les ont excusés, protégés. Ceux-ci
n'ont échappeu des condamnationf plus nombreuses
et plus sévères que grâce au ralliement. Pour sr. iver



le ralliement qui, sans eux, ne serait plus rien, on
les a épargnés, bien plus, souvent honorés.

Résumons d'un seul trait tous les novateurs
sont du côté du ralliement, tous les défenseurs de
la doctrine du côté dea prétendus réfractaires.

Leseutparaitèteentre/'t//nu~s et la t~rt~a~-
fOMf suffirait pour démontrer la thèse énoncée.
L'Univers, organe attitré du ralliement, s'est tou-
jours trouvé, quoiqu'avec embarras, favorable aux
novateurs; la V drill! française dénoncée,harcelée,
réprimandée comme réfractaire, leur a opposé, en
toute circonstance, une doctrine sure, courageuse-
ment défendue.

Sans la politique du ralliement, le Souverain
Pontife Léon XIII, si ferme dans ses volontés,
n'auraitpas montré tant de longanimité envers ces
novateurs.

Et quand le débat publiquement soulevé aur
l'américanisme, qui résumait toutes ces doctrines
nouvettes, appela sa décision, Léon XIII, pour
remplir le devoir de sa charge suprême, en con-
damna les erreurs; mais, même alors, ce fut en
ménageant les partisans do ce système dont il
avait besoin pour sa politique.

Si toutes ces propositions se trouvent vérifiées,
n'cnsorUra-t-u pas une démonstration?

COMt.LAtRE

Sans hcrutor les ans mystérieuses de la Provi-
dence pour lesquelles Léon XHi a été élu succes-
seur de saint Pierre, on peut croire que Dieu a
voulu donner nu monde une preuve de t'infaitti-
bilité du Pape, et, en même temps, marquer Ics
limites et le caractère de cette infantibitité.



Comme personne privée, et comme homme poli-
tique, le Souverain Pontife Léon XIII s'est trompé
dans des questions de la plus grande importance,
et ses erreurs ont eu des conséquencesdésastreu-
ses. it a servi inconsciemment, mais très efficace-
ment et constamment, d'appui aux ennemis de
l'Eglise; et son gouvernement, tant exalté par les
libéraux, a singulièrement favorisé leurs progrès.

rMais ce même pape a rempli sa fonction de Doc-
teur universel avec l'assistance visible du Saint-
Esprit. Quand il enseigne les membres do l'Eglise
et les peuples chrétiens, la pureté, l'ampleur, la
majesté de sa doctrine rayonnent sur le monde.

[
Léon XIII a commentéadmirablementetconnrmé

en toutes circonstances les sentencesportées par ses
prédécesseurs Grégoire XVi et Pie IX contre le
tiberatisme.

Ses Encycliques contiennent la réfutation et la
condamnationde toutes les erreurs qu'on a propa-
gées dans son t~gno a la faveur de sa pp'.t~uc.
C'est ainsi que Pie X n'a eu qu'à puiser 'ana le
bullaire de Léon XIII pour frapper les erreurs de la
démocratie chrétienne encouragée par Léon XIII.

)Bien plus, les Encycliques de Léon XIII renfer-
s

ment la condamnation do sa propre politique.
En sorte que l'on ne sait, pour employer cette

formule archaïque, de quoi s étonntr davantage
ou qu'un politique si imbu de l'esprit libéral ait pu jêtre un pape aussi ferme dans la doctrine; ou qu'un
pape vengeant avec tant d'autorité les droits de
Dieu et de l'Eglise ait pu se montrer un politique
aussi enclin au libéralisme.



INTRODUCTION

LE LIBÉRALISME

« <t tremble devant le A&~m/tSMe; co~o/<c<'sf~-
le, eï la Noc/~ renaltra. a

Cette parole do Lamennais (t),qui donne la for-
mule exactedu catholicismo !!bëra) et indique t'ins*
piration généreuse dont it procède, exprime du
même coup sun illusion, son erreur. Xoua la don-
nons pour épigraphe a notre étude préliminaire,
parce qu'elle y trouve son cadre naturel,

Qu'eat-ccquo le Hheranstoe? Pcut'on le catholi-
ciser? Par quels ntoyena?

X. X.oa pptooipea da HbëraUama (a).

Le Hbcratiame qu'il s'agirait d'amener a l'esprit
du catholicisme est cette doctrine qui, par contra-

(t) LeUfe du 3ojantier tH~o. – Les tiMMtm d'anjonfdhot for*
mulent ta cn~me pensée quand tta proposée!, comme M. Etteona
Lamy et M. t'abM Nauctet,de baptiser ou da christianiserla rèvo.
Jutton. Laeutte fera voir cette (denUt~.

(9) Nous Bulvons pr)nc)pa)en!tttt, pour l'eaposd des )dces. dans
cette Introduction, deux ffpreMotanta tfcs en vue do t'unc et t'autre
~coto catholique s M. Analole LeMy.Beautten. daus ses articles
publiés par ta Peuue des Deux-Mondes (t88<-)885) ftaota depuis
en votumes, et M. l'abbé Charles Ma)g(ten.dontles articles, tnaetea
daaa~a t~~M/~anfa~.formentaussi des ouvrages de polémique
Intéressanteet pfectetM A consulter. Avec sa gMckuse nutoHsaUoo,



diction avec le double principed'OM~ort~ et de A<
rarchie sociale, sur lequel l'Etat reposait antérieu-
rement ù la Révotution, se flatte de trouver daus
les principesopposés de liberté et d'égalité la solu-
tion de tous les conflits.

Le tibératismo cherche & faire l'application simut-
tanée ou progressive de ces deux idées de liberté
et d'é~atitë ù tout le vaste domaine de la pontique,
du ~ouvprncntcnt, de la religion, du travait, de
l'industrie, des relations internationales, des rap-
ports sociaux. Liberté ù tous et sur toute matière,
la liberté do chacun n'ayant d'autre limite que la
liberté d'autrui; égalité non pas absotuo et maté-
rielle, mais ej~atitë morale, ëgatité de droits,
égalité devant la toi et devant t'Ëtat telle est la
formule qui devrait assurer au monde moderne
l'ordre, la paix et la prospérité en vain longtemps
cherchés dans des principes différents.

Spëciateo<ent,au point de vue qui nous intéresse,
les questions do reti~ion sont de celles que l'esprit
moderne se promet do résoudre politiquement A

l'aide do ses maximes favorites.
Issu de la Révolution, le libéralisme moderne en

a garde la marque. Comme la Révolution, il est
demeure spéculatif, idéaliste, optimiste.

Son caractère essentiel, son trait distinctif est
avant tout la prétention de résoudre toutes les
questions d'une manière rationnelle, ù l'aide de
principes abstraits, conformément la logique et
aux aspirations de la nature humaine, aspirations
revêtues du nom de droits du citoyen, ou de droits

nous avuna fait entrer dans notre texte ptusteoM pape dn volume
totitaM Nationalisme,Catholicisme. Woofa~on, oulro ceUes que
MM cttOM expressément.



du peuple, et condensées dans !e double principe
de liberté et d'égalité. A l'Etat vivant sur la tradi-
tion et la coutume, le libéralisme moderne a pré-
tendu substituer un Etat fonde sur la raison et la
nature. Aux privilèges historique' aux préroga-
tives traditionnelles des Eglises, des princes, des
classes, des communautés, il a fait succéder tes
droits gëncraux, les droits naturels, selon lui, des
gouvernes, considères tantôt comme citoyens, tan-
tôt collectivement comme nation.

Pour comprendre le caractère rationaliste et
naturaliste du tihëratisme moderne, et la difficulté
du probtome que le catholicisme libérât cherche à
résoudre, il faut avoir des notions précises sur ce
que nous appellerons t'tt~a moderne de ta société
civito dans ses rapporta avec la religion. L'oubli de
ces notions est, même pour d'excellents esprits,
une cause de fatales méprises sur l'attitude qui
convient aux catholiques dans la lutte politico-
religieuse.

Le principe fondamental du droit nouvéau in-
troduit par la hevotution et dcstind à fonder unordre social profondément dinerent de l'ancien,
consiste dans une conception de la loi et de la
Mc<~ permettant de se passer de Dieu.

Jusqu'alors la société reposait sur ce principe:
Uieu seul peut imposer à l'homme une obligation
y.torato, l'autorité qui fait la toi vient de Dieu et
la loi ette-memc n'est qu'une interprétation, une
applicationde la loi de ~)ieu.

Dan& une société fuMëe sur ces maximes, celui



qui nie Dieu sape les fondements de la loi natu-
retk, se met en révolte contre la société et se
retranche, en quoiquesorte, de son sein.

Selon l'idée moderne, l'autorité, qui est à la
société ce que t'âme est au corps, l'autorité émane
du peuple,ou plutôtelle réside essentiellementdans
le peuple, en sorte que celui-ci ne peut pas l'aliéner.

H nl aurait donc y avoir d'autre puissance pu-
blique dans la société que celle qui vient du peuple,
source unique et souveraine de la souveraineté. Il

ne peut exister de pouvoir i ~dépendant, souverain, j

ayant le droit de faire des lois, s'it n'a reçu la
délégation du p~upte. Et cela est de grave consé- t

quence pour l'Eglise catholique, qui prétend être
d'institution divine et tenir ses pouvoirs de Jésus'

1.

Christ.
La loi est l'expression de !p votontë gënërate,

)
c'est'a-dire de la majorité des citoyens. La volonté
actuelle do cette majorité est !a loi; ettc M~ !e droit, j

et il n'y a do justice que dans la conformité cotte
règle mobile, mais toujours infaillible.

La loi civile, soule expressionde la volonté gène-
rale, crée seule les obligations morales entre les }

particuliers, il n'en existe pas d'autres que celles
qui sont sanctionnées par oHe.

L'athée peut donc être aussi bon citoyen que le
chrétien. La croyance ou l'incroyance sont affaires '1

d'ordre prive qui regardent la conscience, mais
n'ont pas de conséquence pour l'Etat.Bien plus, s'it
arrive que la volonté du plus grand nombre soit 1

opposée ù ce que d'autres disent être la volonté do
Dieu, ceux-ci, tout en restant libres de penser que 1
la votonté do Dieu est contraire, devront se con- t,

former à la volonté gcnérate qui est la. loi.



La loi est la ioi, c'est-à-dire la règle officielle et
sociale des actes du citoyen. Dans la récente dis.
cussion sur la séparation de t'hgtiseet de l'Etat, un
ami du gouvernement, auquel on objectait les pro-
testations de la conscience publique, répondit « H
n'y a pas de conscience publique cohtre la toi. a

La morale religieuseest la règle subjective, indi-
viduelle, des actions de l'homme privé.

Z. n'est ni déiste ni athée; il existe, il agit
dans une sphère distincte de la sphère d'action reli-
gieuse. La loi eivito n'est ni hostile, ni docile à la
morale religieuse.

la religion est une opinion privée, respectable
quand elle est sincère, inviolable, s'il s'agit du for
intérieur do la conscience, mais dont tes manifes.
tations extérieures tombent forcement sous le coup
de tt< loi, non pas comme actes de religion, mais
comme actes publics, car tout ce qui est extérieur
et public relève de la société civile.

Entre deux ordres si ditMronts, il ne saurait yavoir do contact habituel s'il se produit «ccidon-
tellement des heurts,c'est toujours l'autorité sou-verainedela loi qui devra prévaloirsurlescroyances
personnellesdes individus.

L'Etat n'a pas compétencepour juger si l'Eglise
est d'institutiondivine, si les évoques sont, ou non,les successeurs des an~tres; c'est là une question
théotogiquorftéguée dans le sanctuaire de la cons-cience. La seule chose que t'Etat puisse faire, c'est
de déterminer, pour te bien de la paix, la part d'au-
torité, les emplois publics que les évéquea et tes
prêtres pourront exercer en France & titre doibnc.
tionnaires du gouvernement et par délégation du

MoonttS ou UBen. – t –. e



ministredes cultes. Dansces conditions, il est mani-
feste qu'il ne saurait y avoir de conflit entre l'E-
-glise et l'Etat, puisqu'il n'y a pas deux pouvoirs en
présence et que le clergé se trouve, vis-à-vis des
gouvernements, dans la même situation que les ofn-
ciers et les instituteurs. L'idée fondamentale du
iibéraHsme moderne implique donc la subordina-
tion nécessaire de !'Eg!ise à l'Etat.

Ces principes présentés ici dans une nudité quel-
que peu brutale qui, sans nuire à la vérité, la met
mieux en relief, forment le fond de toutes les insti-
tutions moderues, leur commun patrimoine, et la

-doctrinephilosophiquesur laquelle elles s'appuient.
On le voit, quand même une secte impie ne ae

servirait pas du mécanisme de la société moderne
pour en faire une arme contre t'Egtise, ce méca-
nisme laisse à lui-même ou plutôt à l'inconscience
et aux variations de l'opinion qui le règle, risque-
rait à tout moment de heurter la conscience chré-
tienne et de gêner l'action de l'Eglise.

On voit aussi comment l'idée moderne de l'Etat
permet aux persécuteurs de dire,ce qu'ils répètent
d'auteurs à toute occasion « Nous ne persécutons
pas la religion; nous respectons la liberté de cons-
~ience, nous sommes même sympathiquesà l'idée
religieuse, mais nous défendons l'Etat contre les
empiétements du cléricalisme. »

Sans doute, ce langageest, de tapart des meneurs,
une manière hypocrite de déguiserleurvraidessein
déchristianiser la France.

Malheureusement,beaucoup de gens moins ajati-



religieux s'y sont laissé prendre, et il reste encore
assez de Hbéraux pour ne point voir à quel point
le conflit est irréductible entre l'idée moderne et la
foi catholique.

!i serait superflu de confirmer cet exposé par des
citations empruntées aux docteurs du libéralisme.
Son exactitude ne saurait être contestée, et l'idée
moderne est assez familière à nos contemporains
pour qu'ils la reconnaissent aisément dans ces
traits.

Aussi bien, doit-on se garder de croire qu'un
Combes ou un Clemenceau soient seuls à faire de
ces principes la règle inflexible de leur conduite
dans le Gouvernement. Beaucoup de catholiques
paraissent se flatter de cette iU'ision. L'application
de ces maximes offre sans duute à la haine sectaire
un merveilleuxmoyend'oppression, mais les modé-
rés eux-mêmes,parmi ceux qu'on appelle les répu-
blicains de Gouvernement,n'ont pas une rè~!e diffé-
rente.

Sans chercher ailleurs nos exemples, les minis-
tres du fameux esprit nouveau qui, en t8o~,
annonçaient une ère d'apaisement et de tolérance,
et dont les déclarations étaient saluées avec enthou-
siasme par le clergé et par les ralliés, avaient bien
soin d'affirmer qu'Us maintiendraient énergi-
quement ces principes. Z,'<n/?MCt&~ modération
avec laquelle Spuller promettait de les appliquer
n'aurait pas dû faire illusion un seul jour à per-
sonne. Mais clergé et ralliés étaient pressés d'un
tel besoin de conciliation, et d'une si grande affec-
tion pour la République démocratique, qu'ils cé!é-
braient comme un triomphe de la politique pontiS-



cale la négation laplus audacieusedetous les droits
de l'Eglise et de ses libertés essentielles.

Au mois de janvier tSgS, dans la discussion du
budget des cultes, M. Charles Dupuy, ministre de

l'Instruction publique et des Cultes, se défendant
d'être en désaccord avec son prédécesseur, faisait
la déclaration suivante, aux applaudissements de là
majorité

Je ne connais qu'une chose, la loi de mon pays, et je
la ferai observer tout entière. (Très bien! très bien 1 à
gauche et au contre.) Si c'est à ce prix que la paix peut
être faite entre l'Etat et l'Eglise, je crois qu'eUo se fora
mais t'Egtiso n'aurait à a'on prendre qu'à eUe'memo du
retard do !n pacification dont on parle par la bouche do
M. d'Hutst ou par celle do ses autres représentants, si
cuo émettait la prétention do traiter do puissance à
puissance avec l'Etat, dont elle est s<cmen< une
uabordonnée.

A la fin de juin tBoS, Spuller, discourant à l'As-
sociation nationaterépublicaine, sacrait Ju!es Ferry
grand homme, parce qu'il a fait l'œuvre do laïcisa-
tion

JI a eu la c~toire de consommer la plus radicale, la
plus profonde do toutes les évolutions sociales qui so
soient accomplies dans ce paya depuis un siècle.

C'est lui qui a fait passer !o grand principe de la
tolérance, supérieur h toutes les concessions religieu-
ses, dans nos lois françaises,d'où il vous reste à la faire
passer dans !es mœurs; c'M< lui qui a eu fAonMeMf
Je séculariser <?a<<<oc~en< <'e<Me<~neMen</M<M<o
dans notre pays.

et le nom do Jules Ferry serait assuré do vivre, à
ce sout titre, dans la postérité la plus reculée.

Puis, s'adressant aux raUiés



Si vous entrez dans la République pour y porter !o
trouble elle désordre, Rt vous no savez pas faire à l'es-
prit nouveau les concessions qu'it ex)~e, restez chez
vous. ~< oous nr~/en< ne pouvoir accepter n< /a
loi scolaire, na la ~o< militaire, libre A vous, mais
a~o~passee voire chemin.

Et, pour commentaire des déclarations de l'es-
prit nouveau, le Président du Censé!), M. Cas!m)r-
Périer, lisait à la tribune la dépêche envoyde par
lui à l'ambassadeur français à home quatre jours
après la fameuse séance

En présence des efforts qui sont faits pour dénaturer
le sens et la portée des dcctaratiuos du ministère, il me
parait utile de les préciser ot d'< vous mettre à même
d'affirmer que le respect du clergé pour les droits do
~~a< e< Ba soMm/M/oMà ~OM<M/M lois sont la condi-
tion essentielle d'une politique de tolérance et d'a-
/)a<aeMcn<.

Si, & tous les dejjjrrea de la hiérarchie, le cter~o le com-prend, il trouvera l'Etat disposeà s'opposer aux mesures
que pourraientinspirer l'injustice ou la passion.

Si notre tan~a~o était au contraire interprété comme
un abandon des droits de la société taïquo, comme une
promessesans conditions, to cterg~ s'apercevra bien vite
qu'il ne trouvera pas, pour arrêter ses ompiotementa.do
Gouvernement plus ferme et plus rdsoiu que celui qui
rcapecte l'Église dans le domaine do la conscience.

Je suis assuré que ce langage sera compris à Rome,
et que !o Saint.Pore y vorra notre vo!ont4 de fortiner
en France, aupre" dos prélats les plus ardents et les
moins disciplinés, les consf)!tsdo 6a~e<~equ'Hs ~cco~vo~t
du Vatican.

Bien plus, en dehors mémo du parti au pouvoir,
ces honnêtes gens, ces hommes d'ordre, avec !es-



quels Léon XIII noua prescrivait sagement de cher-
cher une entente, professaient, pour la plupart,
les mêmes maximes. C'est pourquoi on ne peut
assp~ regretter l'erreur des catholiques constitu.
tionnels et ralliés qui ont fausa~ le sens de ce con-
seil, au point de prendre de tels hommes,non pour
alliés, mais pour chefs, et qui ont préconisé,comme
récemment le Il. Maumus, le devoir pour tes catho-
liques de se ranger derrière les républicains tibë.
raux.

En t8o2, le Comité de t'Union /<a~ avait à
sa tête l'estimable M. Barboux,ancien bâtonnierde
l'ordre des avocats. Voie! une dcctaratioo de lui
relatée dans /t<a du 26 février

Les débats éeonomiques qui ont absorba jusqu'ici
l'attontiondes Chambrea et du paya vont faire ptaco aux
discuMiona do politique générale d'une part aux ques-
tions ditca sociales et aux questions nnaucièt~a qui s'y
rattacbent, avec les solutions que te radicalisme impro-
vise et que le gouvernetneotse laisse imposer do t'au-
tro, à !a question religieuse celle-ci no cessera de semot'
la discorde dans notre paya que !o jour où une politique
inspirée par une modération sincère, 'w~e~a d'im-
poser avec jualiceaux co~o~MM fMMM~a sur leur
foi /e ~e~ec< a~o/M des <o~a </c ~a/!MMMnecc<M/c.

Une conséquenceéclate à première vue, c'est que
!a thèse libérale est incompatuïJo avec le fait do
l'existence de t'Egtise.

Les millions d'hommes qui sont à !a fois catho-
liques et citoyens français n'ont pas une rdigion
purement intérieure,subjective, renfermée dans le
domaine des idées et de ta conscience individuelle;



ils ont une religion objective, visible, extérieure et
intérieure tout ensemble, ayant non seulementdes
dogmes, un culte,des temples, mais une hiérarchie,
un gouvernement, dea lois, des tribunaux, un chef.
Ces citoyens français sont en même temps citoyens
d'un autre royaume qui, pour n'être pas de ce
monde, n'en est pas moins en ce monde. L'exis-
tence de ce royaume est un dogme de foi; ils chan-
tent t'Egtise dans leur symbole et croient en elle
comme ils croient en Dieu Credo <~ unum Deum.
et unam annclam coMo/tMM et aposlolicam Ecele-
s<wn.

Leur conscience religieuse n'a donc point cette
liberté aue lui promet la société moderne, si l'Eglise
est atteinte soit dans son existence, soit dans l'iu-
tt'gritë de ses institutions et de ses lois; leur foi
n'est pas respectée, si ta loi civile leur concède des
libertés religieuses individuelles, si elle leur recon-
naît des droits prives, comme catholiques, mais en
anectant d'ignorer le droit pub'io de t'EgHse et de
no pas tenir compte de sa constitution et de ses
lois.

L'idée moderne do la sociétd civile dans ses rap-
porta avec la religion couvre donc, soua le nom
attrayant de libéralisme, une véritable hérésie, un
amas et un bloc d'hérésies. De la, h's condamna-
tions solennelles et répétées du Saint-Siega. Ne
rappelons pas celles du ~a&«~. Mais il sera bun
de replacer sous les yeux du lecteur les enseigne-
menta contenus dans l'Encyclique de Léon XIII
sur ta constitution chrétienne det Etats. Ils sont la
réfutation directe.de t'expose que nous avons fait,
et, tout d'abord, des fameux principes sur lesquels
repose tout le système.



Le pernicieux et deptorabte godt de nouveautés que
vit oa!tre le xvt~ siècle, après avoir d'abord bouleversé
la religion chrétienne, btentôt par une pente u~turette
passa à la philosophie, et de la philosophie à tous tes
degrésde la société civile. C'est à cette source qu'il faut
faire remonterces principes modernes do liberté eo'reneo
rêvés et promulgués parmi les grandes perturbations du
siècle dernier, comme tes principes et les fondements
d'un droit nouveau, inconnu jusqu'atora, et sur plus
d'un point en dèsaccord, non seulement avec le droit
chrétien, mais avec le droit nature!.

Voici le premier de tous ces principoa tous tes hom.
mes, dès !oM qu'ils sont de môme race et de mêtoo
nature, sont sptnhtabtcs, et, par le fait, égaux entre eux
dans la pratique do la vie; chacun relève si bien de lui
seul qu'it n'est d'aucune façon soumis à t'autoritA d'au-
trui al peut en toute liberté penser sur toute chose co
qu'it veut, faire ce qu'il tui ptatt personne n'a le droit
décommander aux autres.

Dans une société fond<~e sur ces principes, i'autorito
publique n'cat quo la volonté du peuple, lequel, no
dépendantque de tut'm~me, est aussi le seul à se com*
mander, it choisit ses mandataires, mais do telle sorte
qu'il leur detê~uo moins le droit que la fonction du
pouvoir pour t exercer en son nom. La souveraineté do
Dieu est passée sous silence, exactement comme si Dieu
a'exiatait pas, ou no s'occupait en rien do la société du
genre humain;ou bien comme si les hommes, soit on
particulier, aoit en société, no devaient rien à Dieu, ou
qu'on pût imaginer une puissance quelconque dont la
cause, la force, l'autoritd no résidât pas tout entière en
Dieu même. Do cette sorte, on le voit, t'Ëtat n'est autre
chose que la multitude mattresse et se gouvernant elle-
nt~mo;etdes toraquotopeupleest ccns6 la source do tout
droit et de pouvoir, it s'ensuit quot'Etatno se croit tioaIl
aucune obligation envers Dieu, ne profpsseofncicttement
aucunerctigbn, n'est pas tenu de rechercher qu'elleest



la seule vraie entre toutes, ni d'en préférer une aux
autres, ni d'en favoriser une principalement; mais qu'il
doit leur attribuer à toutes l'égalité en droit, à cette fin

seulement de tes empêcher de troubler l'ordre public.
Par conséquent, chacun sera libre de se faire juge de
toute question religieuse, chacun sera libre d'embrasser
la religion qu'il préfère ou de n'en suivre aucune si

aucune no lui agrée. Do là, découlent nécessairement la
liberté sans frein de toute conscience, la liberté absolue
d'adorer ou do ne pas adoror Dieu, la licence sans bor-

nes et do penser et de publier ses pensées.
Etant donné quo t'Etat repose sur ces principes, au.

jourd'hui en grande faveur, il est a!s& do voir à quelle
place on relèguo injustementt'Egtiso. – L&, en eQet.où
la pratique est d'accord avec de telles doctrines. la reli-
gion catholique est mise daua t'Etat sur le pied d'ega.
Ute, ou môme d'infériorité,avec des sociétés qui lui sont
étrangères. !t n'est tenu nu! compte des lois ecctéaias-
tiques )'Eg!iso, qui a reçu do Jesua*Christ ordre et
mission d'enseigner toutes les nations, se voit interdire
toute ingérence dans l'instruction publique. Pana tes
matières qui sont do droit mixte, leschefs d'Etat portent
d'oux'memps des décrets arbitn'irca et sur ces pointa
affichent un suporbo mépris des saintes lois do t'Eg!isp.
Ainsi, its font ressortira tour juridiction les mariages
des chrétiens; portent des lois sur le lien conjugal, son
unité, sa stabilité; mettent la main sur les biens des
clercs et dénient a t'Egtiso ta droit do posséder. En

somme, ils traitent t'Egtiso comme ai elle n'avait ni le

caractère, ni los droits d'une société parfaite, et qu'elle
fat simplement une associationsemblable auxautresqui
fxistentdans t'Etat. Aussi, tout ce qu'elle a do droits.dc
puissance tcgitimo d'action, ils to font dépendre de la
concession ot do la faveur dos gouvernements.

Dans Ins Etats où la législation civile laisse à l'Egliso
son autonomie, et on un concordat public est intervenu
entra les doux puissances, d'abord dn crij qu'il faut



séparer tes affaires de l'Eglise des affaires de t'Etat, et
cela dans le but de pouvoir agir impunémentcontre la
foi jurée et se faire arbitre do tout, en écartant tous les
obstacles. Mais, comme t'Egtiso ne peut le souffrir
patiemment, car ce serait pour elle déserter les plus
grands et les plus sacrés des devoirs, et qu'elle réctame
absolument te religieux accomplissementdo la foi qu'on
lui a jurée, il oatt souvent entre la puissance spirituelle
oc le pouvoir civil des conflits, dont l'issue presque iné-
vitable est d'assujettir colle qui est !o moins pourvue do
moyens humainsà celui qui on est mieux pourvu.

Ainsi, dans cette situation politique que plusieurs
favorisent aujourd'hui, it y a une tendanco des idées et
dos volontésA chasser tout a fait t'Ë~tiso de la société,
ou le tenir assujettie et encuatnéoà t'Etat. La plupart
des mesures prises par tes gouvernements s'inspirent do
ce dessein. Les lois, l'administrationpublique, t'éduca-
tion sans religion, la spoliation et la destruction des
Ordres retigieux, la suppression du pouvoir temporel
des Pontifes romains, 'out tend à co but frapper au
cœur les institutionsehrotionnes,réduire à rien ta tibort~
de l'Egliso catholique et a néant ses autres droits.

La simple raison naturelle démontre combien cotte
façon d'entendre to gouvernement civil s'éloigne de la
vérité. Son témoignage, en effet, sufnt a établir quo
tout ce qu'il y a d'autorité parmi les hommes procède de
Dieu, comme d'une sourceauguste et aupromo. Quant a
la souverainetédu peuple, que, sans tenir aucun compte
de Dieu, l'on dit résider dodroit naturel dans le peuple,
si ctto est éminemment propre à flatter et a enOammor
une foute do passions, elle no repose sur aucun fonde-
ment solide et no saurait avoirassez doforcopourgaran-
tir la sécurité publique et !o maintien paisible do t'o'~
dro En oHet, sous 1 empire do ces doctrines, tes princi-
pes ont ttéchi & ce point que. pour beaucoup, c'est uno
toi imprescriptiMo en droit politique, quo do pouvoir
légitimementaoutoverdes sédttiona. Car l'opinion pré-



vaut que les chefs du gouvernement ne sont plus que
des digues chargés d'exécuter la volonté du peuple
d'où cette conséquence nécessaire que tout peut plate-
ment changer au gro du peuple et qu'il y a toujours à
craindre des troubles.

notativemont a la religion, penser qu'il est indifférent
qu'elle ait des formes disparates et contraires équivaut
simplementa n'en vouloir ni choisir, ni suivre aucune.
C'est l'athéisme moins te nom.Quiconque,en etTet,croit
eu Dieu, s'il est cons~ouent et no veut pas tom~r dant
t'abaurdo, doit necfssa)rement admettre que les divers
cultes eu usage, entre lesquels il v a tant <to dinërcnce,
do disparité et d'opposition, mémo sur les points les
plus importants,no sauraient être tous ega!empnt bons,
platement agréables a Uieu.

Mais alors, dira-t-on, c'est la religion d'Etat?
Parmi tant do vérités ouhtiees ou méconnues de

nos contemporains, il n'en est aucune qui h* foit
davantage que cene-ci l'Etut doit avoir une rcn-
gion.

L'cxprcss!on n~tno de religion d'Etat est telle-
ment prise en mauva!se part que plus d'un lecteur
catho!!quo sursautera en la trouvant sous notre
plume.

On s'épargneraitcea atannM, si t'en voulait bien
considérer que, pur re!igion d'Etat, noua n'enten-
dons en aucune mcon préconiser une ~c/<~<oM dont
f~f<< <M~ONCra<< /M M O~MHCfN ou /M ~'a~~M~, –
i'Eg!ise catholique serait la première a condamner
ce ayatètne noua voulons parier d'une religion
que f~'<o< ~'t~t/tosc d personne~taM/~a~Mp/~oM~
son propre COM/)/C.

Le nbëranstnc moderne a faussé sur ce sujet les



idées non seulement de la plupart de nos contem-
porains, mais même de beaucoup de catholiques
plus fervents qu'instruits.

!t en est peu qui sachent et qui croient ferme-
ment que t'Etat est tenu de connattro et de prati-
quer la véritable religion, autant et à plus de titres
que les parlicnliers.

C'est pourtantune obligation qui résulte du droit
naturel, indépendamment même de la révélation.

Cette vérité, rappe!ée par le ~o&MS,n'est, pour
la plupart de nos concitoyens,qu'un anachronisme
et une utopie; et ceux qui n'admettent /*o/A~8
Ht~OM~fM~C-~t~M, ni pour autrui, M~M< une
~~M~ ~<'o<7' pour /o~.

Car il n'est pas possible de le contester un Etat
qui professe ne point «avoir s'i! y a un Dieu et qui
ne pratique aucune religion est, en réanté, un Etat
athée.

Bien plus, t'athéismc social est encore Mot~s
excusableyMP /'a~A~<NM<'individuel, la société ayant
plus de tumiercs et dépendant de Dieu a plus de
titres que l'individu.

Voici comment Léon XIII s'exprime è ce sujet
dana t'EncyctiqucÀt&pr~N

Envisa~po au point do vue social, cette n~mo HbcrtA
<!<5pravco veut que t'Etatno rcndo aucun culte a Dion,ou
n'autorise aucun culte public; Que nunoren~ion noso!t
pr6fct~o a l'autre, que toutes soent considérées commo
ayant les n)6mea droits, sans mémo avoir égard au peu-
ple, !ora n<6)no que co poupto fait profession de catho*
icisme. Mais pour qu'il en fut ainsi, it faudrait que
vraiment!a communauté civHon'eûtaucuodevoirenvers
Dieu, ou qu'eu ayant elle put Impunément a'en affran-
chir co qui est également et manifestement faux. On



ne saurait mettre en doute, en effet, que la réunion des
hommesen société ne soit t'œuvre de la volonté de Dieu,
et cela qu'on la considère dans ses membres, dans sa
forme qui est l'autorité, dans sa cause ou dans le nom-
bre et l'importance des avantages qu'elle prccure a
l'homme. C'est Dieu qui a fait l'homme pour la société
et qui l'a uni à ses semblables, afin que les besoins do
sa nature, auxquels ses efforta so!itair<?a ne pourraient
donner satisfaction, pussent la trouver dans l'associa-
tion. C'est pourquoi la société civito.en tant que société,
doit nécessairement reconnattre Dieu comme son pria*
cipo et son auteur et, par conséquent, rendre à sa puis-
sance et à son autorité l'hommagede son cuite. Non, de
par la justice; non, de par la raison, l'Etat no peut être
athée, ou, ce qui reviendrait à l'athéisme, être anime à
t'egard do toutca tes retirions, comme on dit, des mêmes
dispositions, et leur accorder indistinctementtes mêmes
droits.

Puisqu'il est donc nécessairedo professer une religion
dans la société, it faut professer celle qui est la sente
vraie et que l'on reconnatt sans peine, au moina dans
les pays catholiques, aux signes de vérité dont e)to porte
en ello t'éclatant caractère. Cette religion, tes chefs do
t'Ktat doivent donc la conserver et la protéger,s'ils veu-
lent, comme ils en ont l'obligation, pourvoir prudem-
ment et utilement aux intérota da la communauté. Car
la puissance pubtiquo a été établie pour l'utilité de ceux
qui aont gouvernés, ot quoiqu'elle n'ait pour fin pro-
chaine que de conduire los citoyena à la prospérité de
cette vie terrestre, c'est pourtant un devoir pour elle do
no point diminuer, mois d'accrottre, au contraire, pour
t'hommo, la faculté d'atteindre à co bien suprême et
souverain dans lequel consiste t'éternetto féheito dea
hommca, ce qui devient impossible sana la religion.

Et, dans l'Encyclique d<'jà citée sur la Constitu-
tion dca Etats chrëtiena



Si la nature et la raison imposent à chacun l'obliga-
tion d'honorer Dieu d'un culte saint et sacré, parce qun
nous dépendons do sa puissance et que, issus de lui,
nous dévoua retournerà lui,elles astreignent à la mémo
loi la société civile. Les hommes, en effet, unis par les
liens d'upo société commune, no dépendent pas moins
do Dieu que pris tsotémont autant au moins que l'iudi-
vidu, la société doit rendre grâce à Dieu, dont elle tient
l'existence, la conservationet la multitude innombrable
de ses biens. C'est pourquoi, do mêmo qu'il n'est permis
a personne do négliger ses dovuirs envers Dieu, et que
le plus grand de tous les devoirs est d'embrasserd'esprit
et do cfBur la religion, non pas cello que chacun préfère,
mais celle que Dieu a prescrite et que des preuves cer-
taines et indubitablesétablissent comme la seuto vraio
entre toutes, ainsi les sociétés politiques ne peuvent sana
crime se conduire comme ai Dieu n'existait en aucune
manière, ou se passer do la religion comme étrangère
et inutilo, ou en admettreune indifféremment selon tour
bon plaisir. En honorant la Divinité, ellae doivent sui-
vre strictement les règles et to modo suivant lesquels
Dieu !ui*memo a déctaré vouloir être honoré.

Les ehefa d'Etat doivent donc tenir pour 'taiot le nom
i!e Dieu et mettre au nombre do leurs principaux de-
voirs celui de favoriser la religion, do la protéger de
leur bienveillance, do la couvrir do l'autorité tutélaire
dea lois, et no rien statuer ou décider qui soit contraire
& son intégrité.Et cela ils io doivent aux citoyens dont
ils sont les chefs. Tous, tant que noua sommes, on oubt,
nous sommes nés et étovés on vue d'un bien suprême et
final auquel it faut tout rapporter, p!acé qu'il est aux
cieux, au detù de cette fragile et courte existence. Puis-
que c'est de cela que dépend la complèteet parfaite féti-
cité des hommes, il est de l'intérêt suprême do chacun
d'atteindrecette 8n. Comme donc la société civile a été
établie pour l'utilité de tous, elle doit, en favorisant la
prospénte publique, pourvoir au bien des citoyens de



façon non seulement à no mettre aucun obstacle, mais &

assurer toutes les facilités possibles à la poursuite et à
l'acquisition de ce bien suprême et immuable auquel Ha
aspirent eux-mômes. La première de toutes consiste à
faire respecter la sainte et inviolable observance do la
religion, dont les devoirs unisse~ l'homme a Dieu.

Quant à décider quoUe reHgion est la vraie, cela n'est
pas difficile à quiconque voudra en juger avec prudenco
et sincérité. En etfet, des preuves très nombreuses et
éclatantes, la vérité des prophéties, la muttitude des
miracles, !a prodigieuse cétérité de la propagation do la
foi, même parmi ses ennemis etoo dépit des plus grands
obstacles, le témoignage des martyrs et d'autres argu-
ments semblables prouventctairomentquola seule vraie
religion est celle que Jésus-Christ a instituée tui-meme
et qu'il a donné mission a son Eglise de garder et do
propager (t).

Le Syllabus avait condamnd la proposition ainsi
conçue « A notre époque, il n'est plus utile que
la religioncatholique soit considérée comme l'uni-
que religion de t'Etat, & l'exclusion de tous les au-
tres cultes. » L'Encycliquede Léon XIII développe
et confirme une sentence de son prédécesseur.

On aurait tort d'en tirer un argument contre l'E-
glise au nom de la ~o/~a~cc nécessaire. C'est là
cependant l'objection décisive, cette qui fait le plus
d'impression sur l'esprit de nos contemporains.

Si l'Eglise,nous dit-on,n'accepte pas sansarrière-
pensée la situation que lui fait la société moderne,
si elle ne renonce pas définitivement au privilège
d'être la religion d'Etat, comment pourra.t-enepré-
tendre aujourd'hui exclure les aM~M CM/~N ? La

(t) BncydtqM ~&ef<aa.



première heure d'une persécution inutile rencontre-
rait dans le pays les invincibles résistances et les
représailles des partisans résolus de la liberté.

H y a méprise sur le sens de cette exclusion.
Personne ne songe à employer la violencepour ame-
ner dans le giron de l'Eglise les mécréants ou les
incrédules. Il s'agit d'appliquer la doctrine de l'E-
glise sur la tolérancecivile de l'erreur. Léon XIII
en pose ainsi le principe

Néanmoins, dans son appréciation materneuc,i'Eg!!so
tient compte du poids accablant do l'infirmité humaine,
et elle n'ignore pas le mouvement qui entraîne A notre
époque les esprits et les choses. Pour ces motifs, tout en
n'accordant do droits qu'à ce qui est vrai et honnête,
ello ne s'oppose pas cependant à ja tolérance dont !a
puissance publique croit pouvoir user & l'égard de cer-
taines choses contraires à la vérité et à la justice, en vue
d'un mal plus grand à éviter ou d'un bien plus grand à
obtenirou à conserver.

L'objectionet la méprisc viennent de ce qu'on ne
suppose pas de moyen terme entre l'exclusion radi-
caledes cultes dissidents et i'égaiitë accordée à tous.
On n'envisageque deux formes des rapports de l'E-
glise et de l'Etat la protection donnée à l'Eglise
par l'Etat, dans une nation où l'unité religieuse
est complète, et où aucune secte dissidente n'est
tolérée et !'éga!e protection accordée par l'Etat à
toutes les confessions religieuses qui ne troublent
pas la paix publique, sans aucun privilège pour
l'Eglise catholique.

La question ainsi posée, on n'a pas de peine à
établir que l'unité de religion est rompue dans les
sociétés modernes, et & conclure que la seconde



forme, si inférieure qu'elle puisse être à la première,
est seule admissible aujourd'hui.

Mais il y a une troisième hypothèse, qui est la
vraie c'est celle de l'Etat chrétien, reconnaissant
la divine mission de t'Egtise, et tolérant néanmoins
dn ns le pays, mais sans y coopérer lui-même,la pra-
tique des cultes dissidents qui ont des droits acquis
à cette tolérance. Dans ces conditions, les « parti-
sans résolus de la liberté ') n'ont à exercer aucunes
représailles, à opposer aucune résistance, puisqu'on
ne s'attaque à rien de ce qui leur est cher. L'Etat,
en effet, laisse les dissidents s'organiser et s'admi-
nistrer pour l'exercice de ce qu'ils appellent leur
culte; il s'abstient seulement de leur prêter son
concours. Bien plus, il peut protéger les dissidents,
comme individus et comme citoyens, dans l'exer-
cice de leur liberté et la jouissance de leurs droits;
ce qu'il évite, c'est de protéger et d'aider la secte
elle-même en tout ce qui est d'ordre religieux. En un
mot, /a< reconnatt ~y/<se pour la seule vraie
religion et il ne prive pas les A~'0~<MCMde leurs.
dro~ antérieurement acquis.

Que peut-on exiger de plus ?q
Si l'Etat est obtigé, dans certaines circonstances,

d'accorder aux dissidents la liberté de pratiquer,
même publiquement, leur culte, il ne peut être dis-
pensé dans aucun cas, du devoir d'embrasser la re-
ligion véritable et d'en accomplir les préceptes. S'il
lui faut tolérer l'existence des sectes, il doit /)ro~-
ger la véritable Eglise et il ne peut protégerqu'elle
seule. Enfin, de ce fait que tous les habitants d'un
pays n'ont pas la même foi, il ne peut jamaiss'en-
suivreque la nation soit autoriséeà professer toutes
les croyances,ou dispenséed'en avoir aucune. L'E-
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tat, en ce cas, n'aurait pas la liberté que l'on recon-
na!t à l'individu celle de choisir la religion qui lui
convient.

Telleestla vraie ~o/~once civile que t'Elise peut
accepter loyalement, et qui permet aux catholiques
d'assurer leurs adversaires en toute sincérité quoi
qu'on en ait dit, que, s'ils arrivaient au pouvoir, ils
ne leur refuseraient pas la liberté.

Mais deux traits essentiels distinguent cette toté-
rance de celle que prône le libéralisme. Ette no se
fonde nullement sur le droit de la conscience hu-
maine au libre choix de sa religion;elle repose seu-
lement sur la nécessité de fait qu'impose à un Etat
l'existence de sec'ea puissantes dans le pays. De
plus, elle n'a rien de commun avec cette fausse doc-
trine qui ne reconnait pas plus de droits à la vérité
qu'à l'erreur.

Au fond tout, se réduit à une conception très
hétérodoxe do la liberté. Louis Veuillot, rappelant
ses polémiquesavecPfévost-Paradot,marquait très
justement la différence,dans un chapitredes 0<~pa/'N
de Paris

Nous nous sommes jadis assez combattus. Je reven-
diquais pour la t~<M des droits qu'il appelait des pri-
vitè~ea et qu'il repoussait de toute sa force; je contestais
que l'erreur dut avoir des privilèges qu'il appelait et
qu'il appelle encore des droita. Si nous nous retrouvions
en présence, le mémo dissentiment,pour ne pas dire la
même séparatioo. existerait entre nous; it n'y aurait de
changé que l'accent de la polémique, peuMtro un peu
chaud dos deux parts. Seulement il commettrait uneinjustice dont je ne me rends pas coupable envers lui,
a'it me prenait pour un ennemi de la liberté; a~, a'~ me



contestait l'usage de la liberté, <o<< & son prin-
cipe un outrage que ~e ne fais pas au mien, ni
quand J'invoque ni quand jecoa~~un certain M;
cice de la liberté. Je connais, moi, une vérité et une
erreur, et je n'admets aucune espèce de parité ni d'é~a-
lité entre cette vérité et cette erreur. Ceux qui ne con-
naissent ni erreur ni vérité, ou qui établissent sur !e
même pied et dans !o môme droit la vérité et l'erreur,
doivent, en conscience,et quoi qu'il leur en coûte, livrer
!'erreur à la libre discussion de la vérité. Dès qu'ils a'y
refusent, que nous reprochent-ils? Ils sont intolérants,
comme ils nous accusent de l'être, mais intolérants avec
hypocrisie,sans cesser de proclamer leur prétendue toté-
rance; intolérantspour mettre MCOMtw~/eM~s opinions,
lorsque nous ne le sommes que par respect pour nos
dogmes.

Cela dit, je crois que les libéraux séparés verraient
plue juste, a'its pouvaient comprendre que!!o est, entre
nous, la cause de la séparation.

Celle cause n'est pas, au fond, ~'OMOMr oa raucr-
s<on de la liberté, mais une conception ~<n~ de
la liberté.

Je me sens parfaitementen état de démontrer à n'im-
porte quel libéral, sans excepter M. Prov<Mt-Paradot,quo
je n'ai pas moins aimé que lui la liberté, que je n'ai pas
moins sincèrement, moms ardemment, moins obstiné-
ment essayé do la servir; et que ~'tA«Mrs n'a pas été
supprimépouravoir trop méconnu la causede la liberté.
Seulement nous ne voulons cfonaer A la MerM,ni les
M~mpa droits, ni les mêmes règles et les mêmes de-
voirs, ni peut-être le M~me but. Pour nous, ca~Ao-
liques, la liberté ne peut dire que le moyen de ren-
<rer ou de rester dans l'ordre e< dans la paix. Et
foF'</re e< la /!<M;B sont auant tout le respect de la
loi de Dieu.

Paroles qui trouvent leur pleine confirmation
danscettoa de Léon XIII



Par sa nature donc et sous quelque aspect qu'on la
considère, soit dans les individus, soit dans les sociétés,
et chez les supérieur" non moins que chez les subordon-
nés, la liberté humaine suppose la nécessité d'obéir à
une rè~!e suprême et éternelle; et cette règle n'est autre
que l'autorité de Dieu nous imposant ses commande-
ments ou ses défenses autorité souverainement juste,
qui, loin de détruire ou de diminuer en aucune sorte !a
hberté des hommes, ne fait que ]a protégeret l'amener
à sa perfection, car la vraie perfection de tout être, c'est
de poursuivre et d'atteindre sa 6n or, la 6n suprême
vers laquelle doit aspirer la liberté humaine, c'est D!eu.

Il. Les oathoMqoestMtéraax.

Il peut y avoir, il existe des catholiques imbus
de tiMrattsme, mais, dans la r!gueur du terme,
et cela découle nëcessatrementdes principes expo-
ses, il n'y a pas de catholicisme /<&~ra~. Le libéra-
iismo est la négation du catholicisme, Cependant
l'expression de catho!!cisme libéral et ceHo do
libéralisme catholique ont pris cours pour désigner
les tendances des catholiques ubëraux.

U semble, en elfet, de toute évidence que ces
deux faits ne peuvent coox!ster l'application du
système libéral dans lu gouvernement de la société,
et la liberté d'une croyance Mtig!euse exigeant de
l'Etat la reconnaissance du pouvoir souverain de
l'Egnse dans l'ordre spirituel.

Si l'Etat ne reconnaît pas ce pouvoir, it viole les
droits de la conscience religieuse; s'il le reconnaît,
il renie le principe de la souveraineté du peuple,
source unique de toute puissancepublique. Là est
le point où la société moderne se trouve on oppo*
sition irréductible avec t'Egtise. Celle-ci, de son



côte, n'a donc d'autre alternative que la subordi-
nation acceptéeou la résistance.

Cependant des conciliateurs se sont rencontrés,
qui ont entrepris de faire dtspataître cet antago-
nisme essentiel. C'est l'école des catholiques libé-

raux.

Les catholiques libéraux ne doivent pas être con-
fondus avec les libéraux rationalistes et naturalistes
dont nousvenonsd'exposer le système.La foi catho-
lique les sépare mais les catholiques victimes de
l'erreur libérale tendent, par une inconséquenceet
une contradiction résultant de l'opposition irré-
ductible entre la doctrine de t'Egnso et celle de la
Révolution, a se conduire selon les principes do
leurs adversaires.

Mgr de Scgur, dans un opuscule trop oublié, fait
une exceUentoanalyse du nMra!!snae catholique

H y a ici à distinguer trois choses, souvent unies. mais
parfahementdistinctes, a savoir: un sontiment,unpar~,
et une doctrine.

Chez les uns, le !ibora)ismecatholique est une aNatro
do sentiment chez les autrea, c'est une anatro do parti
chez d'autres enfin, c'est une auaira de doctrine.

Pour los femmes et pour ta plupart des jeunes gens.
le tiboratismo catholique n'est qu'un sentiment, une
espèce d'instinct irrenéchi pas autre chose.

C'est l'amour instinctif et, en un sens, tcgititne do la
liberté; mot magique, entratnant, qui répond h co qu'il
y a do meilleur on nous et tout ensemMea ce qu'il y a
do plus mauvais.parcetamemoqu'it joint a sa puissance
quelque chose de vague, d'indéterminé, dont !e mal
proSte au moins autant quo le bien. La tiborte, en oBet~



ayant pour mission de rompre les liens, noua appre-
cions diversementlaliberté, suivant que nous apprécions
plus ou moins sainement ce qu'on appelle des liens.
Pour !e catholique, pour le serviteurde DtEU. un lien
c'est tout ce qui géno t'accomptissomontdu devoir, t'ac-
comptissenoentde la volonté do DtEu pour la mondain,
pour l'homme qui vit en dehors des idées de la foi, un
lien c'est tout ce qui gcno ses passions et ses* caprices.–
Cette distinction est fondamentale ici. Elle explique
çomment le nom seul de liberté fait vibrer tous tes coeurs
et pourquoi le sentiment do la liberté est si générât, si
irrésistible.

Dans le sentiment !ib6ra!, qu'il ne faut donc pas con-
fondre avec le sentiment do !a tiborte. it v a du bon et
du mauvais le bon, c'est l'horreur do tout ce que l'on
croit être de la tyrannie c'est l'indignation très te~i-
timo contre ce que l'on regarde comme des obus d'auto-
rité et comme l'oppression de la conscience. Au fond,
chez nos jeunes catho)!ques.tiboraux, it n'y a guëro quo
cela dans leur répulsion pour les hommes et tes institu-
tions qui soutiennent ëncr~iquement le principe d'auto-
rité.

Lo mal, c'est l'esprit d'indépendance et de révolte qui
fermente dans ces jeunes têtes, et qui les rend sympa-
thiques, sans qu'ils sachent trop pourquoi, à ce qu on
appelle « les libertés modernes », à la séparation de
t'Ëgtise et do l'Etat, à la liberté de la presse, aux liber-
tés parlementaires, & la liberté de t'hé~osie et do l'erreur,
et a tous ces principes de totérantismo que le Saint-Siège
a condamnés en t~oo, des leur pi ociamation, et qu'il a
stio~nattsês de nouveau, en t83a. comme une dange-
reuse « folie, <fc~wHentom » (t).

Le sentiment libéral a engendre le parti libéral, parti
politique plus encore paut-etre que religieux,dont la

~t) MocycUqtte ~tMtW f<M, do O~golM XVt.



marotte est /<&e~. Or, par liberté. il n'entend pas ce
qu'entend l'Eglise de Dœu, mais une liberté à la façon
moderne, une liberté rationaliste qui anéantit l'autorité,
proclame l'indifférence entre le vrai et le faux, et mène
fatalement a l'anarchie et, par t'anarctue, au despo-
tisme.

Poussé par cette fantaisieet enivre de ce sentiment,le
parti libéral attère et tout ce qu'i! touche, et introduit
la division dans le camp catholique. tt a ses principes à
lui, et ils sont !o contrepiod do ceux du Saint'Siège. !t a
ses manières de faire, sa politique, sa sagesse et cette
sagesse, cette politique contredit en plein les directiona
fermes et sures que, de la part de DtBu, le Souverain
Pontife ne cesse de donner aux gouvernementset aux
peuples.

Ces hommes sont, au fond et malgré des vertus rectica,
<!o vt~ritabtca sectaires et ils reproduisent trait pour
trait ce que l'histoire nous apprend des anciens sectaires
jansénistes et gatticana.

Comme eux, M ils affichent leur dépit contretout ce
qui marque une obéissance promptf. entière, absolue
aux décrets et aux avertis'Mtnentsdu Saint.Sië~a. lla ne
parlent quo dédaigneusementdu Sie~o Apostolique, en
l'appelant cour M~tOtna. !ts accusent tous ses actes
d'etro imprudents ou inopportuno. tts aSeetent d'appli-
quer le nom d'ultramontains et do jésuites aux Hts de
1 Eglise les plus z6!es et les plus obôiasanta.Enfin, pétris
d'orgueil, ils a'estitnentplus sages qua t'Ë~tiso, A qui a
été faite la promesso d'une assistance divine spéciale et
~tornetta

On l'a dit souvent et avec grande raison ce sont tes
doctrinesqui font les hommes. Les doctrines, ou, pour
mieux dire, les opinions libérales sont t'ame du parti
libéral, et elles sont ta soutien caché du sentiment !ib6-
fat.

En quoi consistent-elles? 11 est difficile do le savoir
bien nettement car les catbotiques-lib6raux oo se hasar-



dent pas volontiers à formuler leurs principes. Le parti
a des meneurs il n'a point de docteurs.

En allantau fond des choses, et en saisissantlemoins
imparfaitementpossible cet insaisissable Protée, voici ce
que l'on en peut dire

D'abord la doctrine catholique tibérate est un système
gênera! do fausse liberté et de fausse charité qui, en
religion comme en politique, tend à amoindrir les véri'
tés et tes principes,et à tes remplacer par des nuances
et par du sentiment, non certes par impiété, mais afin
de soi-disant concilier & l'Eglise, & la foi. à la vérité, au
droit les sympathies des adversaires. EHo tient peu do
compte des principes les plus certains dès que ces prin-
cipes sont en opposition avec l'opinion publique, c'est-
à-dire avec les préjuges et les erreurs publiques. Ette
tend toujours & mettre le fait au'dessua du droit. Dca
questions de principes e!to fait immédiatement des ques*
tiona de personnes, sacrinant ainsi systématiquement la
vérité et le droit à une anairo do sentiment, d'habileté
ou d'intérêt. Les catholiques-libéraux se laissent telle-
ment préoccuper des personnes qu'ils perdent de vue

principes. !esque!s sont pourtant la base de tout. Do
t& vient que, tout en aimant sincèrement le bien. ils
perdent pour ainsi dire l'horreur du mal, l'horreur do
l'hérésie, t'borreur dea crimes politiques. Ils no conser-
vent que t'amour des concessions aux méchants pau-
vres dupes pondant qu'ils se flattent d'attirer les
méchants sur leur terrain, its~issenteux-momesot tnm-
bent sur le terrain de l'ennemi.

Puis, la doctrine catholique-libérale, qui n'est, au
fond, que la doctrine révolutionnaire de 8a. pose en
principe, comme chose sinon absolument bonne, du
moins moilleuro, ta séparation do t'Ëgtiso et do t'Ëtat,

laquelle n'est autre chose que l'indépendance absolue de
la société civile vis-à-vis de la loi divine, do la religion
révétée et de ta sainte Ë~tise. Notre Seigneura envoyé
to Pape et tes Evêqueson leur disant «

~MM~MM
tous

« les peuples, et a/~MMM'/ear ô observer Mes lois.



u Je suis MOt-M~MC avec M)<M~<M~«'A la fin des siè-
« c~s. n Les catholiques libéraux restreignentcette mis-
sion aux intérêts privés de chaque chrétien ~n particu-
lier ils dénient au Souverain Pontife et àt'Ëpiscopat
le droit d'enseigner tes gouvernantsaussi bien que les
gouvernes, et de veiUor à ce que JÉau8*CaR)ST puisse
régner sans entraves dans tes institutions publiques,
dans tes !ois, dans la direction des sociétés.

Enfin, la doctrine cathoHque-Mbôrate n~connatt et
altère profondément tes rapports de l'autorité et de la
Uberté, telles que DtEU tes a établies et telles que son
EjBrtise est chargée do tes ensoignot'et de les maintenir.
Ette est une altération profonde de la doctrine catholi-
que sur t'autorité, au profit de la liberté et c'est pour
cela qu'elle s'appelle M~'a~0. (t).

Et ici la doctrine catholique !ibt!rate rejoint le
pur Hbdratiatne exposé dant! l'article prudent.

L'entreprise des catholiques libéraux serait digne
de respect et d'encouragement, si leurs efforts ten-
daient à réconcilier t'EgUse avec la société moderna
en amenant l'opinion contemporaine M délaisser
les erreurs qui la mettent sur tant de pointa on
opposition avec le cnthoticiamo mais, désespérant
sans doute d'obtenir ce résultat, croyant aussi
peut-être que le bon droit existe des deux parts et
que toua les torts ne sont pas du côte des idées
modernes, ces conciliateurs ont entrepris d'âme*
ner t'Eg!iso à transiger avec le système adverse.
C'est a eUe qu'i!s demandent de faire tes frais de
cette conciliation.

Ceci est d'autant plus grave que, dans l'organi-
sation actuelle do la société, l'EgHse doit compter

(t) ~ommo~ao.B~ct!<!Mco~o/~ae<MMMa.r, t884.



surtout sur eux pour la défense de ses droits. La
fidélité et l'énergie des citoyens catholiques en sont
le rempart. Cette tactique devient donc uni défec-
tion de leur part,et les conséquencesen sont incat-
culables. Voilà pourquoi le Pape Pie IX, qui ne
partageait pas leurs ittuaions dénonçait avec tant
de force la peste du libéralisme catholique(t).

Car il importe de bien observer que la situation
des citoyens catholiques, dans la société et vis-a-via
du pouvoir civil, n'est pas identique a cette de
la puissance spirituelle d~.t ils ont & soutenir les
droits. C'est à la faveur de cette confusion que se
produit l'abandon de leurs devoirs.

L'erreur des catholiques libéraux est de déna-
turer la tolérance dont l'Eglise use à t'égard du
pouvoir civil, et d'en fausser comptètHment l'appli-
cation.

En premier lieu, t'Etatise, en usant de cette toté-

rance, « ne reconnatt cependant de droit qu'A ce
qui est vrai et honnête n. Les catholiques libéraux,
partant d'une fausse notion de ta liberté, admet-

tent, comme des compléments de cette liberté, ce
qui en est le défaut, l'imperfection et t'abus ils
basent ta-dessus une série de droits, et, pour eux,
co qui serait la protection do la liberté en devient
t'opprcsston.

Mais, de plus, Ils se trompent non moins gra-
vcmfnt en se comportantcommes<f/?y/<Mf~'<yca<<

en ~M!C<M pour /PS Ct~Ma ca~O/t~MM la ~O~-

rance qu elleadmet de part ~M gouvernement.
(:'est une méprisf absolue. L'Elise, ayant charge
d'appliquer les règles de la morale sociale, peut

()) Voir aux appendices les avcWtssemeota de Pic tX sur tes
dnngere du UMMttsme.



bien, dans sa condescendancemateraeHe,tempérer
les obligations du pouvoir civil dans !a répression
de l'erreur et du mat, et supporter, sans rompre
avec ce pouvoir qu'elle suppose empêche, un
amoindrissement de ses privi!è~ca « en vue d'un 1.

mal plus ~rand il éviter ou d'un bien plus grand à
obtenir ou a conserver ). Mais, seule, une impossi-
bintë morale justifie cette tolérance. Dans le cas
suppose, !'Ë~!ise est dans t'impossibitito morale
d'urger efficacement !e respect des droits de Dieu

et des siens: l'Elat est, par hypothèse, dans l'im-
possihititd morale d'imposerce respect.

Mais ia même impossibilité de travailler à leur
restauration existe-t-elle pour les citoyens catho-
!iquea danf une nation chrétienne? N'ont-ils pas,
dans l'exercice de leur liberté et de leurs droits
civiques, des moyens d'action dont l'autorité spiri-
tuello de t'Egnsc est privée? Ou, si t'Etat s'nnran-
chit d'' son plus rigoureux devoir, <!ont-s en
droit de faire comme tui ? Les Encyctiques de
Lcon XIII donnent aux catholiques !ea avertisse-

ments les plus graves sur l'obligation do rovend{-

quer !a liberté rc!igieuse
o arrive que ~ar/~M exigences de f Etal

enuers le citoyen contredisentM//M de la religion
d l'égard du cA~~M, et ces conflits viennent de ce
que les cA~/N politiques tiennent ~OM~ nulle la
puissance sacrée de l'Eglise, ou bien o~<'c~< la
Prétention de se fasN~'t' De là des /M//M, c~,

pour la vertu, des occaato~ de faire preuve de
valeur. Deux pouvoirf sont en présence, donnant
des ordres contraires. Impossible de leur obéir à
tous les deux sintu!taaëfaent A'!H/ ne peut servir
deMJO MaMrpa. Plaire & t'un, c'est mépriser l'autre.



Auquel accordera-t-on la préférence? L'hésitation
n'est pas permise. Ce serait un crime, en effet, de
vouloir se soustraire à l'obéissance due à Dieu pour
plaire aux hommes, d'enfreindre les lois de Jësus-
Christ pour obéir aux magistrats,de ~n~connaMrc
les droits de fJF~/tNe sous prétexte de respecter
les droits de l'ordre c«/<7.

« Les chrétiens entourentdonc d'un respect reli-
gieux la notion du pouvoir, dans lequel, même
quand il réside dans un mandataire indigne, ils
voient un renet et comme une image de la divine
Majesté. Ils se croient tenus de respecter les lois,
non pas à cause de la sanction pénale dont clles
menacent les coupables, mais parce que c'est pour
eux un devoir de conscience, car Dieu ne nous
a pas donné l'esprit de crainte. Mais, si les lois
de /a< son< en con~a~<c<<on OMW~~ avec la loi
divine, siellesre~/c~/ncM~des dispositions préjadi-
ciables à ~sc, ou des /)rMc~</)~o~a contraires
aux devoirs imposés par la religion si elles t~to-
/M~ dans le Pontife ~M/?~<Me /'MM~Or<~ de 7~NMS-
Christ, dans tous ces cas, <7 y a obligation de
~s~~r, e< obéir Npra<< un crime dont les coM~-
quenees retomberaient 8ur /a< /<M-~wc. Car
t'Etat suh!t le contre-coup de toute offense faite à la
religion.

a Dans ce déluge un iversel d'opinions, c'est ta mis-
sion de !'Eg!ise de protéger la vérité et d'arracher
l'erreur des émes, et cette mission,elle la doit rem-
plir saintement et toujours, car a sa garde ont été
confiés t honneur de Dieu et le salut des hommes.
~a<N,yMOM<MC~COt!N<<ÏMCM P~yo~<Mn<'nécessité
ce ~p ao~ ~oN apM~~< /M /a/N y<~ </o<MM<ce ne sont pas seulement les prélats qui doivent
veiller d l'tnlégrité de la Joi, mais~comme le dit



saint Thomas « Chacun est tenu de manifester
publiquement sa foi, soit pour instruire et encou-
rager les OM~7'M~?~/<'S, soit pour repousser les
O~Oy~M des O~f/Ot/'M.

Reculer devant l'ennemi P~ garder le silence,
lorsque de toutes paris~'c/< da telles clameurs
contre A: vérité, c'M~ le fait cf'Mn Ao~MC sans ca-
t'ac~f, ou qui doule de Aï ~r<~ de sa croyance.'
Dans les deux cas, une telle conduite est honteuse
et c/~yo~t'n/Mrc J Dieu; elle est incompatible ~~c
le salut de chacunet auec le salut de tous; elle n'est
wan<ayMsc oM'aM.c seuls ennemis de la foi car
rien n'enhardit autant /'<!M~sce des méchants que
/a~o<&/pMe </M&ons.

H
Vainement on objectera qu'il serait chimérique

de revendiquer actuellement tous les droita de
t'Elise, comme, par exemple, celui de contrôle sur
t'ense!gnemcnt. Cet argument du tout ou rien n'est
qu'une mauvaise défaite. Ces droits sont plus ou
moins Impérieux. Il en est dont !'EgUscpeut accep-
ter lu suspension tomporaire,il en est d'autres dont
elle ne peut jamais se relâcher, parce que le salut
do la foi en dépend. La Franco curëtienne n'en
serait pas ~enue è ce point de décadence, si ces
paroles de Lëon XIII n'étaient devenues à peu près
lettre morte

u Et d'uhord, en ce qui regarde la famille, il im-
porte souverainement que les enfants nés de pa-
rents chrétiens soient, de bonne heure,instruitsdes
préceptes de la foi, et que l'instruction religieuse
s'unisse à l'éducation, par laquelle on a coutume
de préparer l'homme et de le formerdans le premier
âge. Séparer l'unc de l'autre, c'est vouloir, en réa-
lité, que, lorsqu'il s'agit des devoirs envers Dieu,



l'enfance reste neutre; système mensonger, sys-
tème par-dessus tout désastreux dans un âge aussi
tendre, puisqu'il ouvre, dans les âmes, la porte de
l'athéisme et la ferme à la religion. faut absolu-
ment que les pères et mères dignes de ce nom
veillent à ce que leurs enfants, parvenus à l'âge
d'apprendre, reçoivent l'enseignement religieux et
ne rencontrent dans l'école rien qui blesse la foi ou
la pureté des mœurs. Cc~ sollicitude /)our f~cfM-
cation de leurs enfants, c (~/ la loi divine, de con-
cert avec lu /o< naturelle, qui /'<~oM aux pa-
rents; et rien ne saurait /M en <~y~/MpA'. L'Eglise
gardienne et vengeresse de l'intégrité de la foi, et
qui, en vertu de la mission qu'elle a reçue de Dieu,

son auteur, doit appeler à la vérité chrétienne toutes
les nationset surveilleravec soin les enseignements
donnés à la jeunesse placée sous son autorité,
l'Eglise a toujours condamné ouvertement tes écoles
appelées mixtes ou neutres,et a maintes fois averti
les pères de famille, afin que, sur ce point si impor-
tant, ils demeurassent toujours vigilants, toujours
sur leurs gardes. Obéir ici à l'Eglise, c'est faire
œuvre d'intérêt social et pourvoir excellemmentau
salut commun. M (Encyct. 7Vo&<7<M~a Gallorum
Gens, 1884.)

« C'est donc une ~o</e obligation pour les
parents d'employer leurs soins et de np négliger
aucun c~br< pour repousser ~p~y<yac/Me/:< toutes
les injustes violences qu'on leur MH<~6!C en cette
matière et pour réussir d garder exclusivement
l'autoritésur l'éducation de leurs pn/<~M< Ils doi-
vent, d'ailleurs, pénétrer celle-ci des principes de
la morale chrétienne et s'opposer absolument d ce
que leurs enfants/réquentent les écoles 0~ ils sont



exposés à boire le funeste /)0~07! de fimpiété. »
(Encycl. ~o/)~~<pCA/'<N~a/ï<p, ï8oo.)

D'ailleurs n'est-il pas puéril d'oubUerque la tolé-
rance de l'Eglisea des bornes infranchissables?C'est
en cela que les catholiques libéraux sont presque
inexcusables. L'Eglise tient compte des embarras
du gouvernement dans une société travaitiée par
les ferments de la Révolution. Mais là où le Gou-
vernement se déclare lui-mème contempteur de
Dieu, où, sous le faux prétexte de neutralité, il
professe l'athéisme, quelle matière à tolérancepeut-
il y avoir? Là, l'Eglise proteste, pleure et condamne.
Il peut n'être pas en son pouvoir de changer le
fait, jamais elle ne le reconnaîtra. Et c'est une
monstruosité de voir des catholiques, absorbés
dans l'illusion d'une libre action sociale, considé-
rer et athéisme national comme un état normal, et
oublier l'obligation urgente de travailler,dans toute
l'étendue de leurs possibilités, à la réforme de
cet état violent, contraire à la nature de la société
humaine.

Comment les catholiques libéraux peuvent-ils
invoquer ici la tolérance de l'Eglise, et justifier leur
inertie par le respect dû au pouvoir ëtabti? C'est
bien vainement qu'ils prétendent se couvrir des
conseils et de l'autorité du Souverain Pontife. Le
pape peut bien être induit en erreur sur une ques-
tion de fait, et, n'estimant pas le gouvernement
solidaire de la conjuration formée par les impies
contre Dieuet son Christ, réclamer encore en faveur
de ce pouvoir, malgré ce que t'Egiise en souffre,
les droits de la légitimité. Mais il n'est pas au pou-
voir du pape de lier une majoritéde citoyens catho-
liques à un gouvernement athée. Là où règne



!'athé!stae social, H n'y a pas de soc!ëté régulière.
Le pape, qui peut se tromper en poHtique, ne se
trompe pas dans !a doctrine, quand H ense!gne

~< une aoc<~ ne ~OH~Mt~autrechose que /M ouon-
<oyM M;~r<ea~e< les &s qui <MSHrcn~à /a vie plus
(fa~~wen~ e~ cfe ~'OMtMaMC~s< e/a<< /)ro/~ss/on
(~ ne </onne~& ~~M aHCMne~/acc dans /'Q(/M<nM<ra-
~<on</e/acAosp /!M&~Me, (/p ne tenir aucun compte
des lois morales, p//f s'écarte d'une ~hpon très coM-
/!<!&/eefesa~!e< ~M/!rpscr<<o/ </e /a na<arc.C'M<
moins une soc< qu'un s<7HM~c/'c, e< une <M</o~o~
MMaony~rc <fMne ~r</a&~ soc~~ e< coMManaM~
A«MM!<ne. (Encycl.~a~<e~/<p cAr~tatœ)(t).

Nous pouvons maintenant préciser !o caractère du
ubëratismc catholique.

(') Ou cette sentence n'est qu'une formule sotennettementcreuse,
sans aucune signification, ou elle condamne de tant son poids t'B-
tat républicain actuel. Après cent autres déclarations analogues,
moins brutalespeut-être, mals aussi claires, faites par tes ministres
au pouvoir depuis vingt-cinq ans, on vtent d'entendre ceux d'an.
jottrd'hot déparer du haut de la tribune, aux applaudissements de
la majorité, que t'Etat. isso de ta Kevo)uHon, est essentiellement
a-rtii~eux, et fonder l'obligation qu'il assumede procurer & chaque
déshérite sa part de jouissances matérielles, sur ta ruine préalable
de toute fol

a yotM ensemble, par nos ~<*<a,parnos o/~a. ~af notM'm~mM,
nous tontmeaaMaeMaefoaa/e~oMd & tMe<BaM'e<<*<M<M~ca~<He,
à one <rNfMd't'ton. Nous aMt'<a arraché les cotM~cM ho-
MfUnta à <o croyance. Loraya'an misérable,~«tt~oe da poids dn
jour, ployait les ~MOtM', nous fa~ooa nous lai avons dit
que derrièreles nuages </ auail que des cAt~fM. ~MMw&/e e<
d'an yM<e moya~M nous o~M ~<Mn< dans le ciel des /aM~ea
ott'os ne rallumeraplus Voilà notre <ra<'<'e, notre <rafre f~o.
lationnaire. e (Discours de MM. Briand et Viviani h la Chambre
(8 et n novembre too6) Oai ou non, est-ce là ne pas se proposer
d'autre but que la prospértte matérielle. sous sa forme la p'us~ros.
sière, et ne faire ancnco part & Dieu dans t'Etat et dans la Société?Q



Le libéralisme catholique est moins une doctrine
qu'une tendance~ une manière de concevoir,de par-
ter et d'agir. Il ne s'enferme pas en des proposi-
tions claires ou nettement déterminé"s, en des
formules exactes et précises comme tes principes
du pur iibératisme.

Cette tendance du libéralisme catholique est de
restreindre autant que possible, au profit de la
liberté moderne, l'ordre surnature! dans son appli-
cation à la société, telle que nous venons de la
voir exposer par Léon XIII.

Les catholiqueslibéraux ne nientcertes pas FextS-
tence de cet jrdre supérieur, ils ne nient pas les
principes eosentiets de l'Eglise, ni t'existence de
certaines relationsnécessaires entre eiïeeUa société
civile, mais ils en arrivent à parler, à se comporter,
comme s'ita ne tenaient pas compte du plan divin
selon lequel ces relations sont déterminées, ou du
moins comme si ce plan était irréalisable.

Le p!acant hors des possibilités sociales, ils ne
se préoccupentpas de faire effort pour en procurerl'exécution. A quoi bon s'épuiser pour atteindre ce
qui est hors de portée ? Tandis que l'Eglise, on l'a
vu plus haut, ne cesse pas d'inculquer au chrétien
le devoir de conserver son regard constamment Bxë
sur ce type de la société chrétienne, tout en tenant
compte par tolérance des conditions existantes,
eux, ne sont pas loin de sacrifier la thèse, et de
prendre l'hypothèsepour le scutétat réci et déSnitif.

J'ai cité ailleurs M. l'abbé Klein, qui ne craint
pas de mettre cet abandon sous les auspices de
Léon XIII

Sous la aM/Me direction de Léon XIII, où vont
PnoOR~ DU UB~H. – 1 – 4



doac aujourd'hui tes catholiques de vingt à trente ans,
ceux qui ontt'âgo des années actives ?,?ana a'occH~r
davantage de <A~M absolues dont l'application est
reconnue <M~osa<& ils ne réclament pour eux-mêmes

-et pour l'Égliseque t'~a~M dans la liberté (<).

Le Congrès ecclésiastique, si discuté, qui se tint
à Bourges au mois deneptembrptooo, montrequ'en
effet les catholiqueshb~raux y ont fait bon marche
dea thèses abso!uea. M. t'abbô H!rot, vicaire géné-
rât d'Albi, dans un discouts tr~s étudié, applaudi
avec enthousiasme par les cinq cents prêtres pré-
senta et salué dans le parti comme un manifeste,
proposa une théorie n'accordant aux droits de t'E-
lise qu'une valeur relative, et les déduisant, non
plus de son origine et de sa fin surnaturelles,mais
du droit public actuellement en viguetn' dans les
sociétés modernes. A ce prix, la conciliation n'onrc
plus de difncuttés

EnBn,Mess)eura,i!faut aimer les choses deson temps,
et par là j'entends les institetionaet ~a <BMo~M.

Allons-nous pour cela abandonner les droits de t'Ë'
glise ? A Diea ne p!aise 1 Mais nous les revendiquerons,
au contraiM, avec d'autant plus d'énergieque nous les
chercherons moins dans une tradition contestéeque dans
Jes entraillesmêmes de la vie sociale.

Les droits de t Ëgtise, qu'est-ce à dire ? Il y a, Mes-
sieurs, des droits inaticnabtes et sacres. Mais souvent
aussi le droit est une expression historique que la systé-
matisation des écolcs transforme en formulesabstraites
et invariables. Génératement, le droit est un rapport
les droits de fJFy~Maon< les rapportsqui condition-
nent son existence dans unesociété donnée.La aoc~M
ne change pas aana awenefnëcpssa<~emen<une mocf<-

(') ~ba~e~M tendances M MM~n « ea MM<'a<<M'e, p. ta8.



~ca~/on de ces rapports, e~ partant de ces <~f'o<
au M!0«M dans leur aspect ybf~e~ proprement
juridique.

Les droits absolus de t'Ë~tiso sont d'être, d'enseigner,
de sauver les Ames, do sanctifier tes peuples. Mata s'it
n'est plus possible de revendiquer pour elle la façon
d'être et tes avantagesdont elle a joui en des temps éva-
nouis, voyons donc tes conditions spéciales que notre
temps lui fait, tes droits nouveaux que par la force des
choses it lui confère, !a forme d'être et d'agir qu'il lui
permet, et peut-être trouverons-nous, devant Dieu, à
la lumière sacrée, non des intôrots du moment, main de
la conscience,qu'au fond celle forme poM~ /ps QM~M.

Je souhaite,autantque personne, que l'on parvienne ù
conserver à fEgiiso do Franco les quelques prorogatives
qui lui restent de son glorieux passe mais ce que je
désire plus encore c'est qu'on prépare avec ardeur et
clairvoyance !a situation que t'aveotr lui féservo. Nous
avons eu peur de ce que les principes de la démocratie
moderne nous fai~oent perdre nous n'avons pas pris
garde à ce qu'ils pouvaient nous donner, Ils sont impar-
faits; je l'accorde; raison de plus pour en tirer le meil-
leur parti. L'autonomie individuelle, t'égatité devant la
toi, la liberté de conscience, la liberté de la presse, celle
de réunion et d'association aont des principes qui sont
dans te droit public de ce siècle et qu< vaudraientpeut-
être pour t'Elise tout autant que la protectionofBciette
du cardinal Dubois et mémo celle de M. GuizoM ooM
bien ~M'o<</OMr<f/<M~ nous commençons à dire yMe
nous ne réclamons que la liberté: /MMMMn<-n<MM oy<~
de manière A /c/a<~c c~o~re/

<nes hab!tetës de tan~a~e n'arrivent pas à disa!-
muler la substitution du droit nouveau A l'ordre
~tabti par Dieu l'Eglise tirera désormais ses droits
des entrailles de la vie sociale.

Il n'y avait à Bourges que des tenants hautc-



ment déclarés des directions pontiScate". Ma!s
parmi les directions authentiques, imprimées par
le chef de l'Eglise, y en a-t-il aucune qui soit plus
solennelle et do forme plus stricte que la bulle
Quanta c«ro et le Syllabus qui t'accompagne? Y
en a-t-il même qui s'occupe plus en dotait, avec
plus de précision, des maux de la société contem-
poraine et qui en dicte avec plus d'autorité les
remèdes?'l

U est vrai que pour les libéraux d'aujourd'hui
les directions politiques priment les autres; pour
eux le Syllabus est périmé. Ils font peu de cas du
soin que Léon XIII a pris do le commenter dans
plusieurs de ses encycliques, et leurs yeux ne se
sont pas arrêtés sur cette confirmation expresse,
accompagnée de renvois et de citations en note
reproduisant le texte même des propositions du
Syllabus

Ces doctrines, que la raison humaine réprouve et qui
ont une influencesi considérablesur la marche des choses
publiques, les Pontifes romains, nos prédécesseurs,dans
la pleine conscience du ce que réclamait d'eux la charge
apostolique, n'ont jamais souffert qu'elles fussent impu.
arment émises. C'est ainsi que, dans sa Leitre-Kncycti-
quo Ay<~ar<uos,du t5 aodt t83a, Grégoire XVt, avec
une grande autorité doctrinale, a repoussé ce que l'on
avançaitdès lors, qu'en fait do religion it n'y a pas do
choix h faire: que chacun ne retovc que de sa conscience
et peut, on outre, publier ce qu'il pense et ourdir des
révolutions dans t'Etat. Au sujet do la séparation de
l'Eglise et do l'Etat, ce Pontifo s'exprimeen ces termes

Nous no pouvons pas attendre pour t'E~tise et l'Etat
'< des résultats meilleurs des tendances de ceux qui pré-

tendent séparer l'Eglise et l'Etat et rompre la concorde
« mutuelle entre to sacerdoce ot l'empire. C'est qu'on



« effet tes fauteurs d'une liberté eH'rénéo redoutent cette
a cancorde, qui a toujours été si favorable et salutaire
« aux intérêts religieux et civits. o – De la môme ma-
ni&re, Pie IX, chaque fois que l'occasion s'en présenta,
a condamné les fausses opmions les plus en vogue, et
ensuite il en 6t faire un recueil, afin que, <~o'M un tel
~/Mycd'crreurs,les cutholiqueseussent une </<cc~on
N~~ (t).

Mâture un enseignement si formel, on lisait
récemment dans une revue qui se pique d'être un
fidèle organe des idées de Léon XIII

Le SyHabus noM'! ~/Mfa~, a<t/OMr~'AM<, comme un
~~<!&/c anoc/~ont'sme il n'(~/fc/)/Ma guère d'inté-
~< yM'<!< l'historien, comma date e~'M~c ~oyMC. 8ien
qu'il n'a<< que quarante ans <p.E<s~cMca, n'a
chance tt'c appliqué dans un pays aussi af<o<s~ quele Md/fo. C'M~ bien vainementque l'Eglise ~~cera<<
la M/.D/!OMr~o~~cf<yMe~sp<o<tc<e~nes/!r<'ro~a/<uM~
elle en estF'ëofM~aà se ~c/a~cr du ~o<< commun ( t ).

M. AnatoteLeroy-Beautieuécrit non moins expli-
citement

Nous touchons ici à ce qui est !o caractère propre du
~~<~<M et do tous les actes pontificauxdu tn6me genre.
Pour toa apprécier, il ae faut pas oublier que co sont
avant tout des déclarations de principes, visant doc-
<~M /~MM< que /eM~ application, « la thèse et non
Fhypothpso n, les systèmes philosophiqucs ou potitiqufa,
et non tes M~istations ou les constitutions existantes.
Les papes et les théologions qui émettent ces principes
rajxonnent en quelque sorte dans l'abstrait, pour une
société ayant conservé l'unité de foi et Btiatomont sou-mise à t autorité pontiHcate. Ita font & leur manière, si
j'ose ainsi parler, leur ~e (f~e/Mc, /e«r ~n/en<c, ou

(t) Demain, a? Jain <so0.



leur République de Plalon, exposant, d'après leurs
maximes, les lois d'une société parfaite, sans se préoc-
cuper des nécessités contingentes et des réahtés actuettes,
co qui ne tes empêche nullement d'en tenir compte dans
la pratique, de c'y accommoderet de se faireaux circons-
tances. Quand les règles idéatcs ainsi posées seraient en
contradiction manifeste avec les principes de notre droit
public, y aurait-il Ja de quoi alarmer sérieusement les
gouvernements et les peuples modernes '1 Non, on Franco
du moins, car, chez nous, /Mno//yM~ OH les <7/Mw/-
né,, '/M' r~pn< de coM<~ M<rc sur la terre une sorte de
con~t~on la ~prfMo/en< c~/p~~p, sonl les seuls à
<'0<~ PM de telles ~<MJ'</«P~ une tp~/p de CO/«/M<~
applicable <!< notre ~M<a p~ M ~o~ f e~a< social. Les
amres, non soulement les catholiques qui, au contact du
8K'c)e, se sont plus ou moins eutachés d'idées hberatos,
mais /OMS ceux '/M< ont quelque esprit politique ou
~Mp/~MC sens pratique, sentent /ayo/«? de pareils aon-
yes C/ ~<CH/ il MtA<* de N'P/t disculper. (<).

f~e txn~n~c des libéraux laisse bien voir quelle
est leur illusion, leur errfnf.Ktn),n'est pus exact
de n'uHrthuer aux enso~nt'tnentsde l'Eglisequ'une
vukur theur!quf, hpecotatnc, et d'y voir des décla-
rations de principes visant tes duct) ines plutôt nue
ieur appncation, fa tta'so et non t hyputhèsc, les
systèmes philosophiques ou potitiqm's, et nun les
tegistations un les constituiit'ns existantes. (~s
enseiguemcntt) cuncernettt l'un et l'autre ordre.
Certainement l'Eglise tient compte des d!fncu!t<'s
~u'onre J'étut actuel de la société, mais t'tte parte
puur rappeler aux cuthuiiques ta doctrine qu'Us ne
doivent pas oublier, pour leur tracer la conduite à
tenir dans les circonstances présentes, le ptan
auquet ils doivent s'attacher; elle leur prescrit de

(') Les CoMo~tfMM~raaj;.



faire passer autant que possible la doctrine dans
tes faits.

Les catholiques libérauxse teurrent donc, quan~
ils disent « Nous sommesd'accord avec vous sur
les principes; il n'y a de divergenceentre nous que
sur ta conduite pratique vis-a-vis des libertés et des
constitutions modernes. Faut-it de préférence In-
sister sur ta doctrine, ou se placer nu point de vue
des faits? C'est sur quoi t'en peut diiïerer.Lesuns,
tout en acceptant la constitution de leur pays, et
sans voutoir tenter contre elle une entreprise vio-
lente, croient devoir insister sur la doctrine et faire
ressortir ce que le système actuel de gouvernement
présente d'imparfait et de dangereux. Les autres,
tout en admettant ta faussetédes principes libéraux
"t sans considérer comme un ideat nos institutions
modernes, se placent au point de vue des faits, et,
négligeant tout ce qui pourrait ressembler à une
attaque contre ces institutions.s'enorcent d'en tirer
h' meilleur parti possible. Voulant surtout sauve-
garder t'integritc de la doctrine, vous avez le désir
légitime de préparercet avenir ëtoignëoù la vérité
recouvrera pacifiquement ses droits. Nous, tenant
particutierptnentcomptcdps faits, nousvoutonscom-
battre avf't- des armes proportionnées aux besoina
des circonstances.

M
Lu distinction est spécieuse, mais fausse. C'est

faire injure at'Ëgtisedecroire que Ics papesorga-
nisent il leur maniOeteur tted'Utopic.teurSatentc,
ou leur Hepubtiquedo Platon, sans viser les neces.
sites contingentes et tes réalités actuelles, Ils ensei-
gnent aux peuples chrétiens les principes essentiels
de toute société humaine, afin que les citoyens
catholiques travaillent à en obtenir l'application.



Les catholiques libéraux ne nient pas les princi-
pes énoncés par t'Egtise, mais en ne leur recon-
naissant qu'une valeur spéculative, ils les abandon-
nent en fait. Sans affirmer, peut-être que le droit
nouveau est, en tout état de choses, pratiquement
le meilleur, ils semblent bien l'accepter définitive-
ment et pour toujours, et renoncer à l'espoir de
voir jamais le pays, revenu à la vérité, rendre pos-
sible, les circonstances étant changées, la restau-
ration pacifiquedes principes chrétiens dans le gou-
vernement de la société. Ils oublient que t'Egtise a
toujours maintenu en face du monde les principes
de vérité dont ette est dépositaire its oublient qu'ette
n'a jamais désespéré de guérir la société de ses
maux, même invétérés, et se dérobent au devoir,
à la noble mission d'être ses coopérateurs et les
organes de sa voix parmi leurs concitoyens.

M. l'abbé Chartes Maignen a écrit une page inté-
ressante sur l'origine du tiberatisme catholique et
les circonstances où il tenta de remplacerentre nos
mains le drapeau du droit chrétien par celui de la
liberté. Cette page met dans un vigoureux relief ce
qui a lait autrefois la force, et ce qui fait aujour-
d'hui la faiblesse des catholiques français

Les premières aonëca du dix-neuvième s~cta sem-
blaient promettre & notre pays un avenirdo grandeur et
de gloire.

Aprea !ea hécatombesr~votutionnairea,après les gran-
des guerres do t'Empire, la France, un moment abattue
et meurtrie, so relevait rapidement. Dieu semblait lui
donner les déments d'une renaissance religieuse, litté-
raire, artistique, nationale.



Orateurs, poètes, écrivains, artistes, paraient de leur
jeune gloire !e p'ecte naissant Lamennais encore Sdète,
Victor Hugo encore chrétien, Chateaubriand, le précur-
seur do tous, l'initiateur de la renaissance catholique
après la Révolution. le clergé, rayonnant encore de
l'auréole du martyre, t'armée riche dos gloires de l'épo-
pée impériate, l'Europe fatiguée par vingt ans de guerres
et aspirantà la paix, tout semblait promettre à la France
une des plus grandes époques qu'elle eut connues dans
sa longue histoire.

La conquête d'Alger, en juittot t83o, purgeait ta Médi-
terranée dos pirates barbaresqueset donnait & la France
sa plus bette colonie. Sans tirer un coup de fusil, les
Bourbons allaient nous rendre,du consentement do t'Eu-
ropo. tes frontières du Rhin, annexant ainsi à la Franco
une partie des provinces qui, depuis, ont formé la Bel-
gique.

Mais la révolution do i83o éclata, et do toutes les
gloires que le dix-neuvième siècle semblait préparer, il
no resta guère que des promesses.

t.a révolution do t83o a été, & certains égards, plus
funeste que cette de t~Soet t~n3. Etto fit moins do ruines
matérielles, ettc versa moins do sang, mais ses effots
furent plus durables.

Le régime do la Restauration, tout imparfaitqu'il fut,
surtout h ses débuts, s'améliorait progressivement. Les
éléments malsains qu'il tenait des régimes précédents
étaient éliminés peu à pou.

Les organes naturelset traditionnelsdo la société fran-
çaiso se reconstituaient, comme d'eux-mêmes, sous l'ac-
tion dos deux pouvoirs qui lour avaient donné la vie
t'Ëgtiso et la royauté nationale.

A partir de t83o, la chaîne de ta tradition est rompue,
!a Franco sort do sa voie, elle compte encore parmi ses
fils des individualités brillantes, mais eettes.ta mêmes nedonnent pas tout ce qu'elles semblaient promettre; elles
ne concourentpas au mêmebut, leurviemanque d'unité



les plus belles figures de notre histoire, les gloires les
plus puresde ce siècle sont pour nous comme voilées de
deuil, car nous avons vu succomber les grandes causes
qu'elles ont servies.

La révolution de )83o fut le triomphe et t'avèncment
déBniiif, jusqu'à présent du moins, – de l'erreur la
plus pernicieuse & l'Eglise et a l'Etat, nous voulons dire
du M~rn~swe.

On n'avait guère eu to temps d'être libéral en 8f); la
persécution sanglante ne laissait pas place aux négocia-
tions. On no pouvait pas t'être sous l'Empire, parce que
le maure du jour n'aimait pas qu'on parlât de liberté.

Le tibérati'mo, sous la Restauration, fit des ravages
en politique, il fut l'agent le plus actif et le plus eHicaco
do la chute de la royauté légitime, mais il était mal noté
dans t opinion honnête, parce qu'il servait do masque à
l'impiété pour combattre la religion.

Lf ctergé. trouvant d'ordinaire un nppui suffisant au-
près du pouvoir et jouissant de certains privitegea.n'était
point tenté do parler au nom de lu liberté et du droit
commun.

!t n'en fut plus ainsi après <83o.
K'attfndant du pouvoir aucun appui, les catholiques

militants, encore on petit nombre, mais actifs et enthou-
siastes, s'engagèrent dans la voie nouvello qui s'ouvrait
devant eux.

On avait cru, après tes journées de juillet t83o, quo
la persécution ot lu guerre civile allaient être déchutnées
sur ta France, comme & la fin du dix-huitième siecto.
Mais quand on vit l'ordre matériel sauvegardé, la paix
maintenueau dedans comme au dehors, on entreprit de
s'accommoder d'un régime qui permettait et qui pro-
mettait de vivre.

Ce que l'on ne pouvait plus attendre do la protection
du pouvoir et du privilège, on le demanda & la liberté.
Une génération nouvelle, néo sous l'Empire, étevéo sous
la Restauration, entrait alors en scène. La société do



saint Vincent de Paul se constituait(t 833) tout un en-
semble d'œuvres,d'institutions charitables surgissaient;
c'était la première moisson, semée dans le sang et les
larmes, par l'Eglise de France reconstituée.

Ceux d'entre ces jeunes hommes que leurs talents
mettaient au premier rang se laissèrent facilement en-
traîner, à tour insu, au delà des limites que la doctrine
catholique no permet pas de franchir.

Profiter de la tihertô que les principes et les institu-
tions modernes proclament, pour servir et défendre l'E-
glise, c'est un droit, et c'est même un devoir.

Applaudiraux résultats que te zèle et l'initiative des
catholiques obtiennent sous le régime du droit commun,
c'est chose permise et !ouabto.

Mais les hommes, tes jeunes gens, les errivains et sur-
tout les orateurs veulent faire plus. Ils éprouvent le
besoin do s'élever au-d<*Rsu<)du terre A terre des réalités
présentes dire aux catholiques qu'ils tirent le meilleur
parti possible des mauvaises conditions dans lesquelles
ils se trouvent, cela no prûto guère aux mouvementsora-
toires et nu soulèvo pis l'enthousiasme des foules.

L'éloquence a besoin d'envotces vera l'avenir, surtout
qunnd te présent est mesquin et te passé rempli de sou-
venirs douloureux ou irritants. 11 faut découvrir des
horizons inconnus, et stimuler les courages eu promet-
tant aux jeunes gens qu'ils seront les initiateurs d'un
ordre nouveau, tes précurseurs d'une société a nattro.

L'enet du lottes promesses est infaillible. Rien n'e-
veille davantage t'enthousiasmed'un auditoire jeune et
ardent, et, comme l'accomplissement do ces prédictions
n'est jamais exigible qu'& longue échéance, on peut tes
hasarder san'< périt.

Depuis la naissance du parti catholique libéral, dont
Lamennais fut le père, ot dont le programme peut se
résumer dans le titre des journaux l'Ere Nouvelle et
/\lMn<r, les orateurs et tesjouruatistcs ont etc féconds
en prophéties do ce genre.



Soixante ans ont passé sur les premières; il est permis,
sans doute, de les juger à cette heure.

Nous trouverons dans cette étude l'explication de bien
des défaites subies par les catholiques de France,. au
dix-neuvièmesiècle.

La lutte n'est pas engagée sur le terrain qui convient
au tempérament français; l'habileté de nos adversaires
est do l'y avoir amenée, et leur tactique est de l'y main-
tenir.

On se plaint de notre inertie, do notre insouciance on
face des progrès do l'impiété, du socialiste et do l'anar-
chie.

Cette insouciance n'est qu'apparente, et cette inertie
est faite peut-être de dénance et de dédain pour les moyens
d'action que les empiriques nous proposent.

Ne semblait-elle pas insouciante et amollie par !o luxe
la société du second empire, en t86a?q

Et, cependant, combien d'hommes, do jeunes gens, de
vieillards sont sortis de nos châteaux, de nos ateliers et
de nos chaumières, malgré la neige et les balles? Com-
bien sont partis. et combien sont revenus?

Il n'y a -pas aujourd'hui moins d'hommes de cœur,
prêts à devenir des héros à la voix de l'honneur et à l'ap-
pel du canon.

Mais, pour lutter de paroles avec un ennemi déloyal,
nous devons le proclamer, la France n'a pas d'hommes.

Voilà pourquoi la Révolution garde tant qu'elle peut
son masque libéral, et recule toujours l'échéance néces-
saire de la persécution violente. Elle ne veut porter bru-
talement la main ni sur les personnes, ni sur les biens
de l'Eglise;elle cherche à s'en emparer par intimidation
et par surprise.

Le jour où elle voudra dominer par la force, la Révo-
lution sera vaincue. Si elle ne trouve pas alors do soldats
pour lui tenir tête, elle trouvera certainement des con*
fesseurs et des martyrs, dont le sang rendra la terre de
France plus féconde en chrétiens.



C'est au prix de son sang que la France est devenue
chrétienne; c'est au prix de son sang qu'elle est restée
catholique; c'est au prix de son sang qu'elle a gardô la
foi.

Soldat et martyr, ie Français ne comprend la lutte quo
sur le champ de bataille ou sur l'échafaud.

La franc-maçonnene le sait. Si nous le savions et si
nous le croyions comme elle, nous serions à la veille de
vaincre (t).

III. Le droit commun.

Le droit commun serait donc pour l'Eglise la =

formule moderne de sa liberté.
C'est la première illusion des catholiques tibé-

raux, la forme la plus habituelle chez eux de l'ou-
bli du plan divin selon lequel la société civile doit
être constituée,et du devoir de travailler, dans l'or-
drc social, dans la vie publique, au rè~ne spirituel
de Jésus-Christ et de son Eglise.

La revendicationde la liberté religieuse au nom
du droit commun est une conséquence nécessaire
du principe libéral. La tâche des conciliateursentre
l'Eglise et la Révolution est de prouver aux libé-
raux de l'école de !88Q que le catholicisme n'a rien
d'incompatible avec la liberté, et aux catholiques
que la Hberté suffit à tous les besoins de la reli-
gion.La nouveauté des enseignementsde l'Avenir,
en !83o, était que, dans la société moderne,
!'Eg!ise ne peut plus revendiquer la liberté à titre

(t) H y a là une constatation frappante La franc-maçonnerie et
le cathoticisme libéral se trouvent d'accord, quoique dans un but
oppooé. et par des procédés très différents, pour écarter l'état de
lutte. Cela ne devrait-il pas suffire par convaincre les libéraux queleur tactique est fausse et peri)!euse ]*



de privitège, au nom de ses traditions et de sa
mission divine, mais seulement comme sa part
dans le patrimoine commun des libertés publiques.
Sentant même que, pour pouvoir partout et tou-
jours revendiquer la liberté, il ne faut se prévatoh
que du droit commun, et p!ein d'une confiance
absolue dans la liberté, il offrait de lui sacrifier les
derniers privHeges de l'Eglise et jusqu'à sa grande
charte de )8oï, et réclamait la séparation totale de
t'Elise et de l'Etat.

Le droit commun peut être envisage sous deux
points de vue différents; il y a la thèse et l'hypo-
thèse, selon qu'on t'érige en principe, ou qu'on y
cherche seulement un expédient adapté aux cir-
constances actuelles.

L'expédient est parfaitement té~itimc. Mais,
comme nous l'avons déjà remarqué, il arrive trop
facilement qu'en croyant le prendre comme tel on
tombe bel et bien, en fait, dans l'erreur de la thèse.

Il suffit pour cela de se comporter comme si
l'on trouvait dans le droit commun une satisfac-
tion suffisante,Et c'est ce qui arrive inévitablement
aux amateurs de la conciliation. C'est l'écueil sur
lequel ont fatalement donné ceux qui, sous le pré-
texte d'obéissanceaux directions pontificales, s'at-
tachèrent avec obstination a l'espoir chimérique
de sauvegarder la liberté religieuse sans avoir
à entrer en lutte contre des institutions antichré"
tiennes.

Les catholiques devaient réclamer, en ce qui leur
est favorable, l'application équitable du droit com-
mun, comme un minimum de liberté. Car, pour
éclairer d'un mot la discussion qui va suivre, le
droit commun n'est que !'é~atité dans un ordre



étabU. Mais si cet ordre repose sur des dispositions
contraires au droit naturel, hase des sociétés, au
droit divin, au droit de l'Eglise, l'obligation
subsiste pour les catholiques, en pays chrétien, de
le dénoncer, de le combattre pour le réformer. Ils
ont raison de réclamer que le droit commun ne
soit pas vioté à leur détriment, mais là ne doivent
pas se borner leurs etforts. C'est un côté négatif
de leur tache. A celui-là cependant s'est réduite
l'attitude que leur a fait prendre la politique du
ralliement.

Or, le droit commun, dans l'état actuel de la
société, en France, implique forcément la souve-
raineté de l'Etat, non pas sa souveraineté civile,
~emporeUe, qui n'est point en cause, mais sa sou-
veraineté sur t'Elise, & laquelle il déme non seu-
lement tout caractère surnaturet et divin, mais toute
indépendance, puisqu'elle n'est plus qu'une société
comme les autres, soumise, quant & son existence
même, aux lois de t'Etat.

Là est la grande hérésie du siècle, là est toute
la Révolution et c'est pourquoi il est impossible
de déserter la lutte sur ce point.

Mais, hélas1 la peur de la vérité caractérise notre
temps. Cette hérésie s'affiche partout, elle est por-
tée à la tribune française sans soulever les protes-
tations des catholiques outragés dans l'honneur de
leur Mère. Que dis-je? Pourvu qu'on y ajoute de
vagues déclarations sur l'esprit de to!ëraoce, ils
saluent cet outrage comme la manifestation d'un
Esprit nouueau.

A quoi bon, disent.-ils, parler des droits de Dieu
et de h divinité de l'Eglise à des francs-maçonset
à des athées? Pouvons-nousappuyer nos revendi-



cations sur des vérités auxquelles ils ne croient
pas?̀t

On oublie que ces vérités ne tirent pas leur
vertu et leur force de l'opinion des hommes; si
elles ne portent pas la conviction dans leurs âmes,
elles mettront du moins dans les nôtres la foi et
l'espérance invincibles, la charité militante et vic-
torieuse.

Pourquoi tant de lâcheté, d'égoïsme et d'insou-
ciance parmi les catholiques? Pourquoi, depuis
vingt ans, n'ont-ils pas fait un effort décisif pour
arracher l'Eglise et la France aux sectes qui gran-
dissent chaque jour en audace et en puissance?

Parce que l'on a sevré les âmes de la vérité inté-
grale. Ce n'est pas en recommandant la prudence
que l'on provoque l'héroïsme ce n'est pas en par-
tant d'apaisement que l'on prêche la croisade, ce
n'est pas en demandant les mêmes droits et la
même liberté pour la Synagogue,que l'on entraine
les chrétiens à lutter et à souffrir pour t'Etatise.
Qu'entendent, en effet, ces catholiques, par le droit
commun? S'ils disaient qu'ils ne réclament que
leurs droits de chrétiens, les droits communs à tous
les hommes,parce que ce sont des droits naturels,
ce serait juste. Leur droit, c'est que l'Etat rende un
culte à Dieu, c'est qu'une nation catholique honore
le Christ et respectel'Eglise, tout en accordant aux
dissidents une tolérance nécessaire.

Mais si ces catholiques veulent dire qu'ils
réclament seulement pour leur culte la liberté
de vivre qu'on accorde aux [diverses associations
commerciales ou autres, tout en laissant régner
dans l'Etat l'athéisme officiel, alors ils agissent
contre les prescriptions de la raison naturelle elle-



même. Ils demandent, du moins ils acceptent une
chose monstrueuse, l'athéisme social.

Léon XIII, dans l'Encyclique même sur le ral-
liement, a déclaré que les catholiques, en France,
ne pouvaient pas considérer, comme préférable
pour l'Eglise le régime du droit commun, parce
que ce régime impliquerait la négation de ses
droits (t). S'il n'est pas permis de le préférer, il y
a donc obligation de ne pas s'en contenter, de ne
pas en faire son unique programme. Encore une
fois, la limitation des revendications catholiques
au droit commun, en France est l'acceptation de
l'athéisme social. Or, nous ne pouvons consentir
ni coopérer à l'apostasie officielle de la nation.

Il est assurément regrettable que plusieurs,
parmi les chefs ou les promoteurs les plus quali-
fiés de la politique de ralliement, n'aient même pas
su s'abstenir do formuler comme un principe la
théorie du droit commun, et d'adhérer, du moins
en apparence, à la thèse indéfendable, condamnée
par l'Eglise.

Tel est bien, par exemple, le sens obvie de la
déclaration de M. Piou, recueillie par /'6~c~
(t4 juin i89a),à l'époque où il se plaça à la tète des
catholiques constitutionnels

(t) Il Les catholiques ne sauraient trop se garder de soutenir la
séparation de t'EgUse et de t'Etat. En eSet. vouloir que t'Etat sesépare de t'EgïïM, ce serait vouloir, par une coasf'queoce logique,
que )'Eit)'M Mt réduite a la tibertede vivre s~n /o droit caïman0 <OtM les citoyens.

« Pour leurs eanem)B,et ce<M.ct le disent assez clairement. cettest'paratfoo. c'est t'todépendtmceentière de la législation politique
envers la législation religieuse !) y a plus, o'Mt tindi~erence abso.
lue de t Etat à l'égarddea iotérëta de la société chrétienne, c'est a.
dire de l'Eglise, et la négation même de son existence. 0
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Nous ao voulons plus que personne accuse les cpthoii-
ques de réclamer autre chose que la liberté, et d'empie-
ter sur les droits de l'Etat et l'indépendance de la société
civite.

Ou. encore, dans son grand discours du Havre
(<4 septembre ïooa)

La liberté sous toutes ses formes et sous tous ses
aspects, dans le domaine politique comme dans celui de
la conscience, voilà ce qui peut nous guérir.

On a lu plus haut les paroles de M.t'abbe Birot.
M. l'abbé Lemire, dans la discussion sur l'élection
de M. l'abbë Gayraud, en ïSQ~, fit à la tribune cette
dëciaration

Si nous nous permettons do critiquer une loi, ce n'est
pas parce qu'c!)o enlèverait à t'Ëg)!so une situation pri- `

vité~iée. Le droit commun, t'égaute, c'est tout eo que
nous réclamons.

Le P. Maumus écrit à la dernière page de son
livre /M Catholiques et la liberté politique

« Oui, les regards des catholiques d'Europe se
tournent avec admiration vers l'Eglise des Etats-
Unis pour apprendre d'elle ce que peut la liberté Il

au service de ia plus grande et de la plus noble
cause. Nous étions portes à croire que l'Eglise
serait réduite à t'imputssancç si elle n'était pas sou-
tenue par le glaive de la puissance civile. L'expé-
rience des catholiques antéricains nous enseigne i

que la liberté lui NM//?<. et que les institutions
politiques /<&rM sont infiniment plus profitables à
son épanouissement que la protection souvent com-
~roMc~o~c ~u~oMMOtr. M

II semble vraiment bien difficile de concilierune



telle assertion avec les deux propositions suivantes
condamnées par le Syllabus:

LXVH". – A notre époque, il n'est plus utile que la
religion catholique soit considéréecomme l'unique reli-
gion de l'Etat, à l'exclusion de tous les autres cultes.

LXVtH*. Aussi c'est avec raison que, dans quel-
ques pays catholiques, la loi a pourvu à ce que les étran-
gers qui s'y rendent jouissent do t'oxercico public de
leurs cultes particuliers.

Elles ne se concilient pas davantage avec les
enseignementsde Léon XIII dans l'Encyclique du
rattiement

Cette situation, it est vrai, se produit dans certains
pays. C'est une manière d'être qui, si elle a SM nom-
breux e/ graves inconvénients, offre aussi quelques
avantages, surtout quand le législateur, par une heu-
reuse inconséquence, ne laisse pas que de s'inspirer
cf~t~e~es chrétiens et ces avantages, bien qu'ils
ne puissent justifier le faux principe do la séparation,
ni autoriser & le défendre, rendent cependant digne de
tolérance un état do choses qui, pratiquement,n'est pas
le pire de tous.

C'est vainement, en effet, qu'on objecte ta situa-
tion des Etats-Unis. L'Etat n'y est pas athée, mais
protestant, et largement, totërant. Les Etats-Unis
prient, ils invoquent le Christ, ils ont leurs jours
consacrés au culte national. Les diverses com-
munautés chrétiennes y jouissent d'une sorte de
droit commun, mais c'est à cause d'une situation
toute spéc!a!e et parce que le sentiment religieux
qui domine aux Etats-Unis est un protestantisme
large qui tient pour suffisant tout culte rendu au
Christ.



Notons encore ces paroles de Lëon XIII adres-
sées aux évêques des Etats-Unis, dans l'Encyclique
sur l'Américanisme

Chez vous, en puet, grâce à la bonne constitution
de l'Etat, t'Egtise n'étant gênée par les liens d'aucune
loi, étant défendue contre la violence par le droit com-
mun et l'équité des jugements, a obtenu la liberté ga-
rantie de vivre et d'agir sans obstacle. Toutes ces remar-
ques sont vraies. Pourtant il faut se garder d'une
erreur qu'on n'aille pasconclure de là que la meil-
leure s~Ma~on pour l'Eglise est celle qu'elle a en
.4M~<~Mc. ou bien qu'il est toujours permis et utile de
séparer, do disjoindre les intérêts do l'Eglise et de l'Etat
comme en Amérique.

En effet. si la religion catholique est honorée parmi
vous, si ette prospère, si mémo elle s'est accrue, it faut
t'attribuer entièrement & la fécondité divine dont jouit
l'Eglisequi, torsquopersonne ne s'y oppose, torsquo rien
notui fattobstacto, s'étend d'ette-mômo et se répand;
pourtant elle produirait encore bien plus e~o~M~a, a<

elle jouissait, non seulement de la liberté, mais
encore de ~ya~eMr des lois el de la protection des
/)OMMOt~publics.

Mais laissons de côté la thèse, qui trouveraitsans
doute peu de défenseurs déclarés parmi les catho-
liques,et voyons plutôt ce qu'on tire de t'expédient.
Ce sera constater l'insuffisancedu programme d'ac-
tion libérale proposé aux catholiques et si haute-
ment préconisépar tous les organes du ralliement
sous la formule sonore et creuse Droit commun
et liberté 1

Au lendemain du congrès national catholique
organisé en tSgy par la Fédération électorale, le



Temps, organe des républicains modérés, publia
un article fort instructif. intitulé Action co~o/<-
que électorale, qui suffirait seul à faire compren-
dre l'illusion des libéraux. Le grand organe des
modérés prend soin lui-même de bien établir que,
dans notre république il n'y a de droit commun
que sous le régime de l'athéisme social; et c'est par
les moins exaltés de leurs adversaires que les
catholiques sont ainsi ramenés à la question

Le Congrès national catholique a adopté un ordre du
jour où l'on propose d'organiser une fédération électo-
rale des catholiques sur les basea suivantes accepta-
tion loyale du terrain constitutionne! a" réforme, en ce
oM'cMesont de con~a/re MM droit commun el d la li-
oe~, des lois dirigéescontre les cathoHques; 3" entente
avec tous ceux qui veulent un régime do paix dans la
liberté et la justice.

Au premier abord, il semble qu'un tel programme ne
puisse mériterque des étogeset agréer surtout a tous les
esprits libéraux.

Qui donc, sur le terrain constitutionnel, no voudrait
voir triompher do plus en plus le droit commun et la
liberté, qui sont t'essonco même do ta Hépubtique,et se
fonder un régime do paix dans la justice égaie pour
tous, ce qui est son idéat et son but?'t

Mais il faut avouer que ce sont là des abstractions
généreuses et des termes si vagues qu'ils no signinent
pas grand'chose. tant qu'ils no sont pas accompagnés
de l'interprétation pratique d'une politique déterminée.

Quetto est donc la visée spéciale des organisateursdo
la « fédération catholique étectorato a ? Qn'entendent-ils
par la réforme des lois dirigées contre les catholiques?
En quoi ces toip sont-elles contraires au droit commun
et à la liberté? C'est après des explications catégoriques
sur ces points que l'on pourrait utttementdiscuter. Puis-
que les auteurs de ce programmed'apparence si libéral



ne nous les donnent pas, essayons de les provoquer.
Evidemment, la première réforme qu'ils songent à r6.

clamer c'est la réforme de la loi scolaire. En attaquent-
its seulement le modo d'application ou demandent-ils
simplement des améliorations do détait dans la disposi-
tion des programmeset la forme des examens? Ne vou-
lent-ils protester que contre la manière dunt le conseil
municipal do Paris entend la laïcité, devenue pour lui
synonyme d'irréligion d Etat? S'il en était ainsi, la con-
versation pourrait s'engager etxous aurions à examiner
les griefs mis on avant Mais il s'agit, dans la pensée du
congrès catholique, do bien autre chose.

Ce qu'il dénonceet co qu'il veut détruire, c'est le prin-
cipe même de la loi, ce qui en fait une loi d'essence ré-
publicaino,nous voulons dire le principe do la neutralité
confessionnellede l'école, l'égalité à l'écolo do tous les
enfanta do la démocratie française et do tous tours pa-
rents.a quelque confession rchgiouse.a quelque sMte phi-
losophique, 6 quelquo groupe de non-croyants qu'ils ap-
partiennent. Or,il y a ici Mft principe yMC /?~M&/<-
~He /<&~ra~ a/a</ ~/o~t/~<'r au prix des plus labo-
r<CM.T efforts c< ~M ~MSyrun~ sn~~t/PfM et qu'elle
ne pourrait renier sans se renier p//e'/H~e.

Et t'on est bien mal venu do combattre co principe au
nom du droit commun et de la liberté. La n~M/ra~M
confessionnelle,neutralité bienveillanteet impartiale,
neutralité libérale tant que l'on voudra, n'est elle pas
pr~cM~wen~ à dco~ ~M/)/<c<!<<ondu droit commun,
le respect do la liberté do tous. la sauvegarde des droits
de ta minorité ? Qu'on la combatte au nom des dogmes
de t'Egtise et de la mission divine d'éducation qu'elle
s'attribue, nous le comprenons; on est alors dans la
logique de ses prétentions mais la combattre au nom
de la raison séculière et indépendante, au nom du droit
commun et de la liberté, c'est un paradoxe dont nous
serons curieux de lire'la démonstration.

it nous parait bon, dès le principe, d'avertir les chefs



du mouvementqui se prépare et de les mettre engarde
contre l'illusion qu'ils caressent encore. Aux rares
Français qui luttent désespérément pour ta monarchie
noua faisons remarquer qu'ils poursuivent une chimère,
que la monarchie n'existe plus dans ta foi ou t'amour
de ce peuple, qu'il y pourrait être ramené par un acte
de force, une invasion, un coup d'Etat; mais jamais il'1

ne reviendra spontanément de tui'môma.Les catholiques
du contres t'ont compris et c'est pour ceta qu'ils décla-
rent accepter loyalement la République.

Mais </s nourrissent une illusion non moins cf~ee-
uan~, <</< s'<w<t~<n<'n< que la République,sans<o re-
nier, peut revenir à f~co~a confessionnelle publique.

Cette institution pédagogique d'autrefois ~.s/ aMMt
/)~<n!~c pour tous les républicains libéraux ~«ef<ns'
~M~onM!on'<fcA<yMe0~M<)M)e. En élevant cette pré-
tention rationnellement insoutenable, les catholiques so
font à eux-mêmesle plus grand tort, car ils rendent sus-
pecte A ~OMS ~M ~M&/<ea<ns leur adhésion M~Me <~
la. République. n n'est pas dana leur intérêt de deman-
der des privilègeset dos monopolessous le coM<< du
droit commun. Ils n'auront MMCMn M~ra< avec eMa?.
Ils seraient mieux inspirés s'ils se plaçaient sur le ter-
rain de ta liberté sans restriction, c'est-à-diro sur te ter-
rain de t'égatité franche et réotto do tous les citoyens
devant la loi.

En même temps, et à ce même propos, /e A~oM-

vellistede Lyon, classé, il est vrai, parmi tes or~a*
nés rëfractaires,donnait une étude remarquable de
la thèse du droit commun, envisagée au point de
vue pratique

Le mot d'ordre aujourd'hui, pour certains catholiques
de France, c'est de revendiquer le droit commun et ta
liberté. JI leur semble que ce soit assezet que, si des lois
ont été dirigées contre les catholiques, ceux-ci obtien-



draient pleine et entière satisfaction par une réforme
législative que le sentiment du droit commua et do la
liberté serait seul à inspirer.

On nous dira qu'il n'est point question de fairedecette
formule une thèse de doctrine générale, et que c'est là
tout simplementun argument d'opportunitéet un pro.
gramme de circonstance.

Soit. Nous sommes bien sûrs, on effet, que tel n'est
pas le sentimentdes catholiques dont nous parlons, et
nous en sommes d'autant p!us convaincus qu'une telle
formule, prise comme l'idéal, d'une politique bonne à
tous les temps et à tous les tieux.aété formellementcon-
damnée par Léon X!!t, et par le fameux ~Mo&MS de
Pie !X. Il .est donc bien entendu que nous ne voulons
envisager la formule du droit commun et do la liberté
que comme un expédient momentané.

Eh bien, même présentée dansées termes.nous croyons
cette formule vaine et dangereuse.

Lo systèmede la franc-maçonnerie,c'est la neutralité
iaïquo appliquée à toutes les parties do l'administration
et do la législation. On no nie pas Dieu ofncipttement,
mais on fait un droit commun où aucune ptaco ne lui.est
réservée, et sur cette base on édine tout un système où
l'indifférence convenons-en franchement – a beau-
coup plus de place que le blasphème. C'est de cela pré-
cisément que nous nous plaignons et que noua dovona
nous plaindre. Dieu et la rehgion no sont pas, en effet*
des mots à l'égard desquels on puisse être neutre; dès
qu'on n'est pas pour eux, on est contre eux dès qu'on
n'adore pas Dieu on le méprise et on l'insulte, et toute
législation est forcément impie impie par son signée
– par cela seul qu'elle n'est pas imprégnée de religion.

Voilà bien le principe, et voith pourquoi-en théorie
d'abord nous ne saurionsprendre pour nos revendi-
cations de catholiques le mot d'ordre qu'on a entrepris
de mettre à la modo « Droit commun et liberté [ nPassons maintenant aux conséquences pratiques qui
~écouteraient do cette formule.



De quoi rous ptaignons-nous avant toutes choses ?̀t
De la toi scotatro du service militaire du clergé, du

droit d'accroissement (ou d'abonnement) des congréga-
tions; de h toi sur le divorce; enfin, de tout un ensem-
ble do procédés administratifs qui sont inconciliables
avec une idée religieuse quelle qu'otte soit

Eh bien,ta fameuse formule do droit commun et de ta
liberté ne nous donnerait satisfaction sur aucun de ces
points-là. Parcourons-les un à un.

La loi scolaire, c'est la neutralitédes écoles publiques;
la loi demande que Dieu n'y soit ni enseigne ni nomme.
Nous disons, nous, que des entants, pour devenir des
païens ou des libres penseurs, n'ont pas besoin do blas-
phémer D!ou.et qu'il leur suffit d'être condamnés &
l'ignorer.

Le service militaire des séminaristesetdes prêtres est-
il attentatoireau droit commun Non encore, tel qu'on
a fait ce droit commun, car le gouvernement qui con-
sidéra à tort les prêtres des paroisses comme dea fonc-
tionnaires – nous répondra quo les prêtres peuvent seréclamer, comme tout le mondo.d'un titro de 6)8 atnéde
veuve, d'un diplôme do licencié ou plus simplement en-
core d'une fonction publique do curé ou de vicaire, tout
comme un instituteur public pourrait se réclamer do ta
stenno. Sur ce dernier point, on ajoutera même que le
vicaire ou le curé est mieux traité que le notaire ou le
greffier.

Le droit d'abonnemeat&ort-i!davantagedu droit com-
mun ?

J'ose & peine !o prétendre; car si je le faisais on merépondrait que les francs-maçons et les juifs seraient
atteints tout également par cet impôt, si les francs-ma-
cona et les juifs avaient, comme les catholiques, des
communautés dont les membres, habitant ensemble,
fussent voués à la prière ou & ta pénitence, à l'instruc-
tion de l'enfance ou bien au soulagement des misères
corpurelles. A cet égard, si la loi qui condamne à la;



ruine tous les asiles de la charité et de la contemplation
n'atteint que des catholiques, c'est tout simplement en
fait, parce que les catholiques ont le monopole des abné-
gations héroïques et dos immolations à Dieu.

Et la loi sur le divorce, loi qui précipite la décadence
des moeurs, la ruine des familles et la stérilité des
unions, offense-t-elle davantage le droit commun et la
tiberté? Non.car tout en permettant aux libres penseurs
de donner le scandale do la polygamie successive, elle
n'oblige pas des époux catholiques à ne pas pratiquer
cette indissolubilité du lien conjugal qu'ils se sont mu-
tuellement jurée au pied de leurs autels.

Le suicide est libre et il est presque honoré. Les soldats
qui sont commandés de service pour suivre le cercueil
d'un officier restent en dehors do l'Eglise. Mais en quoi
cela offense-t-il le droit commun et la tibertô?Est-coque
les catholiques, eux, ne sont pas libres d'attendre le jour
où il plaira à Dieu do les tirer do ce monde? Est-ce que
les soldats, quand un officier est un compatriote de
Dreyfus, no restent pas semb)ab)fment au dehors do la
synagogue, où du reste la dépouille mortelle n'est pas
introduite?

J'ai entendu parfois d'honnêtesgens, de la catégorie
do ceux qui logent des araignées dans leur plafond,
demander, au nom de la France, que dépeuple le néo-
malthusianisme, un impôt sur les célibataires. Eh bien,
voilà qui serait encore une formule de droit commun;
mais qui donc aussi ne voit pas qu'à côté do nos familles
chrétiennes demeurées saines et fécondes parce qu'elles
gardent avec leur foi le secret de la pure morale, cet
impôt serait une arme do plus pour frapper le célibat
ccetésiastiquoft la virginité religieuse?

Voilà, certes, assez d'exemples pour pouvoir conclure
Ii la vanité pratique de cette nouvelle formule « Droit
commun et liberté ». Cette formule, il est vrai, exigerait
que nous puissions processionnerdans les rues partout
où on laisse processionner tea orphéons et les fanfares;
mais rien de plus, e!. co serait bien peu.



Bref, elle nous condamne & d'amères déceptions, Elle
n'est qu'un mot sonore pour dissimuler la retraite de
ceux que le combat a/<<~MM. Elle ps< /c triste et le
dernier nboutissement du /<&a/~M:e ~A<7o~o/)/<Hg
<?< rf/CM.r, que les Papes, il commencerpar Gré-
~o<r<' ~Yt7, o7!MS~en< eo/:</a/H/)p les uns après les
autres depuis bientôt trois qunrts de siècle.

Aussi, est-ce avec une pein<} profonde que nous avons
entendu prononcer cette formule comme le dernier mot
de certains congrès catholiques.

Nous qui sommes des catholiques de conviction.d'oeu-
vres et d'action, nous ne saurions nous en contenter.
nous faut quelque chose de plus positif,de plus pratique
et de plus vrai.

Ecoutons maintenant !a défense et la justifica-
tion des ralliés. Elle est présentée par l'Univers,
sous la plume de M. François Veuillot (22 janvier
t8g8), répondant, toujours à propos de la Fédéra-
tion électorale, a la Crot.T du Tarn, qui reprodui-
sait les observations du Nouvelliste de Lyon.

Un seul point, il faut le reconnaitre, est difficile
à réfuter dans cette apologie. C'est la connexion
qu'on y établit entre !a politique de Léon XIII et
la théorie du droit commun. Mais comme la tradi-
tion et les principes de t'EgHae solennellement
maintenus par Léon XIII demeurent immuables,si
l'argument de M. F. yeuillot est juste, c'est donc
contre la politique ponti6ca!e qu'il se retournera.

Nos récents congrèsde Paris et de Lyon se sont trouves
d'accord pour placer une revendication,devantl'opinion,
ou, pour parler net. devant le suffrage univ~rset, sur
!o terrain du droit commun. A ce choix, certains catbo-
liques, émus trop vite et trop chaudement, font tout de
suite une grave objection mais ce droit commun, s'e-



crient-ils,estcontraire à la doctrine de l'Eglise. Pardon
H faut distinguer car enfin, comme répliquait Mgr
d'Hutst à je ne sais quel député, féroce ennemi des «dis-
tinguc », on est bien forcé de distinguer,si l'on ne veut
pas confondre. H faut donc distinguer, et avec beaucoup
de soiu.

Soutenir,en théorie, que l'Eglise, en présence de l'Etat,
ne doit et ne peut réclamer que le droit commun,
qu'elle n'a aucun titre à une situation plus étovéo que la
situation qu'on accorde à l'erreur, oui, cela est con-
traire à la doctrine, incontestablement. Mais affirmer
que, dans un pays donné, dans un siècle déterminé, il
est opportun, il est nécessaire aux catholiques do limi-
ter leur terrain de bataille au droit commun, de se bor-
ner, sans rien ouanER de leurs principes éternels

l'

et éternenementrigoureux, à réclamer, pour l'Eglise
opprimée, les mêmes libertés dont jouit l'ensemble des
citoyens, cela n'n rien de contraire à la doctrine catho-
lique. Or, qui oserait contester, loyalement, que les
hommes de foi et de piété qui, sous la conduite ou avec
les encouragements de l'épiscopat, ont adopté le droit
commun pour terrain do lutte électorale, aient voulu
simplement choisir, au milieu des circonstances trou-
blées que nous traversons, la seule plate-forme où
l'action catholique, en France, ait quelque chance de
succès.

Et, dans ce cas, que peut-on leur reprocher7
C'est toujours, d'un côté, l'éternelle distinction entre

la thèse et l'hypothèse et, de l'autre côté, du côté des in-
quiets, de ceux qui redoutent le droit commun, la perpé-
tuelle confusion entre ces deuxétéments si séparés.

La thèse, elle est ctairc, elle est connue, elle s'impose
à tous les 'esprits aut. parmi les catholiques vrais, ne
peut lui refuser la soumission de son intettigenee. Etant [
la vérité, l'Eglise a le droit d'exiger une t.utre situation
un autre traitement que l'erreur, cela est évident elle a
le droit d'ordonneraux gouvernements, au nom mcme



du bien publie et de l'intérêt général, qu'ils favorisent
son expansion et son apostolat, à l'exclusion de toute
autre doctrine et, pour ta même cause, elle a aussi le
droit de réclamer d'eux qu'ils s'opposent, de tout leur
pouvoir, &ta diffusion de ces autres doctrines, qui sont't
l'erreur. Car il est bien certain que le premier besoin
d'un peuple est de recevoir largementla vérité et d'être
énergiquement défendu contre l'infiltration du men-
songe.

Mais, en fait, quand donc cette thèse a-t-elle été ap-
pliquée dans son intégrité absolue? Dans tous les temps
et dans tous les pays,t'Eg)isoa su plier, non sa doctrine
évidemment, mais sa conduite, aux nécessités de la pra-
tique. Avant tout, elle vise à conquérir les urnes, a6n do
les remettre à Dieu, et, pour parvenir à cette conquête.
elle emploie tous les moyens. Ainsi donc, du moment
qu'il est certain, reconnu, avéré qu'il n'est pas aujour-
d'hui d'autre chemin, pour rendre à l'Eglise, en notre
pays, sa pleine liberté d'apostolat, que ce droit commun
dont le principe est accepté de tous, il est clair que nos
congrès catholiques, en adoptant ce champ de bataille
électorale, ont été dans la vraie tradition do l'Eglise. Et
puis enfin, que noHsa~c/ttan~ce~OMuera<n/'on~</e?
Il nous a prescrit d'entrer dans la République,afin
de gagner l'opinion ~~n~ra/e <7 nous a prescrit de
contracter alliance avec les AoMn~ea gens de tous les
partis, sincèrement désireux de la D<!c(/?ca~onrc/<-
y<e<MC. Or, suppose-t'on de bonne fo< que l'on répond
exactement aux conseilset aux intentionsdu Souverain
Pontife, en demandant, pour l'Eglise, h cette opinion
qu'il faut conquérir et gagner peu à peu, une situation
que les rois très chrétiens ne tut accordaient paa ? Dira-
t-on que c'est faciliter, avec tous ces honnêtes gens de
partis très divers, l'alliance à laquelle nous invite le Va-
tican, que d'imposer & ces nouveaux alliés un terrain
de combat qu'ils ne pourront pas accepter ?Y

Car, cela est irréfutable, on aboutit, logiquement, à



ce résultat, si c'est au nom de la doctrine absolue que
l'on combat le droit commua. En se plaçant à ce point
de vue, en effet, ce n'est pas seulement le droit commun
qu'il faut repousser, c'est toute concessionquelconque à
l'hypothèse on a dressé là, contre le droit commun, une
objection qui s'oppose, avec la même force et la même
portée, à toutes les concessions possibles, aux plus fai-
bles, aux plus insignifiantes. i! faut donc aller jusqu'au
bout il faut conseiller aux électeurs catholiques de se
placer, sans reculer d'un pas, sur le terrain de la thèse

[
rigide il leur faut demander de s'adresser, dans ces
termes, au sucrage universel « Nous voulons que t'E-
glise ait en Franco une situation privitégiée, qu'elle n'a
jamais obtenue d'ailleurs, absolument, môme aux siècles
de foi que le gouvernement mette tout son pouvoirau
service de la religion catholique et combatte, avec la dcr-

<
niëro rigueur, toute doctrine diSérente. En un mot, qui!
reconnaisse ofncieHementque l'Eglise de Rome est la
vérité. )) II est évident qu'un Etat où de pareilles décla-
rations pourraient obtenir la majoritéserait Fidéat.MaIs
il est non moins évident qu'un programmepareil n'a pas
la moindre chance de succès.

Ah! s'H fallait, pour se porter, en fait, sur le terrain
du droit commun, renier ces vérités essentielles et con-
tester que t'EgHso ait le droit absolu de s'adresseren ces
termes & t'Etat, certes le droit commun serait inaccepta-
ble. Dlaia encore une fois. nous l'avons dit et prouvé, il
c'en va pas ainsi. Soutenir le contraire, aftirmor qu'on
se p!açant, pour l'action pratique, en dehors do la thèse,
on renie cette thèse elle-même, ce serait aboutir à
cette absurde conclusionque t'Eg!ise, e!to aussi,en main-
tes circonstances, a oublié les principes Non 1il s'agit
simplement de savoir si l'on tient à s'enfermer irréduc-
tiblement, dans des revendications très justes en théorie'
très propres surtout aux éioquentadtscours, mais. quant
à t'eHet, absolument stériles et vaines oa bien si l'on
veutse placer franchement,comme a ~oa/oM~ya~
glise et nous y invite aujourd'hui Z~~n ~Y/ e~yacc



des s<<ca~'ofMqui s'imposent, en face des nécessitésdu
jour et si l'on veut limiter le combat au droit commun,
c'est-à-dire à la revendication des tibertés communes
qui nous sont refusées, à quelques points très peu nom-
breux, mais précis, sur lesquels on peut obtenir un pre-
mier résultat.

Pour tout catholiqueayant sincèrementaccepté la
forme gouvernementaleétablie, et ayant renonce
fonder son espoir sur les catastrophesque préparent
toujours les revendicationsabsolues et stériles le
choix n'est pas douteux, ne peut pas être douteux.

II y a dans tout cela bien des confusions et des

erreurs.
On y trouve d'abord,quoi qu'en dise M. François

Veuillot, la thèse libérale, non pas, certes, la thèse
hérétique qui nie en fait l'existence et les droits
de t'Elise, mais la thèse catholique Hbërate qui,en
fait, les sacrifie et dispense le citoyen des devoirs
du chrétien.

Rien de plus légitime, de plus louable que de se
placer sur le terrain du droit commun pour y con-
tracter alliance avec ceux qui ne rejettent pas
complètement l'idée religieuse. Mais autre chose
est d'accepter ce terrain et autre chose de s'y limi-
ter. Si l'on répond que l'accepter signifie nécessai-
rement s'y limiter, cela montrera seutement le péril
de cette tactique. Car il ne suffit point de ne pas
soutenir que FEgIiso doit se contenter du droit
commun, faut encore ne pas se comporter comme
si on !e croyait. C'est cependant ce que fait ici
/'6/n<~crN, en afSrmant qu'il est nécessaire à notre
époque, pour les catholiques, de limiter leur ter-
Tain de bataille au droit commun.

Ne demander que le droit commuu, c'est néces-



sairement accepter d'y être soumis et de ne pas le
dépasser. Les libertés que la loi reconnait aux
citoyens et qui leur sont communes à tous peuvent
offrir aux catholiques certaines garanties contre
les vexations, certains avantages, mais elles se
concilient parfaitement avec l'athéisme d'Etat et
une constitution anti-chrétienne. A moins d'affran-
chir le citoyen des devoirs du chrétien, ce qui est
le fond du libéralisme,c'est oublier « les principes
remets M, quoi qu'en dise /<w~, de ne pas y
conformer sa vie sociale et politique, et c'est pra-
tiquement renier la thèse de ne la croire appli-
cabte que dans t'Me d'Utopie. Léon XIII, et même
aujourd'hui Pie X déclarent qu'ils considèrent tou-
jours la France comme la fille aînée de t'Elise et
c'est dans ce pays que les catholiques devraient
prendreleur parti de cermuf~trueuxathéisme social
qui ne se voit en aucun autre?q

Les libertés de droit commun sont celles que le
juif, le franc-maçon et l'athée peuvent invoquer
comme nous. Elles s'opposent donc à tout acte de
législation chrétienne. Uès tors. on se demande
comment il peut être « certain, reconnu, avéré
qu'il n'est pas aujourd'hui d'autre chemin que le
droit commun, pour rendre à l'Eglise, en notre
pays, sa pleine liberté d'apostolat H. Cela n'a de
sens que si l'on réduit celui-ci à une mission pure-
ment spirituello et intérieure aux âmes, même dans
ses moyens d'agir sur ta société.

recourir a l'argumentdu tout ou rien,et préten-
dre que si t'en ne t.'en tient pas au droit commun,
il ne reste place & aucune tolérance, est un argu-
n'pnt très faux. Comme nous l'avons dit plus haut,
entre tes deux conceptions extrêmes de l'Etat



n'admettant aucune dissidence avec l'Eglise, ou
accordant les mêmes droits à tous les cultes sans
en reconnaître aucun pour vrai, se place celle, seule
juste, de l'Etat soumis au vrai Dieu, selon son de-
voir essentiel, protégeant son Eglise, mais concé-
dant une sage tolérance aux autres cultes déjà
imptantës M. François Veuillot a-t-il voulu nier
que, « même aux siècles de foi, n la monarchie
chrétienne ait réalise cette conception?

Ennn, l'impossibilité qu'on invoque, de faire la
conquête de l'opinion pubtique, de s'emparer du
suttr~c universel, si t'on ne se place pas sur cet
unique terrain, montre surtout la chimère, le vice
du p)un qui cons!~tp a vouloir conquérir le pays par
des c:)mpa~nes électorales, sans se mettre en peine
d'~t'hurcrd'abord et de reformer son esprit.Encore
une tuia. Dieu est un étranger dans le droit corn"
mu)). Comment obtiendrez-vous jamais que l'opi-
nion publique obti~e t'Etat à t'honorer, alors que
vous-même n'osez pas prononcer son nom devant
<*H', parce qu'il serait un sujet de division, et croi-
riez violer le droit commun en parlantdes droits de
t'Elise?l

Vous en nppctcz, dites-vous, du gouvernement à
t'opinion. Mais alors prenez la seule voie possible.
H qtpt'tez hautementau pays tes principes essentiels
de toute société, apprcnez-tui par votre attitude
c"uta~eum'ce que sont les vrais chrétiens, n'oubliez
plus la torce divine de votre foi, et comptez plus
sur s < vertu (lue sur cette, plus ou moins franche,
d uot' étiquette politique. Vous aurez moins de
chaucc pfut-etre d'enlever les sièges législatifs par
surprise, mais vous deviendrez un parti agissant,
avec tcquet on devra compter; et le jour où son
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influence s'exercera, il fera quelque chose, H fera
de grandes choses.

Le droit commun est votre point de départ néces-
saire, mais gardez-vous de vous y limiter. C'est un
devoir essentiet pour vous, cathotiques, de vous ete-
ver au-dessus, h n'y a pas de droit commun t:\ ou
il n'y a pas étante de nature, mêmes tins, marnes
moyens, mêmes nécessites d'existence. Dieu a des
droits ici-bas, qui ne lui sout communs avec per-
sonne, qu'it s'agisse d'individus ou de sociétés.

Ajoutons un dernier mot, emprunte a M. l'abbé
Mai)?nen.

Si t'en se rappeHe comment celle tneorie du <

droit commun ~'est )t)<r<tdu!tc dnns nntrc soc!t't<
pt si l'on c<insidèr<* les fttrtum's diverses df s«)t
application, il apparnttra avec ëvidcoccqu'ttcctnmcc

au nom des id~ps tihrndcs comme une maxitm' df
salut,elle est devenue un ptiocipt' de ruine pour lu

cause catholique.
La France~tait jadis tr~s chrétienne.L'irrëfi~xtn

s'est faite petite pour y pénétrer. L'impiété fut m!
leuse et frondeuse nvunt do se montrer mena-
çante elle émettait des doutes plutôt que des né-
gations elle nhUait les pui«snnttt,et ne demandait

que pour une ë!ite lettrée le droit de ne pas croire
a cette rétinien sur laquelle reposait alors tout
l'ordre social. Elle invoquait la liberté et rec!an)ait

comme une sorte de ~rùce la tolérance de t'eneur.
Après la «estruction du vieil editice de la société

chrétienne, l'incrédulité moderne, parvenue au pou-
voir, entreprit de façonner a son image un ordre
sociat nouveau.



L'unité religieuse était brisée. La France de ~89
et t83o proclamait le droit à l'erreur; le bien et le
mal, la vérité et le mensonge allaient vivre sous le
régime du droit commun.

La notion même du droit se trouvait détruite.car
proclamer que le bien et le mal,l'erreur et la vérité
ont des droits communs, c'est reconnaître que la
vérité et l'erreur sont épates. Et,des lors, puisqu'il
n'y a ptus de droits, la vëritë perd toute garantie.
C'est ce que les faits ont conCrmë.

Quand ce régime nouveau se fut consotidé,quand
il eut t)!cn pénétré nos mœurs publiques et façonne
nos institutions, on commença d'entendre porter de
liberté, df tolérance, non plus pour le mal, mais

pour te bien, non plus pour i'incrédutité, mais pour
ta rétinien. L'Eglise trouva des avocats, on ne peut
dire des défenseurs, qui implorèrent en sa faveur la
tolérance de t'Etut.

Or, on ne totèrc que ce qui est faux et mauvais.
Quellerévolution s'étaitdonc opérée dans les .idées?'1
Ceux qui plaidaient ainsi pour l'Eglise ne la
croyaient certes pas mauvaise, ni la religion fausse,
ils ne voulaient nullement faire injure A une cause
sainte mais ces catholiquesne savaient plus ce que
c'est que la vérité; l'idée qu'ettc pût avoir des
droits, parce qu'ette est la vérité, était bannie de
notre France.

Or, que se pussait-il, tandis que tes catholiques
littéraux, comme ils le font encore aujourd'hui plus
que jamais, concentraient tous leurs courts vers un
même but établir solidement et déuaitivement
l'E~tise en face des religionset de t'incrédutitc elle-
même sur le terrain du droit commun ?2

On s'acheminait vers le terme de cette lente et



formidable transposition des idées,'des mœurs et
des lois, qui devait faire apparaître la société poli-
tique non pas transformée, mais simplement retour-
née. L'erreur et le mal ayant conquis les droits per-
dus par la vérité, l'impiété et l'irréligion régnantes
reconnurent à ce signe que le moment était venu
de fortifier la place et de prémunir la société mo-
derne contre un réveil possible des vieilles croyan-
ces. Les pouvoirsoccultes qui dirigent ce règne ont
compris à leur tour qu'une société, un ~ouvone-
ment ne peuvent pas être livrés aux variations de
t'op'nion, et que l'union des intelligences est la
seule garantie assurée de t'unité nationale.

tt s'est donc agi pour eux de constituer t'«nt~
irréligieuse de la démocratie, et d'accorder

ai ce
que t'Egtise appelle le mal et l'erreur, la protec-
tion et les pnvitp~es que l'ancienne France oc-
troyait à la vérité et au bien.

Et les catholiques conciliateurs, persistant dans
leur programme, ont fini pur accepter vis a-vis
de t'Etat athée l'attitude humbto et sotticitanto
qu'avait précédemment t'irréti~ion devant te pou-
voir chrétien. Tant que celle-ci réclamait seule.
ment ta tolérance et t'c~atité de traitement avec la
religion, les cathotiqucs,en se plaçant sur le terrain
du droit commun, faisaient involontairement mais
eftiracement cause commune avec le parti libre-
penseur. Entraînés sur la pente des concessions et
des compromis, ces mêmes catholiquesont fuit un
nouveau pas, et aujourd'hui ils revendiquent la
liberté religieuse,– ils ne parlent ptus des droits
de l'Eglise au nom de cette toléranceque l'Etat ne
refuse pas aux vices publics et aux vertus privées.

Ainsi nous assistons à ce spectacle étrange



d'un côté les hommes de la Révolution,s'appuyant,
pour consolideret perpétuer leur pouvoir, sur les
principes d'autorité et d'unité qu'ils ont toujours
combattus et dont l'Eglise a la garde; de l'autre,
certains catholiques s'enorçant d'arracher t'E~tise
à l'oppression qui ('enserre, en se réclamant d'i-
dées subversives de tout ordre social, d'idées que
l'Eglise réprouve comme de pernicieuses erreurs,
de véritables folies.

Comment un régime peut il être fondé sur les
principes du régime contraire?

La faiblesse de la Révolution est que les vérités
sur lesquelles s'appuie sa conduite présente ne
sont point à elle; hi'~n plus, elles contredisent les
principesdont la Révolution est issue,elles font par-
tie du patrimoine de cette Eglise que la Révotution
veut détruire.

Mais c'est là aussi, il faut en convenir, la fai-
blesse des catholiques tibéraux. Eux ousai veulent
fonder leur édifice sur le terrain que l'adversaire
avait choisi, avec les matériaux détaissés par la
Révolution, sous ce régimedu droit commun dont
l'erreur même ne veut plus et dont il faudrait que
la vér'to se contentât.

Quel résultat heureux peut avoir une confusion
aussi déconcertante pour l'esprit, aussi troublante
pour la conscience ?q

Si les catholiques veulent prendre pour pro-
gramme le droit commun, c'est un devoir et une
absolue condition d expHquersans équivoque qu'its
entendentpar !à tesdroitscommunsàtout homme,
n tout citoyen, parce que ce sont des droits natu-
rels, antérieurs à la société et à la loi, et non le



droit simplement te~at auquel un gouvernement
assujettit tous les citoyens.

Mais ce ne serait plus la position des catholiques
ti!)éraux.

IV. Le chrétienet le citoyen.

t ne autre thèse du hbëratiame catholique est la
distinction entre tes devoirs du citoyen et ceux du
chrétien. Cette discussion achèverad'éclairer ta pré-
cédente. Au fond, la question demeure la même
seuls les arguments changent de forme; mais tu
conclusion est identique des deux parts Dieu et
t E~tisc etimint's de la vi'* politique.

A ce sujet, il m est impossiblede ne pas ptacer
ici une remarque importante.e ne puis que t'é-
noncer, mais elle me semble nn'nter toute t'atten-
tion de ceux qui étudient les événements 'ontem
porains. Que n'a-t-on pas dit sur l'asservissement
de la cause catholique aux partis monarchistes1
L'impérieuse nécessite de dénoncer ta fameuse
union du tronc et de l'autel fut le grand prétexte
de t'intervention de Léon XIII dans tesanairesdf
France (t). Elle a servi de thème à toutes les mani-
festations des coryphées du Ralliement. Or, a quel
terme aboutit le mouvementdans tequet ils se sont
pr~'ipités ? Leur conduite et les faits sont ta. pour
montreravec la clarté du jour a quoi devait tour-
ner cette libération de l'Eglise, qui serait le ~rand
titre de gloire des démocrates catholiques. 6ou&
/<' /~c/c~/<' <<~w<c/«~la ~c/t~/o~ de /ju/<~<yMC
il: ont <~r«/<c/t< la politique de lu /c/<y<«/<, ce
qui est bien autre chose.

(t) Lettrc de Sa Sainte)~ au Cardinal tecot, 3 août tS~.



Juste retour de t'!nd:nerent!sme anccte par ces
défenseurs trop empresses de t'Elise. Pour suppri.
mer t'abns, exagère d'ailleurs par eux a plaisir,
d'une vérité suciale et politique assise sur t expé-

rience de tous les peuptes,itsontsupprime la vérité
ette-mOne. Honore, mut nre,it tenr faudra rcven:r
a reconna!tre <p'e, si tes principes de ta rétinien et.

les droits de t'Etatise sont intiniment eteves uu des-

sus des intérêts politiques, et, de leur nature, en
soi, indinerents u la forme politique des Ktats.
cette ci est tuin d'être indincrente en fait ù t'exer-
cicc de ces droits et a ta liberté religieuse.

ISous pouvons actucr tout cetu dans un exempte.
Hnianant d'un honnne speciatement en vue parmi
les ratties libéraux, <;u'its saluent cotnme un ct)ef

et dont l'activité depxssc cette d'aucun autre, il

aura plus de portée. Tette est bien ta situation de
M. t'abbc Lennre.

On lit dans une biographie de ce preUe-depute,
qui se vendait a ta porte de ses conférences et uu'it
n'a point désavouée

Dunais un sit'c)c, t'E~tiso de France sc&t tt:nuun
!'ccuH des pt~funds ))touven'e))tK du lu pcnsce cuntctn-
poraioo. La vui\ dca Lamennnis. dt." Li'contnire, des
Motttutoobt'ttt'Ktp~ino à so fane jour, et lu pta<~ ~raad
dcccst'ctuoautcutMfutLtiscnuscrabtoncnt puar avoir
voulu trup tût te taouvemeatqui doit un juur bauver te
cathuHcisatac)K'x auas.

L'H~ttse, ayaxt toogtcnuMa~ardo itea quartier d'tnver
duos tes sacristies ut tes hattctuahes, a dLS!)pp) is tu tua-
ga~e des ncnseurs et to taa~agc dca toute'

Un têt état n'; puavatidarcr. Lu ptCtrc avait tfdovoir
J'aHerau uoupte, de ~u metet a lu vie tittutaire, artisti*
qaL', j)ohtiquo de ta nation.

~aetquM'uns toutccîapris ettraccHtcouragcuNemeut



!a voie. L'abbé Lemire est un des premiers apôtres du
devoir social du ctergé. devoir primordial du temps pré-
sent. C'est à ce titre qu'il prend place, l'un des premiers,
dans notre galerie.

M. Lemire a tracé le rôle nouveau du clergé.
porte une main vigoureuse sur un édifico social vermou-
lu qu'il s'agit de remplacer.

Or, voict l'exposé fait par M. l'abbé Lemire des
devoirs du député catholique et même ecdésiast!-
que à l'égard de l'Eglise, Sa qualité de prôtre-tt~is-
lateur donne à ses déclarations un caractère ren-
forcé dont la signification n'échappera à personne.
Nous citons quelques passages d'un discours pro-
noncé par lui au congrès de la Démocratie chré-
tienne à Lyon en tSgy (t;.

~îonsieur t'abbé, vous êtes jepute. et vous avez parlé
des petits cachons, des souR-a~nta do la poste, d'une
petite rétribution pour les gardes repuNicains maries
Est-ce pour cela qu'on vous a confié un mandat?Quand
on est à !a Chambre ft qu'on porto une soutane, c'est
pour tonner contre les erreurs et les lois mauvaises!l

M. l'abbé Lemire répond à l'objection absurde-
ment posée par lui-même

f Le parlement n'est pas t'EtfHse !o mandat qui nous
a été donné est un mandat civique et non un mandat
religieux Ecoutons Bossuet nods dire que le but puli-
tique n'est nas de faire les anaires de t'Egtise, c'est
« de rendre la u/e commode et les /)pM/pa Ap«/'cM~

M

(') Paru dans la France libre du 93 décembre )8t. et. peu de
temps après, publiè en brochure.L'opposition que nou" retcto)!t) ici
entre les déclarations de M. t'abbé Lemire et J'enseignement de
Léon XIII avait été relevée par Mgr UftaMus. dtrcctear de la
Semaine religieusede Cambrai. NtjQs le citons presque entièrement.



Voilà la déHnition. Les députés ne sont pas a la Cham-
bre pour la vie future, mais pour la vie présente; non
~as/~OMr~atrp les a~a~es de l'Eglise, mais pour les
affaires de la France (~MC~t~ewen~.)

Les prêtres députés no sont pas plus que d'autres des-
tinés à fonder un parti catholique! Nous ne sommes
pas à la Chambre les représentants d'un parti catholi-

que, ne nous demandez pas de nous conduire comme si

nous étions cela nous n'avons pas été envoyés avec
cette mission, nous no voulons pas en être les usurpa-
teurs.

Mais ce que nous devons faire, ce pourquoi nous avons
été envoyés au Parlement,c'est de servir le peuple,c'est
do travaillerau bien moral et mx~-riot de la démocratie.

Ces paroles, il faut le reconnaître, expliquent
très franchement les actes.

Par exemple, à propos des travaux qui se firent
à Paris.pourprëparert'cxposition do 1900, M. i'ab-
bë Lemire demanda qu'un jour de repos par
semaine fut accordé aux ouvriers .ors se produi-
sit l'incident que voici, textuellement extrait de
/'0~c«?/:

3/. ~'<!6e~o/. Oui, citoyens,les ouvriers ne deman-
dent pas grand'chose. Tout à l'heure le citoyen Lemiro
revendiquait, au nom de la démocratie, do la religion
môme, un jour de liberté par semaine.

Lemire. Pardon 1

111. Fo&ero<. – Si vous ne voulez pas que eo soit au
nom do la rétinien, je veux bien retirer le mot, mais
cela pourrait vous faire tort. (On r/<.)

Lemire. Dites au nom de l'humanité.
37. de la B<7<n/a. Lo met do « religion » no nous

dépta!t pas.
~'a&c/'o/. Au nom do la démocratie, puisque



le citoyen Lemire ne veut pas que je dise au nom de la
religion. (Mouvementsdivers.)

M. l'abbé Lemire est donc bien conséquent avec
lui-même paroles et actes sont en parfait accord.

Laissons de côté Bossuet, qu'on pourrait faire
pendre comme tout autre, avec un<' ii~ne de snn
écriture, et pinçons ics assertions de M. t'abbeLc-
mire en regard des réponses deLëou X!II condam-
nant le tiberahsme

M. Lemire nous dit Le Parlement n'est pas
i'E~tise.Leon XIII répond

tt n'est pas permis d'avoir deux manières do se con-
duirf, l'une en parucuner, l'nutre en public, de façon u
rcapcctcr t'autorito do t'K~nse dans sa vie privuo et la a

rojuter dans sa vie publique; co sorait tu )dhet' ensemble
le bien et le mu), et mettre t'houmto en lutte avec lui-
même, quuud, au contraire, it doit toujours Ctro coxsc-
quentet no s'ecarteren aucun ~onro do vie ou d'affaires
do la vertu chrétienne. (Encyclique /M<M<Wa/e Dei.)

Le ~mandat qui noua a etc conne est un man- 0

dat civique et non un mandat religieux.
H

Soit,
mais Léon XIII dit que le mandat civique connea
un catholique (et surtout u un prêtre) comprend
le mandat religieux

!) est évident que tes cathonquca ont do justes motifa
d'aborder la vio politique; car ils le font et doivent le
faire non pour approuverce qu'il peut y avoir do bttuna-
hio présentement dans les institutions politiques, mais
pour ~rcr de ces <MN~w~OM m~WM, autant quo faire
se peut, /e &<fH public, sincère et vrai, en se /<rn/!o* ¡

sMn< (/'<M/Mse~ dans loules les up<acs de <«<,
coMM<e M~c sève eï MM sang réparateur, la vertu et
<<M//MPMtp f/f la ~<uM CM</<o/<~Me. (Eucyciiquc,
/M~o~a/e Dc<.)



Avant tout, il est nécessaire que tous les catholiques
dignes de ce nom se déterminentà être et à se montrer
les fils très dévoués de l'Eglise; <yM'</s se servent des
institutious ~u&~MM, autant qu'ils !o pourront faire
en conscience, au /9ro/?< de /H vérité et de la yMS//cc
~U'tLS PRESSENTA TACHE DE RAMEXEh TOUTE CONSTtTUTtOX
PUBUQUE A CETTE FORME CURETtEMSE QUE XOUS AVO~S
PROrOS~t. POUR MODELE. (/&/<)

M. Lemire, invoquant Bossuet, prêtent! que les
<!ëput~s ne sont pas A ta Chambre pour la vie fu-
ture, mais pour la vie présente. Léon XIII repond
que t'un n'exclut pas autre,et dit au contraire

Les chefs <ftt (les chefs d'Etat dans !o rcgitQo
actuel ce sont bien MM. les depuis, puisqu'ilth'nncnt
sous leur dt''t)pndancoles ministres et !o Président do )a
République fui-m6me) </ot'<'<'n~ mettre au n<w<&~
leurs t'm'<.c)pAUX OKvoms celui de /n<?or~f reli-
<jf<o«, do !a protéger do leur bienvoiHnncp, do la cou-
vrir do l'autorité tutétairn des lois, do ne rien statuer ou
décider qui soit contraire & son inte~ritu. Et cela ils le
doiuenl aux citoyens dont <7s sont les cA<a. Tous,
tant que nous sommes, en effet, nous sommes nés et
élevés en vue d'un bien suprôuto et tinul auquel il faut
tout rapporter, ptac6 qu'il est aux cioux, au deth do cette
fra~ito et courte existence. Puisque c'est de co)u que
dépend la comp!ëto et parfaite féticit<5 des hommes, il
est do t'intérct auprémo do chacun d'atteindre cot!o tin.
Comme donc la société civile a étu étabno pour l'utilité
de tous, elle doit, en favorisant la prospérité publique,
pourvoir au bien des citoyens,do façon non seulement a
no mettre aucun obstacle, mais & assurer toutes les
facit'tés possibles a lu poursuite et a l'acquisition do eu
bien suprême et immuablo auquel ils aspirent eux'tne-
mcs. (Encyclique /WM<o~o/c~e<.)

a Le but de m politique n'est pus de fuire tea



atÏaires de l'Eglise, c'est de faire la vie commode
et de rendre les peuples heureux. 1)

Léon XIII dit dans t'Encyctiquc .S~/x~/a'
tcAy/x~anœ.

Ceux QUt rMtgeot des eonst!tut!ona et rosT DES LOIS
doivent tenir compte de la nature morale et religieuse
de l'homme et l'aider à se perfectionner.

a Nous ne sommes pas a la Chambre tes repré-
sentantsd'un parti catholique; ne nous demandez
pas de nous conduire comme si nous étions cela

nous n'avons pas été envoyés ~t~rc celle mission,

nous ne voulons pas en être les usurpateurs M. –
C'est aux erclësinstiquesqui ont patronné la can-
d!dat.urode M. t'abbë Lemire de savoir quelle mis-
a!on ils ont entendu lui donner; aux renj~ieuses
popu!at!onsde la Flandre de savoir si, en envoyant
un prêtre de leur pays, un prctfc connu pour la
dignhe de sa vie sacerdotale, Us n'avatent point
l'espoir que ra prêtre prendrait en mains la cause
de l'éducation chrétienne de tours enfants, la causa
des rctij~ieux et des rongeuses qui les etevent, la

cause de leurs prétrea qu'ils voit nt quitter faute!
pour la caserne, etc., etc. Mais si t'en consulte
Lcon XIII, il nous dit qu'il n'est point dans l'in-
tention de l'Eglise de favoriser des candidats, sur-
tout ecctesiastiqucs, qui veulent ainsi se tcnir neu-
tres a l'égard des choses de la religion.

L'Egtiso no saurait accorder ni son patronage ni sa
faveur aux hommes. qui cherchant & briser l'alliance
utabtio par la nature mémo des chos"a entre les intérêts
religieux et tes intereta do l'ordre civil. Au contraire,
son devoir est do favoriser ceux qui ont do sain?a idées
sur tes rapporta do t'Kghso et do t'Etat et s'enorcont de



les faire servir par leuraccordau bien générât. Ces pre-
ceptes renferment la règle à laquelle tout cathohque
doit conformer sa vie publique. (Encyclique .y«~<en-
<«B CAr<s~on<B.~

Partout où l'Eglise ne défend paa de prendre part
aux affaires publiques (ce qui a lieu en Italie), on doit
soutenir les hommes d'une probité reconnue et qui
promettent de bien mériter do la cause catholique.
(/&«~.)

Qui oserait croire et dire que le chef de t'Elise,
en prescrivant des règles de conduite pratique
aussi claires, aussi objectives, tes réservait pour
t'He d'Utopie ou quelque Salente ecclésiastique?
Cependant si les libéraux catholiques sont dans le
vrai, tes paroles du Papo n'auraient point d'autre
portée; elles ne a'apptiqucraient, contre l'appa-
rence, ni au temps dans lequel it parle, ni aux
sociétés auxquelles it s'adresse.

Le discours de M. l'abbé Lemire, acclamé par
l'assemblée des démocrates chrétiens, fut partout
répandu sous forme de brochure, tous tes journaux
du parti, depuis le Peuple~a~fa/N de l'abbé Oar-
nier jusqu'à /<WM, to célébrèrent.

Les ennemis de l'Eglise ont vraiment la partie
botte t Ils peuvent poursuivre leur tcuvre de
déchristianisation, tantôt avec audace, tantôt avec
perfidie, toujours avec perBdie, toujours avec une
persévérancequi ne perd jamais de vue le résultat
a obtenir. En face d'eux, ils ont des muets. Et
ceux-ci érigent leur mutisme en devoir. Et c'est ta
la conception que se font de leur mission sociale et
politiqueces démocrates chrétiens, qui prétendent
faire honte de leur inertie et de leur égoïsme d
tous les anciens défenseurs de l'Eglise, en portant



partout devant eux comme un nambpau,la lumière
de l'Evangite et les vraies doctrines de l'Eglise du
Christ!

Quelquessemainesaprès le discours de M. t'ab~ë
Lemire, un autre apôtre des directionspontificales,
un ap~trefouçueux,M. t'abbë Dabry,ëcriva!t dans
le journal deM. t'abbë Garnier

Un député a pour mission do faire les nfTnires du
e

paya. H pmt tes faire très bien sans être catholique; il
peut les faire très mal tout en ~tant le plus fervent de<t j
t~thotiques pratiquants; et quand nous votons, tout ca- t
tholiques quo nous soyonn. nous devons le préférer dans
le premier cas que dans le second.. (sic).

«uand nous nommons un députe, nous n'investis-
son" pas quelqu'un d'une mission sacree, mais d'uno

cmission profane; nous ne préposons pas quetqu'un la
t~ardo d intérêts spirituels, mais d'intérêts temporels.
Si vous, catholiques, vous Ctca entres dans la politique
avec d'autres tdeea, vous faites fausse route, vous plai-
dez dans to faux.

Le critérium pour juger si un candidat est bon
n'est pas do savoir s'it est particulièrement partisan
do ta tibfrtodo l'Eglise, car t.A UBERTK DE t/KOUsE sAKtt
LES AUtRES UBEH~ES C'EST L'OPPRESStON. <

.f
Dans un autre numéro, ce même journal disait

sous la tneme signature

Matgrc la présence dans notre législation do ~t EL- t

'jt'Ks ospostuoss dont nous avons A souffrir, les rt~'r/* <

Muna~to~s ~M~NWf/~catholiques t/o~cafcesser.
Deuant l'opinion, la question ~C~/eMNP en ce

M<o/<!pH<-c< no se pose nas, et cela parce que l'opinion
ne redoute rien do la religion, et que, d'autre part, elle
ne craint rien pour elle.



Mcis il aurait nt~'nquc quelque chose à des théo-
ries aussi aventureuses, si elles n'avaient été pla-
cées par les bruyants organes des Directions pon-
tificales sous le patronage immédiat de l'autorité
de Léon XIII. M. t'abh~ Dabry poursuivait donc,
par une application pratique de ces directions

Votre titra do catholiques quo vous mottfz toujours
en avant n'est pas un terme potitiqun dans le tan~a~a
politique, il no répond à rion, il appartient à un autre
domaine, et le pape, qui s'y entend mieux que vous,
vous a f~/ent~H de vous en s<T<~t'. Etos-vous pour la
monarchie ou pùur la ÏMpuhHquo, pour t'autoritë ou
pour la t)bort<), pour l'aristocratieou pour to pcuptf.pour
to N/M <yMO ou pour le pro~t~a? Voilà dos tprntps poli-
tiques, voith, si nous voulons nous o''cupfr des ntïuircs
pubtiqupa, to tan~a~e qu'il nous faut apprendre et dana
lequel nous pouvons poser des questions aux candidats.
Le reste ne /M fcy~~a ~a.

Et dire que pas une voix autorisée n'osait con-
damner de pareils travcntist0tnents d'une paro!o
Racree,dc peur d'être dënonccc elle-même cottunt'
hostile à une direction politique que toute votunto
devait servir 1

V. – Le Mhûrattame dans t'EgHse.

Pour cathoticiser !e libéralisme, il faut le mettre
d'accord avec FenNentMedes vérités enseignéespar
l'Eglise. Du domaine politique, t'œuvre s'étendra
doncau domaine religieux ellese poursuivra paral-
lèlementdans les deux ordres.

L'expression de ca<Ao/<c<N~tp libéral pourrait
s'entendre plus speciatcmcntdu tiberausme intro-



duit dans les questions de doctrine. En ce sens, le
catholicisme libéral est la tendance de certains
esprits à concilierles principes du libéralisme avec
les exigences de la foi, en tempérant cettes.ci par
un esprit de liberté.

Le libéralisme ne change pas de caractère quand
il passe d'un ordre à l'autre. De même que, en
politique, il tend à l'application, dans le gouverne-
ment, de la philosophie rationaliste et naturaliste
qui est le fond de la doctrine libérale, il tend à en
pénétrer l'esprit de la religion et de t'Elise.

~ons avons remarque plus haut que libéralisme
et catholicisme s'excluent. et. Anatole Leroy-Ueau-
lieu, dans son étude sur l'histoire du mouvement
tibrrat de tMo jusqu'à no8jours, rejette aussi t ex-
pression de cathoiicisme tibërat, mais pour une rai-
son toute ditrcrentp, et peut-être discutable

Lo lecteur remarqueraouc, dans tout to cours do cette
étude,nousnous sommes interdit t'oxjfrcssiott. fr~qt~'m-
ment cmp!oy~e par d'aMttp: do ca~Ao~c/a~'aM~
C'est qu'à nos yeux, c'est t& uo terme à tout le nt'Hn~
impropre, qui a Je tort do prêter a t'cquivoquf. Ainsi

que noua !o rappellerons plus !oin, H n'y out jamais t&,
cocnot.docathoticiamod'ungfnro particulier Jusque
thcz les plus hardis d'catrc eux, io ))Mra)M<no do ces
caihohuuo~ Hb6raux est toujours dotnour<) d'ordropo!ui-
que, chtterpmunt étranger h la aphëre roH~i~Ufo. –-
L'orthodoxie des Montatonbett, tte!* Locoruaire, dta
Dupantoup mémo, était hahitetncnt et suurnoison)f))t
mise en suspicion, si bien que, dans to clergé, benucoup
M! demandentencore ai c'étaient th de vrais catholiques.
Les contempteurado la société modcrno.qui so plaisaient
h confondre t'ordro spirituel et l'ordre tempoMt. pré-
taientateuraadvcrNaiMa la mcmo confusion, s'ima~htant
ou feignant de croire que to tibcralismu des catholiques



libéraux débordait sur le domaine religieux. C'était là
une erreur ou un artifice de poMtnique.

Ce que ses adversaires a'obstinaientà deaonuner le
catho!icismotihërat M, comme si c'eut été un cathoHciame
de nouvelle sorte, est toujours, nous l'avons déjà remar.
que, resté purement politique, étranger à la sphère reli-
gieuse ou tbëo!og!quo, la discipline auss! bien qu'au
dogme (t).

t
Tout en rendant à dea hommes comme Lacor-

t!a!rc,Montatemhertet Mgr Dupanloup la justice et
t'hommagoauxqueta ils ont droit, on pourrait dire
que les catholiques libéraux de t83o sont mis ici un
peu vite hors de cause. Car, enfin, une alternative
Hssez pressante se pose, quand its dëc!arcnt que
l'Eglise no réclame du pouvoir civi! que la liberté
du droit commun ou c'est de leur part artifice de
tactique, mais leur conduite tout entière proteste
contre une attitude équivoque et déloyale ou Un
affirment avec conviction, et alors que deviennent
les droits de l'Eglise, l'ordro social chrëtie!), et cet
ensemble de principes si fortement incu!quë& par
les Encycliquesde Léon X! comme dans celle de
Grégoire XV! ? Est-ce que tout cela est « dtranger
a la sphère rcngieuso ou théologique, à !a discipline
aussi bien qu'au dogme n ?q

Mais ce qu'il faut, en tout cas, reconnaître,c'est
l'énorme progrès accompli par tes catholiques Hbë-
raux d'aujourd'hui sur leurs devanciers.

Voici, par exemple,un tabteau récemment tracé
des effets de cet esprit libéral introduit dans le
domainede la foi et4~d!sciptinede t'Egtise:

'A
(<) ~MCaMo~aM~hff<M~,p~.

3~
<8o.

PHqontat)0 t)B<n. )– 7PR H~ DO l.lagtl.



Un petit nombre d'hommes suffit pour infecter et
trouhlor les esprits d'un grand nombre, non seulement
par la licence des conversations particulières, mais si co
<ont des écrivains, par t'uso~o de la Presse, Ils so per-
mettent de discuter la théologie et to ~ouvernomcntdo
t'K~tiso avec la môme liberté de tan~ac~)et d'opinion
qu'ils ont l'habitude d'cmptovcr on tançant de nouvelles
théories sur los sciences socintcs, t'écononf)t0 politique,
t'art, la tit~raturo ou tout autro sujet. Manquant do
docilité Btiato et de t~vcrexcc, ils disposent librement
des questions do doctrineet do disciptiue, d'après leurs
propres idées, et sans tenir aucun compte do l'esprit
de t'Egtiso et do la manicro do voir do ses ministres.

Par exemple, on prétend que, dans le passe, t'epis-
copat ou rCcc/M<a docens n'était pas on état do dehnif
avec exactitude des \cri~s doctrioates, parce quo des
découvertes récentes n'étaient pas alors connues; que
les dogmes de la Foi cathotiquo no sont pas immuables
mais sont do simptea cnorts pour atteindre la vérité, et
doivent être reformes d'après t'inspirationde la science
moderne que renseignement de t'E~tisc devrait etr*'
timitô aux articles ou deHnitiont do la Foi cathutique
qu'il est permis do rejeter ses autres décisions; do mot-
iro do côté ses censures, do critiquer son culte, d'amoin-
drir MO autoritc,otparucutiorontentcelle dea Con~rc~a.
lions romainea de mettre en suspicion son habitoto ia
rpsoudro tes objections intellectuelleset scientifiques;de
rabaister Eon caractère, autant que possible, au niveau
do cotui d'une institution humaine quo la constitution
et t'onscij~nomcnt de l'Eglise devraient Ctro mis en har-
moni" avec ce qo'on appelle la pensée moderne et te pro-
pres du monde ;q)o les taïquesdcvraientavoir.do droit,
uno tar~s part au gouvernementdo t'Egtiso; et que tes
hommes do scienco et do grande culture intellectuolle
dt'vmicnt s'employer u obtenir cc changement quo les
distinctionsentroPaateurctBrebisdovraientctrcettacecs
en permettant aux plus savants parmi tes laïques de no
plus figurer comme disciples, mais de prendre le ran~



de docteurs et de maîtres en Isra6l que l'intérêt crois-
sant du peuple dans les alTaires ecctcsiastiqueafait qu'il
est bon et à propos d'en appeler de l'autorité occtesiasti-

quo à l'opinion publique; et qu'il est permis anx nd6!es
do corriger tes abus et les scandales en ayant recours au
peuple et <*ux puissances civiles, plutôt qu'aux autorités
do t'E~tisH; que, de même que le Pontife a été dépouit!&
do son pouvoir temporel, do même aussi tes propriétés
ecclésiastiquesne devraient plus etro tenues et adminis.
tras par les ccetcsiastiques. mais par des taîqucs ayant
du talent pour !ea araires que tes catholiques sont
libres de t'ro et d'étudier tout ce qu'ils veulent, quel que
soit le danger pour la foi et les mœura qu'ita peuvent
garJer le nom de catholiques et recevoir tes sacrements,
tout en ne croyant pas à une ou plusieurs vérités do la
Foi; et que, en ces matières, ils no sont soumis à aucune
autorité ecclésiastique, ai & aucune correction episco-
pa)e.

L'une ou l'autre de ces erreurs, ou des erreurs sem-
blables, qui sont des attaquesplus ou moins voitees con-
tre tes droits et Ics libertés do l'Eglise, se rfncontrent
parmi tes catholiques libéraux et pou instruits. Co sont
!& des opinionsqui naissent dans t'atmospbero nationale
do tibre'penttcoet do critique dont nous avons par!6.

Ce tableau est extrait d'un acte épiscopal coUec-
tif. Un le croirait ~manë des t'vêquea français, ai
l'on ne ttavah. tes d!f8cuh<!8 apëctutca, résultant des
tcodauces politiques, qui tes dissuadaient presque
unhftsfnemont d'agir contre K'H novateurs. C'est
une chntiun extraited'une lettre pastorale des eve-
auca anglais sur !'A'y/<se et le M~'a/MMMe c«<Ac-
A~MP.

Léon XIII leur répondit par une lettre du tt fc-
vrier tnot, où il disait

On ne connaît que trop co H~au qui tantôt sévit,



tantôt est menaçant et qui a pour origine les opinions
complètement erronées, dont t'enser.bte est ordinaire-
ment désigné sous le nom do ca~o/tcwne M~ra/. Vous
n'exagérez nullementen vos paroles. mais voas exposez
telle qu'elle est la gravitédu péril auquel est exposée la
religion catholique en Angleterre à l'époque actuelle
appuyé sur les euseignements et les préceptes de l'Église,
votre langage n'excède en rien la vérité.

Peu de temps auparavant (septembre t8na) le
Souverain Pontife Léon XIII, jurant que t'<'tat
d'espr!t très !nqu!ctant répandu dans un partie
notshte du clergé français demandait un patcrm'!
mais grave avertissement, l'avait donné dana une
cncyctiquc à t'ëp!scopatet au clergé de notre pays.
Avec une précision et une énergie Hingutierca il y
nnalysalt, dënniasait et condamnait !ea erreurs de
doctrine et de conduitequi s'étaient gtiasëca parmi
nos clercs et nos prêtres.

Ici HQ pose une question bien faite pour piquer
l'attention de ceux qui cherchent a analyser la
mentalité des libéraux d'aujourd'hui. Comment se
fait-il que, matgrë les jugements authentiques et
so!enne!s portes par Léon XU! sur le catholicisme
libéral a toutes les heures de son pontificat, leur
esprit novateur ait justement pris dans cette même
période plus libre essor, et, chose plus Burpronant'!
t'ncure, comment ont-its pu, comme on le voit par
mille exemptes, couvrir leurs innovations du nom
et de l'autorité de ce pape?Y

C'est ce qu'il faut exposer.



VI. Le Pape du PoMa~nMs.

Le pontificat do Léon XIII aët(! le règne du tibé-
ralisme.

Dès son avènement, le libéralisme, vigoureuse-
ment réprime par son prédécesseur, releva la tôto
et s'efTorca de prendre !a direction de l'opinion
catholique, en « autorisant des vues du nouveau
pontife.

!t aéra peut-être piquant de connrmer cela par
le temoie~na~e d'Eugène Vt'niHot, dont le journal
devait devenir plus tard t'or~ano attitré de cea
vues.

Un jour, en juin t8o6, il crut opportun de
publier, avec commentaires, quetquea documents
rotatifs à des choses du passe. C'était à propos do

ses deme!ës avec !o cardma! Lavigerie, en 1 année
t~84. A cette époque, six ans après t'avencment
de Léon X!H, le primat d'Afrique Rourmandait
/'</M«wrade n'être pas encore entré dans le mou-
vement des nouvelles directions. Voici un passage
de cette correspondance, qui fut publiée seulement
plus tard:

t<aissoz<n<o!, Monsieur, vous dire, avec autant do a!n'
cerité que de tristesse. combien jo m'afOige de voir
l'Univers suivro une voie qui le sépara do N. S. P. !o
Pape, Un journaliste ne peut être catholique qu'la la con'
dition do J'être avec le Pape et comme le Pape, non aeu*
lement dans tes chosesqui sont déSnica ot par conséquent
imn)uabtea,ma!scncoro dans celles qui sont suîîce sibles
d'intorpr~tations et do changontent dans les opinions,
dans les jujifemjnts sur les personnes, dans la direction
do la politique ecclésiastique.Chaque papo est libre. t!



peut, souvent même il doit ne pas ressembler à son pré-
décesseur, parce que les événementsont change, et les
devoirs avec eux.

Or, dans ces divergences naturelles et nécessaires,
o'estavec te Pape vivant que nous devons être, parce
que seul il a ~râce pour diriger t'H~tise do Dieu dans les
circonstances où la Providence l'a p!acc. Si nous sortons
de là, le principe d'autorité n'est plus permanent dans
i'Egtise; il n'y a plus pour les catholiques do centre tou-
jours obtij~atoire;its tombent dans l'esprit do division
et de secte. Qui non est mpcMM, contra me est. Qui j

non congregal MeeMM ~ar~<<. Cotte sentence, je l'ai j

entendu prononcer contre vous dans une circonstance
fécento avec une netteté et une tristesse dont le souve-
nir m'effraie. Lomment vos amis d'autrefois, môme les
plus dévoués, pourraient-Hs hésiter entre vous et le
Vicaire de Jésus-Christ ?

M. Eugène Veuillot, après avoir cité cette lettre,
dit, en parlant de la réponse qu'il fit

Le Cardinal Lavi~crie avait trop de perspicacité pour
'ne pas voir que ma réponse à sa lettre du )5 novembre
<884 avait été écrite pour être publiée telle quelle, si sa
ntereuriatoparaissait. 11 attendait de moi plus de crainte
-ou de résignation. Grande fut au premier moment sa <

colère. Il parla, m'a-t*on rapporté, de frapper tout de t
suite et rudement ft/n/twa. Mais, rénexion faite, ilsen-
ait qu'il y avait dos pointa faibles, et c'étuient les plus
violents,dans son réquisitoire. tt comprit, par exemple,
-qu'on s'étonnerait qu'a cdt attendu six ans pour nous
signalerà nous-mêmesles méfaits dont il nous accusait
.envers Léon XIII.

'1Comment 1 U'avrit t8~8 & novembre t884, nous n'a-
vions cessé d'être en faute vis-à-vis du Pape, et lui,
archevêque de Carthage, cardinalLavigerie,!oin de nous
adresser confidentiellement, en ami, des reproches, de
nous donner de bons avis, il nous avait laisséscroire à sa



constantebienveillance,et honoré affectueusementde ses
communications. De toute évidence, cette subite indi-
gnation cachait quelque calcul, et le terrain n'était pas
hon pour un débat public. Le Cardinal prit donc le
parti de s'en tenir auxréprimandeset menacescooSden-
tielles.

t.u~èneVeuiUotdonne ensuite la deuxième lettre
<du Cardinal, non moins instructive sur les efforts
du parti libéral

Carthage, 7 décembre <884.
Monsieur,

En vous adressant ma lettre du t5 novembre, je n'a-
vais certes pas l'intention do vous blesser. Un tel senti-
ment ne peut ici se supposer, ni se comprendre, dans un
évoque en présencedo la mort. Je voulais, au contraire,
uniquement vous servir et servir t'Elise en remplissant
un devoir do pasteur, que je me reprochais de n'avoir pas
rcmpH plutôt. Je voulais, en voyant les divisions arden-
tes des catholiques do Franco, vous donner, comme jo
l'avais déjà fait pour d'autres, avec encore plus do force,
vous donner <n~f me e~ </tSMW solum, selon le conseil
do l'Evangile, un nwr<<Mem<'n/ de pnsleurP

Je ne juge pas do vos intentions,et puisque vous pro-
testez de votre dévouemcntetdovotre absolue conformité
aux vues du Saint-Pere.jo no puis quevous croire. Mais
en ce qui concerne votre journal et son texte imprimé,
l'opposition & Léon X!!t a été évidente en beaucoup do
cas. et vos explications no peuvent rien changer sur ce
point à ma conviction première.

Du reste, cette appréciation n'est pas seulement la
mienne. Vous pouvez l'ignorer, mais en réatité c'est, er<
France, celle de la grande majorité des Evoques, ot, &
Rome, celle de la grande majoritédes cardinaux et des
prélats qui assistent le Papo dans le gouvernement de
i'Eglise. Quant & Léon Xill tui'méme, sa lettre du 4 no-
vembre (que vous avez reconnu, avec une loyauté et



une netteté qui vous honorent grandement, viser et con-
damner votre attitude dans les polémiques violentes de
ces derniers temps) vous montre que vous ne vous ins-
assurément pas toujoursde ses pensées.

Et puisque je vous parie de cette lettre de Sa Sainteté,
permettez-moi de vous rappeler les graves conseilsd'o-
béissance et do respect que Léon XIII donne aux jour-
nalistes catholiques envers les évêqucs. Je suis persuadé
que. si vous les aviez relus avec attention et dans un
sentiment do déférence, pour une autorité si haute, vous
ne m'auriez pas adressé, dans les termes où ello est con-
çue, la réponse que j'ai reçue de vous.

Quoi qu'il en soit.jo ne veux me souvenir aujourd'hui
que de la nécessité absolue de la paix entre tes catholi-
ques et du désir qu'on exprime le Saint-Père. J'espère
donc que vous me permettrez d'oublier complètement !o
passé et que vousroconnattrezentoute circonstance qu'il
n'y a qu'une seule bonne manière do servir l'Eglise,cello
do la servir comme !o veut le Vicaire do Jésus-Christ.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression do mes senti-
mentsdévoués en Notre Seigneur.

Cb. Cardinal Lavigerie.

Cette lettre, hautaine, dure, et certes, bien tour-
née, dit Eugène Veuillot, appelait une réponse trét*
nette. Voici cette que je fis

Parla, t8 décembre <884.
Eminonce,

Je vois avec un vif regret que mes explications, bien
qu'appuyées sur des faits que Votre Emineoco ne con-
teste pas, n'ont pu modifier ses jugements actuels sur
notre oeuvre.C'estapeine si vous consentezà nous croire
de bonnes intentions. Vous oppo&ez, en effet, à ma
parole, le texte imprimé du journal, sans mo dire d'ail-
leurs où se trouve la contradiction.

Devant des idéea si euTetéea.it ne me resterait qu'& me



taire, si Votre Eminence ne répétait point que l'opposi-
tion doft/Mt'tWsà Léon XIII a étéévidento en beaucoup
de cas (elle n'en indiqueaucun)et n'ajoutaitqu'enFrance
la grande majorité des évêques, et, & Rome, la grande
majorité des cardinauxet des prélats mêlés aux affaires,
sont de ce même avis.

Je n'ignorepoint, Eminence,qu'en France et à Rome,
des efforts ont été faits pour rendre l'Univers suspect au
Saint-Père. Nous n'en avons pas été surpris. Tout nou-
veau règne, même quand il s'agit du Souverain Pontife,
amène des changements dans les hommes et aussi dans
les questions de conduite. Il en futainsi après la mort de
Pie JX. JI n'y avait rien là qui pût être pour nous une
déception ou la raison d'un changement quelconque
dans notre attitude et nos pensées.Nous avions beaucoup
aimé Pie !X,nous restions fidèles à sa grande mémoire,
et à notre admiration pour ses saintes hardiesses mais
nous sommes avant tout et absolument au Pape, quel
qu'it soit,etaussi queiquesoitson entourage.Nousfumes
donc dès le premier jour à Léon XIII nous n'avons pas
dévié do cette ligne. On ne trouvera riendans l'Univers
qui démente mon affirmation.

Mais la différence que nous ne faisions pas entre les
doux pontiHcats, d'autres la firent dès Je début. avec
audace. Toute la presse catholiqueM~a~,<oua ceux
qui, si /o~<cM<Bs NMy des points sigraves, avaient,
NOMPta /.Y, OaM<~ ce qui est< au PAPE VIVANT, S'etH-
pressèrent de rC~M~ Léon <Y/ comme voulant
donner gain de cause à des tendancese~ des t< que
son tM~~C~~CMMM~*avait repoussées, à des AOM'
mes qu'il avait écartés.

L'Univers était trop a papiste pour s'inquiéter de
cotte po!emique. Cola no fatsait pas to compte de sos
adversaires, el parce ~«'~9 avaient, vous le Mwr,
Eminence, ~t« o~os~/ond /'<e /.Y. ils ne cessèrent
de nous représenter comme Jcc~a~faire opposition

Léon ~W. Ils cAcrcAoMn~ /d, tout à la ybM, M/M



arme contre nous, et une justification de leurpassé,
~<<!cAcN.Bet cependant si toléré.

Nous vhoea tout de suite cette manœuvre et nous la
mepfisAmes.

Nous avons retract! ailleurs les enbrts déployés
ptr les libéraux pendant ces premières années du
nouveau pontificat, comme h' signale M. Eugène
Veuillot, pour s'emparer de la presse catholique
dans tous les pays nous avons même relaté l'in-
cident st~nincatif auquel il donna lieu dans t'cn-
tourage !mmëdiatdeLëonX!n (t) En ce qui con-
cerne la France c'était le début d'un mouvement
qui devait, plus tard, solidariser les vues politiques
du Souverain Pontife avec les erreurs libérales.

Quel en fut le résultat? tt se trouve précise avecbeaucoup de justesse dans une note que M. Louis
Dimier put se permettre do placer sous les yeux
de Pie X, au mois d'avril too~. Cette note est iden-
tique à la thèse du présent ouvrage. Elle disait,
sous le titre Inconvénient </oc~nM/ du /to~-
liement

La plus Grande partie des co~o/~MM /<&M.B
ont trouvé dans la ~</('/M aux enNft~Mem~a </M
Pape Mn excellent d'abriter /M principes
autrefois cont~M<<s/Mr ~~e. – /CMM Quand
oncA~cAo maintenant cet anc<M~o~</<&~v!<,on nele trouve plus. Co<nM<an< es<*ec que cela ~eM< M~atrc?
C'est que les /<~f<!M.B ont c/<an~~ de nom. p< ~o~
lent désormais celui de républicains ca~o~MM.

DeMjc effets de cette coH~Mt'on ~o «o<M le cou-vert de celte appellalion ~o/t~~MC, /M libéraux ont
pu oser dire qu'ils H'~a<CM< tels que pour obéir au

(t) Cas tfe CMMfcNM. tfa ca<Ao~~apa~oaf<c< ~a ~M/)aM~M,
chap. V.



Pape; a° ont pu combattresous le nom de a ~é-
y<*ac/o<rM f ceHa: qui n'ont jamais varié dans la
fidélité aux enM<~f!e~<en~ du Pape concernant le
libéralisme.

Telle est en France f~n~M du M~o/MMC avec
République, que plusieurs an~<<Mr<tM.K non

cro~on~s ae sont MHS dans la necpsstM de se faire
Mona~c~M, encore que lu monarchie ne puisse

que ca~Ao/t~MC.

Trois ~crtvaina catholiques figurant au premier
rang des apologistesde ce qu'on a appetë la poli-
tique nouvelle, MM. Anatote Leroy-Beaulieu, Mel-
chior do Vogo~ et Etienne Lamy, ont rencontre
la ntôtnc expression fachct~o, pour caractériser to
pontificat de Lénn X!U.

En tSgS, dans !o iivro intitulé la /'<yoM~,
socialisme et la démocratie (t), M. Anatole Leroy-
Beaulieu ccnvait

!<a brèche do la Porta Pia R ouvert au Sa!nt'S!~e des
porspect!vfs nouvettea. Les bornes du non /)OsaMO!MN
ont été d<!ptaccea.

A la même époque, M. to vicottie E. Melchior
de Vogue disait

Le non /~OMMM<MN oat dcsormoia une formule de pro-
tocole, cncotv obHgatoh~ dans !ea encycliques et tes
uttocutioMsconsiatortutea, mais qui na c!ot pas la porte
aux négociationset aux cspëraneos mod''reea(a).

Peu après, M. Ët)enne Lamy, A la nn du volume
puhlié en t8nC, a l'occasion des M!es jubttah'ca de
Rehns (3), ne craignait paa d'opposer Léon XIII

()} Paris, Calmann L&<'y, t8j)9.
(a) NpMtae~M confow~oM~<M.
(~ Ao ~ywxweM~eaM.



à Pie IX et de terminer ainsi sa comparaison

Pie !X songeant au périt de toute concession à l'erreur
avait été le Pape du non/MMSMm<M.

Léon Xill,pensant au secours dont la société a besoin
et dont F~g!!se est la source, a été le Pape du pos.
SMMtM8.

Sous le pseudonyme de ~o/naMM, la Conlem-
porary Review publia en tSoy un article qu! appa*
rut comme le manifeste du catholicismelibéral au t
point do vue retigieux, et fit grande sensation. Il )

débutait ainsi
ï

Nous avons été bien des fois surpris do rencontrer
des hommes, qui devraient être mieux renseignes, s'i- ]
mariner que le catholicisme libéral est uno chose du
passe. U est certainementvrai que le présent Pape ne 'j
fait entendreaucune malédiction contre le M nboraHamo
religieux n, qui fut si souvent anath6mat!s6 par Pio tX.
Mais cela ne domontro pas quo tes anathèmes de cetui-ci
aient etd assez ofocacea pour que !e Catholicismolibéral
en aoit mort et oublié; cela prouve sculement quel
grand changement a'est cp<!ro a Borne mémo.

On devait sûrement s'attendre à voir un change-
mont correspondant se manifester parmi les taïqucs

ocatholiques mstruits. Pie IX fut, il est vrai, presque 1
adore par un certain nombre do fanatiques (parmi !es-
quols feu Louis Veuillot et !a D' Ward turent des
types différents), qui justiHorpnt la dénonciation de
Montatomborisur Idole n du Vatican. Néanmoins, {)

un très grand nombre do catholiques intelligentsétaient
0bien loin de partager ce sentiment e< regardaient son

~OM~eot avec aversion. Ainsi le premier Pontife dé.
claré ofticieHemont infaillible (et qui a probablement fai
plus do fausses prophéties qu'aucun Pape dea~doux aie*

cles precedeata) prépara !eavoieaa uoo forte réaction do
sympathie ea faveur de quelque successeur raisoNuabto



et modéré;et combien plus en faveur d'en Pape tel que
celui qui. de fait lui, a succédé).

C'est ainsi que, dans le monde entier, il s'est formé
un courant de sympathie plus favorable & la papauté,
telle que nous ~!a voyons maintenantdans la personne
aimaL!e,cu!tivéeet conciliante du Pontifeactuel, le pro-
moteur desrechcrches historiques. f<Mn< de /n~BM&/<-
<yMp~fanp<t<ae,le r~a~uent~ /<&~a~Ldon .V/ Un
grand calme semble s'être répandu partout, et paratt
avoir apaisé tes vagues de cette mer sur laquelle navi-
gue la barque do Pierre.

Avec une plume plus dëUëe, sinon avec plus de
justesse et de véritd dana les traits, M. Anatole
Leroy-Beautieu avait tracé dès le début du pontiB-
cat nouveau, la parallèle que voici

Eaprit, godts, ~habitude~, qualités spontanées ou
acqu)aes,it serait malaisé do trouver deux hommes plus
dinéreotsque cesdeux pontifes, dont chez tantdeMetes
les portraita so font pendant. Chez t'un tout semblait de
premier mouvement; chez l'autre, tout est réHexion; !o
prcmierétaittoutoxpanaion.to second paratttoutoréserve,
celui-là était pour ainsi dire tout on dehors, celui ci est
tout en dedans. On dirait qu'en les appelantà se succé*
der la Providence a voulu les corriger et redresser l'un
par l'autre. Après un pontife peu lettré, pou travailleur,
tenant on médiocreestttne la science et l'étude, excellant
surtout dans le porsonnageoxtériear du pape et dans tes
fonetious do représentation, est venu un homme orudit
et studieux, ami de la retraite, fuyant le bruit et les
ovations, A une sorte do tribun religieux, bouillant,
enthousiaste passionné, d'une verve qui no s'interdi.
sait rien, d'une ferveur allant jusqu'au mysticisme et
touchant a t'ittumini9ïne;aun pape vénMdoaon vivant
cotnmoanaaintet sard'étre un jour canonisé,quichez les
fidèles passait pour avoir !o doa des miracles et chez ses



ennemis pour avoir !e mauvais œit à un prince ennemi
des compromis, attendant tout de l'intervention divine,
faisant peu de cas de la politique etdes moyfns humains,
a succédé un diplomate circonspect, calculateur et tem-
porisateur,d'unepiétéfroideexemptedotouteexaltation,
d'un M*na rassis, d'une prudence exercée, décidé & ne
rien abandonnera la fortune de cequ'it peuttui dérober.
Cette opposition entre tes caractères et tes hommesa pu.
au début, faire illusion sur les idées et tes vues. Pareille
erreur no pouvait durer. Les principes et les visées sont
au fond identiques. Et cela est naturel de la part do
deux papes nourris des mémos traditions, et, h travers
toutes leurs dissentutaucca, pleins d'une égale foi dans
la haute mission de t'Ëqtiso et do la chaire apostolique.
Bien ptua, il n'en saurait guère être autrementdans cette
séculaire dynastie spirituelle qui so transmet les vues,
les projets, tes prétentions avec plus d'esprit do suite
qu'aucuno iigneo de princes du tnemosan~.quireste tieo
par ses décisionsantërieurea et son histoire, par tes atta-
ques desea ennemis aussi hiou que par tes adorationsdo

ses ~detea.
Pour Léon X!H. te but est le mémo que pour Pie IX.

les voies seules diB~reni; mais cetto diNaron""do formes
etdt' procèdes n'est pas sans importance. tJans les cho-
t<ps humaines, dans tout ce qui touche nu ~uvernomont
ou a la direction des sociétés, !a forme importe presque
autant que le fond.

Le grand adversaire aujourd'hui n'est plus le cc&a*
risme païen de l'antiquité, ni !o neo*cesarismo chrétien
des roia ou dos empereursdu moyen uga; ce n'est plus
le ttchismo ni t'heresic, c'est la révolution, monstre
nouveau qui, aux yeux do t'Kgtise, réunit en soi toutes
les erreurs, toulcs les usurputionf et tes violences. Pour
Lcon Xtt!,de mémo que pour Pio !X et Grégoire XVi,
c'est tX forcément t'ennemi;n'a't'it'paa te premier tancé
u FK~tiso une dèclaration de guerre qu il renouvelle
chaque jour ? Mais tandis que,dans l'ardeur do la lutte,



Pie !X semblait enclin à confondre avec la révolution
toute la civilisation et l'esprit modcrces, Léon XIII s'at-
tache à t'isoter.U a soin do distinguereotre l'adversaire,
qui se proctame tut-fn&me~rrcconcn!ahte,et!ac!vtUsat)on
ou le pro~s.tes tdcesou tea aspirationscontemporaines
En cela même il n'innove point, il reste ndèto à la tradi-
tion, qui a toujours représenté la foi chrétienne comme.
capablodea'adapter A toutes tes modificationssurvenues
dans la société civile. H ne fait que débarrasserl'Eglise
des exagérations qui la doconsiderontou des alliances
qui !a compromottent (').

Ce qu'il importe principalement d'expliquer et
(le mettre en tumi&re, c'est l'erreur spëciate, où le
libéralisme religieux et le libéralisme politique ont
trouve de nos jours une source commune, et oit ils
ont puisé la même prétention de refléter tes idées
du fape.

La Be/<Nt~ du C'fst juatempnt danb ta façon
dont )!s la cherchent qu'est leur commune erreur.
Ils n~tigent la pensée du Pupe dans la forme où
ett<' s'ouro avec certitude et autorité, et ils se
nattent de la decouvr!)', pour l'imposer à toua,dans
son domaine privé, où otte garde nécessairement
un caractère intime et personuct.

Uc t& certaines formutfs, certaines expres-
sions nouvelles dans la langue ecclésiastique. On

se réclame des « /(/~N dit Pape », on s'en fait,
à lu fois, le héraut et l'interprète et l'on %a même
jusqu'à publier des opuscules sur /a Pensée intime
de Léon A7//COM/ft'Cfi son SMCCCMCMr/)~NMM~(a).

<)) ~fMM des Cen.c-.Von~ff),< novembre <889.
(a) C'eft le titre d'one brocbureitalienne publiee à Homo en t88?.



Il n'estpourtant pas nécessaire d'être un profond
théologien poursavoir que les « idées du Pape M ne
sont pas la règle de foi qui s'impose à nos cons-
ciences, et que nous n'avons aucun moyen authen-
tique de connaître la « pensée intime N du saint °.

Père.
Celui que la Providence suscite pour venir

s'asseoir, à son tour, sur la chaire de Pierre peut
être un homme de génie, il peut avoir de grands
desseins et des pensées sublimes c'est le mérite
de t'homme et la gloire du règne, ce n'est pas le
propre de la fonction.Rien de ce qui est personnel
A l'homme ne se transmet avec la tiare, et si les
papes ont des idées, le Pape n'en a pas, ou plutôt
il en a une, la même toujours, qu'il a pouvoir et
mission de transmettre comme it t'a reçue.

L' « idée du Pape c'est qu'il n'est point le mal-
tre souverain de l'Eglise, mais le Vicaire du Chef
invisibleet toujours présent qui lui en a conBé la
garde.

Pasteur des agneaux et des brebis, le Pape a
tui-méme un Pasteur, le Don Pasteur, le Pontife
Sterne), Notre Seigneur Jésus-Christ.

Voilà l' « idée H du Pape, de tous les papes les
plus humbles chrétiens la connaissent et c'est pour
cela qu'ils voient, dans la parole authentique de
tout pape, l'expression de la volontd de Dieu.

Mais le peuple chrétien ne sait pas quelles sont
les idées personnelles et les pensées intimes des
papes c'est le privilège des historiens ou des
<IiptonMtea;encore faut-il n'accepter tours ~iresquo
sous bénéfice d'inventaire.

Qui ne voitle profit que l'esprit de parti ou d'in-
trigue pourrait tirer de cette thèse,d'après laquelle



les catholiques devraient prendre pour règle de
conduite, non pas tant les enseignements publics
et officielsdu Saint-Siègeque les f~M~nc~n~de
personnages soi-disant bien informés sur la pensée
intime du Pape?

C'est ainsi qu'un correspondanttrop connu du
J«um~/ de 7ïoM~a<.r, dissimulé sous le pseudo-
nyme de Tiber, écrivait a propos du Congrès ecclé-
siastique de Bourges:

Dès la prcmict'c heure, Léon XIII applaudissait secrè-
tement & la mémorable initiative do l'abbé Lcmirc,
mais les oppositions si diverses avec lesquelles elle fut
aux prises imposaient au Saint'Siègo une tiiacrétion
diplomatique assez cooaiderabte. Maiamatgro qu'il fat
peu soutenu, Léon XIII chérissait cette action. De ta.it
y a trois an9,son approbation prudente. Do là aussi, l'an
dernier, son expectative laissanta d'autres la responsa-bilité des initiatives et to soin des directions.

Voita comment parlent du Pape ceux qui sedisent ses plus Gdetes serviteurs, tts le représentent
applaudissant ~c~~n~, parce qu'il est peu sou-
<<'nM; laissant & d'autres ta ~?N/!0~<t&<7<des ini-
<<o~ups et le soin des </<~c/<oMN; ayant, en quel-
que ttortc, des pensées de derrière la tête qu'il
faut savoir pressentir, et gouvernant t'Egtiso sousle voile de 1 anonyme.

Ceux qui dépeignent la papauté avec de. telles
couteurs et lui assignent un pareil rôle trahissent
ta vente et manquentde respectau PontifeRomain.

Ce sont des théories inventées pour substituer à
t'autoritëdu Saint-Siège celle d'une école, ou plutôt
d'une coterie.

Nous n'avons pas besoin do ces mystérieuxinter.
MMRb oo UBÊn. – < – 8



médiaires pour savoir ce que pense le Pape et ce
qu'il veut. Nous avons ses encycliques,nous avons
t'ensei~nement traditionnct des grands docteurs
catholiques, cela suffit.

Tout peut changer autour de nous, mais l'Eglise
ne change pas et, depuis saint Pierre jusqu'au der-
nier Pape, le no~/tossM~M~acteet sera l'expression
la plus haute de cettepuissancequi n'a sur la terre
ni supérieur, ni c~at.

L'école libérale moderne attribue à la papauté le
pouvoir de renouveler, de transformer en quelque
sorte l'institution catholique et d'orienter t'Etatise

vers de nouveaux horizons.
C'est nteme sur le dogme de l'infoillibilitd du

Pape que l'on prétend élever t'edince decette nou-
vet)e thëotogie.

L'!n<at!Hhitit<)uno fois mise & !a haso comme sauve-
gardo do la vérité, t!!t-on,!o Pnpo peut rcndt'oaux indi-
vidus qu'il représente moratoneut l'initiativo porson-
neHo, se r~~orvant do roparahro on pr~seoco doa cxcea
et dea erreurs do ceux qui compromettraient rint6f6t do
ja collectivité rc!!gicuao.

Ainsi parlent les novateurs, et c'est en ce sena
qn'i!s prétendent introduire dorénavant plus do
liberté dans l'Eglise. A !e8 entendre, le Pape n'est
pas seutement le gardien de ta discipline et du
dogme, h' témoin infaillible de la doctrine, l'inter-
prète authentique de la tradition, il est encore, il
est surtout un voyant, un initiateur, un pilote qui
lance la barque de Pierre vers la haute mer et tes
rivages inconnus. Dans le discours qu'il prononça
u la cathédrale de Baltimore le to noveo~o t88a,
Mgr !rctand s'exprima ainsi



Léon, je te salue, Pontife de ton siècle, providen-
tiel chef de t'Elise dans cette grande crise de son his.
toire. Commo il est vrai que Dieu veille sur son E~Hse!1
Il semblait ~M'p//cy<)/ arrivée au moment so/)f~Me de
sa vie au Mt~cM des hommes. L'abîme pâtre elle et le
siècle s'élargissait de plus en plus. Les catholiques,
effrayés, dëfoxragJa, so faisaient de l'isolement une loi,
un do~me. C'est alors que Léon vient prendre le gou-
vernail. 1)'un coup d'œi), il se rend compte des étoments
courroucés, dos bas-fonda et des écueils, et voi)& que,
sous sa main, !o vaisseau vo~uo dans une direction
nouvelle.

Cette idée d'une d!ract!on nouvelle imprimée &

l'Eglise tt'fst pas peraonnelle M M~r Ireland, c'est
ccHo de toute l'école qui, dans les deux mondes, se

n!clame de lui.
C'est !a pensée qui a insp!ro a M.Kurth d'écrire

tout un volume aur /<sc otM? tournants de
l'histoire. D'après cette theone, il semblerait que,
depuis dix-neuf sicc!es, t'Esnse evotue sans cesse
et tourne à tous les vents de !'op!nion.

Le successeur do sa!nt Pierre ne serait plus ic
roc immobile sur lequel est fondée i'E~nse.

11 est toujours la pierre, mais une pierre qui vire,
il est !e pivot des ëvoJutions providentipMes(t).

Comme le lecteur n'imaginerait pas de lui-même
u quel de~rt! d'audace atteignaient ces interpréta-
tions de la pensée du pape, et t'impët ieuse innuence
que ses prétendus dépositaires lui réservaient sur
tes destinées de t'E~tise, nous en citerons au cont-
ptet un exemple. Il est contenu dans un article sur
le futur conclave, paru dans le JoMr~a/ de TïoM&a/a?

(t) M. l'abbâ Maigneo,op. cM.



du y février 898, sous la plume du même Tiber.
Nous aurons à parler plus loin du personnage que
cache ce pseudonyme. U s'était fait une spécialité
d'adresser à divers journaux,en France et à l'é-
tranger, des lettres ou informations romaines,avec
la prétention d'apprendre aux lecteurs les dessous
et les transcendances des négociations religieuses
qui résument l'action diplomatique du Saint-
Siège. Pendant plusieurs années, eut dans l'Uni-
vers une place d'honneur.

Ici, à propos des noces de diamant du Pape, il
invente de toutes pièces l'histoiredu futur conclave
dont il fait un maquignonnage électoral.Cet article
scandaleux dévoile tes menées du parti pour im-
poser sa Hgne de conduite à l'Eglise, et, préparer,
avec des formes cau'eteuses, une transformation
adaptée à la démocratieuniverselle. On remarquera
aussi l'audacieux commentaire sur la destruction
du pouvoir temporel, célébrée comme ayant déga-
gé la papauté de tout alliage politique, et l'honneur
qu'on fait au pape, contrairement au principecatho-
lique, d'avoir répudié l'union du pouvoir civil et du
pouvoir religieux. Voilà ce qu'on est à même d'ap-
prendre au lecteur chrétien quand on a pénétre le
sens intime de Léon

L'article a pour titre Autour du futur co/t-
clave.

Rome, te 3 février i808.
Les fêtes des noces do diamant du Saint-Père sont

ouvertes le a mars,et le 3 mars,les deux anniversaires do
la naissance et du couronnement do Léon XIII attein-
dront leur point 'culminant. A l'heure où les Etats et
l'élite intellectuelle tiennent les yeux fixés sous la cou-
pole de Saint-Pierre, il ne sera pas présomptueux ni



indiscret do marquer l'état concret, !o voisinage, en
quelque sorte, du conclave d'où sortira !e successeur de
Léon XIII.

Le Saint-Siège, disons-le tout d'abord, a suivi avec
intérêt les mouvements diplomatiques et intellectuels qui
s'agitent autour de la questionconclavaire (sic).

Léon XIII a donné l'ordre de tout surveiller, pour
tout savoir, les ambitions du Quirinal, les visées de la
triple alliance, les travaux d'approche des partis et des
groupes contraires & l'orientation actuelle. Le roi Hum-
bort adésignéà la triple alliance un candidat,mais Fran-
çois-Joseph n'a pas consenti à ce marché. Conseillépar
le cardinal Schoenborn, archevêque de Prague, il a jeté
le dévolu sur le cardinal Soranno Vanutelli mais l'ex-
nonco de Vienne, loin de vouloir opposer son drapeau
au drapeau do Léon XIII, suit le sillage glorieux du
Pontife régnant. A Berlin. le prince do Hohentohe.frère
du cardinal du même nom, a reçu l'investitureimpériale,
afin que, fils du catholicisme et puissant à Rome, il
puisse dominer le Sénat romain quand la papauté sera
en veuvage. L'Allemagne féodale otconservatrice.t'Atte-
magne réactionnaire et monarchique, même t'Attcmagne
de certains groupes catholiques, l'Allemagne a la haine
du « républicanisme )) et de la « démocratie» de Léon
XIII C est la courtisane des rues, cette que l'Apocalypse
a prédite, stigmatisée.

Le démocrate sain, fort, et pondéré ne saurait se faire
une idée do cette aversion. C'est la maladie sacrée des
orgueils de castes et d'intérêts, qui dénoncent, combat-
tent et maudissent la Papauté, comme une sorte d'école
do la Révolution. L'histoire appellera ces hystériques de
la réaction des incurables, sur lesquels passera la herse
sanglante des événements.Les Allemands, alliés sur ce
point avec les quirinatistes et les Italiens monarchistes,
espèrent, dans une jonction, une collahoration du cardi-
nal Kopp, princc-évêque do Breslau, avec le cardinal
Ledochowski, le protégé actuel do François-Joseph et de



Guillaume Il. Sous cette direction, on croit grouper un
nombre assez considérable de cardinaux, afin da jouer
le rôle indiscret de Saint-Esprit.Les intrigues percées à
jour par l'audace des publicistes et les fo!a espoirs des
amis menacent de faire banqueroute. Autant ce groupe
a de l'intelligence, du savoir-faire, le machiavélisme
adroit et l'appui des. puissances constituées en dignité
autant il rencontre peu de sympathies e~Ëcaces et large-
meut répandues.

Les cardinaux qui rouent le retour au passé sont
des unités brillantes, cuudalairea de régimes tom-& ou en dissolution, réfractaires aux no~MaMa*
courants d'histoire; ils ressemblent à ces prélats du
A'~s/~c~ qui MM/a<an<ofr~er~amarchede l'huma.
n<M, la restauration de catholicismepar la réforme
intérieure. On a ~~e~ les nobles f/c la ~es~aM'
ration des dMt~~a aH dedans. CM dignitaires me
paraissent ~<ra les « ~n«~a de ~'JBy/tse M. Ils roule-
ront leurs pierres sur le chemin des hommes mais
la logique des ~a< la puissance des nouvellescon-
<<nyencMhistoriquespasseront comme une trombe
sur ces vains efforts Sysiphe est un symbole souvent
invoqué, il est surtout le signe des impuissances, des
épuisementset des paralysies des vieux partis. Le Grand
Pan de ces gens est mort il no ressuscitera plus.

La France a son candidat naturel, le cardinal
/ïaHt~o~Q. C'est le Père Joseph do Léon XHt, son con-
fident éprouvé, son sagace et incorruptiblecoopérateur.
Il faut remonter très loin dans l'hititoire pour trouver à
Rome une collaboration aussi Mdcio que eagace. Cu qui
fait to relief du cardinal Hompolla, c'est son imper-
spnntdité. !t ressemble à ces douces et nères figures mys-
tiques du moyen âge, qui, de leurs physionomies éma-
ciées, orne es vitraux des monastères.

Mystique, deta famillo des dévoués,accomplissant son
mintsterediptomatiquo comme un sacerdoce, par devoir,
par soumission auectucuse au Pape,le Secrétaire d'Etat



n'a presque pas de volonté propre, t! se dérobe Jevant
la hautestature de Léon XIII, Mais autant il est attaché
au Pontife, autant il est inflexible, immobile dans sa
persévéranceet son service chevaleresque. it dit a tous
ceux qui veulent tromper, combattre le Pape c<

On ne
passe point. ~Les intrigues et les assauts ne mordept pas
sur lui. Il a fait de sa poitrine une cuirasse do bronze «
toutes les t'~cx centrales de Léon A7// démocratie,
questions sociale, politique américaine, union des.
Eglises, instructions au peuplu français, hostilité à la.
triple attianco et répudiationde tous tes arrangements
inventés pourétcrniser!amonarchie au seuil du Vatican.

Voilà son portrait. Il est nature! que tes amis de
Léon XIII soient ses amis; ses ennemis, ses ennemis;
ses indifférents, ses indifférents aussi. U est naturel que
tous les Etats et tous les y!Q"~s qui ~<MH< <MCc~s
des idées léonines se y~a.</ten<autour de /M<, comp
~en~sar lui et comptent avec lui; combattu par les
M vieux ), il est adoré par tes o jeunes H. Haï par la
tnp!o-attiance, il M< le Benjamin des promoteurs de
la politique eM~HMera~Me de ravenir.

La lutte se livrera au futur conclave entre to cardinal
Kopp et lui. Si Ics doux cardinaux Vanutelli se ran-
gent derrière le cardinal RantpoUa, le conclave est fa!t.

!ty a quelques années, i* était permis de discuter r&-
ventua!ité du Papo étranger. Aujourd'hui, la situation.
paratt modifiée. Dans tes conditions présentes, il serait
fastidieux de soulever la grosse et déticato question du
Pape étranger. Le Pape étranger, c'est-à-dire suprana-
tional, est une réanté à venir. Aussi longtemps que-
durera le cfMa<W<o meurtriorentro !oQuir!nat et le Vati-
can, te Pontife, quel qu'il soit. sera l'affranchi de toute
entrave nationate. La c~«<e da pouvoir temporel <~
tMaM~M~ la ~Mu~~Ma ère de /f papauté, oA, déga-
y~e </e tout alliage politique, elle est devenue, non
plus la capitale d'un ~e~< ~a< territorial, Mats
SENSORtOM 60MMONB de la vie morale de <'</<!tMra. Cet



état de choses peut cesser.L'heure sonnera peut-être où
Rome, redevenue libre, la réorganisation du pouvoir
central de l'Eglise s'imposera et sollicitera l'attention
universelle. Ce sera le moment décisif où le système de
Sixte-Quintse transformera,laissant la place à de nou-
veaux organismes. A l'heure qu'il est, les besoins immé-
diats sont les plus pressants, Léon .Y/ /u<'m~me,tout
en ~r~aron~orses actes novateurs le Pape e<ran-
ger, concentre ses préoccupations dans un cercle plus
restreint.

Aussi longtemps que la question pontiHcate n'est pas
résolue, ce serait de la hardtesso d'aborder un problème
aussi profond,et aussi conséquent pour le gouvernement
de la puissance suprême. La politique est l'art des solu-
tiona elle court au plus pressé. Do mémo que, dans
l'ordre des questionspurementecclésiastiques,le campe. <
ment prov!so!reaRome d'une dynastie..politiqueretarde
les reformes intérieures, ainsi, cette cohabitation dea e
deux pouvoirs sur les coUines du Vaticanet du Quirinal
dispense provisoirement do régler ~'o~<!<MB<tM~a~, à
mon avis du Pape internationalet supra-italien.

[
Si, par hasard,ce noeud allait se dénouer ces jours ci, )

il n'est douteux pour personne que le cardinal Gib. i

bons ne devienne la cible de toutes les MMcn<<oHa.
~t~yMe <yoa<o~Me QM~<c~<n, ~Mocra<a, incarna-
~On d'un ~C CCC~tM~M? sur lequel les MCt~-
leurs ~Mro~~aMa~EMtleurs ~~areb,porleur d'une
nouuelle civilisation, prophète, en quelque sorle, de
celle <ranN/brma<<o~ que /M événements tendent à t

introduiredans les MM.B cadres du continent euro- )

~M, farcAa~~ue de Baltimore serait /Ms qu'un
eardinal dminent, il serait Mn symbole.

C'est pourquoi les écrivains do la maison do Savoie,
les protecteurs du afc~M quo à Rome et les paladins
dotatripto-attiancosa sootconstammentacharnés contre
le primat des Etats-Unis. Depuis l'historien libéral an-
nahste du conclavo, B. do Cesaro, jusqu'aux thuriféraires



des vieux partis, tous ont dénoncé cette issue commeun
péril pour le monde épuisé des groupes conservateurs et
monarchiques. Contre lui se sont dressés tes épouvan.
tes do M. Crispi.qui redoute tout changement; les
craintes des descendants de Gioberti, qui veulentempri-
sonner l'immensité internationatedu Saint-Siège dansto
vêtement italien les égoïsmes des cours et de la. triple-
alliance dont le mot d'ordre est « Pas do modifica-
tions n et t~s intransigeances intelligentes et incurables
de tous les conservateurs attardés de l'ancien monde. De
Cesaro est allé jusqu'à reprocher au cardinal américain
do no pas savoir le latin, le français et l'italien. Ces son-
timents no sont'its pas une indication révélatrice ?

Mais dans la pensée des plus sages, à mesure que noua
arrivent les plus exactes mformations du Vatican, ce
serait folio de soulever aujourd'hui ce voito qui couvre
l'avenir. Proposer un cardinal étranger, ce serait aug-
menter du coup les chances des vieux partis, do ceux qui
ameuteraient les vieilles idées, les traditions constantes
do Rome pour rallier autour de lour chef la majorité
indécise et hésitante du Saoro'Cottego. Si je suis bien
informé, c'M~ aena <f~<Ma de Ldon A7/

Pour vaincre l'ennemi, ~~hp/ concentrer ~OM~a les
/brcM vives sur un seM/ terrain, en dehors de tout
~WP~ nouveau continuation du /'on~/?CQ<actuel.
Un conclave est unochoso trop tendue pour qu'on y moto

un inconnu si considérable. Lorsque Louis XtV envoya
!o duodo Chaulnes àla Cité Etornotto,pour prendrepart
aux négociations préparatoires du futur Conclave,
Mn" do Sévi~nô écrivaità sa M)!o u Le roi mande qu'H
a résolu do l'onvoyer(lodue do Chaulncs) à Rome parce
qu'il n'a jugé que lui capahto ~c ./a<M la plus grande
cAoae qui soit en Furo/ta en étonna M< A rj~/<M MM
cAe/M<~MMM~M/a/n~nfyoMM~a~f'sa c< con-
tenter tout le monde, e< la France en particulier.

Quand on observe, ot qu'on résume les méditationsdo
la grande majoritù des esprits dans te monde religieux,



et même dans l'élite intollectuelle de toutes les confes.
sions, il serait facile de dégager. en effet, de toua ces
désirs, une impression générale c'est qui /c conc/otw
de demain <~o<< répétition de celui de 1878 e~

que le successeur de Léon XIII continue son règne,
son tt/ sa méthode d'action. En matière ccctésiasti-
que contin~ome,comtnepourt'entrcticnet, la sauve~rde
des cités, la ~co~atogie des pouvoirs politiques reste
toujours la mente les besoins fondent des droits et tes
droits fondent des pouvoirs. Lu fin du xixe sièeto mani-
feste dos besoins nouveaux dont Léon XIII s'est fait le
codiHcateur. II y aura donc des droits et des pouvoirs
nouveaux jusqu'à co jour, tes partis conservateurs ont
proche t'union indestructible du trône et do l'autel. Et
ça été l'erreur capitulo du xtx~sièctesurtocontinent. Car
dons plusieurs pays !o tronoett'outet sont tombes enfem-
ble. Ce furent deux arca-boutanta appuyés l'un par l'au-
tro;ta oit l'un des deux ~'est brise.t'uutre a Oechi. Do ta

un abaissement du atholicisme.
Par son grand coeur, plus ~Ma~orson intelligence

progressivo, A~OM .Y/~ a coM/ le fd&/e cH~a les
<~eM~' <ns~~M~<OMa. Lo christiMuismo,disait do Tocquo-
ville, est un vivant qu'on a voulu attacher à des morts i

coupez !o lien qui to r<'t!put et il sa rpteveta. L~on XtH
a osé faire cette opération. Qui serait assez aveugle pour
rattacher ce fil Les idées no ressuscitentpas.

T)HKH.

UnM évolution de t'E~tme, ëvo!utio!) attnMhancc

on pottt!quc et et) religion, voitu, nout) t'avons dit,
!o ttccret que ifs cuthoHqut'a Hhetaux françats
avaient lu dattata pensée de L~onXm. !tm; tfouvait
tnerveiHeusfntentadapté aux tendances de t'pspt it
tuudcrnc, pour lequel t'appticatiun universette de ta
tht'otit' de t'~votutton expliquerationnellement tous
les dcvctoppptncntt), et aussi juntit!e tous les chan-
gements.



L'~o/M~'oa devint donc le mot d'ordre commun
des tiherauxen politique et des libéraux en rétinien,
et ce mot d'ordre leur permit do se réclamer d'une
môme inspiration pontiticate.

M. Spuller, dans son article si remarque /a
/?o/<w de ~oM AV//a- ~o~ ? (i ),partait
exactement comme /'6~<MTs et tous les fauteurs du

mouvement démocratique, quand il disait

La cctcbro invitation du cardinal Lavigerio,la réponso
do Léon XIII a la Déclaration des cardinaux francais.et
la LettM du m6mM pontife aux catholiques do Franco ne
forment qu'un épisode, no sont qu'un chapitre, des plus
importants à la écrite, dans le hvto tout grand ouvert
do la politiquo de Lcon XIII. Cetto politique était com-
mencée bien avant l'épisodequi l'a rovéteo au monde,ot
co sont toua les actes du pontiHcat de Léon XIII qu'il
faudrait reprendre, étudier et commenter, si l'on voulait
!a reconttituer dans son cnsemble comme dana ses
detaHs. Les tt'ttrcsencychquesdu Pape Léon XIII sont
les documenta de cette politique aucune n'est à ncg!i.
gor,et toutca sont A retenir eitoa sont l'expression d'une
ponsoo longuementm'nie, ncn paa depuis dix-huit ans,
muia pendant touto uno vio de méditations et do prières,
moteo au maniement des affaires diplomatiques, pu
gouvernement d'un grand diocèse, et vouée à l'étude do
l'bistoire et de la philosophiedes sociétés humaines.

On croit quo le pape Léon XIII fait de )a politique
contingente, d'une porico tout actuelle et d'une applica-
tion immédiate ce serait plutôt !e contraire qui appa*
rattrait comme vrai, si l'on voulait Re donner la pemo
d'aller au fond des choses

On voit, par les dcmonstrationaqu'etto détermina dans
l'Eglise, que la politique do Léou XIII, co n'est pas la
po!ttiuuo des ratHea c'M< la politique de ~o~M~on
de <'A~/<s0/<arH« les nations modernes.La voila deti-

(t) ~ae de ~'oWt, <8o0.



nie, cette politique à longue portée et d'un caractère
vraimentcatholique!

Un des instigateurs les plus influents de l'évolu-
tion politique et de l'évolution religieuse, M. l'abbé
Klein, écrivait au début de son étude sur ~y/t~c
et la Démocratie:

Quel vent de Pentecôte a donc passé sur t'Elise de
France, secouant à tes briser sea rameaux vieillis, dis-
persant les branches mortes, ramonantà l'air, au soleil,
à la vie, ses tiges vertes et jeunes ?.

Les Encycliques de Léon XIII, la conférence de Mgr
!ro!aod. to succès d'ouvragesaussi graves que ceux de
M. Anatole Leroy-Bcaulieu, les discours de Grenobto.do
Lille et do Bordeaux, ce vaste mouvement qu'on com-
mfnca & appo!or ~oo/M~on et qui suscite à bon droit
de si hautes espérances, tout semble annoncer, pour le
s!ec)o qui déjà se tèvo, la réconciliation cotro rEg!iao et
le monde moderne, entre la démocratieet ta Papauté (t).

Et,passantde la politiqueau catholicisme, écri-
vait auaa! da..s la préface de la vie du P. llecker,
héraut de l'américanisme

Pas un Hvre depuis cinquante ana no projette une
lumière plus vive sur l'état présent de t'humanitoouaur
l'évolution fa/<y<eMCdu monde.

Justement, t'americanisme, forme générale du
libéralisme anglo-saxon, allait offrir aux libéraux
français t'inapprëc!ab!eavantage d'un système nant
l'une à l'autre l'évolution politique et l'évolution
religieuse. L'américanisme est essentiettement, et
dans toute la force du terme, ce qu'on appellerait
un chr!at!aniame démocratique. Nous aurons & le

t<) ~oawMM <<nda<:cM en religion e< en MM~atn~e. tS~.



montrer plus loin. L'idée fondamentale de ce sys-
tème, celle dont toutes les autres sortent par voie
de conséquence, est qu'il se fait actuellement dans
le monde une évolution à laquelle doit participer
le christianisme tout entier; et le pivot de cette
évolution, c'est !a démocratie politique et religieuse.

De là, la propagande effrénée faite en France en
faveur de l'américanisme de ta, la faveur qu'il
obtint de la part de catholiquesexcellents, comme
ceux de f~tt~'s, parce qu'il appelait, consacrait
l'évolution politique, et l'enthousiasme affecté des
novateurs en religion, parce qu'en appliquant a
t'Elise et à la foi, non pas seulement l'idée analo-
gique, mais la stricte théorie scientiSque det'évo-
lution, l'américanisme légitimaittoutes les audaces.
Les rattiés dont la foi était saine n'auraient osé
attaquer les novateurs en religion, parce qu'en pré'
nant parti contre t'américanisme ils auraient paru
s'opposer à t'évotution politique, et les novateurs
religieux attachaient ta fortune de leurs tentatives
à la vogua de celle-ci.

On ne.peut nier que l'attitude et les tendances
politiques de Léon XIII, retracées ailleurs (t),
n'aient, contre toutes ses intention., contre tous
ses actes pontificaux, fourni des prétextes à la
conduite des uns et des autres.

Mais aussi quelle responsabilité pèse sur les
hommes qui ont faussé le sens des directions ponti-
ticates, en traitant do ~ac/ftt'~squiconquerefusait
d'y voir une orientation nouvelle de i'Egtiso et une
canonisation de la démocratie 1

t<) C<M<~e CoMc~enM.Les CatAot~nM~fonfa~s et fa M/jnt~on?.
~omo f<if~<Mt «MM~e.



Hien ne peut donner aujourd'hui l'idée de l'ef-
fer~escence d'apparente reti~iositë qui souleva
la jeunesse intellectuelle de France, à l'époque
où fut donne ouvertement le signal de l'évolution
politique.

J'appartiens, mon cher connue, & la ~nëration do
'.8ao,époquedéjà lointaino si l'on on ju~o par ce qui se
passe aujourd'hui autour do nous. Vousëtea plus jeune
-que moi Si vous aviez vécu votre adolescencedu yb<K<
à ~c~c/~M~.voussauriez qu'un mouvementidéatiste,
social, po)itiquo,re)igicux eonovrait la jeunessed'alors,
~onHanto en l'Eglise qui s'avançait vers !e siècle ( <).

M. Henri Bérenger, aujourd'hui directeur du
journal f~cho~ et ennemi acharné do t'Ë~tise,
n'était pas un des moins ardents,des moinsenthou-
siastes parmi ces nco-chrétiens, qu'on appela trop
vite nëo~athonques.Lui-memt! a n)font<! plus tard
leurM espérances et leur déception, dans un article
intitulé la .Aw!<'Mp intellectuelle et le C«Mo/<-
<'<NMe (a).

De tS~o à t8aa, la jcuneaso intellectuelle do France
revota un ~tat d'ospntque les chroniqueurs eurent bien
vite baptitH) do n~o-c/<~M~aa<aM<e,voire n~mo de n~o*
ca</<oncMM8.Si l'on fait trèa targe lapart du reportacm
et do la modo, il resto tr~s vrai qu'il y eut alors une ovo-
tution biun marquée do la jeuno Franco vers la religion.
Cotto évolutionappartiaat, des à prient, a t'hist<ro lit.
terairo et sociale, et les traits on sont tti connus quo j'ai
presque scrupulo do rappeler les principaux d'entre oux.
C'était le moment où tes idées et la personne de M. 3tel-

(t) LettM de M. P~d<!Hc Boudlo, fondateur do ~'Mt~f~ p~.~ffM~~de la ~aaeMecaMt~ac, ocnoBteot 60 d<m)Mtoa & t'obbô
Cha~bonBtJ.

(a) ~euae (tps ~eMM, t6 janvtcf t88?.



chior de Vogue étaient acclamées par les étudiants, où
MM. Paul Bourget et Edouard Rod donnaient au Sens
de la vie et au Disciple des conclusions catholiques, jù
des jeunes gens de l'Universitéde Pans, M. Pierre Las-
serre, M. Maurice Pujo, M. Blondel, et nous-même, pu-
Miiona nos premiers livres ou nos premiera articles,ou
enfin parurent le Devoir présent de Paul Desjardins,
!os poèmes catholiques deVertaino et tes romans conver-
tis de M. Huysmans. De tout côte se manifestait une
poussée d'aspirations religieuses et mystiques dont la
contraste était éclatantavec la franc-maçonnerie ou le
cipricatismobien tranchés des générationsantérieures.

Les causes que M. Henry B~ren~cr assigne à ce
mouvement sont tout u fait dignes d'attention et
leur assemblage frappera certainement k lecteur

Le catholicisme om~tcotM, les enc~c/t~ttM e~ les
Mf~a tfM Pape, ~'n~~a~e du jeune e~r~ëyroMfaM,
voi!& les trois grands faits sociaux qui agirent aur noua.
Jamais les neo-cht~tiensno furent si près qu'en t8o4 do
devenir neo~athotiquea.

était donc demontt~ à l'Europe, par t'oxemp!o des
Etats-Unis, quo le catholicisme pouvait évoluer, qu'il
n'avait rien en soi deréffactaire à l'esprit moderne.qu'il
pouvait vivre en bon accord avec !a science et la démo-
cratie et remplir à nouveau cotte mission sociale et mo-
rale qui avait faitjadiaftaraisond'etra.Co fut unogrande
raison d'espérer pour notre génération. Et qui de nona
ne ressentitunejoio profonde, lorsque la grande voix du
Papo se 6t entendre, annonciatriced'un ordro nouveau
pour la pensée cathonqne? Le Vatican rompit avec une
politique séculaire. Léon XIII, parlant au siècle le tan-
gage du siècle, so détourna dea rois pour se tourner vora
les républiques, il convia tes princes de la terre Asaluer
avectuitcsopm'imésdesdeuKmondes.Sagrandeamo.déja
ébranlde par les Ketteler, tes Manning, tes Winterer et
les Decurtiaa, fut conquise aux actes de Gibbons et d't*



reland. Par ses décrets, il ouvrit aux savants de l'uni-
vers, cathotiqucsou non,tesarchivesdu Vatican, fonda
des universités en Europe et en Amérique, il releva le
programme des études dana toutes les Ecolesdel'F.gliso.
Par son encyclique sur la condition des travailleurs, il
se consacra pontife des ouvriers, il flagella la cupidité
des puissants, il réveilla lasympathiedes humbles et des
sages. Par son encycliquesur l'Unité do t'Egtise, il élar-
git le champ d'action du catholicisme,il témoigna d'une
tolérance et d'une compréhension d'esprit inconnues
peut-être avant lui dans la chaire de Saint-Pierre. Mais
surtout par ses encycliques& la nation française, quand
il eut ordonné l'adhésion efficace du clergé à la Républi.
quo et u la démocratie, il modifia profondément l'état
des consciences dans notre génL'rahon. Si le chef su-
prême do t'Egtiso proclamait et assurait tui.meme t'avë.
nement du cathohcismonouveau que nous avions rev6,
qui nous empôebaitmaintonant d'accepter letitrode noo.
catbutiques?

Le problème pressait nos consciences. tt les pressait
u'autant plus qu'une évolution so dessinait visiblement
dans le jeuno clergé français. Sans doute les hauts fonc.
tionuairea ctericaux, et aussi les prêtres do campagne,
depuis des siècles inféodes au passe, n'avaient point
accueilli sans résistanceun retour à l'Evangile. Soutenus
par lour cticnteto conservatrice, monacea mémo par etto,
tta n'obéissaient qu'a regret aux ordres du Pape, ils en-
gageaient contre aea idées une tutto sourde. Seul entre
les princes de l'Eglise Française, le glorieux cardinal
Lavtgerie s'était égalé à la pensée de Léon XIII. Par la
grAce d'un génie apparente & celui du Saint-Père, il était
entro seul dans t'actton, il avait seul envoyé à la Hépu-
bliquo et au Peuple le salut do la nouvelle Eglise de
France. Mais, dana l'ombre des séminaires, un grand
nombre de jeunes prêtres avaient accueilli avec enthou-
siasme cette renaissance.Tantd'amesadotescentca.qu'op-
primait la vétusté gtacéo des sacristies.propagèrent d'une



frémissante joie la parole qui les lançait verscesiècte
dont elles rêvaient. Attachéesà ta monarchie comme des
vivantes au cadavre d'une morte,elles respirèrentquand
furent brisées leurs bandelettes vieillies. La nouvelle
promotion de Saint-Sulpice, que fascinaientlesexemples
du clergé américain, aspira, comme lui, à remplir une
mission militante au milieu du peuple et des intellec-
tuels.

C'était le moment où M. t'abb~ Fctix Klein publiait
coup sur coup ses Nouvelles tendances en Religion <
en littérature, son Cardinal Lavigerie, et traduisait
sous ce titre si~niBcatif ~0 et de ~<~c/c tes dis.
cours de M. irctand, où t'abb6 Joiniot, devenu bientôt
vicaire-~nérat, l'abbé Naudet, directeur du .Von</p.
rabb6 Victor Cbarbonnot. !'abbeCh.Ca!ippo traduisaient
dans des articles do presso l'ardeur du jeune e!er~c uù
rabb6 I~emire se ffisait élire député aociatiateen plein

pays tninior: où enfin do jeunes Catholiques de !'Eco!~
formate et do la Sorbonne, M. Georges Goyauot~ï. f!eor-
ges Fonsegrive, multipliaient leurs efforts pour rendrM
plus socialeet plus large à la fois l'action du t'Elise eu
Franco, II y avait dans tous ces hommes la tête d'une
généreuse phalange. En dépit des tnenances et des ran-
cunes, une génération se levait, plus conciliatriceque ses
a!neoa. Les clercs comme les laYques qui la composaient
aspiraient moins à se déchirerqu'a se comprendre. Les
discordes de leurs pères leur pesaient, car déjà ils par-
laient presque la m~rno langue, ils pratiquaient presque
la mémo morale.

Comment, par exemple, tes jeunes t<
néo-chretiens ')

do ma génération n'auraient-itspas écoute avecémotion
le plus autorisédea jeunes prêtres catholiques d'alors(t),
leur adresser ces paroles au nom do tout te nouveau
clergé

K Fidèles disciples de l'Evangile, des Pères
de l'Eglise, des grands Docteurs du moyen ()go et do
Léon XIII, nous tendons aux contemporains,nos frères,

(t) M. t'ahM Ktetn.
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une main loyalement amie, avec la conscience de garder
nous-mêmes notre foi intacte et spn~ leur demander le
sacrifice doucune cfe~M~so~/ra~TM. ~'n~rc/Mc
et le Siècle il ne s'ugit pas de concessionsréciproques,
mais dune explication loyale. Si jusqu'ici, par un
malheur ou il y a peut-être la faute de tous deux, ils se
sont gravementméconnus, l'heure est venueaujourd'hui
do se voir tels qu'ils sont, et do s'entr'aimer. »

Voici cependant à quoi, selon M. Henry Béren-
ger, ont abouti toutes ces belles espérances et ces
beaux enthousiasmes

Les n~o-cAf~/t~Msont-ils, à un moment quelconque,
devenusdes néo-catholiques?Si l'on s'en tientaux faits,
et non' à la légende des reporters, on peut affirmer que
cela n'est pas. Aucun des jeunesgensqui furent !espro-
moteurs du mouvementde t8oo no s'estconverti, par une
adhésion solennelle, à !'E~tisc de Rome. M. Pau) Dès-
jardin a fondé l'Union pour l'Action morale, qui s'est
posée nettementdès le début et qui ext restée, depuis,
en dehors do toute confession rituelle. M. Maurice Pujo
a fondé ~tr< et la Vie, et ce groupe s'est vivement é!evé
plusieurs fois en faveur du sentiment reHj~ieux libre do
toute attache liturgique. M. Pierre Lassene s'est de
plus éteigne du catholicisme, et moi-même, pas plus
que ceux dont j'ai eu l'honneur de représenter les aspi-
rations,nousn'avons jamais rendu notre foi aux donnes
de notre enfance. !t n'est donc pas vrai que, dans la
réatitc. t'E~use catholique ait bénéficié du mouvement
néo-chrctiea qui nous emportait, nous et nos généra-
tions, vers une conception de la vie que je déËnirai dans
la fin de cette étude. L'Eglise n'a pas reconquis sur
nous une seule &me,et nous en avons conquis beaucoup
sur elle voilà la vérité. Tout le reste est légende et
reportage.

Parmi ces jeunes, un bon nombren'en ëtaientpaM,



commeles simples intellectuels, à chercher la vérité
re!ij~!cuse, ils la possédaient. L'ex-nbbe Char-
bonne!, dans le Signal du 6 mai t8gn, écrit de
ceux-là:

Quelques jeunes catholiques, naguère, se crurent
sincèrement libéraux; ils pensèrent même (la jeunesse
est loyale), à /n /a~ur de /'AfM/'pM.rrègne du pape
Z.eo/t A7/pouvoirpratiquer leur libéralisme.

Ils furentdonc
'< néo-chrétiens )'. Fiers du prestige de

Lamennais, Lacorduiro, Montatembert, ils se contentè-
rent de M. de Vop~ pour leur maître et attendirent
J'avènement de M. Hrunetiere.

Ils furent d'enthousiastes partisans du Congrès des
religions, qui aurait pu devenir une Importante mani-
festation do tolérance et do !iberte. Je leur dois cette jus-
tice et cette reconnaissance, que do M. Etienne Lamy u
M. Henry Beron~er, et du .Sillon ù <r< e< la Vie, ils
surent nous ~a~nor, pour la grande causo de ce con-
grès, des sympathies franches, des concours dévoués, de
nobles emportements de foi.

Ils furent avec les démocrates chrétiens. Le comte de
Muu no manquapas de les décevoir.Mais ils cherchèrent
un refuge à leurvaguesocialismechrétien dans la bande
des ahhés Lemire, Naudet, Gayraud, Garnier. Et voilà
jusqu'où peut aller la candeur!

Ils furent « américanistes )'. Je les entendis parler du
cardinal Gibbons, do M~r Ireland, de Mgr Keane, du
P. Heckor, de M. t'abbe Félix K)cin, de tout l' « améri-
canisme », avec quello ardeur Léon XIII, & !our gré,
devait être « americuniste. » Et co serait te renouvel.
lement de toute l'Eglise.

Pour répandre l' « américanisme ? » travers Fa~onie
de t'E~hse do France, l'un de ces jeunes catho!!ques
fonda un groupe ~Hon progressiste de la Jeunesse
<'n~o/<~MC,qui fut toutaussitôt magnitiquo & voiren sa
fraîcheur et sa vivacité d'espérance.



Je faillis me laisser prendreaux transports du fonda-
teur du jeune groupe a américaniste o, M. Frédéric
Boudin, et croire que.peut-être,cettefolle jeunesse réus-
sirait à ranimer de quelque esprit de vie la vieillesse
mourante du pauvre catholicisme~attican.

La désillusion est venue, multiple et tristement
crueHe!

Léon XIII a réprouvé !e n~o-cArM~a~t~tc.
Léon XIII a réprouvé le Congrès des re~'yons.
Léon XH! a réprouvé la démocratie cAr~t'fnnc

(celle sincère do J'abbé Daons en Belgique) et il réduit
l'autre (celle des abbés Garnior) à n'ôtM qu'une tartu-
ferie de ta démocratie.

Léon XIII a réprouvé !'aM~<c<MMMc,sans t~servo.
Léon XIII, papo libéral, est le souverain pontife des

anathèmes. Jamais nu! pape n'a tant anathématisé en
sa vie.

C'en est trop! Les jeunes cathoHquea sont navrés. Us
!e feront voir aux bonzes do la vieille Eglise.

M. Frédéric Boudin, fondateur de l'Union progres-
SM/e de la ~HMMM co~Ao~Me, donne sa démis-
&ion et, à ce sujet, écrit quelques déclarations intéres-
santes.

Et M. Charbonne! donne la lettre de M. Frédé-
ric Boudin dont nous avons cité un extrait, et où
il est dit encore.

Les circonstances sont changées le virus tatin avai.
trop intimement pénétré tes nations catholiques depuis
le seizièmesiècle pour qu'il leur fui possible do se res-
saisir, et tes jésuites savaient bien ce qu'ils disoient en
annonçant laesfaillite des Encycliques libératrices de
Léon XiH. Elle est arrivée, et nous sommes vaincus.

Voilà, en effet, des jeunes gêna, qu'on a lancés
dans tes voies les plus pëniteuses, on leur a parlé



de temps nouveaux, de l'Eglise de /'OM~<r, de
l'évolution de l'Eglise,on leur a représenté le Pape
rompant les amarres qui retiennent la barque de
Pierre aux vieux rivages, pour jeter son filet dans
la haute mer de la démocratie. A quelles illusions,
et ensuite à quelles désillusions on les exposait1

Les preuves de cette tactique audacieuse et né-
faste qui consistait à identifier tout l'américanisme,
le néo-christianisme à la politique de Léon XIII
seront données en leur lieu. Nous n'en citerons ici
qu'un exemple. !t permettra déjuger du désarroi
causé parmi ces fervents de l'évolution politique et
religieuse, lorsque, après des hésitations et avec
ménagements dont tes traces subsistent, Léon X!H se
détermina à condamner solennellement t'américa-
nisme. Quelques mois avant cet acte retentissant,
a la date du 3t octobre t8o8, on lisait dans le CoM~-
ripr de CpH~w lu lettre suivante, spécimen des
informations que certains correspondantsromains
adressaient à des journaux,comme le /~a~<o~<' de
~rM.!?p//M, /'0&a~M~' français, /a Journal de
Roubaix. Une savante et audacieuse réclame arri-
vait a les faire passer pour des échos authentiques
des « idées e~M Pape M, et elles se répercutaient
dans toute la presse du ralliement

Jo vous ai dit tout & l'heure que la cause an~fica*
n!ate avait contre elle les jésuites et tes dominicaina,
récondiiés pour la circonstance. Mais il faut ajouter
quo cette hostilité est contrebalancée par de hautes, très
hautea innuencea. Z<twdr/caHMmc comple en c~ef au
premier roM~ </eaM/9ro~ec<CM~/c/!o~e c< cardinal
Rarnpolla.Léon XIII a toujours t~moign6 une très vive
sympathie aur chefs de l'américanisme. Mj~r Ircland, le



cardinal Gibbona, etc. C'M< n<~<c uniquement celle
~Mt~a~/«? qui permis <Wnm~r<c~n<sfMede /!ros~.
rer et de se développer. Esprit large et compréhen-
«/~ ~on .Y/ a vu ~MS~M~ ce jour dans l'américa-
/t<sn!p le meilleur mode <]f'o<~p~<«n dM ea<Ao/<c<amc
~!MJ*con</</<ons nouvelles<~ société moderne. PouR

LE C~RDtNAt. RAMPOLLA, CETTE QUE~TtON SE RELIE f'UME

FAÇO!) THES ÉTROITE A LA POLITIQUE OÉMOCRATtQUE ET
!H5PUBUCAM<E QUE LE VATtCAN A tNAUafHEB EN FaANCE

ET QUE t.E CARDINAL SECRETAtRED'EïAT VOUDRAIT VOIR
TRIOMPHER PARTOUT. A lobri d'ausst hautes protections,
raméncamsmo peut so sentir on partie rasauro. Je suis
persuadé quo L~on XIII, a'it formutoquetqueacritiques
et quelques résorvea. no lancera pos contre lui cet ana-
thème et cotto condamnation on bloc dont Grégoire XVI
frappa autrefois Lamennais et Montatetnbertet la géné-
reuse tentative do ~~en<r.

Le lecteur aurait-il imae~in~ que tespr~neuradps
directiona ponimodes os&nsent ~tHutir une auss!
formelle et uuRMi étroite cnnnexi'm entre ia politi-
<)ue de Léon XIII ei l'américanisme, foyer des
erreurs contempnra!nesP

Le coup une fois porté, on vit tes cheftt du mou-
vement, M. Fbnsc~rhe, dans la ~M<nFaMe, t'xbbo
Hœ~tin, dans Ht'amutt!p!ea rorreapondancea, t'ahhë
baudet, t'nhhëDabry et tes MUtrea,donx !eurt) jour-
naux, dana iea revues,multiplier,pour rasaurerleurs
troupca, les explications réconfortantes, les apprë-
<'iattona atténuées, aUant parfois jusqu'à faire de lu
condamnation un encouragement.

Mais il fallait plus, estimerent-its, que des déné-
gations et des sophismcs,pour e~accr l'impression
produite, même dans le public le plus prévenu,par
tes actes répètes du Saint-Siège qui romptirent les



premiers mois de t8no (t). JI fallait un nouvel acte
pontifical qu'il fait possible de présenter comme le
désaveu et la condamnation de ceux qui avaient le
plus vivement attaqué les erreurs condamnéespar
Léon X!U.

Cet acte, ils l'obtinrent.
Et l'on peut juger encore A ce trait, du funeste

contre-coup de la politiquedu Pape sur le mouve-
ment religieux.

Le récit de cet incident trouvera sa place plus
loin.

Jt nous suffit d'avoir indique ici la relation du
libéralisme religieux avec le tibëratisme politique,
et le titre commun auquel t'un et l'autre se récla-
ment des directiona pontificales. Mais t'ëvotution
de t'E~tise sur taqnette tous deux se fondent étant
envisagée par eux sous l'aspect particulier d'une
évolutiondémocratique,car c'est par ce côté qu'ctte
sert de pivot & ce double mouvement. il y a heu de
donner attention au mode selon lequel les tibcraux
avaient t'espo!rdefaire servir cette évolution démo-
cratique à l'apaisement, sinon à la solution du
redoutable dincrend qui s'est etovd entre le droit
nouveau de ta société moderne et le droit divin do
l'Eglise du Christ.

VM. Le Christ fede~eao citoyen ffM~aia.

Cette conception nouvelle de l'accord entre la
soeiëte moderneet l'Eglise M trouva an formute dans

(t) La condamnatton des écrits de M" Mntte du 6'acr~.Ctouf,
~fomatficodc )'ettM)f;nc'nentchfeHen,ctdu docteur Schet) avaient
pt~ctdë celle de t'Am~tMotsme.



une parole de M. l'abbé Gayraud, députe au Parle-
ment « Le Christ va redevenu citoyen français. »
C'est confesser tout d'abord, il est vrai, que le
Christ n'a plus sur la société qu'une souveraineté
éphémère et partagée avec les hommes parfois les
moins respectables mais enfin, Jésus-Christ peut
redevenir citoyen français autant de fois qu'il y a
d'électeurs Sdètes & sa loi; et comme ces électeurs
pourraient,un jour, être la majorité, la souveraineté
de Jéaus.Christ deviendrait alors effective.

L'idée fondamentale de cette conceptionest donc

que le catholicisme peut rentrer dans la f.ociéto et
tn législation, non pas en vertu do ses titres divins
ut grâce à la reconnaissance officielle des droits

g
de Dieu par l'Etat, mais porte en quelque sorte
dans le cœur du peuple et sous le couvert de ses
droits.

L'idcnt moderne ne permet pas que l'Etat recon-
naisse les droits supérieurs de la religion cathoti- a

que mais les citoyen catholiques ont des droits, h

i!a sont souverains; ils peuvent donc exercer leur
souveraineté, revendiquer ces droits de telle ma-
nière que le catholicisme reprenne, par leur inter-
médiaire, une place dans t'Etat.

La loi civile ne reconnaît pas et ne peut pas
reconnattre à t'Elise le droit de légiférer sur le
mariage, de réclamer l'exemption du service mili-
taire pour les clercs, do s'opposer au travail du
dimanctte,etc. mais la toi n'est quo l'expression
de ta volonté géncratc des citoyens, les catholiques
sont des citoyenscomme les autres; ils font donc !n

loi et s'its sont la majorité, ils feront la toi confor-
mément H leurs croyances.

Que tes électeurs catholiques choisissent leurs



députés on vue de ce résultat, que les députes élus
par les catholiques restent fidèles à ce mandat, et
la loi civile ne sera plus en opposition avec la foi ou
la législation de 1 Eglise. Ce résultat serait assez
grand, la voieest assez large pour consoler de l'ou-
bli desprincipesdu droit chrétien (t).

C'est dans la bouche des évêques eux-mêmesque
M. Fonsegrive, pour prendre en exemple ce Père
de l'Eglise rajeunie, place cette théorie, a propos
d'une discussion sur le Concordat. H rcconnatt et
déclare, il est vrai, que la question est tranchée par
les décisions do Léon Xtit, mais on sont bien à la
façon dont il le dit, en opposant au développement
de cette théorie l'unique argument d'autorité,
qu'elle doit garder à nos yeux sa valeur.

Ce fut la raison décisive. Car nos confrères (dans
t'opiscopat)adversaires du concordat pensaient que l'a-
théisme social pourrait parfaitementotre evit~ on dehors
do tout concordat, t! suffirait pour cela que t'harmonie
entre les deux pouvoirs libres et séparés fat rctabtio par
la prcsaion do l'opinion publique. Do tneme qu'aux
grandes cérémonies nationato!' oo invite, en dehors
dea fonctionnaires proprement dits, tes roprésontanta
do la haute banque ou do la haute industrie, do môme
les chefs ecclésiastiques pourraient prendre rang et
rien n'emp6chorait do concevoir un état de choses
où t'b~Hso serait reconnue comme uno puissance
morale par t'Etat, sans qu'elle eat besoin pour cela
do ne bcr à t'Ëtat par un contrat. L'État a bien été
forcé do reconnatlro la puissance des grands banquiers
et plus d'une fois de traiter officiellement avec eux;
pourquoi, graca aux progrès religieux, t'Égnso n'arrive.
rait-elle pas aussi bien a faire rcconnattro son impor-
tonco et sa force? L'athéisme social n'existera plus dès

(<J M. t'abM Me!gnen, op. c<<.



que nous aurons formé assez de citoyens vraiment reti-
gieux et qui sauront exiger q~e la religion reprenne
dans la vie sociale la place qu'elle doit avoir. Mais pour
cela il no paratt pas nécessaire de se lier à t'Ëtat, l'E-
glise sera bien plus sure de demeurer dans i'Ktat si eUe

y entre, sans se fier, portée par les sutfrages des ci-
toyens, élevée pour ainsi dire sur le pavois, que si elle

y entre en vertu de négociations plus ou moins conven-
tionneUes et arbitraires. En un mot, concluaient ceux
dont je rapporte ici t'opinion, co n'est pas un contrat
signé par quelques hommea d'état, qui fera disparaître
l'athéisme national cet athéisme disparaîtra io jour où
Ja vie nationale transformée seta presque tout entière
imprégnée de ro!ij~!on. Mettons Dieu et l'Église au
cœur des citoyens Hbrcs. et Dieu et t'H~ reprendront
aussitôt dans la nation la place que !a théologie rcc!amo
et qui leur est due. Tout le reste est artificiel et précaire.
La ptaco de t'K~'se on France no peut être que t'ofOo*

resconce et la manifestation de la place qu'elle occupe
dans Io cœur des Franchit! (t).

Or, M. Anatute Loroy-Beautifnn <~u(t!t', duos un
article !ntitut~ le ~o~cfM /<* pM<~<H«~ </f/)M<N

(a), t'hypothèsc et tes chances de !a cooatttu-
tion d'un parti cathotiqup en Italie t:"u8 ta direction
immédiate et personnelle du Pape. tt pesé les avan-
tagea et montre la faiblessede cettehypothcst;.L'au-
teur n'auraitpeut-être paseut'!ntention d'appHqucr
son jugement n la France, mais tt' qu'il dit y con-
serve toute sa force

Laissonsdo côté ces difncuttcs do conduite; supposons
quo le pape et tes catholiques ont su éviter do se com-
promettre réciproquement, quo pourraient faire tfa nëo*
guolfesdans t'opposition ou au pouvoir? ita pourraient

tt) t.ej'mfn<<< dno <t~tte,t. tt, p. 99~.
(9) Heu<te des D<Mj:'J~a~M, t" ~owtef tM~.



assurémentdéfendre la religion, rendre à ses ministres
ou à son cheftetto ou telle liberté. tel ou tel privilège.
Ils pourraiontdemanderet obtenir te rappeldes mesures
de guerre votées contre t'Ëgtise depuis vingt-cinq ans,
faciliter, par exemple, le recrutementdu clergé, lui res-
tituer l'exemption du service militaire, encourager les
écoles ecclésiastiques, accro!tro la liberté de l'épiscopat
ou des congrégations, Ils pourraient môme, à certaines
heures,obtenir pour le Saint-Sifgedess~trtésnouvettes,
~targir tes garanties qui lui ont été accordées,et. en tout
cas, appliquer autrement, dans un esprit plus favorable
au Vatican, les proro~ativea que lui rcconnn!t dfj& la
loi. Ils pourraient en un mot accumpHr hifn des choses
sans être obligés d ébran!er les bases do l'état, sans tou.
cher nu statut ou boutevcrser la iegistation.

/<'0ff<'«r,– erreur «M~t ~ont/este~Me répandue,
–c*e~</0Cfo/r<'<yM0,s'<~ l'emportaient jamais au
parlement, les <'a'/<o/<yu<'s pourraienl ~e/a~</ra les
lois, pourraienlaméliorer lu situation de <<M e~
du .S'atM~~t~c, d'une m<!H<tfM<'a&/a,/)e~Haften~.
Ce n'est là qu'une illusion. commune, il est vrai, A pres.
que.tous les partis, mais fondée sur une fausse concep.
tion du gouvernementreprésentatif.

Une majorité parlementaire peut, sans doute, presque
tout modiner,tout changer; mais les changements enec'
tués par ctto no durent guère qu'autant qu'ette dure elle-
mômo.

Les mesures que les catholiques seraient matt~es do
voter en faveur du Saint-Siège, tes prérogatives et les
garanties nouvelles qu'il leur plairait do lui accorder,
tt seraithorsde leur pouv<<irde tu) on assurer le maintien
ot te respect, ~tunnd ils réussiraienth inscrirenu fron-
ton do la monarchie unitaire le CA~<a<MSu<HC<<, C/<~<s-
~M <w/t?ra~, quo les papes ont gravésur tc& monuments
païens, uno victoire de teurs adversaires pourrait to len-
demain abattre de nouveau la croix du Capitale. La vio
des Ktats, tctto que l'a faito te parlementarisme, est une



vie essentiellement militante,où les conquêtes d'un joor
ne sont gardées qu'au prix de continuelles victoires Les
concessions qu'une majorité catholique pourrait jamais
faire au papenodcmeurpraientassuréesqu'autantqu'uno
telle majoritéresterait maîtresse de l'arène potitique. Or
l'une des conséquences les plus manifestes d'un gouver-
nement représentatif, c'est qu'aucun parti ne saurait
indénnimont se maintenir au pouvoir. Les catholiques
sont en droit de compter sur les armes constitutionnelles
pour défendre ou pour étendre les garanties reconnues
au pape; ils ne sauraient compter sur une victoireparle-
mentaire pour transformer d'une manière permanente
la situation actuelle du Saint-Siège. Toute solution sor-
tie d'un triomphe électoral dea cath tiques serait do
sa nature aussi précaire que ce triomphe, c'est-à-dire,
au fond, non moins précaire que la loi des garanties
de t8~t.

A cette erreur -aussi manifesteque rëpanduo–
s'en ajoute, A notre avis, une autre, plus grande
encore, et qui, dans l'ordre logique, M trahirait la
première. C'est de croire plus aisé pour les catholi-
ques de conquérir, par le courageux et constant
exercice de leurs droits, ce résultat précaire, que
de ramener, par un effort égal, la société civile à !a
notion stable du droit chrétien.

N'cat-cc pas une chimère de s'imaginer que ce
sera justement en cachant leur drapeau pour ne se
rcconnattro qu'a la terne cocarde du droit commun,
en faisant le silence sur leurs principes, en dissimu-
lant leur but, que les catholiques ctabUront entre eux
une disciplineassez forte, prendront un élan assez
vigoureux, pour mener jamais à bonne fin des élec-
tions telles que ce p!an les suppose, et pour impo-
ser efficacement ce mandat a leurs ëtectcurs? tt
saute aux yeux, nie Ncmb!e*t-i!, que, s'ils étaient



capablesd'un effort aussi bienordonné, ils auraient
encore plus tôt fait de gagner la bataille sur son
vrai terrain. Il y a entre ces deux plans d'action la
même dinërence. à ce point de vue, qu'entre la

guerreancienne et la guerre actuelle. Quoi qu'il pa-
raisse de prime abord,celle-ci demande plus de cou-
rage personnel. On brave plus facilement le péril,
quand on marche à la bataille en troupe compacte,
au son des fanfares et drapeau au vent, que s'il faut
attendre, isotë, tapi sous quelque abri, l'ordre do
s't'lancer. L'histoire des Sections en France depuis
t'cre du Ralliement montre ce qu'il en est et donne
à cette belle conception un démenti qui provoque-
rait la risée, si les conséquences n étaient aussi
déplorables.

Mais enfin ne nous hâtons pas d'en juger défini-
tivement, et suivons le développement do ce sys-
tème.

Un moyende rendreplus sûrement au Christ ses
dr~ts dans la société serait que les catholiquesqui,
à défaut do !a majoritë.pouvent possëdoruno mino-
rité imposante, reçussent, dans leur action politi-

quo et parlementaire, un direction unique, cons-
tante, positive, émanant du Saint-Siège. JI ne s'a-
girait donc plus seulement de citoyens s'inspirant
dans leurs votes et leur action politique des princi-

pes et des lois de la religion catholique, mais il s'a-
girait d'adapter, d'harmoniser l'actionde ta hiérar-
chie catholique avec Fêtât de choses politiquecréé
par le parlementarisme moderne.

En raison de t'cmicttcment des partis, la mino-
rité catholique pourra souvent dëctder du résultat
des votes, selon qu'eue se porterad'un côté ou d'un



autre elle peut profiter de cette situation pour con-
tracter des alliances, dicter des conditions et obte-
nir au moins le respect des libertés religieuses que
FEgtise obtenait jadis par d'autres voies.

L'Élise catholique, a~ec sa puissante hiérarchie,
l'autorité incomparabledont h' Pape et les évéqucs
jouissent sur le peuple chrétien, tes millions de
tidètes qu'ello compte dans tous les Etats, pourrait
exercer sur !a société moderne une innuence qui ne
le céderait guère à celle qu'elle exerçait au moyen
âge sur les princes et tes peuples de la chrétienté.

Qu'on s'imagine, en enet, dans les Parlementsde

tous les Etats d'Europe et d'Amérique, un groupe
discipliné de représentants cathonques. un « cen-
tre Mpour employer le mot consacre, soutenant par
ses votes et par ses nHiam'es tes revendicationsdes
catholiques nationauxetcettesdu Saint-Siège qu'on

se représente le prestige, la puissance du Pape, s'il
pouvait disposer, dans tous les Parlements, d'un
nombre important de voix toujours prêtes il ap-
puyer ses réclamations; qu'on jot~ne A cela faction
de ta presse catholique,avec ses milliers d'organes
et ses millions de lectenrrl celle des associations
religieuses et des confréries, si nombreuses et ai
puissantes; tout cela obéissant au mot d'ordre
venu de Rome. Plusieurs estiment que cette forme

toute moderne de pouvoir quasi temporel du Pape
compenserait avec avantage ta perte des provinces
formant tes Etats pontificaux.

Le Pupe devenu, en quelque sorte, f le centre
(les cp~rfa u, véritable souverain intcrpartemcn-
taire, traiterait au moins d'état A egat avec les
Etats les plus puissants. !t serait, dans le monde,
l'unique représentant international des peuples, et



toutes les revendications de t'Elise arriveraient
désormais aux gouvernements par la voix du peu-
ple, le vrai souverain.

L'hypothèse est brillante,elle séduit et ceux qui
l'ont prônée pouvaient croire A bien des signes exté-
rieurs qu'ettecorreapondaitàt'idéedeLéonX!H(t).

Mais, sans l'examiner a fond, on s'aperçoit de
prime abord qu'elle est contraire à la nature spi-
rituelle du ministère de t'Egtise.

Assurément, il existe des rapports, et, dans ces
rapports, une subordination nécessaire entre la
société civile et t'Etatise.

Nous avons sufnsammcnt exposé la doctrine
catholique sur ce point (a).

Mais ce pouvoir indirect du Pape sur les ques-
tions d'ordre temporel, en ce qui intéresse la loi et
tes mœurs, est principalement un pouvoir négatif
qui consiste à défendre, a empêcher, à abroger ce
qui, dans l'ordre civil, serait contraire au bien des
âmes.

Ccux-t~ se méprennentsur la nature du pouvoir
indirect qui prétendent s'autoriserde cette doctrine
pour préconiser l'intervention ordinaire et positive
de t'Elise dans les débats et tes combinaisonspar-
lementairesdenotre temps.

Assumer la direction shatégique d'un groupe
d'électeurs ou de députés désigner les chefs capa-
bles de le conduire les alliances qu'il pourra ou
qu'il devra contracter tracer le plan des program-
mes étectorauxsusceptiblesd'être mieux accueillis

)') C«<'f/e Conscience, chap. V. MoodeChc~ssac.Le Rallie-
W/.

fa) Cas f/e Conscience, chap. 1. – ~owe e< <~c<~on ~Mt/~
chap. et H.



ce sont là, en réalité, choses d'ordre purement
temporel.Si elles ne sont pas indifférentes à l'Eglise,
puisque sa liberté et ses droits dépendent de l'issue
de la bataille électorale, c'est d'une autre manière

que l'autorité ecclésiastique exercera sur elles son
influence et sa juridiction.

Condamner les erreurs en vogue; flétrir les mau-
vaises lois, la mauvàise presse dénoncer au peuple
ceux qui le trompent et le perdent, donner l'exem-
ple de la résistance à la persécution hypocrite ou
violente, rappeler le devoir et la responsabilité des
électeurs, combattre l'apathie et t'indioérentisme
voilà !e droit et le rôle du clergé dans les luttes
politiques des temps modernes.

Envisagé maintenant dans son application, ce
système se heurte à une double impossibilité ni
le Pape ne pourra donner le mot d'ordre politique
aux électeurs et aux élus catholiques, ni les catho-
liques ne pourront recevoir officiellement ce mot
d'ordre, sans perdre aux yeux de l'opinion et du
gouvernement leur titre et leurs droits de citoyens.

Les catholiques ne sauraientrevendiquer,en face
de l'Etat moderne, tous leurs droits qu'à la condi-
tion d'être vraiment des citoyenscomme les autres,
ne formant pas une catégorie à part, n'agissantpas
sur un mot d'ordre impose, n'obé~ssant pas, dans
les actes de !a vie publique, à un souverain étran-
ger. Le Pape est considéré comme tel par les Etats
modernes. Ils le soupçonnent constamment d'em-
piéter sur les droits de la société laïque, et il doit se
défendre sans cesse contre cette accusation renou-
velée sous tous les prétextes.

Si les instructions venues de Rome sont confor-
mes aux vues du gouvernement, il est à présumer



qu'il ne mettra pas obstacle A l'interventiondu Saint-
Siège, tout en feignant de l'ignorer, parprincipeet
par politique.

Mais, en ce cas, l'action parlementaire est para-
lysée, annihiléepeut-être, car elle n'a de force que
par son indépendance, par l'opposition qu'eUe fait
ou qu'elle peut faire au pouvoir, et!e besoin qu'aie
gouvernement de se eano!ier ses faveurs.

Si le pouvoir s'aperçoit que les catholiques du
Parlementlui sont acquis par ordre, il les traitera
en hommes qu'il n'est plus nécessaire de se con-
cilier par des ménagements.

Si, au contraire, tes instructions adressées, de
Rome aux catholiques, sont opposées aux vues du
gouvernement, eUes devront être données secrète-
ment, sous peine de provoquer aussitôt une rupture
des relationsdiplomatiquesavec le Saint-Siège. C'est
la règle, en effet,. de rappeler les ambassadeurs,
quand un conflit éclate entre deux gouvernements.

Ceux qui auront reçu ces instructions secrètes
devront,en!esexécutant,para!treagird'eux-mêmes.
Dès lors, leur impulsion n'aura plus l'autorité né-
cessaire pour provoquer l'ébranlementde toutes les
forces catholiques. Les actes et les enseignements
publics et authentiques du Saint-Siègefaisant seuls
toi pour les consciences;des ordres qui ne seraient
pas publiquement et officiellement notiSés, ne se-
raient jamais docilement et unanimement obéis.

L'unité d'action,l'ensemble, la décision manque-
ront d'autant plus que le chef, dont la masse catho-
lique attend la direction, restera,enapparence,inac-
tif et silencieux.

Mais ce qu'il y a de plus grave, c'est que, sous le
régime du Concordat,où ce système, selon !a pen-

MMMR<!S Du MB)~. – < – tO



sée de ses instigateurs, devait s'appliquer, les in-
ter.prètes naturels de ces directionspontificales les
évoques et le ctergé~ étant considérés par te couver*
nement comme des fonctionnaires, et obligés sou-
vent d'en observer l'attitude, manquaient complè-
tement de cette indépendanceà l'égard du pouvoir,
sans laquelleune action parlementaire ne peut être
populaire et puissante.

Le système supposerait donc une organisation
hors cadres des forces catholiques, pour permet-
tre & l'Eglise d'engager la lutte sur le terrain par-
lementaire sans créer unconuit immédiat et violent
entre la Lidrarcbie catholique et le pouvoir civit.

U ne suffirait même pas de Ma&< ia hiërar-
<Aie ecclésiastique, qui n'a point été établie pour
~votuer sur te terrain mouvant de !a politique.
faudrait surtout créer, a côté de la hiérarchie régu-
lière et canonique, ce que nous appelons une hié-
rarchie hors cadres, composée principalement de
ïalques ou de gens d'Eglise sans titre et sans foac.
tions officielles.

Cette extension de la juridiction ecclésiastique
ne serait pas sans altérer la constitution du gouver-
nement intérieur de t'Egtise.

Quette serait J'attitudede ces laïques,décèsagents
'extra-canoniquesde l'autorité pontificale, vis-a-vis
des évéquea, du clergé .régulieret séculier, c'est-à-
dire dcsconducteurs-nésdei'arméecatbouque.S'ita
ne font rien en dehors de Ja hiérarchie, leur rôlen'a
plus de raison d'être; s'its agissent à côté d'eUe et
sans elle, Jt y aura dans l'Eglise deux courants,
deux directions distinctes. !t est aisé de pré voir
~uetsgraves inconvénients résulteraientd'unnareit
état de choses.



L'action ordinaire du pouvoir ecclésiastique est
tente, mesurëe,paisible, elle s'exerceau grandjour,
elle est surtout impersonnelle; c'est la doctrine de
l'Eglise;ce sont les lois de Dieu et do l'Egliseque les
pasteurs invoquentpouramener !e peuple à t'obëis-
sance leur rôle est d'éveiller, d'éclairerde stimuler
les consciences bien plus que de fléchirles volontés.

jt ne saurait en être ainsi de l'action extra-cano-
nique dont nous nous occuponsen ce moment.

Visantà atteindreun but immédiat et particulier,
à procurer l'unité d'action, la concentration des
volontés et des efforts sur un même point, et dans
un temps donne, il faudraitque t'autoritë pontificale
se Ht sentir, non ptus seulement comme celle d'un
pasteur et d'un docteur, mais avec la promptitude,
la concision, ta décision d'un commandement mili-
taire et que, derrière le Pape, ou plutôt dans le
Pape le Sainte-Père on vit apparaltre l'impe-
~a<o~ romain.

Serait-il possible de maintenir longtemps l'har-
monie entre ces deux actions, on pourrait presque
dire ces deux gouvernements, ces deux chefs d'une
tnëme Eglise ?Y

Comment l'action hardie, rapide, imprévue do
!'un s'atttera-t~eUe R la marche hiératique do l'au-
tre ? Comment la prëdicatio)) des éternelles vëritës,
le rappel incessant des devoirs et des soumissions
nécessaires pourront-ils être menés de front avec
les exigences de la politique, le souci des résultats
rectoraux, les alliances et les combinaisons parle-
mentaires ?

!t est à craindre que ces deux actions parattètcs
ne se nuisent également l'une l'autre, soit qu'eUes
se confondent, soit qu'elles se séparent.



y aura toujours, parmi les catholiques et
même dans le clergé, un élément jeune, ardent, in-
tempéré, ambitieux peut-être, qui se portera d'ins-
tinct vers cetteaction plus extérieure, plus humaine.
Comment l'en empêcher ? Comment prévenir le
dangerque ces volontaires inhabiles feront courirà
l'armée et a eux-mêmes?'1

Comment remédier surtout au trouble profond
que des missions mal dennies, des dit mettons offi-
cieuses mai interprétées ou mal transmises introdui-
raient peu a peu dans les rapports des fidèles avec
leurs ëvequcs, des évoques avec le Pape ?q

L'Elise apparaîtrait alors comme ces arbres
vigoureux, dont une branche tard venue menace
d'absorber la sève (t).

Cette adaptation de gouvernement de l'Egliseau
régime démocratique et parlementaire restera sans
doute & i'etat d'hypothèse, comme un idea! rêve
par certains esprits elle ue sera jamais ouverte-
ment adoptéepar le Sa!nt-S!ège.

Cependant, en ce qui touche la France, H est im-
sible de mëconna!tre à ces traits le système que
tes partisans de l'évolution politique et re!!{~!<'use

ont essayé d'intron!ser«ou8 te couvert des Direc-
tions pontificales.

H est impossible même de dMaimuter que l'atti-
tude de Léon XIII et de son secrétaired'Etat favo-
risait indirectement !eura menées.

La variété insolite des moyens employés pour
inculquer leurs directions a été une des principales

(<t M. t'ahM Ma!goeo, < ct<.



causes du trouble et de la division parmi les catho-
liques elle a donné occasion à l'énormeabus que
les novateurs ont fait de leur autorité. A côté des
directions authentiques officielles, on eut une foule
do dépositaires, plus ou moins fidèles, des idées du
Pape.

Ecoutons M. l'abbé K!ein

H n'y a pas à so dissimuler l'importance du mouve-
ment qui entraîneainsi la Papauté vers les massespopu-
laires. Les Encycliques sur la condition des ouvriers et
sur la conduite a tenir par les catholiques de France ne
sont que des manifestations plus solennellesd'un état
de choses lentement et solidement établi.

La plus importante visite qui se soit faite au Vatican
sous te rcgno de Léon XIII n'a pas été celle do l'Empe-
reur d'Allemagne se présentant on costume de guerre,
mais bien celle des pèlerins ouvriers, accourus de loin.

Alors s'est écrite une grande page da l'histoire, et co
n'est pas trop, pour dire un tel événement, que la parole
enthousiaste do l'orateur do Lille (t) a Vous voua rap.
pelez cette réception triomphaledes ouvriera au Vatican,
et ces honneurs royaux, et le Pape s'abandonnantaux
hommes du poupto en costume do travail et sur los
marches de l'escalier royal, étonné de cette majesté nou-
velle, la fuulo des travailleurs prenant la place du cor-
tège ancien des souverains du passe, spectacle inouhlia-
ble dont tous ceux qui l'ont contemplé ont cotebro la
splendeur, mais dont tout le monde peut'ctre n'a pas
mesura la profondeur ce n'était pas seulement uno
grandiose manifestation, c'était la rencontre solennelle
du chef do t'Egtise et des envoyés du peuple, c'était la
mise en œuvre de l'Encycliqueetl'inaugurationpratique
d'un temps nouveau B.

Le temps devait venir où l'Eglise providcntiettemont
déçue dans ses tentatives auprès des rois et des gouver-

(t) AtbeUdoMun.



nementi, elle s'adresserait directementau vraf souverain
des temps modernes, au peuple. partant dans tes lettres
pontiBcates« aux honnêtes ~ens de toua tes partis o,
~a~A<a/t< partout s~ po/on~ aux libres assem-
&M<~8 co~o~MM.a/tï sa /)pna~,onpeul le dire,
aux abonnés </cs/<M~e~<ajournaM.E/!arl'intermé-
</<a<r~ d'un cardinal secrétaire ef'~«<

Sans doute, le Pape accrédXo toujours ses nonces
aupfès des cours et des chefs d Etat, et même it s'appli-
que à éviter tes ruptures avec tes~ouvernenteots tes ptas
mai dtsposés. Mais it s'est mis partout en communica-
tion directe avec tes groupes de sunpteaBdetes etavee !e~
particutiera qui ont le plus d'ioHuencosur t'opinioo, no
comptant ~uèpo moins avec tes Congres de Loto~ne ~u
de Mayence et avec WindthorAt qu'avec Bismarfh ou
«uittaume it plus heureux. en ce qui nous concerne,
d'une entière adhésion de M. do Mun, d'une approba-
tion des ~MAo~t, voire du P~f< Journal, que des con-
cessions hypocrites d'un ministrefranc-maçon.

Nous avons donuô ailleurs (Cas de ~on~t~ce,
chap. V) une esquisse des rapports directs du Pape
Léon XUt avec la démocratie, qui constituentun
des aspects particuliers de son pontificat. Le livre
de M. Léon de Cheyssac sur le Ralliement fournit
aussi là-dessus des renseignements précieux, par
exemple, en ce qui concerne la presse. Maia voici
un tta!t extrêmement caractéristique, de ceux qui
suffisent pour dëHnir une situation..

M. Ernest Judet a eu l'occasion de rappeler,
récemment, qu'à l'époque où l'évolution politique
reçut les encouragements publics du Saint-Père
« il eut l'honneur d'apporter au Petit Journal un
document authentique rédigd par Lëon X!!t toi'
même (t) M. L'affirmation de M. Judet ne saurait

(<) /c/o<r, 0 Mptembfe )po9.



être révoquée en doute eue est confirmée par ta
teneur même de la pièce. Les dates ici ne doivent
pas moins frapper l'attention que le contenu de
cette pièce. L'Encyclique de Sa Sainteté Léon XtH
au clergé français sur le Ralliement est datée du
t6 février t8oa ce fut te lendemain même, ty ?-
vrier, que le Petit 7oM~<M/ lui prétatt son organe.
Voici la communication du Saiut'Pere

Mon désir comme la votonté de t'KgHse est que la
France soit heureuse c'est une nation dont l'esprit est
vif et le caractère onéreux si quelquefois et!o ne suit
pas le ehemin le plus ttK)it, le plus conforme à ses inté-
rêts, elle répare vite ses tautes, dès qu'elle voit bien la
vérité.

Je fais le weu, et j'agis confortnéntent, matj~ro tes
réaistancet, – que tes divisions cessent et qo'it n'y ait
ptua cbex vous de queretteast~ritesqui voua anaibtissent.

Je suis d'avis que tous les citoyens doivent xo réunir
sur le terrain tej~at chacun peut garder sea proforencea
intimoft*; mais dans le domaine do l'action il n'y a que
le gouvernementque la France s'est donné.

La République est uao forme de gouvernement aussi
légitime que les autres.

Je viens do recevoir le président du comité d'orj.raniaa-
tion de l'Exposition do Chicago,qui demandaitau Saint-
Siè~e son adhésion et sa participation it cette grande
teuvroajnéricaino. Lo~ Ëtat~Unis, qui sont en rupobti-
que. tnatwrô les inconvénients qui dérivent d'une liberté
sans borne!<randiMent tous les jours, et rËtttiso catho-
lique s'y est développée Bans avoir de tutte~h soutenir
contre l'Etat. Ces deux puissances s'accordenttï~ bien,
comme ettea doivent s'accorder partout, & la condition
que l'uno n'empiète pua sur les droits de l'autre la
tibortc est bien reottement !&-t)as !o fondement des rap-
porta entre le pouvoir civil et la conscience religieuse.

L'Eglise réclame avant touteautrechose ta tibertc:ma



voix autorisée doit êtreentendue pour que son but et son
attitude ne soient plus dénaturés par des attaques mal
fondées.Ce qui lui convient aux Etats-Unislui convient
à plus forto raison dans la France républicaine.

Je tiens à tous les Français qui viennent me voir !o

même langage indistinctement je souhaite qu'il soit
connu do tous. Je regrette seulement jusqu'ici que les
personnes haut placées n'osentpasreconnaltrepublique-
ment, comme il conviendrait, tes efforts que je fais pour

la paix et la prospérité de votre noble nation, que jo
regarde toujours comme la HUe atnce de l'Eglise.

Je persiste dans cette voie et j'encourage tous ceux
qui y entrent fermement.

C'est pour faciliter cette tache que !'Eg!iso doit s'at.
tacherà sa véritable mission, qui est do moraliser les
âmes, d'enseignerl'esprit de sacrifice et de dévouement.
En mémo temps eue s'intéresse à la situation des faibles:
raftirmation que j'ai faite des droits des ouvriers doit
concourir & rendre plus commodeet plus prompt l'apai-
sement intérieur, & réduire à une inHmo minorité ceux
qui n'ont d'autre préoccupation que de troubler les
esprits et d'empechor!'uo!ondupaya, union sanstaquctto
il n'est pas capabto de remplir ses bautes destinées.

C'est par cette constitution aotido à t'interieur que !a
France, en dépit de ses ennemis, se retevera pteiaoment.

Je suis heureux d'apprendre que la Franco veut
résolumentla paix, matgre J'abondance do ses ressour-
ces militaires et te courage dosesenfanta.

Si eMo garde sans défaillance cette sagesse ot cette
patience,si ello sait s'arracheraux divisions qui arrêtent
son développement et paralysent son inuuenco, Ht eHo se
décideà N'abstenirdes tracasseries et des persécutions,
elle reprendra vite son rang important et la place glo-
rieuse qui lui appartient dans le mode.

C'était assurément un grand honneur pour le
~h< Journal de servir de portc-parotc ou Pupe.



Les catholiquesfrançais en eurent quelque surprise.
Au caractère insolite de la communication, s'a-

joutait l'étonnement de voir choisi pour la recevoir
un journal dont la façon de travailler à la paix reli-
gieuseconsistait ordinairement à passer sous silence
la persécutionqui la troublait.

Sans doute, le langage du Pape s'adressant à
l'opinion publique par la voie de la presse ne pou-
vait être le mémo quedans une Encyclique au Clergé
et aux ndctes. Mais ceux-ci, ces dcrmcrs surtout,
n'étaient-ita pas exposes, quoiquechaque expression
de l'encyclique laïque fut très pesée, a croire que
le Souverain Pontife, en demandantpour t'Egtiso,
en France, la liberté comme en Amérique, acceptait
un état de choses contre lequel protestent tous ses
actes pontificaux?

Un point sur lequel cet appel do Léon XIII nous
paraît mdiscutabtcment aller plus loin que t'Ëncy-
ctiquc du t6 février, est celui même du ralliement.
Nouscroyons t'avoirsotidemcntétabti(t),et des voix
plus autorisées que la nôtre t'ont confirmé, aucun
acte authentique du Saint-Siège n'a prescrit aux
catholiquesautre chose que la sincère et loyale sou-
mission au pouvoir établi. La tradition constante et
et la doctrine certaine de t'Ëgtisene lui permettaient

pas d'aller au delà, ainsi que Léon XIII lui-même
l'a rappelé (a). Mais si « dans le domaine de l'ac-
tion, il n'y a que le gouvernement que la France
s'est donné M, c'est évidemmentt'adhésion explicite
et formelle, conformémenta une note de /'OsM'~a'
~c /hwMMo, qui ne permetde combattre le gou-

(t) Coa do CoMc<e<!ce. chap. ))t.
(a) Même ouvrage, p. S03. – /hM)M et f~c/«Mt Z<~fo/p, p. 35.



vernement « ni de façon directe ni de façon indi-
recte~)".

Le même OM~t~/or~ disait. a propos de t'au-
dience où M. Ernest Jndet reçut cette conununica- j!

tion

En somme, de cette M entrevue », it p~sutte que
Léon .Y/ a ~m<~ ~o/o~t' d'inaugurer, comme
complément de ce qu'il a exposé dans l'encyclique
~CrMHt ~'Ot~MM.une de ces yr/!nc~/)oM«yM<M/M/!M-
/o/F'e.<) auxquelles personno no r~s!steet do laquelle doi.

vent jaillir pour la société les plus utiles reformea.

Et il ajoutait, d'après !e compte rendu de f~<-
vers, que le Pape entendait par !a ~'onc~~ les
CM~O~MM </f~OM<0/~fyMC(a).

Cet épisode fait ressortir une fois de ptua la dua-
!itë <pte nous avons déjà si~natee dans le rôle du
Souverain Pontife Léon Xtt! et qui eut une si
grande innuence sur l'état de notre pays jf:

i-i)y it
t

Son action politique dépassait t'usat;cqu')ta [

pouvoir faire de t'autorit~ du Saint-Sie~e. E~ sans
doute, c'est en se reportant a cette action politique,

que Léon XH! a pu écrire a M. Louhet, président
de la hépuhtique. au sujet du projet de loi contre
les congrégations

1

Un tel projetde loi qui semblerait impliquer uno aas-
picion a t'é~ard des utabHsscmenta librea, comme s'ils

n

n'étnicot pas en mesure d'infpifer les sontimentado
patriotisme et do ndcnté au devoir requis par les fonc.
tions pubtiques,apparatt d'autant moins opportun que
nous avons soigneusement inculqué aux catholiques de r

(~ Cna t/<- ~on~c~tM. p. 3'
(<t Voir Rome e< <tc«on ~<6~~o/c,chap. 1.

(9) ~M f/c Comtf~tc' <'h''p. V.



France, par des actes publics et réitérés, non seulement
de uo pas combattre /bf/Ma du gouvernement ~o&/<

dans léur pays, mais de lui prêter franche et loyale
adhésion (t).

M~ Séverine était encore moins dësignëe par, sa
situation que M. Judet, malgré son grand autour
des pauvres, pour servir d'intermédiaire entre

·Léon XIII et la démocratie. Cependant, quelques
mois plus tard, le Vatican s'ouvrit plus facilement
devant elle que devant Mgr Freppel, qui avait dû,
lors de son dernier voyage à Home, deptoyer

toute !a fermeté de son ~mc alsacienne pour péné-

trer auprès du Pape. H était naturel que cette fuis

l'impression produite sur l'opinion publique fût

encore moins heureuse; et il fallut,mais vainement,
chercher a l'apaiser.

Z/<7n«WN reproduisit, le n août t8aa, une note
de l'Osservalore ~o~~MO qui portait:

La presse hostile mène un ~rand tapagaautour d'une

< interview n que M'°s Séverine,collaboratrice do plu-
sieurs journaux de Paris,aurait obtenue du Saint-Père.

Uiaona que cette « interview B se réduit à une simple
audience, qui a et~ accordée à M~ Séverine, au même
titre qu'à tous les Pèlerins qui la sollicitent.

Mme Sèverine a eu d'autant moins de peine a franchir
le seuil du Vatican qu'elle était munte de lettres de
recommandation émanant de personnages respectables
et qui jouissent do l'estime <!u Saint-Siège.

M°"' Séverine répliquait en publiant su demande
d'audience adressée nu cardinal Rnmpottn et !a
réponse de celui-ci

(<) Livre ~CM.



Monseigneur, j'ose solliciter,par voira entremise, une
audience privée do Sa Sainteté.

Je suis envoyée par le Figaro, accréditée par M. Ma-
gnard, son directeur, pour demander & Sa Sainteté de
prononcer sur une question qui menaceencore de diviser
tes hommes, de semer entre eux la discorde et la haine,
de faire couler le sang en des luttes fratricides.

Je souhaiteraisque Sa Sainteté daignât prononcer sur
l'antisémitisme, persuadée qu'après qu'Ette aura parte ti
ne se trouvera plus de chrétien pour être rcbetto à ses
avis.

Enfin, je désirerais personnellement faire, s'il m'est
possible,un aussi beau fortrait do Léon XIII, en littéra-
ture, que t'a fait en pemture mon compatriote et ami
M. Chartran.

J'insiste auprès do Votre Eminence pour que mon
vœu soit exaucé on la sait toute-puissante,et je remets
mon sort entre ses mains.

J'ai l'honneurd'être, etc.
SÉVEtUME.

Madame,
J'ai reçu votre tettre du Q courant et j'en ai mis ta con-

tenu sous les yeux du Saint Père. Sa Sainteté n'aura pas
do difficulté à vous recevoir on audience privée, tout
aussitôtque vous lui ferez connattro.parmon entremise,
votre arrivée, ot que ses occupations lui permettront de
satisfaire vos dés<rs. !t importo donc que vous veuittio:
me renseigner do votre arrivéo dès qu'etto aura lieu, et
moi je tAcherai de voua faciliter l'audience qui est le
but do votre voyage.

En attendant, je saisis l'occasion de vous offrir l'assu-
rance do mes sentiments distingués.

Cardinal RAMpon.&.
Rome, le t6 jaittet t8a'

La )m!mc note reprochait A M"" Sienne d'avoir
raconté et amp!iuë le récit de son entrevue avec



un luxe de détails qui n'étaient pas, loin de là,une
garantie de sincérité. Celle-ci riposte:

Ma visite avait eu lieu le dimanche 3) juillet. J'em.
p!oyai le restant du jour à en transcrire immédiatement
tes impressions, les mots, tant je craignaisl'ombre d'une
erreur, tant je me faisais scrupule de risquer même une
fausse interprétation.je dirais volontiers une fausse
intonation 1 Et !o lendemain lundi,à onze heures sonnan.
tes, je soumettais à A/yr /tafn/joM<! – premier
de la chrétienté après le Pape toute la partie
du r~c~ qui concerne ce dernier, portrait e< inter-
u«'w de celte phrase a Très pâte, très droit, très
mince. a a la signature.

Leministred'Etat me demanda de biffer quatre lignes
d'appréciations personnelles, mais d'espèces, pout-Ctre,
& soulever des difficultés au Saint-Siège.

Je le na bien vo!ontiera. Et telle ma copie est sortie ce
jour-là du Vatican, teiïe elle a paru ici, sans qu'il y fdt,

j'en engage ma parute – changé une sy!tube.
TeHe est ma réponse aux seandatises de !a presso

catholique.

La ~occc~c: t~y//<ï insiste:
D'un télégramme do Paris à la Tribuna il résu!torait

que le texte des paroies prononcées par !o Saint-Père
dans t'audionce accordée & M'aa Séverine a été approuvé
par !o cardinal Hampotta, à qui il aurait été soumis.

Nos informations, prises à ce sujet, nous permettent
d'affirmer de !a manière !a plus nette que !a prétendue
approbation du texte sus'mentionné n'a jamais été
donnée, bien qu'eUe ait ëi& ao!ucitée par !a dame écri-
vain.

C'est donc sur celle-ci queretombe uniquementta res-
ponsabiHté de l'exactitude de tout son récit.

Et l'Osservatore Romano revient à la charge
Ce n'est pas sans raison que nous avons fait tes plus



amples et formellesréserves en reproduisant, d'après le
Figaro, les particularités d'une audience qu'a eue, du
Saint.Père, J/<!</amc Séverine et qu'elle a racontées.

En effet, nous étant procuré là dessus des informations
précises, nous avons pu affirmer, entre autreschoses, que,
dans cette partie de l'entretien dont la presse libérale a
fait tant do tapage ces jours-ci, la dame écrivain a voulu

orner et colorer son vivant récit de phrases poétiques
qui sont loin do correspondre à la vérité.

Mais Mme Séverine ne se rend p~s

<6 aodt i892.
Mons~eur le Directeur.

Permettez-moi de réclamer – pour la dernière fois,

votre hospitalité. En effet, je suis vraiment !asse de

cette guerre do moustiques italiens, où, après avoir

tout d'uhord nié le fait de mon entrevue, puis l'avoir
déclarée publique et insignifiante, alors qu'ette fut pri-
vée et dura une heure et dix minutes: puis avoir parlé

de mes « hautes recommandations n – jusqu'à mettre
enjeu Mgr Richard et M. Lefèbvre do Béhaine, que je

ne connais pas plus l'un quo l'autre on en arrive à

ergoter sur des accents, à escarmoucher pour des

virgules.
Successivementle germanophile ~n<Hf de Rome,

le schismatique Daily Chronicle, divers O~~pa/o~et
la Voce della Verita ont été, a cette intention, sacrés

« organe officiel du Vatican ».
Si je ne m'abuse, le public en a assez moi aussi 1

Et quelque attaque qui se produise désormais, je ne m'y
attarderai plus. L'actualité de l'affaire est morte; il ne
reste de ma visite que le respectueux et, si j'ose dire le

mot, affectueux souvenir que je garde invinciblementau
Pape Léon Xtt!“

“Ma dernière réponse sera donc à la Voce della Ve-

rt'<a. dont vousa'ez tcproduit la note.
J'avais affirmé, -et l'affirme encore que mon arti-



<)e avait été «soumis M à Mgr Rampo)!a. La Focc
della Verita riposte qu'il n'a pas été « approuvé ».

Si!efaitdo donnertrèstentement.trësméticu!eusement
connaissance d'un travail,d'en retire, sur demande, les
passages non saisisàpremière audition d'en enacer, sur
demande éga)ement, quat~ !i~nes d'appréciations, per-
sonoettescependant, mais reiatives & )a triplice; et d'aller
jusqu'à la signature, sauf cette retouche et ces répéti*
lions sans être interrompue par autre chose que par les
« Mien !«. Très bien 1 » de l'interlocuteur ne consti-
tue pas l'acte de soumettre un article à l'approbation de
quelqu'un et le droit de le considérer comme approuvé,
j'y perds&!a fois mon françaiset mon latin et tire ma
révérence.

Veuillezexcuser, Monsieur le directeur, t'ctcnduo de
cette lettre, dont je sollicite de votre loyauté t'insertion,
et Mcovoir, avec mes satutations,l'assurance de mes sen-
timents très distingués.

S~VERtME.

Ajoutons à ces traits !a page suivante de
M. Fonsp~nvt' (!)

« Léon XIII, même retenu par le souci <!(* la ma-
jesté pontificale dans les appartements du Vatican,
a voutu cependant connaître le plus possible le
monde et se faire connaître a lui. Ne pouvant aller
aux hommes il a laissé les hommes venir vers lui.
Le nombre des audiences qu'il a accordées est
inca!cutab!e. Jusqu'à ces dernières années on peut
dire qu'il recevait quiconquepouvait, pour lui ètre
présente, exciper du plus léger titre. Ce n'est que
depuis quatre ou cinq ans que ses fantiHers et
surtout son médecin ont obtenu de lui qu'il
limitât rigoureusement le nombre de ses audiences.
Cependant de toute manière on peut dire que tout

(t) ~o pautfat'tM, t6 mars '~o'~ p. <4o.



ce qui compte en Europe et en Amérique même a
été reçu par~ui.I! a causé avec tous les personnages,
avec toutes les célébrités. Tandis que Pie IX, plus
familier peut-être que Léon XIII, personnellement
d'accès plus facile, limitait ses audiences aux fa-
milles régnantes et aux catholiques de marque,
Léon XIII a voulu causer même avec des mécréants.
Il n'a pas dédaigné un jour de recevoir Mme Séve-
rine. H a voulu voir « la figure de ce monde n et
tenir à jour la connaissance qu'il en avait; s'il n'a
pas voulu recevoir M. Zola, c'est qu'il savait
que le romancier venait pour voir et non pas pour
renseigner. Or, ce que cherche Léon XIII, ce qu'il
attend des audiences qu'il accorde, c'est précisé-
ment le renseignement. Ce Pape,que quelques mil-
liers de Français, dont il a dérangé les routines
politiques, s'obstinent à représenter comme inac-
cessible aux bruits du dehors, comme tenu en
charte privée par ses conseillers, comme ignorant
les situations, l'état des esprits et des choses, est
au contraire admirablement renseigné sur tout et
sur tous,accessible en somme même maintenant,très
curieux de tout savoir, recevantdes hommes de tout
parti et 'de toute opinion, M. de Charette après
M. Brunetière ou M. 0!!é-Laprune, les Altesses
Royales comme les républicains ou les ralliés. I!

permet à chacun d'exposer ses idées et son opinion.
H écoute très volontiers surtout les renseignements
précis,ilpose des questions admirables de portée et
de netteté, et lui-même parle pour bien inculquer
dans l'esprit du visiteur les idées qui lui tiennent
le plus à coeur et qu'il veut qui soient répétées.Ces
audiences ont été un des grands moyens de gou-
vernement de Léon M



<!
~lKM< Léon J~7// a-t/M C<wyM~*<7' les &0~7!M

y~c~s <(MM. a ce que fo~ o/)~e une bonne
/)FMsc.M A peine quelquessectaires mai ëtevës, plus
nombreux en !taue que partout aiHeurs, osent~-its
l'injurier. Dans toute ta presse qui se respecte, it
est respecte; bien plus, tous s'accordent à reconnal-
tre l'ampleur de son intelligence et !a portée de ses
desseins. 7/ a NM c<Mc<7<cr à ~a ~rsoM~~ c< par sa
personne a /a Pa~aH~ /a /)rcMp, e< oor /'o-
/!<Fï<on ~a&/<yM< »

Laissons ici de côté le rôle funeste que certains
ecclésiastiques sans mission se sont attribue dans
cette adaptation de l'Eglise à notre état démocrati-
que. Cet ouvrage en fournira assez d'autres exem-
ples (t). Mais la mainmise par des laïques sur cette
même direction présentait des dangers encore plus
sensibles.

Mgr Turinaz n'a pas craint de dénoncer cet abus
comme un des principaux périts do la foi et de la
discipline dans l'Eglise de France à l'heure pré-
sente

Dernièrement, les évequesd'Angleterre,dans une let.
tre collective qui a été louée par Léon XIII, signalaient
parmi d'autres erreura contemporainescelle-ci

« Que les laïques devraient avoir de droit une large
part au gouvernementde l'Eglise. »

En France, certains laïques sesont arrogédepuis long-
temps le droit de diriger et d'enseigner, non seulement
!es jeunes prêtres et les séminaristes, mais tout le clergé
et les évêques eux-mêmes.

(t)Vo!raussi Rome et f~cMonZt&era~e,chap.MI,§ S.etchap.tV.
KMK)Ht9 DO MBÉa. – < – 11



Et ce qui est prodigieux, c'est la docilité, la soumis-
sion, l'abnégation, l'humiliation d'un grand nombrede
catholiques et de prêtres sous la verge de ces mattrps,
sous leurs leçons hautaines et parfois sous leurs accu-
sations et leurs injures.

Voilà plus de vingt ans que M. Léon Harmel,
par exemple, prétend enseigner à tous la solution
des questionssociales, des questionsouvrières, com-
menter les enseignements du Pape et ceux de !'E-
vangile, se donner comme l'idéal du patron chré-
tien, et qu'il substitue son actiona celle des évéques.
Il s'adressesurtout aux jeunes prêtres et aux sémi-
naristes, il les réunit en Congrès au Val-des-Bois,
il leur écrit des lettres et leur adresse sous forme
polycopiée des correspondances secrètes, que ceux-
ci répandent à profusion. Le public soupçonne a
peine les dissensions, l'esprit d'indiscipline et de
nouveauté que cet apostolat modernea fomentés.

En parlant du congrèsdeMouveaux et de l'affaire
des séminaristes sociaux,nous aurons l'occasion d'y
revenir.

Pour nous en tenir à ce seul document,voici une
lettre de ce Patriarchede la démocratie chrétienne
adressée à des amis du jeune clergé, où l'on verra
une heureuse application de !a parabole du mauvais
riche aux prêtres qui ne s'empressentpas d'entrer
dans le mouvement démocrat!co-social dont
M. Hormel est un des pontifes. Cela permet de com-
prendre ce que devaient être les autres lettres res-
tées secrètes, tes conversations et tes conseils du
Val-des-Bois (ï).

n Chers Messieurs et permettez de vous dire
Bien-aimés amis.

~) Cette lettre a été pnbi~epar /o Justice sociale, mm tgot.



« Avec quel bonheur n'aurais-je pas répondu &

votre affectueux appel si je le pouvais. Du moins,
laissez-moi vous dire la joie de mon cceur, en vous
saluant, jeunes hommes appelés de Dieu, qui savez
répondre avec générosité à cet appel.

« Dans les temps de persécutionoù nous entrons,
il nous faut des /)/M dévoués, des ~V~ <~OC<-

les d la voix de Jésus-Christ prolongé dans son
vicaire, Léon XIII.

« Ce noble,ce vénérable vieillard,notre père bien-
aimé, a dans son corpsfragile uneâmedeteu comme
celle de saint Faut. Il voua pousse vers le ~MB~,
vers ce Lazare couvert de plaies, dëpouiHë des
biens essentiels de la vëritë, y<NO~~ sur le s<'H<7 de
/o porle cfu Clergé pour recevoir /'oM~dM<' du
corps e~ <~M sang desviandes choisies dont se nour-
rit le prêtre, l'aumône de la vertu, l'aumône de
t'amour 1

« Jésus Christ ne veut pas que Lazare reçoive
seulement la /M~ <~ <'A<MN – nous autres laï-
ques qui ne pouvons qu'adoucir tes plaies sans les
guérir. JI veut que le riche revêtu de lin et de
pourpre (vêtement sacerdotalet royal),sortede sa
demeure et se consacre d /~ra~. S'il ne le fait
pas, il encoure (sic) la malédictionde Dieu,et alors
se ~t!/Me ce~c parole </e saint Jean Chrysostome:
« pavimenta infernorum co/)<<a sacerdolumM.

K Si notre /!Pt<p~ de ~MCC est /0~t~ où il en
est, c'estparce que le riche est resté dans sa cfp-

meure, M gorgeantdu corps et du sang et ne pen-
Nan< pas à Lazare.

« Dans le monde on appelle cela des saints.
« L'Evangileparle autrement.

Oui, ~MM ~tc~-a~M~amis, voua avez raison de



~prM~* les critiques, ceux qui &/dMM< les Démo-
crates c~p7!&, ceux qui se vengent de ne rien
faire en semant les soupçons malveillantssur ceux
qui agissent.

« Quand, de' tous côtés, nous aurons une jeu-
nesse sacerdotale, formée à l'apostolat, tel que le
veut Jésus-Christ dans l'Evangileet quet'interprète,
Léon XIII, le peuple de France recevra la vérité et
la vie Lazare se lèvera de sa couche de misère et
d'humiliation et deviendra le soldat du Christ, le
Sauveur de t'E~Mse.

« Croyez-moi toujours
« Votre très affectionné

« Léon HARNE&. H

Le point sur lequel nous avons à insister ici,
c'est la prétention d'hommes si peu sûra comme
doctrine, si brouillons, il faut bien le dire, et si
dangereux pour la paix, à se constituer dépositaires
et interprètes des <e~N dupape. Au Congrès d'A-
miens, quelque temps avant celui de Mouveaux,
M. Harmel fit entendre à plusieurs reprises ces
étonnantes assertions

Le pape m'a dit: /~oMH~.MOtM nous /aMons t~MMa?,
/~aMdra que oMe/yu'M~con~nMCMO~tpa~M; soyer
un semeur d'idées parmi ~yeune c~'yë(t).

Ilya que!quesannées,–raconteMgrTurinaz,–
à la fin d'un dîner dont tes convives étaient assez
nombreux, un religieux,voulant constater jusqu'où
attait. l'ambition de M. Harmel, lui adressa quel-
ques éloges et termina en l'appelant le Pape /a<-
<yMe 1 Les amis de M. Harmel applaudirent avec

(')~f. ~oa~arot~aaCoay~~o~ca~MB.c.



enthousiasme et lui remercia en pleurantde recon-
naissance. Je tiens le fait de ce religieux lui-même,
qui n'est pas le premier venu (t).

Dans un passage de sa correspondance avec ses
bien-aimés amis, M. Harmel parle aussi de a cette
démocratie chrétienne dont Léon XIII lui a conné
la direction H.

Et M. l'abbé Naudet a écrit sans hésiter que
M. Harmel « appartient éminemment au regale
sacerdolium (a). »

Aucun évêque de France n'égale M. Fonsegrive,
professeur de philosophie dans l'Université, pour
la connaissance des besoins de l'Eglise en notre
paya aucun n'a tracé d'une vue aussi nette, ni
avec autant de sûreté, le plan d'une réforme uni-
verselle. La discipline ecclésiastique, l'organisation
des études dans les séminaires, la vie sacerdotale,
l'esprit de la vie religieuse, la théologie, les modes
de nomination des curés et des évêques, les métho-
des d'éducation chrétienne, tout cela est de sa com-
pétence, comme la politique pontincatedont il s'est
constitué un des organes les plus fatigants. Tout
cela est traité par lui avec une autorité qu'un évo-

que même pourrait n'être pas bien venu à contes-
ter. Car il a, lui aussi, son brevet.

Fortement critiqué pour l'impertinence de ces
directions, it répond, dans une préface, aux pro-
testations que soulevait le Journal ~'W! ~yae,
après les Lettres d'un Curé de campagne et celles
d'unCuré de canton

Dans la suite de cea volumes, l'auteur n'a ainsi eu
<~tMM~«<e/o~.
(e) L'abMDabfy. La C~Ao/~aM~paM~catM, p9ge4&a.



d'autre dessein que d'aider, dans la faible mesure de ses
forces, à la diffusion de la pensée souverainement
yccon~f de Léon .V/ C'est toujours le même dessein
qui inspiré/e7ourna<<f un ~f~Me,commeles Lettres
d'un Curé. A chaque page du Journal,onpeut retrou-
~er la trace des tnx/xrattO/M~on~Ct~es.

~ous ne nous arrêterons pas en ce moment à
chercher cette trace dans la théorie sur l'évolution
du do~me(!), ou dans cette heureuse adaptation
de l'E~Hsc à la vie moderne qui permet aux reli-
gieux d'accepter les fonctions municipales (a), ni
dans les principes fortement americanistes de ce
jésuite recteur de eottege « Le salut des urnes
était autrefois dans ta docHitt' et lu soumission il

est aujourd'hui dans la tihertë et dans la criti-

que (3).
<)

Laissons ici de c~të cent autres traits da
la réforme religieuse, ils reparattront au cours de
cet ouvrage. N'observons qu'au point do vue du
libéralismepolitique le héros présenta par M. Fon-
segrive ea cea termes

L'auteur a imagine d'abord un prêtre, puis un ov&quo,

aon pas do caractère ou d'intanigeaco extraordinnirea,
mais simplement d'une énergie, d'une intelligence tout
& fait moyennes, animés do t'osprit sacerdotal ou épis-
copa! tel que l'Evangile permet do le concevoir, tel CMC
les encycliques ~onh~ca/es fon/ybf~HteM~ </MS<nd.

!t a donc imaginé un prêtre,un évequo. non pas te moins
prêtre ou le moins évOque possibte, comme Mgr Isonrd

en fait le reproche à quelques novateurs qui se croient
hardis ot qui ne sont que timides, mais au contraire MM

~r~e aussi prêtre, un ~MC aussi ~~yoe, qu'il a

(<)Jottraa<d'<Mt ~~ae. r* parUe.pp. :50, 967, 3e8.
(a) f partie, p. a44.
t3) t" partie, p. B&



y)<t les concevoir, car il est convaincu que c'est par
l'augmentationet non par ladiminution de l'esprit chré-
tien et sacerdotal que le monde peut être sauvé (t).

Par opposition au temps nouveau, que /p </<w-
nal d'MM ~~yMc décrit à l'avance, M. Fonsegrive,
vient de placer dans la bouche 'd'un archevêque ce
jugement sur les ëvéques actuels, ses cottë~uea

A'OMS n'avons pas /e sens politique, nous parlons
quand il faudrait nous taire, noua nous taisons quand
il faudrait par!er, quelques-uns ne cessent do parler et
quelques autres so taisent toujours, surtout personne
n'agit. Nous sommes des administrateurs, des bénis.
sours, nous ne pouvons pas donner une âme commune
au corps qui nous est conné.

Noua présidons des œuvres, nous construisons des
~gtises, nous ordonnons des prêtres, nous confirmuns des
fidèles, nous faisons des mandements et noua bénissons
des cloches. Mais nous no faisons pas~M<M~er l'esprit
de Dieu dans les masses, ~oMa ne ~~cc/to~M FH~/ta
pas ô CCM.B des fidèles qui nous dcoH~en~ la o«aM.B.
/afof!<.noaa no<M.M~mes ? p

Et quels seront les ëv~qucs dignes d'ëto~es ? –
Xahtrc!ten!ent, ceux qui se formeront selon !e
modèle proposé par M. Fonsegrive. Suivons le
candidat qu'i! va faire nommer,et apprenons A quoi
i'ëvêque îe plus ëvéque qui se puisse concevoir
devra sa nomination. H est d'abord en visite chez
le Nonce

Vous êtes terrible,dit !o Nonce. La politique exij~e
qu'on no rende pas toujours tous tes coups que l'on
reçoit. Qu'en pense Monsieur l'archiprêtreQ
– Monseigneur, répondis-je, la seule bonne politi-

(t) Préface, p. x.



que celle qui ~ass<<. Or, il est bien ots~ de voir
que celle que suivent dans ce pays les catholiques
n'M~<M&OH~e/M~o*e//tc~tM~/)o~, puisqu'eUe
ne paratt pas plus près de réussir aujourd'hui qu'il y a
trente ans.

Ce candidat modèle surprendra peut-être par sa
morale, mais on ne lui reprochera point de ne pas
avoir « le sens politique H. Il y a mieux, et je crains
bien que le parfait évêque de M. Fonsegrive, imbu
du plus pur esprit des directions pontiScatea et pé-
nëtrë des idées du pape, ne paraisse à beaucoup de
lecteurs catholiques un prêtre indignede sa mission,
un homme méprisable.

Ce même archipretre,heureux candidat, subit un
interrogatoire, un examen de la part du Directeur
des cultes qui lui demande quellessontses relations
avec « son députe et son sénateur, tous deux de la
plus pure nuance gouvernementale». L'arcbipretre
répond

M. le députe et M. le sénateur sont très sorviaMes,
leur vie privée est irréprochable et leurs femmes sont
d'excellentes chrétiennes. Ils habitent toua les deux sur
ma paroisse et je n'ai personnellement qu'à me louer
d'eux.

Vous n'avez jamais ou avec eux de di Reronds?
Je n'aipas eu d'occasion. Ka réalité, nous sommes

au M<e<MC. Ita ont obtenu pour mon église <u<M les
fonds dont~'o< eu besoin.

Ils dinent chez moi, je ~ne oAM e<MC, leurs fem-
mes quêtent a !'Egnso.

Alors vous faites voter pour eux?
Mais je no fais voter pour personne.Ces Messieurs

ne le demandent pas eux-mêmes.
– Pourtant ils ne doivent pas toutà fait voua plaire?

Nesont-its ~KM.<MM-/nafo<M!'P



Je ne les crois pas très dévot8, dis-je en riant,
mais il y a D<re.

Cependant leurs votes ne doivent pas toujoursvous
aller?

J'ai toujours pense, monsieur le Directeur, que
quand on ne peut rien aux choses, le mieux est de
n'y pas penser. Ces messieurs fo<en< leur guise.Je
n'y puis rien. p«'<~o~e,a/)r~, mon ou«PP

Si voua étiez !e, maitre, vous changeriez cepen-
dant tes choses?

Quelles choses? repris-je do plus en plus étonné.
monsieur !o Directeur veut 8'amuser un peu ~ttn pauvre
curé.

Mais que voulez-vous que je vous dise, monsieur le
Directeur? assurément nous sommes souvent tracassés
et tes lois ne sont pas tout A ./a<< justes pour nous.
Mais comme ttt~OHa ni moi n'y/?OM</0/!S~M~tyNC
nous Mfp<~a<<-<~d'en parler P

Et n'admettez-vous pas que les prêtres doivent

un service mititairo analogue, sinon identique, à cetui

que doivent tes autres?
–Mon Dieu,monsieurle Directeur, lesquestionsainsi

posées sous leur forme générate, on aoMrra~ s'enten-
efre. Mais c'est dans le détail, dans 1 application que la
justice et l'égalité môme ne se font pas voir.

·
– Ennn,je vois que du moins vous comprenez les

nécessités du temps et que vous n'~ea/!<M d~ceMa? qui
font de l'opposition quand M~M&(t).

Ea~ce en se réglant sur des attitudes s! plates, si
viles,qu'on se flattera sérieusement de faire rentrer
dans notre société le Christ et l'Eglise « porté < sur

(t) ~Mraatdan ~~tM, tome î, pages 30 et 3?.



.le pavois », et d'en bannir !'athë!sme social par la
seule formation de citoyens « qui sauront exiger
que la religion reprenne dans !a vie sociale le plan
~u'ette doit avoir »?2

Le plus triste est de penser qu'il suffisait de prê<
cher bruyamment la politique du pape pour obte-
nir !c droit de couvrir des approbations de Rome
faction !a plus démoralisatrice. M. Fonsegrive ne
se trouvait pas dansunesituationmoins avantageuse
àcet égard que /'0&&f/a~w~w!f0~,quandcetui-
lui-ci prônait avec cynisme le désarmement (t).

L'outrecuidance, les témérités, les erreurs de ce
réformateur talque lui ayant attira de graves aver-
tissements de Mgr Turinaz, évêque de Nancy,
M. Fonsegrive répliqua en lui opposant le cardinal
Rampotta. On lit dans sa défense publique

!t me sera bien permis do constater que, si j'ai pour-
suivi dans la voie ouverte par tes ~e~f<~ d'un Curé de
Campagne,c'est parce que j'avais reçu do Rome, sur ce
point, par t'intepmédiairo du nonce, alors Mgr Forrata,
depuis cardinal, dos oncouragetnontjs exprès. Vouam'ex-
cuserez, Monseigneur, d'on rappeler ici les termes très
clairs, datés de Rome, <3 février t8a4.ot signés du car-
dinat Rampotta

« Sa SaintetO a vivementagréé co tfavait, non moins
comme un témoignage de votre dévouement et do votre
obéissance envers sa personne qu'à cause de M~7o el
<m/)or<Qn~SM/c< qua vous avez entrepris de traiter et qui
a pour but <fea:c<<er /N c~er~d /)aro<M<a< & /)rendfe
«n~ <ï~<<«</e ~~M8 conforme aux &pao<ns octue/a du
/)eMp~oyfOMpa<ae! de mettreen pratique la direction
et /pa enseignements ~on~</?caM.c, aBn de promouvoir
la paix religieuse et de ramener le peuple Il l'amour de
l'Eglise et Il l'accomplissementdes devoirs chrétiens.

t. ~omo f~c«on~<6~a~,p. t?8.



« L'Auguste Pontife vous exprime donc sa reconnais-
sance par mon intermédiaireet vous exhorte à poursui-< avec M~c ~MCM~ toujours plus grande, cette
utile propagande et, pour vous servir d'encouragement
A cetoffet, il vous envoie de grand cœur la bénédiction
apostolique. »

Et après la publication des J~cM~s d'Mft Curé <~c

canton, le at juin t8n5, le cardinal Hampolla écrivait
encore

« Sa Sainteté est très satisfaite de l'usage que vous
faites de votre talent pour le succès de la Religion, em-
ptoyant à d'aussi utiles écrits le temps que vous laissent
!!bre les graves soucis do t'onsc!gaomeot. J?H vous
exhortant à poursuivre et à promouvoir de Ot~MC
fafon les bons principes,Elle vous remercie do votre
hommage et vous accorde de tout coeur la bénédiction
apostolique. »

Lesgraves dangers et le vice du système que noua
venons d'exposer apparattront, si notre jugement
ne nous trompe, comme !a conclusion évidente de
la première partie do cet ouvrage.

Le tableau des principaux événements politico-
retit~cuxquiscsont déroulés en France depuis t88o
montrera que la tendance à remplacer le contrôle
ordinaire de t'autoritc spiritueHe sur l'action catho-
tique par la direction active et l'autorité immédiate
du pape a beaucoup plus compromis que servi les
intérêts de t'Egtise.

Et si nous traitions de l'histoire gencrate, les
progrès que les catho!iques ont fait ailleurs en
gardant leur indépendance politique, comme en
Atlomagne, onriraient une contre-partie frappante.



Conclusion

Les efforts de certaine école pour catholiciser le
libéralisme ou pour christ!aniser la Révolution ne
pourraient aboutir qu'à révolutionner le catholi-
cisme et à faire pénétrer le libéralisme dans l'E-
glise.

L'erreur et la vérité, l'injustice et le droit, l'a-
théisme et la foi, Satan et Dieu sont ici aux deux
pôles opposés.

Certains esprits trop déliés et trop souples raillent
volontiersla parole de J. de Maistre La Révolution
est satanique dans son essence. Dans son essence,
elle l'est; et c'est pour cela que ces essais de conci-
liation entre les deux principes tournent à la confu-
sion de ceux qui les tentent.

Mais alors que restera-t-il à la vérité, & l'Eglise,
à sa mission rédemptrice, dans cette sujétion que
leur imposera la force? Il leur restera une force
supérieure, force intime,mais dont aucune violence

ne saurait comprimer l'expansion, à la condition
qu'elle ne s'ignore pas et ne s'abandonne pas elle-
même. ~<pc est victoria y<MP vincit mundum,
~MM n<M<a.

Le seul moyen de catholiciser le libéralisme
serait de le convertir.

A défaut d'un résultat si heureux, les catholiques



ne peuvent parvenir à empêcher les ravages de ce
Héau qu'en ne s'affranchissant point de leur devoir
de prédication sociale affirmer les devoirs du pays
envers Dieu, les droits de l'Eglise, mère de la civi-
lisation, et lutter courageusement, à ciel ouvert,
pour les faire respecter dans leurs personnes de
citoyens.

Conciliants, ils le seront dans leurs procédés à
l'égard des hommes et dans leurs rapports exté-
rieurs, selon toute l'étendue de la charité et de la
prudence chrétienne; l'erreur seule, mais l'erreur,
jamais, ne devra les trouverprêts à transiger.

L'espritlibérât, esprit de conciliation et de con-
cessions,tendant à plier l'Eglise aux faits humains,
serait à louer comme une vertu, si son champ
d'exercice se limitait aux rapportsextérieurs entre
adversaires, pour en ôter la raideur, la défiance
injustifiée, le parti pris. Encore serait-ce le cas de
se souvenir que toute vertu est voisine d'un défaut.
Il s'appliquerait utilement aussi aux faits mômes,
dans les questions secondaires. Mais quand le
droit, la justice et l'honneur font les frais de la
conciliation, il devient une faiblesse et une du-
perie.

Le grand dangerde l'esprit libérât est de s'aveu-
gler sur l'efBcacité des concessions, de pousser la
recherche de la conciliation avec les adversaires
jusqu'à trop exiger de ses amis, d'énerver la vi-
gueur du droit, d'enlever à l'honneur, à la vérité
leur prestige, en gacrifiant de ces grandes choses,
inutilement, tout ce qu'on n'estime pas essentiel.

L'esprit libéral est la grandecaractéristique de la
politique de LéonXIII.



Une école très entreprenante et très remuante
ne néglige rien pour glorifier cette politique, pour
en imposer l'admiration aux catholiques et les
obliger à y voir la règle dënnitive de la conduite
de l'Eglise dans les temps actuels.

La conviction bien réfléchie que cette voie est
fausse et pleine de périls, nous a détermine à faire
t'étude de ce pontificat.

Dieu aidant, nous y observerons tes égards pro-
fonds qui seront toujours dus à la mémoire de
Léon XIII. En lui, le vicaire de Jésus-Christ, le
chef infaillible de l'Eglise n'a pas moins droit que
son illustre prédécesseur, à notre reconnaissance
enthousiaste,à notre amour. Mais chez lui, le Pape
a eu, en même temps, un rôle plus humain. Ce
rôle appartient à l'histoire. Ce n'est monte pas notre
faute si des panégyristes maladroits l'y ont fait en-
trer trop tôt, en lui attribuant une place Imméritée.
L'intérêtpressant de l'Eglise nous donne le droit,
nous fait un devoir de le ramener à ses justes pro-
portions.

Et dans notre cœur est l'assurance que cette
Mère reconnaîtra dans notre œuvre,ardue par bien
des côtés, l'effort d'un dévouement filial.



THÈSE

QUOtQUE LE SOUVERAtM PO~TtFE LÉON XUt AtT BNSEtGMR

AUSSI FORTEMEXTQU'AUCUN DE SES PRÉDÉCESaEURS LES
nRO!Ta DE DtEU ET DE L'MLME DAK8 LA SOCtÉTË OV!LE
ET LE DBVOta POUR LES CaRËTtENS D'Y SOUTEKtR CES

DROITS, SA MUTtQUB UBÉRALE A DtRECTEMENT ET TRÈS

JEFFtCACEMENT CONTRtBU~ A AfPAtBHB 8M PRAKCE, ET A

FAtRE TOMBER EM DESOETODB L'ÉNERGIQUE DKFEK8E DE
CETTE CA08E SACREE,CM AVAIT U.LU8TRE PRECEOEMMEMT

LES EVEQUE8 ET LES CATHOUOOESDE CE PAYS ET Y MAIX-

TENAIT LA FOI VIVACE.

Cela se prouve ainsi
Malgré les tendances libérales existant déjà dans

une partie du clergé, malgré les divisions des par-
tis politiques, malgré les efforts du Gouvernement
répuMicam pour mettre à la ~ete des diocèses des
prélats peu enclins à entrer en iuttc avec lui, il se
trouvait encore assez d'énergie chez les évêques,
assez de foi chez les catholiques, pour tenir tète à
l'oppression du pouvoir civil, à chaque phase déci-

LIVRE PREMIER

LA POLITIQUE RELIGIEUSE



sive de ses empiètements. Mais, chaque fois, soit
l'intervention directe de Léon XIII, inspirée par les
besoins de sa politique, soit sa réserve légitimement
interprétée ont déterminé la capitulation.

Dès i88o, la Déclaration des Congrégations reli-
gieuses, puis, à l'époque où cette politiques'affirma
publiquement, le procès de Mgr Gouthe-Soutard,
archevêque d'Aix, J'affaire des catéchismes électo-
raux, la loi sur la comptabilité des fabriques, la loi
d'abonnementpour tes Congrégations,etc. sont
autant d'exemples de cette action dissolvante.

L'effet inévitable devait être la division chez les
catholiques, entre les ardents et les tièdes, avec
l'avantage pour ceux-ci de pouvoir se réclamer du
pape; t'impossibitité morale pour les évoques de
résister efficacement à des lois iniques, dont une
seule, la loi scolaire, une fois acceptée, suffisait è
déchristianiser la France; la tendancede plusieurs,
parmi eux, à mettre la conciliation avec le pouvoir
au-dessus du reste, et à témoignerà nos oppresseurs
une estime qui diminuait leur propre dignité et
donnait aux fidèles une occasion de scandale; enfin,
chez ceux-ci, un grand affaiblissement de leurs
convictions religieuses, en voyant leurs pasteurs se
résigner à tant de sacrifices qu'on aurait crus inac-
ceptables, et la disposition croissante à fermer les
yeux sur la violation des lois les plus sacrées de
l'Eglise, comme si, par exemple, il pouvaity avoir
des accommodementspour le divorce.



CHAPITRE PREMIER

La Déclaration
des Congrégations religieuses en 1880.

La Déclaration des Congrégations religieusesen
t88o marque la première intervention de la poli-
tique pontincate dans les affaires religieuses de
France et celle-ci eut pour effet la première dislo-
cation des forces catholiques.

Aujourd'hui que, par l'Encyclique Inter MMa-
M~ON No/~c~Ma/~M, Léon XIII a manifeste sa
volonté de faire accepter par les catholiques fran-
çais sesdirectionspontificales,écrit le R. P. Le Doré,
comment mettre en doute que le Saint-Père désirait
les faire recevoir peu à peu en France ? « H saisit
l'occasion de la Déclaration qui les résumait, pour
demanderaux religieux de donner l'exemple en les
acceptant les premiers. »

Le texte même de cette Déclaration confirme
l'appréciation du P. Le Doré. Et si t'on en rap-
proche les termes du commentaire qu'en donna
Léon XIII lui-même, dans sa lettre au cardinal
Guibert, le doute n'est pas permis.

Au surplus, toute l'histoire de la politique ponti-
6ca!e et de ses effets en France est esquisséedans
cet épisode de nos luttes religieuses.C'est pour nous

fMo~s Dtt ueta. – < tt



un motif de le retater avec quelques détails (t).

ï. -Les Décréta.

Le projet de loi Jules Ferry contre i'cnsei~ne-
ment secondaire inaugurait la campagne acharnée
que les ennemis de t'Elise devaient conduire con-
tre toute école chrétienne. H donna lieu à une
magninquc défense des catholiques, qui se termina
par le rejet, ou Sénat, du fameux orticle renfer-
mant le venin du projet.

Mais le parti maître du pouvoir, dont le seul pro-
gramme arrêta consistait dans !a guerre à t'Elise,
ne se tint pas pour battu.

Le ag mars t8So, le ./uMrM<ï~ o~?c<W enregistra
deux décrets le premier, contre les Jésuites seuls,
le second contre les autres Congrégationsnon auto-
risées d'hommes et de femmes.

Le pren~er supprimait la Compagnie de Jésus,
en lui laissant trois mois pour se dissoudre, détai
prorogejusqu'au 3t août pour les maisons d'éduca-
tion.

Le second portait que les autres congrégations
seraient tenues, <' dans les trois mois n, a de se
pourvoir à l'effet d'obtenir la vérification et t'appro-
bation de leurs statuts et la reconnaissance té~ate ».

1.

A l'égard des Congrégations d'hommes, il serait

<t} Nous soyons, dans l'exposé de cette affaire, les articles pn-
b)!ês dons les C<af.'eN du ao janvier et du ti février tgoa, par !o R.
P. d<. Rochemonteix,qui eut entre les mains presquetous les papier
laconce~naot. et un mémoire tnéditda H. P. Lo DM~, Supérieur
g~néfa) des Eudistes, qui prit Moe part tr&s coo~defabto dans les
délibérations des religieux. Notre texte est en plusieun endroits la
reproductiondu tecr.



statué par une loi pour celles de femmes, soit par
une loi, soit par un décret. Toute congrégation ou
communauté, n'ayant pas fait sa demande dans les
délais impartis, encourrait l'application des /OM en
vigueur et serait dissoute. Enfin, celles dont le
supérieur général résidait hors de France étaient
prévenuesque l'autorisation leur serait refusée.

En présencede ces faits et de ces menaces, quelle
fut alors l'attitude des congrégations (t) ?Y

11 Retaa de demander l'autorisation.

Les congrégations donnèrent, dans ces circons-
tances, un admirable exemple d'union et de fer-
meté.

Dès le mois d'avril !8yg, leur détermination
avait été prise, dans une réunion des religieux et de
leurs défenseurs, chez M. Keller. Les conféreucea
suivantes 'n'avaient fait que la confirmer. Le len-
demain des décrets, tes supérieurs se réuuirent de
nouveau chez le même personnage, sur l'invitation
de plusieurs sénateurs et députés catholiques. Le
!mt était ce jour-tà de fixer la marche & suivre pro-
visoirement au point de vue juridique.

Une seconde réunion, plus importante, se tint
Je a avril,chez les Pères de l'Oratoire. Les supé-
rieurs de Paris qui, seuls, y assistèrent, représen-
taient plus de 3oo maisons religieuses d'hommes
sur 38o environ, établies en France et en Algérie.

(t) Le lecteur tant soit peu au coaMnt des ~aementa religieux
de notre époque fera lui-même le rapprochement détaillé entre les
deux eampagoca oenéta & vingt aoa de distance contre les con:

t (!aUoM.



Plusieurs ne s'étaient jamais vus, d'autres se con-
naissaient à peine ni les uns ni les autres ne s'é-
taient concertés à l'avance puis, les mesures prises
contre les congrégations leur faisaient des situa-
tions bien différentes, des intérêts divers si la
Compagnie de Jésus était condamnée sans appel,
la permission de vivre en communauté pouvait
être accordée aux maisons des autres ordres qui
la solliciteraient, et ettcs y étaient même invitées.
Dans ces conditions,on était en droit de se deman-
der quelles résolutions sortiraient d'une pareille
assemblée.

Un des chefs d'ordre prit la parole aussitôt après
l'ouverture de la séance « Je n'ai le droit, dit-il,
de parler qu'en mon nom, c'est-à-dire au nom de
l'Ordre que je représente. On frappe la compagnie
de Jésus, mais on nous vise tous. ~\ous ne deman-
derons pas l'autorisation. H Cette déclaration éner-
gique et décidée fut le signât des autres, toutes
très expressives: « C'esta t'Elise catholique qu'on

en veut, dit un autre supérieur,ct les coups dont
sera frappéela Compagnie retomberont sur i'Ëgtise;
nous ne voûtons pas de l'autorisation, o Un des
Pères ajouta « Je crois que nous sommes tous
solidaires de la Compagnie de Jésus, et que nous
n'avons pas le droit, quand on la persécute, de
nous désintéresser du mauvaissort qu'on lui fait.
J'ai reçu de notre Il. P. Général t'ordre de ne pas
demander la rfconnaissHncc. M L'accord si désira-
ble pour le bien et l'avenir de toutes les congréga-
tions se fit par acclamation, & l'unanimité, sur ces
deux points essentiels union et pas de demande
de reconnaissance. Tous les religieux présents si la
réunion comprenaientquepluson ferait corpsd'une



façon compacte, plus le gouvernement aurait à
compter avec les futurs proscrits.

L'assemblée désigna ensuite des délégués, char-
gés de représenter les maisons de Paris aux réunions
qui se tinrent désormais, chaque semaine, sous la
présidence du R. P. Pétëtot. Enfin, il fut décide
qu'une lettre, signée par ce Père, serait envoyée
aux supérieurs généraux de la province, lesquels
représentaient environ de 60 a yo maisons, afin de
les informer des résolutions prises dans la séance
du a avril ~et de les convoquer à une assemblée
pténière, fixée au ay avril,chez les prêtres de l'Ora-
toire.

Dans l'ordre des considérations pratiques, le
motif qui détermina la conduite des Congrégations
était ainsi formulé dans la déclaration qu'elles
signèrent plus tard par obéissance

Convaincus que l'autorisation qui, dans l'état actuel
do la législation française, confère le privilège do !a por-
sonnalité civile est une faveur et non une obligation,
les Congrégations n'ont pas cru so mettre en opposition
avec les lois en continuantdo vivre sous un régime qui
est à leurs yeux, pour les membres dont ottea se compo*
sent, celui du droit commun à tous les citoyens. Co n est
pas qu'ellesméconnaissfnt les avantages attachcsà l'exis-
tence légalo, mais elles no pensent pas qu'il leur con*
vienne de rechercher cosavantagea,dans des circonstan-
ces qui pourraient faire interpréter cette démarche
comme une condamnation de leur passe, et commel'aveu d'une illégalité dont elles ne se sentent pas cou-
pables.

La situation des Congrégations non autorisées
n'avait alors, en effet, rien de contraire aux fois,
et les décrets n'avaient pas, au point de vue légal,



l'autorité nécessaire pour changer quoi que ce fut
à leur condition. La consultation de M. Rousse, la
conduite des magistrats, etc., l'avaient suffisam-
ment établi. D'un autre côte. les religieux, dans ce
régime,avaient pu, depuis près d'un siècle, se dëve-
lopper en paix et se consacrer A leurs œuvres. Ils
aimaient cette liberté qui leur procurait bien des
avantages.

Par ailleurs, les religieuxconnaissaientassez les
dispositions de la Chambre pourprëvtxrquctesmè-
mes députés qui avaient voté l'article y n'approu-
veraient jamais tes congrégationspar une toi. Etuin,
cette reconnaissance leur fut-ette accordée, elle
plaçait leurs <euvres et leur existence A la discré-
tion du bon plaisir ministériel.

Nous devons aussi l'avouer, ajoute le R. P. Le Do!
–&cetteépoque ta cause catholique avaitptusd'unpoint
de contact a~'cc tes tendances et surtoutavec tes hommes
politiques. C'était dans la droite de la Chambre et du
Sénat, c'étaitdans ta milieu roprcsent~ par cette fraction
parlementaire, quo les Con~re~Htions comptaient pres-
que tous leurs dt-fensours et leurs amis. La Pape a cta!t
pas encore intervenu pour tracer aux catholiques df
France la ligno do conduite qu'ils devaient tenir par
t-apport aux lois constitutionnelles du paya. ~n/pc~
et ses lecteurs n'étaient pas rMttiéa au gouvernementni

aux institutionsrépublicaines.
Solliciter do la Chambre l'autorisation,c'était rompro

avec tous les hommes de l'opposition conservatrice
c'était on quelque sorte accepter la situation potitjquo et
même sembler roconnattre la tf'gitimo autonto du pou-
voir et la valeur des Décrets tyranniquca et ittcgaux. On
pouvait donc entrevoir les rcctamationaettesoppoaitiont
que soulèveraient contre elles les Congre~ations.aiettes
venaient à faire une démarche qui serait comme une
avance au gouvernement.



Enfin les Congrégations trouvaient un encoura-
gement dans l'issue de leur campagne contre l'arti-
cle y. Par leur résistance et celle de leurs amis po-
litiques, elles avaient réussi a obtenir gain de cause
au Sénat, elles avaient fait échec au projet de loi
Ferry, et, dans cette première lutte, seules, les so-
ciétés dévouées ù l'enseignement secondaire étaient
entrées en ligne. Maintenant que toutes les congré-
gations non autorisées d'hommeset de femmes réu-
nissaient leurs t'norts, ne leur était'it pas permis
d'espérer de faire avorter les décrets de mars?

Ellcs le crurent, et leur espérance ne fut pas
entièrement décuc.Car.des le moi de mai, le Prési-
dent du Conseil, M. de Freycinet, avait renoncé à
exiger l'autorisation.

Les Supérieurs religieux avaient remis leur déci-
sion dénnitive au ay avril. Sur la question d'auto-
risation, le procès-verbal relate « A l'unanimité
et sans aucune réclamation, après une courte dis-
cussion, tous les religieux adoptèrent l'avis de no
pas demander l'autorisation et de ne pas présenter
tes statuts. M

Une autre question fort importante était à t'ordrc
du jour. Les communautés non reconnues de fem-
mes étaient également frappées par les décrets. Que
dcvaient-ettesfairePDcvaient-ettessolliciter la recon-
naissance ? Evidemment, t'Assemblée du 27 avril
n'avait pas qualité pour trancher cette question.
Cependant, un certain nombre d'évoqués ayant de-
mandé i'avis du comité des religieux, elle fut mise

l'ordre du jour et discutée, et t'avis général fut
qu'il fatta'L conseiller aux religieuses de /~e/'N<St~r
~HMS ~(t6s~<<<OH.

« L'approbation, à supposer qu'elle fut accordée



aux communautésquil'auraient demandée, disait !e
P. Chocarne, provincial des Dominicains de Paris,
serait premièrement /?coc~, parceque ce qu'un
ministre peut permettre, un autre peut le défendre,
et ainsi cette approbation manquera de toute ga-
rantie de durée; secondement, c~ny~~Mc parce
qu'elle diviserait les sœurs entre eUes et les sépa-
rerait des religieux parce qu'elles les priverait du
bénénce du droit commun, pour les livrer à l'arbi-
traire administratif.

Le P. Bousquet,supérieur généra! de la Congré-
gation des Sacrés-Cœurs, compléta les pensées du
P. Chocarne. o Les religieuses, dit-il en résumé, ne
peuvent que perdre en demandant l'approbation.
Les congrégations de femmes, en effet, sont divi-
sées en deux catégories. Les unes existaient avant
t8a5; les autres sont postérieures à cette date. Les
secondesnepeuvent,d'aprèstesdécrcts, ctreapprou-
vées que par une loi. Cette loi sera-t-elle votée? Evi.
demment non, et alors les soeurs seront a la merci
de l'administration.Les premières seront difficile-
ment approuvées par un décret,et ce décret ne leur
donnera encore aucune certitude pour t'avenir. !t
y a, en dernier lieu, une considération qui doit pe-
ser sur nos décisions, c'est que jamaisun décret ni
une loi ne consacreront l'existence des communau-
tés qui n'ont pas un but d'utilité publique et prati-
que. Par conséquent, toutes les communautés con-
templatives sont exclues de cette prétendueconces-
sion. tt y aurait encore plus grand danger A t'obte-
nir, parce que les biens ou l'avoir des communau-
tés deviendraient, par le fait même, biensde main-
morte et seraient exposés, par suite, aux dangers
qui mcnaccutces biens, dans le ras, fort probable,



d'aiUeurs, d'une suppression totale des communau-
tés religieuses, même approuvées. M

Le compte rendu dé la réunion relativement à la
discussion sur les communautés de femmes se ter-
mine ainsi « Apr&scesconsidérations, et quelques
autres présentées par divers religieux, l'assemblée,
avec une entière déférence pour l'initiative et la plé-
nitude de juridiction de KN. tes Evêques, est una-
nimement d'avis que les communautés de femmes
ne doivent pas demander l'approbation gouverne-
mentatc. M

Accusées par M. de Freycinet, dans son discours
du t5juin à la Chambredes députés, <fo/)/!os<~on

~~bf/ne/)r~ du yoMMr/«w~, celles-ci ré-
pondirent à cette accusation gratuite dans la jour-
née du a5 juin. Leur comité, sans se laisser ébran-
ler, afSrma de nouveau sa résolution de ne pasobtempérer aux sommations arbitraires et illégales
du Gouvernement. cc A l'unanimité, est-il dit dans
le procès-verbalde la séance, !'Assemb)''edes reli-
gieux de Paris renouvelle et affirme ta résolution
prise le ay avril de ne pas demander l'autorisation.
Elle déclare aussi ne voir ~aucune raison de modi-
fier son avis relativementaux communautésde fem-
mes. a Or, ce dernier avis, objet de longues délibé-
rations, soit au Comité des religieux, soit au Comité
dea jurisconsultes,avait été que ta demande d'auto-
risation serait inutile pourlaplupart des associations
religieuses, inefficace et dangereuse pour toutes.
Et cette décision prise à l'unanimité par le Comité
des religieux, aussitôt portée à la connaissance des
évoqueset des congrégations, avait été M~«WNC//e-
ment acceptée à deux ou trois exceptions près.

Cette détermination causa le salut des commu-



nautés de femmes, en yëaUtë eUes ne furent nulle-
ment atteintes.

Les décisions du a~ avril ne surprirent pas les
ministres. Ils n'en témoignèrent pas moins leur
extrême mécontentementet essayèrent par tous les
moyens de les faire échouer.

A quelquescommunautésreligieusesenseignantes
on promit officiellement d'arrêter les mesures de
rigueur qui les menaçaient,si ettcs faisaient la moin-
dre démarche ;à d'autres,notamment aux Eudistes,
on offrit de donner l'autorisation purement et sim-
plement, sans en référer aux Chambres à quel-
ques-unes, on signitia à quels graves dommages
les exposait la résistance, à quet point eues compro-
mettaient leur vie religieuse et leurs établissements
scolaires. Promesses et menaces, rien n'y fit; les
religieux et les religieusesvivaient dans le droit
commun ils refusèrent d'en sortir.

Le gouvernement changea alors de tactique. Des
journaux salariésannoncèrent, de temps en temps,
que des congrégations non reconnues « avaient
fait remettre une demande tendant à obtenir la
reconnaissance dans les formes prescrites par les
décrets o. C'était ta formule consacrée. On ne citait
aucun nom, et k publie restait incrédule.D'autres
journaux traitaient les religieux de révoltés, de
factieux; ils réclamaient contre eux la rigueur des
lois, comme si ces lois existaient réellement ils
accusaient les Jésuites de se soustraire & l'autorité
de l'ordinaire, et tous les religieux d'afficher, vis-
à-vis de leurs évoques, une indépendance qui mena-



cait de devenir dangereuse pour l'Eglise nationale.
Les ministres ne craignirent pas de descendre

au rang de journalistes subalternes, en criant à
l'insoumission et à la révolte des congrégations.
Ils prièrent le nonce, Mgr Czacki, et les évoques
de leur faire entendre raison, et M. de Freycinel,
présidentdu conseil des ministres, se défendit de
vouloir les persécuter. A l'entendre, son seul désir
était de les sauver il ne faisait d'exception que
pour les Jésuites, ces grands meneurs de la révotte
générale, cause de tout le mal si l'on consentait
à seconder sa bonne volonté, il se chargeait de ter-
miner la crise à brève échéance.

Pendant ce temps, des écrivains à gages, comme
il s'en trouve sous tous les régimes,préparaient les
esprits à l'expulsiondes religieux et à la fermeture
des couventa. Us voulaient enlever aux persécutés
l'auréole do victimes, et, comme aux jours de la
Commune qui précédèrent l'exécution des otages,
on lisait, dans les feuilles publiques déchaînées
contre les congréganistes, les plus odieuses et les
ptus sottes calomnies, toutes les infamies, tous tes
mensonges. Les Crimes de la calotte et d'autres
immondes publicationsse vendirent et se colportè-
rent partout sous t'oeit paterne de la police et muuis
de t'estampiHe administrative.

Pendant que le gouvernement travaillait en
France à la désunion des congrégations religieuses,
et autorisait contre ettes le débordement le plus
ëhontë de calomnieset d'exhib!t!onamalsaines, son
représentantà Rome,M. Desprez.a'enbrcait d'âme-



ner lé Saint-Père à sacrifier les Jésuites et à sépa-
rer leur cause de celle des autres religieux.

A Rome, au début, y avait-il eu une certaine
hésitation?On serait porté à le croire, dit le R. P.
Le Doré; le Nonce qui, sur le point de l'autorisa-
tion,se montrait ferme, ayant appris ce qui s'était
passé dans la réunion générale des religieux,
appela près de lui, le soir même du ay avril, le R.
P. Bousquet, supérieur de Picpus, et le chargea
d'aller immédiatement communiquer au secrétaire
d'Etat et du Souverain Pontife les résolutions des
congrégations. Trois jours après, le P. Bousquet
était au Vatican. Le Cardinal Nina lui affirma, au
nom du Pape, que c'était le droit et le devoir des
religieux de se défendre comme ils voulaiont le
faire.Le Souverain Pontife, & son tour,lui exprima
la satisfaction qu'il éprouvait de leur union et do
la virilité de leurs résolutions.

L'ambassadeur, M. Desprez, multiplia inutile-
ment ses ~démarches auprès du sccrétaira d'Etat et
des cardinaux. Gambetta vint à son aide. II avait
à Rome deux correspondants, prêtres-français, qui
le renseignaient fréquemment sur les sentiments
et les intentions de la cour romaine,et sur les per-
sonnages de l'entourage pontifical. Par eux le Pré-
sident de la Chambre tenta de créer chez les cardi-
naux qu'ils approchaient un courant favorableaux
instructions de l'ambassadeurfrançais. Toute cette
diplomatieéchoua. Les décrets étaient promulgués
depuis plus de cinq semaines, et tes démarches du
gouvernement français à Rome étaient restées
infructueuses. L'union entre les religieuxétait plus
ferme que jamais.

N'ayant pu obtenir duVatican ni l'évacuation



spontanée des maisons des Jésuites, ni la soumis-
sion des autres Congrégations,le ministre des Affai-

rea étrang&rea se mit alors en frais lui-même et
tenta d'arriver à cette capitulation par une autre
voie. Il s'adressa directement aux Congrégations
par l'entremise d'un de ses amis, qui entretenait
des relations avecplusieurs Ordres. Démarches,sol.
licitations, promesses, menaces même, rien n'y fit.
L'affaire fut portée au Comité et discutée longue-
ment. Finalement tous les membres présents réso-
lurent de no pas déserter le terrain sur lequel ils
s'étaient étabtis, celui de la résistance légale.

A la fin de juin, les deux partis en présence gar-
daient leurs positions du commencementd'avril
d'un côté les congrégations restaient unies dans
l'attitude ferme et décidée que Rome approuvait;
de l'autre, le Gouvernement,qui avait mu!tip!!é ses
intrigues, ses prières et ses menaces, se préparait
dans l'ombre à perpétrer un honteux attentat con--
tre les droits de la conscience, la liberté de domicile
et la liberté individuelle.

A Paris, l'expulsion devait se borner, le 3o juin,
aux seuls praires de ta Compagnie de Jésus, qui
habitaient la résidence dite de Saint-Germain, 35,
rue de Sèvres. La veille au soir, à neuf heures, le
préfet de police avait fait apposer les scellés sur tes
portes de la chapelle, conformémentaux ordres du
ministre de Untërieur. Le commissaire de police,
M. Ctëment, malgrd les observations qui lui furent
faites, poussa l'inconvenancejusqu'à ne pas laisser



retirer le Saint-Sacrement. Cet acte sacrilège fut
jugé sévèrement, même par les indiuerents.

Le crochetage do la maison commença de grand
matin. On avait espéré, par cette précaution, mais
mutUement, diminuer l'importance de la mani-
festation qui s'annonçait eu faveur des religieux
expulsés.

A cinq heures, tea rossignols fonctionnent, des
coups de maillets retentissent,laportecède,et deux
commissaires, suivis do leurs agents, se précipitent
dans t'intérieurdu couvent, après avoir ordonné de
faire évacuer la cour d'entrée par tous les témoins
de cette scène hideuse, mémo tes journalistes.

Le lendemain de cette triste scène, la Providence
ménageait aux expulsés un spectacle reposant,et
aux Sdè!es une démonstration religieuse vraiment
consolante. Les scellés furent levés provisoirement,
et les hosties consacrées furent retirées du taber-
nacle. Mgr Richard, coadjnteurde t'archevéque de
Paris, accompagnedo dix mille personnes, sa ren-
dit de la résidence à t'egtiss de Saint-Sutpice~ ou
un salut d'expiation fut donné. Le Préfet de police
ne put s'empêcher de témoigner son étonnement w
devant cette manifestation grandiose.

M. –I<aD<oÏ<MMoB.

L'expulsion violente des Jésuites nemodiHa pas
attitude décidée des autMa congr~gat!ons. Lea
causes dissolvantes vhtrent d'ailleurs.

A!a réunion du a8nM~ t88o,!eCotoHddeaM!~



gieuxavaitétë informé que teNonee,MgrCzac!ti(t),
essayait d'entamer des négociations avec le Gou-
vernement dans le but de sauver les congrégations.
!t espérait réussir si Gambetta y prêtait les mains.
Du moins ces négociations fourniraient un prétexte
pnur suspendre l'exécutiondes Décrets.

On no tarda pas à être fixé sur la nature de ces
pourparlers. Le t8 juin, le R. P. Pététot 6t savoir
au Comité qu'it avait reçu la visite de Mgr Lavige-
rie, archevêque d'Alger, et que, d'après Sa Gran-
deur, il serait utile et urgent d'entrer en pourpar-
lers avec le Gouvernement (a). Mgr Lavigerie, dit
son discret historien, Mgr Baunard, « fut un ds
ceux qui, de bonne foi. attentifs à des signes venus
do haut, crurent à l'utilité d'entreren accommode-
ment avec le Gouvernement. H. Un autre Père, dans
la mémo réunion, ajouta qu'on avait dû promettre
à Mgr Lavigerie le chapeau de cardinal, s il réussis-
sait à déterminer quelquescongrégations à se sépa-
rer des autres et à solliciter t'autorisation. C'était,
conc!ut"on, a chacune d'clles de se tenir sur ses
gardes (3).

(<) On sait quo Mgf CztoM avait été ebo!st avec Ma soin tant
épatât par Léon XUI pour Kp~seoteysa politique en Ftance. Co<
de <?0<MC~<!M, p. '63.

(<) A la nouvelle de Ma projeta, tM Jdtnitease M<Mfent ditefÈte-
ment,0)tf M pae R<oef<a Ubettôdea autres religietm.

(8) Ba )8?9, tous les ëtCquta awateat pMt<s~ contre t'art!c!e ?.
Eo <Mo. aoMMt aprta t'appaHUon d~a d~cfets do ec mMS, tt9<tet~Kot de oenMea ta wotM et adMsstiMoittors pMtM<aUoaa eott

ilevènat do nouveau la voix et adressèrentleurs protestaUoDS soit
au t~sident de ta RépaMiqae, soit aa pr~aideot du CooseU dea
mtotstfca, soit leur tnêtropoUteio. Pas un ce manqua & ce devoir.
(Voir fM~ceM. avril et mai )88o.t Les motifs tUegats psfttp!t.
copat pour d~touMer to gouvernementde ea funeste entreprise coo*
tre les Mtt~tM sont admirablement fësum~e dans une lettre da
< tt~t! adressée au Pfestdent de la République et stgote par !t9
ev&pica de h province de Toar*. Ea pMtMt de ces tMgoiBqaeB



Peu de jours après, raconte le R. P. Le Dore,
Mgr Lavigerie entrait dans ma chambre, et d'un ton
solennel et légèrement ironique Mon Père, me dit-il,
voulez-vousmedonnerle chapeau deCardinat?–Pas au
prix qu'on y met, répondis-je. Il s'assitalors, et m'exposa
ta façon dont il comprenait les choses.

J'arrive de Rome, me dit-il, j'ai longuement causé
avec le Souverain Pontifede la situation des Congréga-
tions françaises. M est fort inquiet. Dans la tempête,
quand un navire est en perdition, on jette à l'eau pour
1 alléger les vivres et les' objets les plus précieux si un
matelot tombe à la mer, on no peut engager les autres à

se précipiter par-dessus bord et à se noyer avec lui sous
prétexte de lui témoigner de l'attachement. Or, le Pape
sait, commemoi, que les Jésuites sont irrémédiablement
condamnés. C'est en vain qu'il a essayé de les sauver.
« Tâchez, m'a-t-il dit, do sauvegarder les autres, a
C'est ce que j'essaye, ajouta l'archevêqued'Alger.

M. do Freycinet, président du Conseil, m'en a fourni
lui-même l'occasion, Dans un discours, cesjouraderniers,
it a protesté, du haut do la tribune, u do ses intentions
bienveillantes,do son désir de voir s'établir sur les asso-
ciations une loi plus tibérate quo celle d'aujourd'hui, et
d'adoucir quelques-unes des conditions mises à t'auto-
risation s. Dans la deuxième partie da son discours, il

accuse les congrégations « d'avoir pria vis-à-vis des
institutions du pays lasituation de belligérants; do nier

lettres de ~pÏMOpat ffM~s en tSOo, le P. MonMM dit dans toa
~nc<M pour la défense des cen)!tégat!oM Kt~teasea < ~p~t-
copat ~<fa <<!M~.f aw<o une fenneMde langage, une mMbondnnce
d6 !o~qfe,ao accent de doutent re!tgteuM et dopatriotisme attristé
qui resteront notre meilleure justification devant l'attaque dont
nous MtnmM l'objet. 8t t'~toge que tea pWoe<'a de t'Battseont bien
voulu faire dea religieuxde leure diocèses noM Interdl, d'tMtstef,
ta gratitude ce noua pas permetde ooca tatM.~uot qo'itetWwe,Nos
seigaeute les ewfqaM auront <)o~ & la gtotM do l'ordre toonMtt*
que ea Pfaoce, un monument peut'ttM unique dans t'h!Bto)M t "o
monument qui sera ttotM honneofet notM force, tt nous consolera
de toutes les tojust!cea. e



les droits du pouvoir civil sur elles; eoBo, d'avoir fait
alliance avec les partie hostiles au gouvernement o.

Je suis aHé le voir, ajouta l'archevêque. Je lui ai
afSrmé qu'il se méprenait sur les dispositions des reli-
gieux, et qu'il n'y avait dans leur conduite aucune
arrioro'penseo politique. Dans ce cas, observa M. to
Prudent du Conseil, qu'ils m'en donnent une attesta-
tion authentique a')!a y consentent, je ferai on sorte de
retarder l'exécution des Décrets relatifs aux con~rcga'
tions autres que celle des Jésuites,jusqu'aux votes de la
loi sur les associations dépose par M. Dufaure. »

Entrant dans la pbnsûo de M. do Frorcinet, j'ai rd.
digeunodéctarationdans !o sons qu'il m'avait indiqué.
!H'a!uo,ityan)6mo fait quelques corrections do sa
main. La voici (t). Jn vouslalaisso pour en faire l'usago
que vous voudrez. Vous pou, redire aux religieux ce
quojo viens de vous raconter.

On juge de t'etnharras. La peost'e que Mgr Lavi-
gerie ag!ssait d'accord avec !o Souverain Pontife,
ainsi qu'il l'affirmait, l'espoir plus ou moins fonde
de sauvprtpsCongr~attons,ou du moins de gagner
du.tpmp~, mni~icnt en faveur d'une concession en
matière politique. Ma!n, d'un autre côte, toute
avance des religieux au Gouvernement devait se
heurter à l'opinion générale des cathonquea, à la
détermination très arrêtée dea Congrégations,à t'a'
vis du connte des religieux qui, dans les réunions
deat8 et a5 juin s'ëtatentdo nouveaunettementpro-
nonces pour temaintien des dJcisiona, du ay avril.
D'ainoura !e texte même de la Déclaration soule-
vait bien des objections; en tout cas il blessait pro-

h)Nou9 ne reproduisons pas Ici le texte de cette <Kc!arauon,
parce qu'il ne diH~M pas Mos!b)ement de celui qut fut covoyô plus
«'td de Rome et ncccptë.
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fondement tes sentiments des religieux et ceux de
leurs amis.

Quand le Père Le Doré la présenta au Comité des
religieux et leur raconta ce qui lui avait été dit, le
premier sentiment de tous fut une impression de
surprise.On lut et on re!ut la Déclaration,ou exa-
mina la question sous toutes ses faces. Des argu- =

mente favorables ou contraires furent tour & tour
étudiés. Les membres du Comité étaient perptexeh
et ne savaient que r~oudre. Leur hésitation était
d'autant plus grande qu'ils cnmprenaient les gra-
ves conséquences que lour décision entraînerait
dans u't sens ou dans l'autre.

Dans cet embarras, ils résolurentde consulter to
Nonce et !o cardinal Guibert.

La reponse de Mgr Czacki fut très diplomatique.

~c me rendis chez lui, – dit le P.I~ Don!,– en com-
pagnie dea PP. Sounô et Chocarno, d<gu~ du Comité.
Le Nonoonous fit uno t~ponso qui m'est rp8«c très pr6.
Mute parco qu'elleest contraire à t'opioioo que le tardi.
dinal Jacobini soutenait contre M. ~ocedad, journatist~
capa~ao!.« Jo no puis, noua dit-il, vous tracer une !!gao
do conduite en cette matière je suis nonco,je ne suis
paa ~a< a /a~e. Je suis en Praneo comme ambas-
Mtdcur, chargé de traiter avec le gouvernement. Jo n'ai
pas, sttuf dans le cas d'une m~sion spéciale, a m'im-
miteer dans les affaires intérieures du paya. Jo puis
cependant voua donner un avis ofncieux sur la question
quivous intéresse. Jeconnaista pensée du Souverain Pon-
tife il v~udmit sauver les congt~gationa ffançatsca, et
it les verMit avec satisfaction trouver une combinaison
qui pnt les mettre a t'abri; co!te dont voua me parte:: lui
a été soumise. Sa Sainteté lui est favorable. n

Le Nonce dit tt P. do Rocbemonteix reçut la
Déclaration et t'approuva avec d'autant plus de plaisir



que, malgrâ le zèle qu'il avait dcptoyc, depuis deux mois
pour l'union des ordres religieux, tt insinuait dans t'in-
timité que la resiatancene devait pas se prolongeraudelà
du 3o juin. 11 voyait dans la Dectarahon le baiser La-
toourette entre les Congrégations et le Gouvernement.
La suite montra que tel était Lien !o fond de sa pensée.

1
L'idée de la dcctaration no trouvait donc pas à

Rome la même opposition que les démarches de
l'ambassadeurM. Desprez pour obtenir du Pape
!a fermeture votontaire des maisons des jésuites et
la demande d'autorisation présentée par les autres
ordres.

Ces tentatives n'étaient pas arrivées à faire flé-
chir tes membres du Sacre-CoHcge. A !a presque
unanimitd, ils restèrent fermes et résolus, car ils
comprenu!ent que ravenir des Congrégations en
France dépendaitsurtout de leur union.

(~'cst sur cette même conviction que s'appuyait
lu politiquode résistancede Léon XIII. « Je mo suis
tu, pour ne pas provoquer,disait-ilau P. StccaneUa,
directeur de la C<MM; néanmoins, j'ai cent une
note vigoupeue. Plus tard, quand tout sera publié,
on sera ctoand. u U disait encore a l'ancien pro-
vincial des Jésuites de Paris, dans une audience
pirvca « On a essayé de séparer la Compagnie
des autres Ordres; on a fait des démarches dans
ce sens, mais tout u échoue; le Saint'Siego a été trcs
ferme, il faut se défendre énergiquement.

M
Il con-

gédia le Père par ces paroles aussi rassurantesque
significatives Alios M~< M~~ a/«MyMc pro-
C€QN.

Le to mai, le directeur de la Cw<7M se rendait,
comme d'habitude, au Vatican pour y recevoir tes
ordres du Souverain Pontife au sujet d'un article do



la revue,quand il rencontra MgrCretoni,substitut de
la s~.ëtairoried'Etat, qui lui dit, entre autres cho-
ses « Le gouvernementfrançais fait des démarches
auprès du Saint-Siège pour que le Pape agisse surles généraux des ordres religieux, et spécialement
sur le général de la Compagnie, afin que les mai-
sons des Jésuites en France se ferment sans hruit,
promettanten retour de laisser les autresen paix.
Le pape a refusé d'intervenir. tt connaît la situa-
tion en France, et it est ferme dans la résolution de
défendre la cause des Congrégations religieuses.

Aussitôt après leur visite au Nonce, les délègues
du Comité se rendirent chez te cardinal Guibert.
L'archevêquedo Paris pouvaitêtroconsiddrccomme
l'intermédiaire dos évoques français, et, par suite,
comme l'intermédiaire des congrégations de fem-
mes, dont tes cvequessont les supérieurshiërarchi-
ques.Le cardinal appela Mgr d'Hutht, alors vicaire
générât, et !c pria do donner lecture de la Déclara-
tion. En l'écoutant, Son Eminence faisait quelques
remarques « C'eat bien dit, tout cela, il écrit bien,
cet archevêque d'Alger. u La lecture achevée, le
cardinal se contenta d'observer que la chose lui
paraissait très grave, qu'avant do se prononcer il
avait besoin de renechir et de consulter, tt remit
donc A plus tard sa réponse.

Le lendemain, le P. Le Dord était mandé à l'ar-
chevêche.

Dès mon outrée, le cardinalGuibert mo dit « blgr
d'Hulst a vu hier ces Messieurs des comité catholiques.
Plusieurs d'entre eux sont venus me visiter ce matin.
M. Cheanotong accepterait t'idco do présenter une



note; mais M. Ernoul, M. Robinetde Cléry et plusieurs
autres repoussent toute démarche de ce genre. Dans les
circonstances Mtuejies, ces avances des congrégations
seraient regardées comme une détection. Ce serait, aux
yeuxdes catholiques, l'abandon de l'attitude conserve si
noblement jusqu'ici après la démission des magistrats
abandonnantleurs sièges pourn'avoir pas à s'occuper de
ces décrets. Après l'expulsion des Jésuites, le pays consi-
dérera la signature do cette déclaration comme un
acte da faiblesse inspira par la peur, et comme une capi-
tulation honteuse. Or, en France, mon Père, l'honneur
joue un trop grand rôle, c'est une trop noble chose pour
que les congrégations le compromettent, au risque do
sacrifieravec lui jours droits et tour liberté. Puisque les
religioux m'ont demande mon avis, ditcs.!our quo je
lour conseille do no pas signer cotte pièce, f

Le Comité attenduit avec impatience le retourdo
son président. Le P. Le Doré lui fit aussitôt part
d<' la repontte du ca~d!nat. A /'tM<M~M<le Comité
dea supericurt rejeta to projet de Mgr Lavigerie
et tou'< les projeta similaires.

Coïncidenceremarquable. Dans cestnemeajoura,
le cardinal Nina, sccr<!ta!rc d'Etat, manifestait la
même pensée au P. EtUtnanuet Mourier, provincial
des Jésuites cc Ces M~a~cM c~ ~/<~<eM.r, disait-
n, avec une certaine vivacité, M/'a<~< un NCtM-
dale.

H

Désormais les religieux ne songèrent plus qu'à
!aia~;r venir tes événementset & se préparerA subir
t'e~t'utsion violente de leurs couvents,plutôtque de
solliciter l'autorisation, ou même de faire quelqu'a-
vanceaugouvernement.Cinq semainesse passèrent.
Mais tandis que les Congrégations se disposaient,
avec courage et sans arrière-pensée, & soutenir la



dern!pro et crimine!!e attaque de la force contre te
droit, un incident inattendu se produisit.

Le t8 août, le Con< .Jdcs supérieurs est appelé
à f archevêché pour une communicationimportanle.
Là, on demande aux religieux de signer une déc!i-
ration qui reproduisait rl peu de chose près tes idées
de celles de Mgr Lavigcrie.Tous consentiront bien-
tôt à y apposer leur signature.

Qu'ëtait-it donc arrivé?
Le Président du Conseil s'était imaginé que ta

Déclaration de M<;r Lavi~erin serait signée, après
l'expulsion des Jésuites, par tes autres congréga-
tions il avait mOno compta st)r cet acte de sou-
mission, tourne ~MM précipiter,selon son expres-
sion, les mesures ~.C~MPa.

L'échec de cette /~c/(!~<<on déjoua ses calculs,
sans toutefois le décourager. !t chargea notre atn-
bassadeur à nome, M. Desprcz, de faire savoir au
~ardida! secrëiairo d Etat que ta ~ouvernetnent
français ae contenterait, do la part des congréga-
tions religieuses, d<~H< d'une demanded'auto-
~Ma~oM, d'une simple déclaration désavouant
toute intentiond'hostilité politique, toute idée d'op-
position aux institutions actuelles du pays. L'am-
bassadeur entama, sur ces bases, des négociations
avec la cour pontincate.

Le nouce s'était franchement ranié a cette idée.
M. Grévy essaya directement, ma!a on vain, d'y
amener le cardinal Guibert. Quelques évêques ser-
vaient les vues du t'fës!dcntdu cottseit. ita envisa-
geaientavec effroi tedissotUtion donttea congrëga-



lions étaient menacées, et la ruine d a œuvres ca-
tholiquesqui en seraientteaconséquences, ita cher-
chaient un moyen de procurer au gouvernementun
prétexte pour les sauvegarder. L'essai infructueux
de Mgr Lavigerie indiquait assez qu'il serait inutile
devoutoira~ir directementsurles re!!e[!cux.es dve-
ques se tournèrent aussi vers Rome. L'archevêque
de Rouen, M~r de Bonncchose, et ptusieura autres
ecnvirent au Pape.

De ià les negociftinns qui se poursuivirent A

Rome entre i'antbassade de Frattec et le Vatican. De
là les démarches muttipUeea du noncp, MgrCzacki.
Mgr Lavigerie ecnvait, le to août, à i'ëveqne de
Rodez, Mgr Buurret H On prépara a Home une
déclaration dans !c sens de celle que voua nvez
entre tes mains o (la sienne). Tout cela so traitait
en dehors des religieux. A cette date du <o août,
~e:~ négociations étaient terminées.

La question d'exécution restait a trancher. Com-

ment et par qui transmettre aux rct){;ieux le resut-
tatde ces negociationa?Le SouverainPontifes'arrêta
au parti de te fuira, non directement, main par un
intermédiaire.

Plusieurs motifs lui conseillaientcettevoie.C'était
~t'abord un sentiment de dignité vis-a-via du gou.
vernement français, qu! n'avait pasce~utc sa voix
<'n faveur des religieux. Do plus, ce n'dtait pas a
proprement parler le Gouvernement qui traitait
avec le Samt~iege: c'était seulement le Président
du conseil qui, sous sa responsabilité personnenc,
ae faisait fort de fairo accepter !e retard des exëcu)'
tions ( t). pour atteindrece but, il avait besoin d'une

(') Si l'on coos!d~c qa'ap~a vtngt ann~ot d'e~ëtitaeepoli~tB



démarche des Congrégations, et il s'adressait au
Pape pour obtenir d'elles une concession.Dans ces
conditions, il n'était pas nécessaire que le Pape
intervînt en personne.

D'autre part, ajoute le P. Le Doré, la Déclara*
tion traitait un sujet bien déiicat. Dans sa pensée mat-
tresse, elle n'était pas autre cAose que ~aybyMM~
le résumé de celle doctrine qu'on a désignée depuis
sous cette ex/)rMS<o/: ossM malheureuse de rallie-
Mcn~ Le Pape allait donc tenter pour /a première
fois de faire accepter les institutions républicaines.
Or, on savait à Rome combien !o sentimentd'un grand
nombre de catholiquesfrançais était impressionnablepar
rapport aux opinions politiques, Par suite il était sage
de prépa er peu à peu les esprits par des essais dus M

des initiatives particulières, avant que le Pape prît lui-
môme la parole pour imposor une doctrine commune.
La Déclaration, comme te toast du cardinal Lavigerie,
no devait êtreque J'écho fidèle et encouragé dosa paro)c;
ce no devait être ni sa parole, ni l'ordre immédiatde sa
volonté.

De là des réticences, des demi-jours et aussi une cer-
taine obscurité, je ne sais quoi d'embarrassé dans la
lettre ducardinal Nina, du toaout, au cardinal Guibert,
et dans la circulaire dont les cardinaux Guibort et do
Bonnechose accompagnèrent J'envoi de la Déclaration.

~oici la lettre du Secrétaired'Etat. D'après cette
lettre, il n'aurait pasrenouve!é,& cette époque, son
appréciation sur ce projet d'avances.

avec le Gouvernement de la, RépnMiqne le Souverain Pontife
Léon XUI allait encore au devant dea mêmes déceptionsavec Waï.
deck-RoMseau, en <oot, comment s'empêcher de reconnattre quo
Pie X. ce pape étranger à la diplomatie, s'est montré un poHttqM
autrement clairvoyant et avisé, par la façon dont l'EncycliqueOra-
vissimo o~!c~ a déjoué tontes les hypocripieset posé tes conditions
d'onentgoctationsufe?'1



Eminentissime et Révérendissime Seigneur,
La lettre de Votre Eminence, en date du 3o juillet

dernier,a été remise6dè!ementontre les mains du Saint*
Père, Sa Sainteté y a vu avec une particulière satisfac-
tion la preuve nouvelled'un vif intérêt pour les ordres
religieux et celle d'un dévouement sans bornes à l'égard
du Siège stolique, non seulement do la part do V.
E., mais ausst de tout l'épiscopat français, dont votre
lettre exprime les sentiments.

Led choses exposées par V. E. présentent une telle
gravité qu'elles demandent la plus scriouso attention.
Aussi le Saint'Siego.dont l'affection pour les congréga-
tions françaises est bien connue, les a considérées avec
beaucoup de soin, et il a cru bon da s'arrêter à cer-
taines décisions dont V. E. et l'E. cardinal archevêque
de Rouen recevront communication de la part do S. E.
le Nonce apostolique.

Le Saint-Père,au nom de qui j'ai t'honneur do vous
répondre, a cru moiHeur d'employer ce moyen, d'abord
parce que l'unité de direction et d'action est plus que
jamais nécessaire au moment d'une situation si critique,
en second lieu parce que V. E. elle-méme le lui avait
indiqué dans sa lettre.

Dans l'espoir que les efforts du Saint'Pere.etc.

Partis do Rome le ïo août, le texte de !a Décla-
ration et les instructions spéciates du Saint-Pôn'
furent aussitôtremis par le Nonce au cardinal Gui-.
bert avec la lettre du cardinal Nina.

Avant de raconter la communicationqui en fut
faite aux religieux, nous donnons ici la circulaire
que les Cardinaux Guibert et de Bonnechose écri-
virent aux cvéques, en leur adressant le texte de
cette Déclaration.

Monseigneur,
Le conflit soulevé par les décrets du 20 mars parait



entrer dans une voie d'apaisement.Le Gouvernement
avait été blessé devoirlescongrégationsrefuser de soUi-
<he!' ~autorisation. Il avait attribué cette-attitude à des
motifs po!itiqne9. Et, dans ces derniers temps, H a laissé
voir qu une déclaration qui désavouerait de~eurpar~t,
do semblables intentions, tut donnerait une satisfaction
aufasanteft).

Une haute autorité, qu'it est inutile de nommer ici,
mais à laquelle vous et nous, Monseigneur, nous devons
la plus entière déférence, autorise les congrégat!oasà
signer et h présenter au gouvernement la déclaration
dont nous joignons ici le modèto.

Le sens de ce document est connu à l'avance de ccex
à qui il doit être adrossé, et tout fait espérer qu'il tea
o<Tertniradansles dispositions bienveillantes qui parais.
sent les animer en ce moment.

Nous avons été chargés, Monso!~aoar, de vous faire
connaître !a décision ci-dessus mentionnée, en vous
priant d'envoyer le modè!a de déclaration anssopéricura
et aux supérieures des Communautés non reconoues,
établies d<m& votre diocèse, pourvu qu'eUean'aient pasde superioura majeura (Généraux ou Provicc!anx on
dehors du diocèse), car dans ce cas l'adhésion de ces
supérieurs majeurs. suffirait pour tout Mastitut.

Vous voudrez bien, Monseigneur, engager les supé-
rieurs, hommea~et~etnBMs, à sigaerle documentdont il
s'agit,et à vous le rctouMarto plus tôt, possible,caft!
y a. des motifs sérieux de se bâter. Vous anno&ta bonté
J'envoyor!esp){omp!aireasignés & rarchavequodePatJa,
qui les tranameitraà qui da droite

Toute cette aSaire demaode & être traitée avec grande
discrétion, aucune communication ne doit en être don-
née à la presso.

Veuitîez agréer, ~fonseigneur, t'oxpressMOda nos sen-
timents respectueux et bien dévoués.

(') Bo d'aotrea termes, te Goaventemeat attendait des religieux
ptn~c~ {Mf M tim amende honct~Mo t:



Voici maintenant le texte de la fameuse pièce
venue de Rome. Elle portait pour titre ~c/o~a*
lion adressée à ~OMt~Mr le Ministre des Cultes
par les Chefs des Congrégationsnon aM~o~'s~s

A l'occasiondes Décrets du 29 mars, une partie de !a

presse a dirigé de vives attaquescontre les Congréga-
tions non autorisées des deux sexes, les représentant
comme des foyers d'opposition au Gouvernement de la
RépuMiquo.

t~o prétexte de ces accusations était le silence observé
par ces congrégations qui, on oSet, n'ont pas demande
l'autorisationque le seconddécret les mettait en demeure
de solliciter.

Le motifdo leur abstention a été toùt autre que celui
qu'on leur prête et les répugnances politiques n'y ont
eu aucune part. Convaincus. (Ce passage est cité plus
haut.)

Pour faire cesser tout malontendu, les Congrdgations
dont ;1 s'agit ne fond pas cft~CMM de protester </e
leur rM~e~ et de leur soumission ô f<~a~ des <M<
talions de leur pays.

Le but moral et spirituel qu'ellespoursuiventne leur
permet pas davantage de se lier exclusivement à un
régime pQutiquo ou d'en repousser aucun. EHea n'ont
d'autredrapo~uque celui de la charitochrétienneet elles
croiraient le compromettre on le mettant au servicede
causes changeantes et d'intérêts humains Elles r~/e<-
<M<~ono<ou<e solidarité aMC ~a~ar<Me< <M/MM*
~MMN /!0/<<<y«M.

Ennn elles ne s'occupent des choses qui regardent !o

gouvernement tomporei que pour enseigner, par !a
parole et par l'exemple, l'obéissanceet !o respect qui sont
dus à l'autorité dont Dieu est la source.

Tels senties principes qui ont inspiré jusqu'à ce jour
leurs pensées et leurs actes elles sont résoiuea à ne
jamais a'cn départir.



Aussi ne peuvent-eues N'empocherde nourrir Fespoir
que le Gouvernement accueillera avec bienveillance les
déclarations sincères et loyalesdont elles prennent t'ini-
tiativp, et que, pleinement rassura sur les sentiments
qui les animent, les laissera continuer librement leurs
ceuvrea d<* prières, d'instruction et de chante auxquelles
leurs membres ont dévoué !cur vie.

On reconnatt là l'esprit, presque les termes de
l'Encycliquedu <6 février tSQa. Léon X! ëcri.
vait au cardina! Guibort le <~ octobre t88o

C'est alors qu'on noua représenta qu'il y avait chance
d'arrêter l'exécution des Dëcreta si les membres des coo*
~gâtions déclaraient par écrit qu'ils étaientétrangers
aux agitations et aux manœuvres politiques, et que ni
leur maaicro do voir ni !outa actes n'avaientrien do
commun avec l'esprit de parti.

De nombreux et graves motifa nous persuadèrent
d'accepter une o8ro faite spontanément par !oa gouver-
canta eux-mêmes. Cotte proposition d'aiHeura n'avait
rien de contrairf ni à la doctrine catho!iquo ni à la
di~nit~ des Ordres religieux, et ello offrait !o double
avantage de détourner do la Franco un malheurredou-
table, ou, du moins, semblait-il, d'enlever aux ennomia
des congt~gationa une arme dont i!a ont souvent abusa
contre elles..

Le Nonce, Mc!o écho de la pensée du Papo,ëcrï-
vait, en septembre t88o~ à M~r.Hugonin, oveque
de Bayeux:

Personne ne pourra plus aM<ï~oer~fMesMr~c

terrain /M/<~oMe.Jono me flatte pas quo cet acte puisse
produire toua les rpauttataquoooussorinnaen droit d'en
attendre. mais il est incontestable quo l'herbe a été
coupée sous les pieds de nos adversaires.



S'étonnera't-on jamais assez que des illusions
aussi naïves aient pu diriger cette politique, dont
le monde, nous dit-on, comprendra dans un ave-
nir ioimain la profondeur 1

!t pourrait être délicat à nous de faire en détail
la critique d'une pièce ayant une si haute origine.
Le vaillant et clairvoyant évêque d'Angers, Mgr
Freppel, ne trouvantpas le nom du Pape dans la
lettre des cardinaux,s'estimalibre de leur exprimer
son avis en toute franchise. Il écrivit au card'na! de
Bonnechose une lettre admirable de clarté et de
force, sur l'inopportunité, les dungers et les équi-
voques de la Déclaration

Angers, le 2i août 1880.

Monsotgnour,
J'ai reçu la lettro que VotM Ëtninonec, do concert

avec M~r l'Archevéquo de Paria, a bien voulu m'écrire
en date du ta courant, avec la formulo do déclaration
que devraient adresser à M. !o ministre des Cultes les
chofo des congr~gationa noa autorisées. Ces documents
ont une telle portée et touchent b dea questions ai déli-
catca quo vous me permettrez do voua aoumoitro quel-
quoa Mrupu!ea de conscience, avant d'y conformer ma
Mgao de conduite.

Si la haute autorité a iaquoiie Votre Ëtninonco fait
auuston eat celle du Souveram Pontife, je ïn'inciinod'a-
vanceet meaobservaiiona tombentd'eiles-mûmes. f~i, au
contraire, comme j'ai tout lieu do !o penser, Son Ësce!-
!eNco Mgr !o Nonce apoatoiiquodo Paris avait pris i'ini-
tiativedo!a responaabiiitôdcadëmarches proMscea.ma!'
gr6 tout mon reapect pour tocaracterodontil est Mv6tu,
jo conserverais doa doutea sërieux sur l'opportunité et
sur t'ofScacito do la Déclaration que l'on suggèreaux
chefs des Congregationanonautwiseea.

« Et d'abordm)r son opportunité. Il est, on eHet, une



~eSexion qui viendra immédiatement à t'esptit de tout le
monde. Si les Congrégations non autorisées sentaient le
besoinde taire une pareittedéctarationqueneta~faisaient-
elles en temps utile, c'est-à-dire avant le 3o juin? Pour-
quoi avoir attendu si longtemps, pour couper court aux
commentaires malveillants de !a presse, et donner au
Gouvernement ta satisfaction qu'il paraît demander ?
Est-i! bien opportun de quitter le terrain si solide du
droit commun, avant que le tribunal des conflits se soit
prononcésurtosquostionspendautes?DemanderauGou-
vernement une simple tolérance, n'est-ce pas reconnaltre
qu'on n'a pas pour soi to droit et la tégatite? Un pareit
acte, intervenant après la dispersion violente des Perea
Jésuites, ne para!tra.t-it pas,auxyeuxdupublic, l'indice
d'une séparation entre la cause do ceux-ci et la cause des
autres communautés religieuses? 1 N'y a'tit pas même
lieu do craindre que cette demande d'être admis & une
tolérance pure et simple no pesa défavorablement sur la
décision du tribunal des conflits et des autres juridic-
tions compétentes ? Plus j'y rëOecbis, moins je trouve
opportune une déclaration dont to moindre défaut est de
venir trop Mt ou trop tard.

Faire diro à de pauvres servantes du Saint-Sacre-
ment et à des Carmélites qu'ettca n'ont pas oM! à des
~M~noMeM/K~t~MM. qu'elles protestentde leur ~ps-
/!M~ el </a leur SOM~MN/on it f~O~ des ~MMM~tOtM
F'~MM<'ea«!M,ce Kcrait de la pnrt de l'épiscopat un
acte qui oo me f!('mb!erait paa avoir tout le sérieux
dc'urabte. N'est-il pas à craindre que la presse, actuel.
lement, et t'bistuirc, plus tard, no trouvent matière à
plaisanterie dans le fait d'une supérieure de Visitftn-
dincs, d'Ursulines, venant déclarer ou'e~M ~eMenf
~OM~C ~O~O~M avec /M /!<MS/OMS/!OW<yMM!'Pout*on,

sans manquer de gravité, proposer h un tiettt.ordro
Franciscaines d'afnrmer sur la foi d'une signature ~M'~
..n'est pas «n~b~ ~'c~OM~on au ~oMM~~<en< de
la ~~a&/<yMey. a



0 me resterait bien des observations & présenter sur
la Déclaration quo Votre Eminence m'a fait D'honneurde
me communiquer;celles-là suffisent pour autorisermes
fésorves sur une rédaction que je prends la liberté de
regardercomme très défectueuse. Soumettre !a conscience
des rotigieux à une telle épreuve me paratt chose abso-
iument impossible. S'il en est encore temps, je voua
supplie. Monseigneur, de retirer cette pièce qui ne sauve
T!oo et peut tout compromettre. Ni comme évêqueni
comme theo!oj~ien, je ne saurais admettre une rédaction
si pleine d'équivoques, et pouvant si facilement ouvrir
la voie & des sentiments erronés. Si l'on veut donner
quelques eatistactions au Gouvernement, ce qui mo
paratt absolument inutilo, il faut le faire en termes qui
ferment toute issue u des interprétationsfâcheuses. Nous
sommes en présence d'une etreurqui consista à séparer
comptetcmontla religion de la politique, comme si la
politique ne devait pas Otrc gouvernée par !es lois de la
n)ora!o, commefi les lois do la morate pouvaient être
indépendantes de la religion. Avoir l'air de favoriser,
même de loin, une telle eïTour, eo eerait jeter to trouble
dans tes consciences.

Veuillez excaser,~tooseigneur,la liberté do mon tao"
gape, mais la question est d'une teUo gravitéqu'à moins
d'un désir du Souverain Pantifo clairement manifesté,
je regarderaiscomme un devoir do consciencedo no paa
prêter la main à des démarches dont les conséqucncpa
seraient funestes pour !a bien et la re!i~ionenFranco.

J'ni !'honnow d'étvo, Monseigneur, aveo un profond
respect, de Votre~minenco, !e tf~a uumb!oettt~sdévoué
serviteur.

t. ËMU.B, ~0. cf.in~OfS.

Lespe!ig!ctUt éttucntaccouruaavecetupfes~nïcnt
le t8 août, & l'appel du cardinal, cowprehant qu'UMo



grave communication pouvait seule motiver une
convocation aussi extraordinaire; et ils arrivèrent
anxieux et inquiets.

Mgr Richard, coadjuteur de Paris, avait été
chargé de les recevoir. JI leur donna connaissance
de la Déclaration. Ce fut un étonnement générât,
presque un sentimentde stupeur.Cette Déclaration
était au fond la même qu'Us avaient restée quel-
ques semainesauparavant sur le conseil du cardi.
na! Guibert. Les raisons qui en avaient imposé le
rejet au moisde juillet n'avaientrien perdu de leur
force au mois d'août. Les religieux se rendirent
parfaitement compte des conséquences de l'acte
qu'on !eurproposait. Les promesses de M. de Frey-
cinetteurparaisaaientonrtr une bien faiblegarantie.
Ils prévoyaient au contraire que la signature d'une
pièce semblable allait soulever contre eux une véri-
table tempête de récriminations et de calomnies..

Mgr Richard s'attendait sans doute a cette
première impressiond'hésitation et de surprix
montra aux religieux les pièces de Rome; it t<" nt

part des instructions spéciales du Pape it leur
donna l'assurance, il leur fournit des preuves que
cette Déclaration et la signaturequ'onleur deman-
dait étaient le résultat de négociations intervenues
entra le Président du Conseil et le Saint-Siège.
Toutavait été pesé, combiné, fégtë parle Souverain
Pontife lui-même.

« Je t)ais,ajouta't''it,que votre acte ne sera pas
compris.Vos amis et vosdéfenseurs en seront indi-
gnés on vous accusera de faiblesse, votre conduite
sera taxée de détection. Je n'osa même pas voua
garantir que M< de Freycinet puisse vous sauve.
garder. Vous êtes des re!!g!eux, c'est à vous de



donner l'exemple de l'obéissance au Souverain
Pontife en voua rendant à ses désirs. n

!eur dit aussi
« Ce n'est pas sans un sentiment

do peine, inspiré par une très louable délicatesse,
que plusieurs craignent de se séparer momentané"
nément des Jésuites et do rompre l'union parfaite
qui a existe jusqu'ici parmi vous. Mais la pensée
que vous vous conformezaux directions du Chef de
l'Eglise doit dominer toute autre considération, »

Les religieux ne pouvant mettre en doute les
assertionsde Mgr Richard ni récuser l'authenticité
des documents dont il leur avait donné connais-
sance, étaient déjà convaincus que le Pape leur de-
mandait leur signature.Cependant itsse retirèrent
pensifset silencieux.

Dans toutes les congrégations do Paris, les con-
soits furent aussitôt convoqués et. mis au courant
de ce qui s'était passé à t'archeveché. Celles dopt
les supérieurs généraux résident à Rome écrivirent
pour avoir une direction. Les réponses ne sa firent
pas attendre, on les avertit de signer.

Le R. P.Le Dord,ayant été reçu en audience par-
ticulière par le Nonce,rédigeait le soir même cette
note en rentrant à sa résidence

Lo Noacem'a dit C'est !o Pape qui, d'accord avec les
évêques e avec !o gouweraoment.ar~diso la Déclaration.
11 dësipoquetcaCongr~atiooa françaisea ta aigoent.Re-
fusor do lo faire aofattte contrarier; ce serait lui déso-
béir, et nutequo cotte nota est roeUement la conclusion
do ses n~tociauonsavec le Saint-Siège, cesériât exposer
l'honneur du Saiot'Siêgoquedo repousserces conditions
accopieoa par !u!.

Avec !e même Pore, !e cardinal Guibert daigna
entrer dans des ddtails particuliers

Moontu ce MM6a. –' t



Le Pape non seulement autorise que voua signiez la
Déclaration, il le désire. 11 o'y a plus que vous, je crois,
ottes Bénédictins qui no l'aient pas Mgoée (t). Je ne
parle pas dea Jésuites, l'expulsion les place à part.

Ce n'est pas que j'espère aucun succès de cette dé*
marche. Par ces moyens diplomatiques, on n'obtiendra
rien du tout. Aussi ai.jo été surpris tout d'abord de la
mission qui m'a été confiée. Par égard pour la vo*
lonté du Souverain Pontife, je m'y suis prêté. Signez
.aussi, vous,mon Père, pour faire plaisir à ce bon Pape.

Heureusement, ajouta.t-it, le Pape m'a permis de
changer quelques expressions à la formule qu'il nous a
envoyée. !t ne conoalt pas toutes les délicatesses de ta
langue française. Ainsi avait écrit que vous protestez
do votre respect pour le a gouvernement. 11 no sait pas,
le bon Saint Père, qu'en français !o mot gouvernement
~o prend au concret, pour les hommes et pour les actes
du gouvernement. Or on ne peut avoir de respect pour
plusieurs de ces « measicoN n (qu'il quatina d'une ex-
pression très énergique Ce sont des gredins). A ta
place du mot ÛOMtwn~HMf, j'ai substitué le mot /~M-
<<~<oa,qaiMp~esetto d'une façon géndrate et indépen-
dante des hommes, les formes quo revêt l'autorité.

Et avec une certaine bonhomie enthousiaste, il ajou-
tait ces observations originales dont j'ai conservé un vi-
vaee souvenir Ah t MonPère, on peut avoir du respect
pour un Sénat! Jta étaient dignes de respect, les sena.
teurs de Romo, sur !eorchaifo curule, tenant en main
leur bâton d'ivoirat Ah t qu'il est beau ce Sénat du Pa.
radis, dont tes vieiUatda jettent leur couronne au pied
de l'agneau Oui, oui, on peut avoirdu respect pour
une institution senatoria!o, vous pouvez le signer.

Au même encore, Mgr Richard disait:
~« fond, celle protestation a surtout poup but et

<<) t<« Rt P. t~ Oo~fetcaa en eoOt par dea ptid1catlons, B'~ttU
rentf< à Pat!a qu'en eeptemhM.



pour ~< de séparer la cause des CongrlgatioR8
des partis politiques.La signer dana tes circonstances
actuelles, c'est renoncer à votre attitude de résistance,
c'est aussi parattresacriner ces sentiments traditionnels
en Vendée et en Bretagne et cela coûta à un Breton.
Eh bien Signez pour obéirau Souverain Pontife.

il

Les religieux signèrent dans la douleur. Le R.
P. BaiUy racontait plus tard qu'un des traita les
piua ëdiBants de la vie du saint fondateur des
Assomptionnistes, le R. P. d'Alzon, était précisé-
ment la signature de cette déclaration. Quand, après
une visite à Mgr Besson, évêque de Nimes, il se fut
assuré que le pape demandaitde lui ce sacrifice,ce
vieillard, déjà près du tombeau, se prit à pleurer.
« JI faut donc rompre, disait-it, avec tout mon
passe, avec mes traditions et celles de mes amis.
Mais le Pape !e veut, j'obéirai. » Et, pour donner à
cet acte quelque chose de plus chrétien, ce vënëïa-
ble vieillard se mit & genoux, et c'est dans cette
posture que.par respect pour la volonté du Vicaire
de Jësus'Christ, il apposa sa signature.

Les Congrégations françaises avaient ëtë admi-
raMes dans la résistance aux injustes prétentions
du pouvoir civil, guidé par la haine de t'EgHse:
elles furent admirables aussi dans la résignation
aux volontésdu Souverain Pont!te leur demandant
de sacriBerleurs biens les plus chers dans ~espoir
da désarmer d'hypocritesennemis.

ÏV. – R<Mt<M«.

Quel fat !e dénouement d'une action si pathéti-
que ?

Le secret ëte:tn<Sc<K<aaire pour mener à bonne fin



tes négociationsdes cardinaux Guibert et de Bonne-
chose. Mais le silence demandé aux Evoques et aux
religieuxne fut pas longtemps gardé. Dès!e3) août,
!e journal la Guyenne, par te fait, dit-nn, du coad-
juteur de Bordeaux, Mgr de La BouiUerie, devança
le jouroùM. de Freycinets'autoriseraitde la Décla-
ration. et en pubii~ le texte.

Cettt. publication déchaîna toutes les passions et
soulevu la presse entière. Catholiqueset radicaux
i'attaq' ~rent a la fois. Les catholiques, en masse,
8'ë!cvèrf <t avec indignation contre le document
ainsi tenu dana l'ombre, et considérèrent toute
cette affaire comme une défection. Les défenseurs
des congrégations,qui étaient pria presque tous des
rangs du parti monarchiste, se regardèrentcomme
abandonnés ou perdant Jo prix de toua les sacrifices.
L'imprévu d'une teUe solution, joint à la surprise
qu'elle devait causer par ene-meme,achevait de
porter au comble l'émotion de ceux qui avaient
tuttc depuisde !ong8 mois au prix de tant d'efforts.

Parmi les radicaux !a clameur ne fut pas moins
ibrte.M. de Freycinetétait en viUcgiatare àLuchon.
Tout à coup, le )6 septembre, on annonce qu'il
vient de rentrerà Paris, et, ce jour même, le Con-
seit so réunissait sous la présidence de M. Grévy,
président de la RépubHque.Quese passa-t-il dans
ce Conseil? Un fait certain, c'est que la réunion
fut orageuse.On reprocha à M. de Froycinctd'avoir
négocie et conclu un accord privé contre la volonté
de.la Chambre et l'opinion de ses co!!egues. le
ministre de l'intérieur, M. Constans, parla da~f! ce
sens avec une vivacité qui marquait le but ou JI
voulait aboutir contraindre M. de Freycinet H
quitter le pouvoir.



Ce!ui.ci le sentit, et, le cœur plus ou moins léger.
à l'égard du Pape et des re!ieux, se retira.

Jutes Ferry prit la présidence d'un ministère de
combat et de persécution. Gambetta en était !'âme
et le présidentocculte. Le plus remuant et le plus
décidé pour l'exécution à brève échéance du secdnd
décret était le ministrede l'Intérieur, M.Constans.

Par une formule uniforme, il réponditaux com-
municationsreçues des Supérieurs d'ordres,en pre-
nant cyniquement acte au nom du Gouvernement
de leur humiliante déclaration, et les avertissant
qu'elle ne changerait rien au sort qui leur était
réservé. Voici cotte pièce. Elle contient toute la
moralité de l'affaire:

ParIs, le <8 septembre i880.

Monsieur !o Supérieur,
J'ai reçu la déclaration quo voua m'avez adressée !e

3t oout,rotativemcntht'nppticationimminente du second
décret du aa mars.

Pour faira cesser, dites-vous, tout malentendu et pour
répondre aux accusationsde !a presse,qui repf~sento les
coogr~gaUonsnon autorisées des deux sexes comme dos
foyeM d'opposition au Gouvernement do la RopubHque,
vous mo déclarez. tant en votronomqu'au nom du Con-
seit et des mombMs de votro soeioto, quo « votre absten-
tion n'a ou nuUemontto motif qu'oc lui prête ot que les
t~pu~aanccs politiques n'y ontrent point M.

Vous protestez do votre respectet de votre soumission
à l'égard des institutions actuelles du pays. Vous répu-
diez la prétention do vous constituera t'ctat d'indépen-
dance vis'&vis do la puissance sécu!!ère.

Vous terminez en affirmant que vous êtes résolu & ne
jamais vous départir de cette ligne do conduite et en
exprimant l'espoir quo le Gouvernementaccueillera avec
bienveillance la déclaration sincère et loyale dont vous



prenez Kmtiat!veet qu'il vous laisseraconUnoeï'iibce-
ment les csuvMs de prières, d'instruction et de charité
auxquelles voua avezdévoué votre vie.

Le Gouvernement ne peut, monsieurle Supérieur,voir
qu'avec satisfaction tous les citoyens, à quelque classe
qu'ils appartiennent, témoigner publiquement de leur
respect et de leur obéissanceaux institutions du pays. H
prend volontiers acte de la résolution que les Congréga-
tions manifestantde rejeter toute solidaritéavec les pas-
sions etavec tes partis politiques.

Quant à l'espoir qu'elles exprimentde voir te Gouver-
nement user de son pouvoir en leur laissant continuer
leurs oeuvresje ne puis que voua faire observer que le
seconddes décretsdu ao mars a eu précisémentpour but
do mettre un terme & l'état de tolérance dont vous de-
mandez le maintien et de lui substituer !e retour & !a
légalité.

Recevez, monsieur le Supérieur, l'assurance de ma
parfaite considération.

Le ~!M<rc de f~Mr<ear et des Cultes
CONSTAKB.

Chaque matin, en ouvrant le journal, on lisait
L'exécutionsera pour demain, pour apr&s-deïnaiQ,
pour!asemaineprochaine.Toujours rare setenda!t
et ia flèche ne partait pas; toujours des coups de
tonnerre, dont la foudre ne sortait. jamais.

Les taux départs du tninisteredurèrentprès d'un
mois. Pendant ce temps, les congrégations conti-
.nuaient' impassibles leurs œuvres de charité; pas
une no bougea pas un moine ne se troubla. Reli-
gieux et religieuses continuèrent & prier, à travail-
ler, à parcourir les rues; leur tranquillité égalait
l'indignatton des honnêtes gens. Malheureusement
ib étaient trop cooj&ants.iisne se tenaient pas assez
MU- leurs gardes. Les ennemispronterent de cette



Insouciance en face du danger, pour démasquer j
leurs batteries.

Sans avertissement préalable, subrepticement,
des agents de police se présentent à t'improviste,
le ï6 octobre, chez les Carmes de !a rue de/ïa
Pompe,à Passy, et chez les Barnabites de la rue de
Monceaux. La chapelle était ouverte; ils s'y intro-
duisent furtivement; de là, ils pénètrent dans les
maisons, et chassent de leurs cellules et du couvent
les religieuxqui ne cèdent qu'à la force.

Après' cet exploit, sans parler de ceux de la
province,– !e gouvernement sent probablement Ïe
besoin de se reposer. Peut-ctre aussi organise-t-il

<.(.
quelque nouvel expédient pour pénétrer par sur-
prise chez les religieux menacés.

<
Le a6 octobre, le Journal officiel publiait un

décret convoquantlesCbambrosen session extraor-
dinaire pour le 9 novembre.La Chambre des dépu-
tés avait sommé le ministère d'appliquer les lois.
<MCM<<M~M. Le ministère tenait donc à se présenter
devant eUe avec les gtoriouxtrophées de sa victoire
sur des religieux désarmés.

La journée du 5 novembreest consacrée spéciâ-
lement à l'exécution des religieuxde Paris.LéspoU-
ciera de haut et de bas étage sont commandés ce
jour-là pour opérer chez toutes les communautés
qui n'ont pas encore été touchées. Capucins, Fran-
ciscains, Mineurs conventuels, Assomptionoistes, <

Rédemptoristes~ Dominicains, Oblats de Marie,
Picpuciena, PretreN de Sion, tous sont assiégés à la
même heure, à l'aube du jour, d'un bout à l'autre
de la grandeville, sous le regard indigné deà fou-
les frémissantes, saisies de dégoût. Sept cohgrégà-



tions seulement sont épargnées pour des motifs
divers, quelques-uns politiques.

Cette exception, dit la Semaine r~y~a~ de
Paris, s'explique diversement Parmi tes prêtres
du Très-Saint-Sacrement, on compte beaucoup
d'Espagnols tes Passionistes sont Anglais/Les
prêtres de la Miséricorde, les Oratorios et tes Eu-
distes ne font pas de voeux, ont leur supérieur en
Franceetsont soumisà ta juridiction de l'ordinaire.
Enfin, les Frères de Saint-Jean-de-Dieun'ont d'au-
tres maisons que des hôpitaux, et le gouvernement
n'apasvoulu fermerdesétablissements d'une aussi
incontestable utilité.

La conduite de toutes les congrégations, leur
ferme courage dans la résistance légale aux décrets
du ao mars, leur union persévérante dans un esprit
de paix, de charité et de modération, leur attitude
pteme de dignité et de force resteront, dans l'his-
toire des ordres reHgieux,commeune de leurs plus
belles pages, page glorieuse.

Leur sacrinco, aussi, fut glorieux. Assurément,
devant Dieu, rien n'en a été perdu. Mais ta politi-
que libérale qui l'exigea no trouva pas même une
tecon dans son inutilité et dans la déception amère
qu'elle eut pour unique récompense.



CHAPITRE Il j'

Le procèsdo MonseigneurSouthe-a<nUard
(18M)

I. L'incident du pèietioageouvrier.

La t)éc!aration des Congrégations en 880 fut le
premieracte extérieur de la politiquede ralliement.
On peut dire sans ironie que ce fut aussi son pre-
mier triomphe, car l'interventiondu Souverain Pon-
tife donna une force singulière à ce mouvementde
libéralisme inclinant une fraction du clergé fran-
çais à se séparer des monarchistes qui soutenaient
!a résistancecatholique, et à chercher le salut dans
!a concUiation avec le parti au pouvoir. On vit dès
lors s'accentuer et se manifester en public ces adhé-
sions sereines, ces sonores protestations de sou-
missipnet derespectenvors tegouvernement, jointes
au silence sur les mesures de persécution dont il
était l'auteur, qui ont été la faiblesseinexcusablede
cette politique et feront i'étonnoment de l'histoire.,

Dans cette période où la RépuMiquo se sentait
encore mal assise, elle avait le p!us g~fand intérêt à
endormir les catholiques. Le Gouvernement ne
triomphait qu'à grand peine dans les élections. Si
tous les électeurs sincèrementattachés à la religion



s'étaient portés vers les monarchistes, il y aurait
eu péril extrême. Mais comment parvenir à nous
convaincre d'intentions conciliantes que les actes
démentaient si effrontément?Ce fut !a connivence
inconscientedu libéralisme catholique qui lui per-
mit d'atteindre ce résultat invraisemblable.

Les mesures de persécution énumérées dans le
réquisitoire accablant qu'est la fameuse Déclaration
des cinq cardinaux français en !8f)a, datent pour
la plupart de cette période. La loi scélérate par
excellence,celle sur la laïcisation des écoles, exer-
çait ses ravages. La religion était évincée des pré-
toires et des hôpitaux. La loi exigeant le service
militaire des ecclésiastiquesvint s'ajouter,cn t88o,
à toutes ces impiétés. Et pendant ce temps, le Pré-
sident de la République, les ministres dans teura
voyages parlaient partout d'apaisement. M. Carnet
était salué par un dvequo en ces termes « Voire
grand-pèrea été l'organisateurde la victoire.Vous,
vous serez l'organisateur de la paix des cons-
ciences. n

Un grave incident vint comprometteun si doux
accord, et révéler le fond des cœurs. A ce point de
vue, le procès de Mgr Gouthe'Soutard offre un
intérêt spécial.

Tout d'un coup, le clergé do France allait se
redresser, mais 1 issue devait être une nouvelle
défaillancede !a politique pontificale.

Les protagonistes do cette politique vont nous
montrer toutd'abord, comme ils l'ont fait voir trop
souvent depuis lors, que tout intérêt devait s'ena-
cer plutôt que de nuire & l'intronisation de la
forme fépuMicaiae. Ici, c'est la nécessaire fiertd du



patriotisme dont ils font aussi bon marche que de
la dignité des évêques.

Voici l'exposé de cet incident tiré d'un ouvrage
que les revues les plus catholiques ont signalé pour
la justesse de ses jugements

Au mois d'octobre t8ot, le dernier jour du double
PèlerinageOuvrieret de la Jeunesse catholique & Romo
!o cri de Vivo le papel se trouva marqué sur le registre
du tombeau do Victor-Emmanuol au Panthéon. Cette
protestation à l'adresse de t'unito italienne, regardée
comme un outrage, fut attribuée à trois visiteurs fran-
çaia et immodiatoment oxptoitco dans los fouilles publi-
ques et doa placarda spéciaux comme un scaadato.Ua!&,
surexcitation extraordinairedo la population contre les
Français, violences, incidontade toutea sortes, puia Bna-
loment intorvontion des doux gouvernomonts, en Ita-
lio, pour réprimer les trop fortes turbulences, en France
pourprovenir les occasions dorecidivo,c'cat-&.d!reinter.
dire provisoirementles peterinagea.

Ce fut l'objet do la circulaireFaHipMa aux Kvêqucs.
Circulaire auperRuoôvidpmmcnt, maisfdnn f~~eM
<e~*MM/)0/M e<MMMr~a, t<M.r~MC/s~<raH<mo/of<~
des ~~yMpa ~~on~<< en <afMM MM&/a~M.

Ce ne fut pas !o c~tado Mgr Goutbo-Soutard, arche-
vêque d'Aix.quiocrivitequivatemmcnt au ministro: a Je
forai ce qui me plattl » Sans doutt !a formo n'y était
as, et peut-cire te droit était-il aussi un pou dépasse.
Mais it n'y avait pas do quoi fouetter un chat, et les
choses en seraient certainement rcsteca ta sans !a vig!-
lance des pcohoura en eau trouble dea fortes têtes, des
brouillons et des soctalres do drotto et do gauche, qui
grossirent et envenimèrent les choses pour rendre inévi-
table un conOit.

On sait quel rôle Bt jouer a Mgr Goutho-Snutard
Paul do Cassagnac, to meneurde toute cette nuMre.
s'eM~ara de <'f.Ece//e~< o~cAec~Me pour CM ~0~0



comme la personnification de r~Mco~o~ ,/}*<Mfa<s
ON~a~~ns <o dignité e< efonaMs droits par le pou-
voir civil. fil un tel vacarme que f~Mco/!o< lui-
même M laissa ébranler c~ /!r~a les mains à celle
M/s~<ï&/0campagnecfon< /c &M~M<A/e était de retar-
der sinonde compromettreirrémissiblement la récon. j
ciliation qui était en ~raM de seya<re(t). j

MM. Georges Goyau et Jean Brunhes, auteurs
de l'ouvrage anonyme « Du Toast à l'Encyclique

M~ 'ln'exprintentpas un autre jugement

Le calme durait trop au gré do quelques-uns (1), ct!a
coneination risquait do s'imposer. Un incident sans
~rand fondement permit aux perturbateurs do lancer
rËg!!se et t'Ëtat dana une dernière crise.

Les perturbateurs n'ont pas ou le dernier mot, mais
1ils peuvent se rendre cette justice qu'ita n'ont pas opar*

gnô tour peine.
Les adhosionaépiscopales à !a politique conatitution-

nelle étaientdevenues chaque jour plu8 nombreuses et
ptuanottea: tasotiditô~t'~adhcaiona fuimiao à une rudo
épreuve par !'<«ra e~M~no~M~OfHC.

Avec une h&to mal juaUn<!o, sans attendra les rapports
denotre ambusaadeur, to ministère francaia défendit aux
cvequca de s'associer & ces pèlerinages ouvriora. ~i~r

iGouthe-Soulard,archevêque d'Aix, protesta contre cotto
defonso dana une lettre à M. FaOières.

La protestation était !pghimo, en principe M. Fa!*
jiprca en goûta pou tca termes. Pout'otro t'incidont fat*
tomMdana un rapide oubli, si les journaux monar-
cbifttpa n'en avaient h dessein exagère l'importance.
M. Paul do CaMaenacsouhaitait une queroUo cctatanto
entre t'K~tise et la Hepubtiquo; le parti radical avait
lomêmo désir.

(t) M. t'abK Dabry. les CaMo~oMr<~n&~<'<!<M, chap. IV. –
Voir C<M ttcConM/cncp.chtp.Viï et son appendice.

(a) Oeott!6mo partie, chap. 1.



M. Fattiorea en engageant contre Mgr Gouthe-Sou-
lard une étrange poursuite judiciaire, réconcilia dans
une commune a!légresse M. Paul de Cassagnac et
M. Georges Ctém~nceau. Tous deux pensaient en eux-
mêmes et se disaient peut-être entre eux que c'en était
biennni, do cette réconciliationentre t'E~Uso et la forme
répuMicaino. Déjà M. de Cassagnac se flattait de rame-
ner à ses idées monarchistes les ëvequcs~garë') ou transt
fuges, et d'embrigader le clergé tout entier sous la ban.
nicroor!eanisto. Et déjà M. Ctémenccau, prévoyant la
prochaipe rcatisation des espérances cassagnaciennea,
se préparait à roctamer de nouveaux sévices contre le
c!orgé français, ennemi systématique de la constitution et
do la légalité.

Le rêve do ces deux personnages fat complètement
déçu.

H. – Les pfoteat~tiooa.

Voyons les faits et les dccumonts. Us sont acca-
blants pour ces historiens fantaisistes, apologistes
imprudents d'une lamentable politique; ils les
condamnentd'autant plus hautement que ces ëcri-
va!naont vécu ces faits et lu, comme tout !o monde,
ces documents dansla presse.

Dans la séance de ta Chambre, le aa octobre,
Albert de Mun qui, vraisemblablement, n'était pas
de connivence avec Paul de Cassagnac pour sou-
lever les catholiques et les évoques, portait a la tri.
bune la noble expression de leurs pfaintes.

M. le comte Albert de ~M<t. – Je dêairo adresser
quelques mots h M. !o ministre des ANairea êtran~rca
ou sujet do la première partie do son discour)' et de la



réponse qu'il a faite à M. De!afosse. J'attendais une autre
réponse.

J'espérais qu'une parole plus précise viendrait dissi-
per ou du moins amoindrir l'impression profondément
pénible que beaucoup ont gardéede son attitude lors des
événements do Rome. Cette parole il ne t'a pas pronon-
cée. Ji a bien dit qu'il avait regrette les violences exer-
cées cjniro nos nationaux, mais il n'a pas dit ,à cette
tribune ce qu'il avait fait pour protestercontretes outra-
ges faits à nos nationaux et pour obtenir la protection
quUourétaitdue. (Très bien ~r~s&<cn/<)cfro<fe). C'est
de cette absence de protestations publiques que noua
noua plaignons.

Je ne reviona pas sur les faits un seul est à retenir
c'est que pendant plus de troisjoura les pè!erioa fransais
ont été en butte aux outragées et aux violencesde toutes
sortes.

Ces outrages et ces violences se sont produits aux
cris de a A bas !a France! Vive Sedan t a (~A<wcMM<.)
Le drapeau français a 6t6 insulte, !a foule a porto ses
clameurs devant !e palaip Farnèse, r~sidonea do notre
ambassadeur.

Ces v!otoaces8ont!crcsuttatd'un plan pr~concu~ mille
témoignages rétaNissent. Vous savez qu'une hourenp!~a
les arrestations du Panthéon, des ptacardt impntnéaa
i'avanco étaient colportés, Mtatant la pretonduo injure
faite au peuple italien et a son souverain.

On a dit et imprimé qao vous aviez chargé notro
ambassadeurde remercier to gouvernement !ta!ien do la
protection qu'il avait accordée, dans ta circonstance, à
nos nationaux. (A!<WMph'<MM.)

Vous me faitcs un signe de dénégation, monsieur îo
~iinistro, vous auriez da venir apporter ceMo dénégation
A la tribune.

Car voua ne vous rendez certainement pas compte de
i'umotion que ces faits ont soutovéodans beaucoup d'à*
mes françaiscs; vous no vouaKndMpaacompte du senti.



ment de profonde indignation qui s'est emparé de ceux
qui ont été victimes de violences à Rome, et qui n'ont
trouve protectioUt ni auprès du gouvernement italien, ni
auprès de nos agents.

Ce qui est vrai, c'est que, saisi des plaintes signées de
nationaux, notre ambassadeur tes a communiquées au
gouvernement italien, qui a promis de faire une en-
quête.

H reste donc établi que ces pèlerins, latqucs on
prêtres, jeunes gens ou VtoiUarda.ontété l'objetd'outra-
ges, do violences, sans obtenir protection. Voilà tes faits
qui ont cause, à beaucoup d'entrenous, une émotion que
nous eussions voulu voua voir dissiper a la tribune.

Je sais bien que vous êtes venu dire –. mnis cola ne
suftit pas pour que ja vous on témoigne do la recon-
naissance que los catholiques sont des citoyens
comme les autres. Je le crois bien! J'ajoute que partout,
à l'intérieur comme à l'extérieur, ils ont droit à votre
protection, mais surtout au dehors, parce que, au delà
de nos frontières,il n'y a plus des catholiques ou des
athées, des mooarcbtstcs ou des républicains, it no
doit y avoip pour voua, que des Français. (?'r~ bien
<~a bien d dM~e.)

Cependantcinq ou six jours, ceux do nos compatrio-
tes qui étaient do l'autre côté de la frontière ont pu
croire qu'us n'étaient ptua dosFfancais.(/~MVM/~<ona.)
Vous ignorezdonc,en vérité, tes cris qui les accueillaient
A toutes los gares, tea violences dont ils étaient l'objet
partout.

Eh bien 1 jo précisa la question. Au moment ou les
événements sa sont produits, ou t'onossistaità undéchaï-
nement do violences contre !cs pèlerins et contre la
Franco, votre voix, monsioM le Ministre, no s'est pas
~tevéo pour nous protégercontre les violences qui ont
été commises.

Bien mieux, la voix du gouvernement no s'est élevée
que pour publier ta circulaire aux ovCques.Je ne veux



pas la discuter en ce moment. Ce que je reproche au
gouvernement, c'est, alors qu'il ap taisait sur tes autres
points, d'avoir publié cette circulaire, paraissant ainsi
Marner ces prélats et amnistier tes auteurs des violences.
(Très bien 1 très &<cn/ droite.)

Voilà la situationquej'aurais voulu vous voir dégager
d'une façon pthj nette. Vous avez commis une faute,
uno très grosse faute. Dans un moment où'tous les cœurs
français étaient ouverts par le grand acte auquel vous
avez fait allusion (t), vous avez commis une faute.

La circulaire adressée aux cvêquea par le tainis-
tro Fallièresétait rédigée en ces termes

Paris, 4 octobM <89t.

Monsieur t'Evpquo.
Vous connaisseztes regrettablesincidents qui viennent

de se produire à Rome au cours des pèlerinages dits
« des ouvriers français ». Vous avez trop !o sentiment
des intérêts de la natiou, pour no pas penser, comme
moi, que toutes les autorités du paya doivent éviter d'être
compromisesdans des manifestations qui peuventpordro
facilement leur caractère retigiou!
J'ai, en conséquence,l'honneur do vous inviter à vous

abstenir, pour le moment, do toute participation à ces
pèlerinages.

Agréez, monsieur t'Evequo, t'asaurance de ma haute
considération.

te Garde dee .ycMH.B,~«t«~e de la Vae~ce e< des Ca~ca.
FALU&M9.

Voici la réponse de Mgr Gouthe-Souterd à cette
communication

(t) Le toast du cardinal Lav)gpf!e.



Aix, 8 octobre i89i.

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de vouaaccuser réception de votre lettre

du 4 courant, pat laquelle vous invitez les évoques &

s'abstenirpour la moment des p6terinages à Rome dits
des oMfr<pra~'anfa«.

Je me suis mis à la tôte du pèlerinage provençal, et,&
ça titre, je me crois directement désigné.

J'ai suivi mes5~< compagnons de route partout: on
ne peut leur reprocher ta mondre paroto, !e n)oindroacto >
repréhensible l'attitude des !to)ions, j'aimo à le rocon-
nattre, a toujours été correcte, respectueuse, empressée,
mais nous sommes partis la veille de l'explosion du
complot.

Des témoins autorisés pourront vous rendre le môme
témoignage pour tous les autres pèlerinages.

Dans ces conditions, monsieur le Ministre, je ne vois
paa pourquoi vous nous tnt'~M d Ma pasnous comp ro-
mettre </Qns des Monf/~a~o~oM qui peuvent, ef~pa.
uoMa, facilement /)Cf<7rc /9Mf caractère religieux.
Ces manifestations ont toujours garde leur caractère
retigioux, et no l'ont jamais perdu par la fauto des
p6!orins. Nous n'avions pas besoin do votre invitation ni
pour !o passé ni pour le présent, et rien no vous autorise
a nousia faire pour i'avonir;du reste, nous savons nous
conduire.

Le comité organisateura suspendu tes pèlerinages;
quand ils se retaMiront, jo ferai co quo je voudrai dans
t'interet do mon diocèse. Votre lettre était donc inulile.

L'incidentdu Panthéon est un coup monté contre la
France, h t'occasion des petorina les scènes sauvages et
les cris féroces contre les Françaisdans la plupart des
villes Italiennes, & la mémo heure, en sont une prouve
incontestaMo. Voua aviez mieux a faire quo de vous
presser à nous écrire cotte lettro qui devient un triste et
odieux contre-sens. Do plus, elle n'est appuyée sur rien
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de sérieux. La seule raison est de répondre à ces deux
mots: l'ive /e ~f</)e/I

Mais est-ce uo crime à soulever tout un peuple que
d'écrire: 1 Vive le Pape dans une Eglise où le Pape est
chez lui, a côte du tombeau d'un rai que Pie tX a par-
donné, et qui a reconnu ses torts eu se confessant avant
do paraître devant Dieu ?Y

Vous ne savez pas même si ces deux mots sont l'oeuvre
d'une main étrangère. Comment rendre les pèlerins
français responsables d'un fait personnel ot insignifiant,
dont vous ne connaissez pas sûrement fauteur? Dites, si
vous voulez, que c'est une étourderie, et vous l'aurez
jugé avec une entière sévérité.

M. le Présidentde la Républiqueet ses ministres po
croiraicnt-its insultés parce qu'un visiteur écrirait sur
un pogtstre ofaciet: Vive ~OtM<eMr/e~ont<e de Paria
Vous n'y prêteriez pas môme attention. à moins que les
francs-maçons no voulussent ou faire un cas de guerre
contre les catholiques, comme cu Italie.

Ah!si les rotesétaient intervertis, quettesprotestations
vous auriez déjà reçues,et Il bon droit. 1 aurait bien
fallu qu'on insultât un pèlerin anglaisLa pénitence
Norait déjh faite. Kous nous refusons à croire que des
excuses ctdes remerciementsaient été présentés au gou-
vernement italien. Des excuses Ou nous en doit; nous
n'en devons point. Où sont les fautes commises? Des
remerciements' Pourquoi? Sans doute pour quelque

~enro d'outrages qu'on aura oublié, et pour do plus
grands malheurs qui n'eut éto évités que par to bou
esprit et ta calme chrétien des pèlerins, obligés do fuir,
comme des criminels h des heures indues.

Comme ils ont été admirables do prudence et do

Mtfrcsse & tous les points do vue, et qu'ils voua ont ren-
dus fort a t'égurd do nos voisins 1 s

Nous devons aussi félicitor nos compatriotes de ne
pas tépondro par la plus tégero représnillo aux nom-
breux ltalieus, qui viennent gagner leur ~io au milieu
de nous.



Vous nous faites l'honneur, monsieur !e Ministre, de
nous dire que nous avons le sentiment des intérêts de

nation. Oui, nous avons ce sentimentprofondément
enracine dans nos âmes, parce que nous le puisons à
une source où it est toujours pur, et où it ne subit ja-
mais de dcfaittance. En allant a Rome, nous l'avons ra-
vivé aux pieds de ce grand Pape, héroïque victimedota
Hevotution. qui nous a parte de la Franco catholique en
des termes qui nous la feraient aimer davantage, si
c'était possible,et nous ont rendus plus Sers d'être ses
enfants; il m'a dit à moi per&onnettomentsurmon pays
des paroles inoubliables.

Et voilà pourquoi nous sommes humilies des lamenta.
bles événementsqui se passent en Italie et en France, où
tes maîtres du jour ua manquent aucune occasion d'at-
taquer et d'insuttor cette religion catholique qui n fait
l'ltalio et ta Franco. La paix est ~MC/~Me/bfsau~'vos
lèures, la haine 0~ la /!ers~CM~Oft Mn< toujours ~O~N
les actes, parce que ~y/'a~c.~afo~ncr/c,celle y?~
Ot~~c (/~ Satan, gouverne et co~tMont~a.' mille fois
nMeMy/0 Mo/on/<<n~p qui Me voitpaa.

Pour moi je suis vivement btosso dans ma dignité do
Français, do catholique et d'evequo.

Recevez, monsieur te Ministre, t'assurauco dotoutmon
respect. X&V)Ea,

~fcApt~ae<<<.D.

M~rGou'he-Soutard,i! est bon de s'en souvenir
ici, fut un raUic d'avant la lettre. Aucun prélat
n'avait afHnne plus hautement son adhésion à
la République aana attendre la parole du Pape.
Maia il ~tait de ceux qui prenaient au sérieux la
résistance à l'oppression anti-chrctienne, indiquée
pour but à l'union de tous les gens honnêtes. Et
en cela, il dépassa,'force est bien de te reconnaMre,
non pas, certes, les directionsqu'on appellerait jus-
tement pontificales, mais ta politique de LëonX!!t.



Aussi arriva-t-il pour lui, comme pour M. Tsoard,
!'évéqued'Annecy, le premier adhérent à l'Encycli-
que, que leur fermeté en présence de la tyrannie
religieuse les ftt considérer par les politiques de la
conciliation comme des brouillons, des emportés;
'et finalement, eux aussi, furent traités de réfrac-
taires.

Mais, dans cette circonstance,Albert de Mun ne
fut pas le seul complice du coup monté par Paul
de Cassagnac contre la République.Les cardinaux,
les évoques, le Pape lui-même au premier moment
apportent leur concourspar des manifestationsqui
occupent toute la presse. Leurs lettres ne pouvaient
manquer de produire sur le clergé et les catholi-
ques une impression dont le lecteur se rendra aisé-'
ment compte; elles dénotent le sentiment qui agi-
tait le clergé et la masse religieuse.

Le cardinal Langénieuxécrit de Rome au minis-
tre, ie i o octobre.

Monsieur le Ministre.
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre cir-

cn!airo en date du octobre, que je reçois à Rome.
Oui, monsieurleMinistre,je connais,pour en avoir été

témoin, ~esrN~e<<a~es<C<cfen<ay M<M<eMnen<<~eae/)ro-
6ftt!re, et j'aime à penser que vous ne les connaissiezque
très imparfaitement,lorsque vous avez pris !areso!ution
d'envoyer à NN. SS. les évêques de Franée, la lettre qui
me parvient ici. Autrement vous auriez su que Jo pèleri-
nage dit « des ouvriers français N n'n jamais perdu
soncaractëro religieux et que, s'il a été victimedes mani-
festations violentes de la populace, il n'a fourni aucun
prétexte à la malveillancevigilante des agitateurs ita-
tiens vous auriez su que tout a été préparé et dirigé
moins contre les pèlerinsque contre la France. Aussi, ce



qui nous tient le plus à cœur, ce ne sont ni les injures,ni
les outrages, ni les mauvais traitementsdont les mem-
bres du pèlerinage ont été l'objet c'est d'avoir entendu,
pondant de longues heures, retentir dans toute la ville
de Rome ces deux cris sans cesse répétés « A bas le
Pape ~i bas ~a France

Devant le caractère antireligieux et antifrançaisque
prit, dès le premier instant, la manifestation je n'ai
point attendu votre invitation, monsieur te Ministre, pour
envoyer,d'accord avec le comité organisateur, un contre-
ordre à tous nos correspondants de France; et dès le
samedi, 3 octobre, la dépêche suivanteétait expédiée
« Les démonstrations tumultueuseset violentes qui se
sont produites à Rome contre les ouvriers et contre le
Saint-Siège, sous le prétexte d'un fait isolé, dont on
accuse un ou deux jeunes gens étrangers au pèlerinage
ouvrier, prouvent trop évidemment que les catholiques
Français ne sont pas libres dans la Ville éternelle, et que
leur présence ne pourraitque donner lieu à des nouvelles
manifestations contre la Papauté et contre la France.
Dans ces conditions douloureuses, le comité décide la
suppressiondes cinq trains départd'octobre. a Aprèscet
acte inspiré par le ~~<WM<c~~My~ la nation,
j'espérais que notre gouvernement no manquerait pas
d'adresser des représentations devenues nécessaires au
gouvernement italien, qui a manifestement laissé toute
liberté à l'émeute.

J'ai le regret de constater que l'espoir des Français
insultés à Rome a été déçu. Permettez-moide vous dire,
monsieur le Ministre, que noua en sommes profondément
afuigés, plus encore pour notre patrie que pour nous-
mômes.

Veuillez agréer, monsieur le Ministre, l'assurance de
ma haute considération.

B. M. Cardinal LAKGÉNtsux,
~rcAcc~ae de /!e«!M.

Trots jours après, c'est le futur cardinalPerraud



Autun, i3 octobre i89i.
Monsieur le Ministre,

Notre patriotisme nous impose l'obligation de croire
que, mieux informé du véritable caractère de ces événe-
ments, le gouvernement de la République se fut abstenu
de paraître donner l'encouragementmême le plus indi-
rect aux passions hostiles, si violemmentdéchaînées de-
puis dix joursà Rome et dans toute la peninsu!oita!ienne,
contre la personne du Souverain Pontife, t'indépondance
nécessairede son ministère et l'honneur de notre pays.

Je vous prie, monsieur le Ministre, do vouloir b<en

agréer l'expression de mes sentiments respectueux.
ADOLPHE Louis,

~<~<M <f~a~NH.

Mgr Tr~garo, !c vaillant ëvêquo de S~cz, adresse
& son tour au ministre la protestation suivante

Séez, i4 octobre i89i.
Monsieur te Ministre,

J'ai l'honneur do vous accuser réception de votre lettre
en date du octobre, par taqupttevous m'invitnza no plus
prendre partaux pèlerinages d'ouvriers françaisà Rome.

Votre Excellence voudrait-cHa me permettre do lui
exprimer ma surpriseen la voyant faire poser cot ostra-
cismo sur l'Episcopat? Los inautteura italiens no se sont-
ils pas adressés à la Francoentière? N'est-cepas aux cris
do « A &aa /a France Mort aux Français '),qao nos
pèlerins ont été outragés et indignementbruta!iséa ? On
a'amemopasontenduune seulo foin messieurstes francs-
maçons Juifs s'adresser a l'Episcopat français, par ou.
bli sans doute, car leurs sentiments a notre égard sont
assez connus et pourtant c'est nous et nous seuls que
vous frappez.

Voua nous mettez ainsi au banc des coupables, mon-
sieur !o Ministre, et laissez-moi vous ie dire avec tout !o

respect du à Votre Excellence,noua nel'avons pas méri-



té. Je ne sache pas, monsieur le Ministre, que vous ayez
à nous reprocher d'avoir jamais compromis l'honneur
de la Franco, qui nous est cher avant tout. Vous pouvez
considérer sans crainte le passé comme un sur garant
de l'avenir, et les coups, quelque injusticiables qu'ils
soient et d'où qu'ils viennent, ne sauraient attendre
notre absolu dévouement & notre Patrie bion'aimée. Ce
dévouement n'a d'état que notre inviolable attachement
à l'Eglisedont nous saurons,sans d6faU)ance, quoi qu'il
arrive, défendre les droits sacrés. Ce sont surtout ceux-
là, vous le savez bien, monsieur le Ministre, que l'on
viseaujourd'hui.Si nous en souffrons cruellement en les
voyant odieusement et contre toute justice foutea aux
pieds, par ceux-là même dont le devoir serait de tes dé-
fendre nous restons cependant sans une crainte exagé-
ra pour t'avenir.La vér<té est imprcscriptibto,monsieur
le Ministre, tôt ou tard elle doit triompheret elle triom-
phera.

Agréea, monsieur le Ministre, l'assurance de ma
bau'o considération. FRA!<co<s-MAMB,

~o~ae de ~M.

Coutances, le 16 octobre i80t.
Monsieur le Ministre,

Avant de vous accuser réception do votre circulaire
concernant tes poterina~cs à Rome, j'ai voulu prendre
quelque temps pour être plus u même d'apprécier la
situation.

Laissez-moi voua dire aujourd'hui,monsieur le Mi-
nistre, que phtt j'y rénéchia et plus je me Mna dou-
!oorousement affecté d'une mesure prise A t'occasioa
des faits dont la gravité n'était nullement démontréoet
avant même quo la justice italienne edt prononcé. L'in-
vitation que vous avez cru devoir adresser & l'épiscopat
français fait souffrir mon patriotisme et ma foi.

Je ne vois que trop bien en effet ce quo la dignité
nationale peut y perdre je ne vois pas aussi bien co



qu'elle peut y gagner. Quant à la religion, monsieur le
Ministre,la mesure quevous signifiez aux évêques doit-
ette réetlement tourner à sonprofit? Les apparences tout
au moins sont contre la liberté de t'EgHsoyCette liberté,
monsieur le Ministre, noua ne devons, nous ne pouvons
la sacrifier & aucun prix.

Or, dans les circonstances où vous noua écrivez, ne
BemMo-t-ette pas menacée on même temps que la liberté
même du Samt-Sicge. N'est-ce pas pour nous un droit
et un devoir de visiter, au gré de notre conscience, le
Chef, le Père do la famitto catholique?Et los manifes-
tations qui viennent de so produiro pourra!ent-o!!espor-
ter attonto à notre droit, entraver 1 accomplissementdo
notre devoir, alors quo ces manifestations, on le sait du
reste actuellement, n'ont pas cta provoquées par nos
pèlerins, mais ourdies par tes sectaires contre la Papau-
té, contre la France ette'memc ?̀?

Votre invitation, it ost vrai, monsieur le Ministre,
n'est que n pour le moment a. Mais t'expérience nous
instruit ici. Que de projets dont la première idée révol-
tait, et qui, depuis, habilement entretenus et propagés,
sont devenus dos to!a qu'il noua faut subir 1

Oui, monsieur ta Ministre, les évequoa français ont
!o sentiment des intérêts do la nation. Ils les défondent
avec un dévouement que ne lasacnt ni !et amertumes,ni
Ics humiliations. Mais ils ont aussi tu sentimentdes con-
ditions essentielles à !a vraie grandeur de la patrie.

Après ces observations qui dégagent !a conscience do
t'ëveque, et la trop légitime susceptibilité du Français,
jp vous prie, monsieur to Ministre, d'agréer t'homma~o
do ma haute considération.

ABEL,ABB~
~(~<M de CoN~ace~ <f~<wMcAe~

Mgr Freppct avait été le premier & relever, en
termes d'ailleurs très mesures, l'impertinence du
ministre



Angers,? octobre 1891.

Monsieur te Ministre,
J'ai reçu !a lettre que voua m'avez fait l'honneur de

m'adresser à la date du 4 courant et dans laquelle vous
invitez lès cveques à s'abstenir, pour le moment, de
toute pariicipaUon aux pèlerinages dits Il des ouvriers
français a.

Sans vouloir discuter,dans les circonstancesprésentes,
tes questionsde droit que soulevévotre circulaire, je me
permets do penser qu'etto était à tout le moins superNue;

car, devant l'attitude agressive d'une partie do la popu-
lationitalienne, contre la France,il ne pouvait venira tes-
pritd'aucun évoque français de choisir le moment actuel
pour se rendre auprès du Souverain Pontife. D'ailleurs,
enpresencede manifestations qui sont hora de toute pro-
portion avec l'acte irreOechi de quelque jeune étudiant,
tes directeurs des pèlerinagess'étaientempresses,sponta-
noment.doauspendroleursprojets.Jo partageabsolument,
monsieur le Ministre, votre juste souci des H intérêts
de la natiun n, mais it m'est impossible de ne paf appe*
ler à mon tour l'attentiondu gouvernement sur la situa-
tion anormale et viotento que revêlent ces regrottabtea
incidents. S'it sufntd'un fait purement individuel, d'un
acte do tegèrot~ de quelque pélerin, désavoue d'ailleurs
par tous ses compagnons, pour amenerà Romo et d'un
bout do HtaUo à l'autre un pareil dcchatnemont do
passionseontM !a Franco, et pour rendre impoaaiMoaux
cathoiiqucs d'un paysleufaccès auprès du Père commun
des fidèles, pout'on diro que t'bonucur et ta dignité de
notro nation n'ont reçu aucuneatteinte, et que le Papo
est vraiment libre dans J'exercice do son ministère?

Laissez'moi croire que ce cote si grave do la question
n'aurapaséchappa & ta clairvoyancedo voire patnotisme,
et que le gouvernement se fera un devoir do protéger,
dans la mesure do ses forces, avec t'indopendanco du
Suint-Siège, les droits et la tibotte dcs catholiques fran-
çais.



Agréez,monsieur!e Ministre, l'assurance do ma haute
considération.

CHARt.ES'EMU.B,

~t'~Me <f~nyfM.

Le Souverain Pontife Léon XU!, voulant cpan-
cher sa douleur et consolcr celle do ses cnfants,
choisit justement t'archcvcqucd'Aixpour cnnndcnt
de ses peines. Le 12 octobre. Sa Sainteté adressait
à Mgr Mouthe-Soutardla lettre suivante

A notre vénérable foore François-Xavier, archevêque
d'Aixa Aix, en Provence,Léon XIII,Souverain Pontife.

Vénérable frère, salut et bénédiction apostoliquo.C'est
avec gratitude et grande joio que nous avoua accueilli
les sentiments exprimés dans la tettro que voua noua
avez adressée dès votre retour de Home. Assurément,
pendantvotre récent séjour dans la ttte éternelle, alors
qua tant de consolations noua étaient donnéea par le
dévouement et ta piété admirable d'une si grande multi.
tude, nous no prossentiona nullement les angoissea
qu'allaient nous apporter si tôt des incidents imprévus.

!t est bien triste, comme voua t'avez compris, d'avoir
a les souffrir, et plaise à Dieu qu'ita no nous présagent
pas quelque chose de ptua triste encore. Nous ne pou-
vons, en eNet, nous empcchcr do redouter pire encore
en voyant qu'on laisse aux inautteura du PontiOcat ro-
main tant d'impunité et do tic<'ncc. Et do fait. au pM-
mier préteste, ils ont laché les freins à la cotepe, et aus-
sitôt la vitto retentissaitpartout do cris sauvages.

La fureur dont ils éta<cnt pleins a éclaté. La majesté
d'un temple tres auguato a été violée, le pontife attaqué
par d'amcres et bruyantes insultes, le nom catholique
couvert d'injures. Les outrageset mémo lesvoies do tait
se sont multipliés contre un grand nombre do pèlerins
que n'ont pu protéger ni tes lois de l'hospitalité ni l'in-
nocence, et vraiment on a traité comme on traite des



ennemis des hommes que tour piété seule et leur ddvoue-
mant au Saint-Siège avaient amenés à Rome. Apres
ces attentats qui ont porto une grave atteinte à la v ieille
réputation de distinction et d'urbanité italiennes, it de-
vient évident que la haine do nos adversaires grandit do
jour en jour, et quêta que soient onno tes artinces hypo*
crites dont on se sort, on voit éclater de plus en plus tes
tristes projets qui se tran)ont contre nous et contre te
Saint-Siège.

Pour vous,vénérable frère, voua co~Tt~uEREzOB Tou-
TE9 Vos FORCBS A COMBATTRE AVEC NOUS POUR t/ÉnUSE.

Quant a eaux qui. soua votre conduite et vos auspices,
étaient venus vers nous a Rome, unis par leur pieté, vous
tour ferez part de nos sentiments paternels, et, pour gage
des grâces diviocs, nous vous donnons nncctuousemont
à vous, vénérable frcro, et h eut, ainsi qu'a votro p!erg6
et a tout votre peuple, la bénédiction apostolique.

Donné à Romo, à Saint-Pierre, ta tf) octobre do l'an-
née t8ot, de notre pontificat la quatorzième,

LioN XtH. Pape.

Après dH tottos mAnifestations, il sembto vrai-
tnent superflu do recourir aux pass!on8 monarchi-

ques pour expliquer le retentissement de cette
u<!a!rc. !t est encore permis de croire que les 8U~-
gestions de Paul de Cassagnac u'ëta!ent pas pour
Srand'chosc dans les !t'ttresëp!scopa!caqui se mul-
<!p!ièront de toutes parts aprèa !'aMnoncc des pour-
fuites intenses contre t'archevpquc d'A!x, et dont
to cardinal hichard, puis tes cardinaux Deprex et
Langcn!eux donnèrent l'exemple très significatif,
bientôt suivi par la presque un!versat!tc de t'pp!s-
copatfrancaia; tandis que Léon X!!I,np soup-
çonnant pout~tra pas toute !a portée que prenait
ce mouvement protestataire, s'adressait cette fois



à tous les chefs des diocèses, par l'intermédiaire du
cardinal Langénieux.

AacBEv~cHË DB PAMs. Parts, 2u octobre i89i.

A Monseigneur t'Archovcquo d'Aix.

Monseigneur,
Les journauxd'hier nous ont appris que Votre Gran-

deur était citéoà comparaître, le mardi 24 novembre,de-
vant la première chambre do la Cour d'appel de Paris.

Permettez-moi do revendiquer l'honneur de vous oBrir
l'hospitatitéh t'archovccho, en cotte circonstance.

Tous vos frères, dans t'episcopat, soyez-en assuré,
vous entoureront d'une respectueuse et affectueuseajm-
pathie.

Vous aviez voulu. Monseigneur, accompagner vos
chers ouvriers do la Provence dans le pMerinaj~e de

<
Rome et vivre do leur vie durant tout te voyage. Vous
avez du.ptua que tout autre, éprouver une douloureuse
impression des incidents qui ont marqua la un du pète.
rinage.

Notre pays aime les âmes loyales et généreuses il ne
vous btamera pas d'avoir vivement ressenti et vivpMont
exprimô la douleur que vous causait l'injure faite
t'Kgtisoet à la Franco.

Veuilloz, très cher et vénère Soi~r our, ac~cr t'hom-
mage de mon aCectuoux respect et de mon fraternel
dévouemont.

FnAN~ots, Cardinal RtCHAMP,
~~cAcc~Me de Pa~a

n

ARCHBV~nÉ DB TouLouaB. Toulouse, 2S octobro i80i.

A Monseigneur l'Archevêque d'Aix.

Monseigneur,
Jo no croyais pas que, dans un pays ou l'on se pique

do tenir encore aux grandes et saintes choses, il était



possible do commettre un délit en faisant f.cto de reli-
gion et de patriotisme.

L'amourde l'Eglise et celui de la France ont seuls
inspiré votre réponse à M. le ministre des Cultes. Les
maîtres du jour ont vu dans cotte teUr~ tout aspostotique

<

un outrage au lieu d'un service, e< ils rcqmerent des
peines pour un écrit à l'occasion duquel ils devraient
vous octroyer des remerciements. Votre courage épisco- l
pal ne laisse pas de provoquer ailleurs les sentiments
qu'il mérite depuis quo vous êtes poursuivi pour avoir
soutenu tes droits do !a conscience catholique et de la
dignité française.

U'unbout a l'autredo notpa pays, les prêtres et les Sdè-
tes en sont Sers comme d'une gloire qui leur est propre.
On dirait que vous êtes devenu !'6vequo do tous tes dio-
cesca de France. Aussi votre sort inspira a vos coUègues
dans l'épiscopat une jalousie quo je n'ai pas la force de
tenir secrète, et, en attendant le jour peuMtre prochain
où it me sera donné do vous suivre, je regarde comme
un devoir do vous apporter, Monso~rnour, l'expression
sincère do ma cordialo sympathie.

Veuillez, en môme tomps, Monseigneur,agréer l'assu-
ranco do mon respectueux dévouement.

P. Cardinal DaspREZ,
~~cAct~MO tfe Toulouse.

ARcaavÊcnÉ BB Roua
Reims, tp novembre.

Monseigneur,
En vous envoyant la lettre de Notre Très-Saint Père

quo je suis charge do communiquer à N. N. S. S. les
cardinaux, archevêques et cvCques df France, je veux
vous redire encore nos sentiments do fraternelle affec-
tion et do respectueuse sympathie, A la veille do votre
comparution devant!o Tribuna!.

Vraiment, cher Seigneur, je me demande comment,
unis comme nous t'ctiona a Romo dans la mCmc pensée
et dans la mémo ceuvro; associés, quelques joura après,



dans la même proieatttion contre la circulaire de M. le
ministre des Cultes, noua sommes aujourd'hui séparés.

Je m'incline devant le choix qui a été fait de vo'ro
personne,en me disant que tous no sont pas jugés dignes
de souffrir pour Jésus*Christet pour son Eglise.

Au moins, cher et vénéré Seigneur, veuillez me faire
une part dans vos mérites commeje vous la fais chaque
jour dans mes prières, et soyez assuré que mes vœux
dévoués vous suivront devant vos ju~es.

B. M. Cardinal LAXO~uEux.
~rcAce~He de /<e/

Lettre de MgrdeVatenco au ministre des Cultes:

Valence, 24 octobre <89t.

Monsicnr to Ministre,
Je m'étais proposé d'ahdcrer puremont et simplement

à la noble et ferm~ lettre qui voua a été adressée par
mon vénéré métropoHtain mais apprenant que des pom'<
suites sont dirigcoa contre Mgr t'archo~quo d'Atx, je
considoro comme un devoir do solidarité fratorncHo du
vous faire parvenir directement l'expression des senti*
mfntsqui m'ont été inspiréspar votre lettre du 4 octo*
bro, adressée h l'épiscopat.

Depuis que le jour s'est fait sur les iristes événements
du a octobre, il pst évident pour tout homme de bonne
foi qu'uno manifestation hostile à la Papauté et h ta
France était préparéedans J'ombre par la franc'maçon-
oorio italienne, et que l'acto bien innocent do quelques
jouuos p(*!erins n'en a été que te prétexte.

Lca mauvais traitements infligés 't des citoyens fran-
çais par la canaittcdo Rome, sous tes yeux bienveillants
do la police, les cris furieux et mille fois répétés do: A
baa le Pape 1 A bas la Franco 1 Vivo Sedan!mdiquaient
ctairemont !o but de cette haineuse démonstration.

Vous deviez ûtro informé do tout cela, monsieur !o
Ministre, autrement, ccax qui représentent la France en



Italie n'auraient pas rempli leur devoir. Alors, comment
oe fait-il que Votre Excellencen'ait pas cru devoir pren-
dre d'autre mesure que d'inviter tes évêques à s'abstenir
de diriger tes pèlerinages Pour ma part, je ne crois
pas que cela suffise pour donner satisfaction & l'opinion
publique et à la digniténationale si grossièrement outra-
gée. Je n'y vois, notas! qu'un symptôme do plus des
dispositions de notre gouvernementà l'égard dcacatbo.
liques:ce sonteux qui ont toujourstort, c'est d'eux seuls
que vient tout le mal.

Et pourtant, dan:, ces hommages publics rendus à la
religion et au Vicaire do Jésus-Christ, tes évêques font-
ils autro chose que de rcve!t!er la foi, d'exciter ta pieté,
d'encourager to respect et la soumission filiale à l'auto-
rite la plus sacrée et la plus soucieuse do notre chère
France? En quoi cela peut'i! nuire a la prospérité d'un
peuple et à l'honneur de son drapeau 7

Ah 1 s'il était permis aux catholiques du monde entier
do no plus faire to pèlerinage de Rome pour aller porter
au Souverain Pontife l'hommage de la vénération et do
l'amour qui to con&o!ontdans sa douloureuse captivité,
tes ingrats habitants do cctto Komo intangible mour-
raient bientôt de faim et subiraient ta juato châtiment
quo leurs inftttes n'ont que trop mot ito. Mais nouaavons
des devoirs de piet~ filiale à remplir, et nous voulons y
6tr" Hdptca. On voudraitempOcber des enfants do visiter
lour père, mais Dieu ne ta permettrapas, et tant quo to
Saint-Siège n'aura paa reconquis rtndëpendance qui
permettra au père de recevoir librementses fils, nous
no cesserons do protester contre l'odieuse tyrannie dont
it est la victime. Ces sentiments, d'aittoura, n'ont rien
d'incompatibleavec l'amour de la patrie, et nous saurons
prouver que tes chrétiens les plus dévoués ù la Papauté
sont aussi Iea meitteura citoyens.

Dans sa tottro du octobre. Votre Excellenceveut
bien reeonnattre que les evcquoa ont !o MM/~eM< des
<n~a de la na~o/t. Oui, monsieur to Ministre, ces



intérêts nous sont à cœur,et nous les détendrons partout
et toujours. Quand nous entendons crier A bas la
France nous avons l'alme profondément humitiéo et
navrée. Quand nous voyons des Français faire brdler
l'encens au pied de la statue d'un Garibaldi qui 6t cou-
ler le sang de nos soldats à Rome et qui les trahit à l'ar-
mée de l'Est, quand, pour faire leur cour au radica-
tismo cosmopolite, ils s*ap!at!ssentdevant !a nation-sœur
et 'ui tendent la main, au moment où elle nous prépare
ses ignobtes crachats, notre Ame bondit et se révolte,
notre sang français bout dans nos veines car notre
pays, sa dignité, sa grandeur nous sont plus chors que
la vie.

C'est parce quo vouaon convenez, monsieur le Minis-
tre, que vous devriez compter sur notre patriotisme et
voua en rapporter à notre prudence pour concilier nos
devoirs de catholiquesavec notre invincible amour pour
Ja France.

Veuillez, monsieur !o Ministre, agréer l'hommage de
mon profond respect.

CttARt.BS,
~<~Me<fe Valence.

ni. La Décoration de Mgr Goutbe'Sootard

Au moment où Mgr Gouthc-Sou!nrd allait com-
parattrc, soixante-dix dv~ques lui avaient adressé
pubt!qucment!etëmo!~nagede leur sympathie et de
so!idarit~.Ccfut doncavecun sptcndidecortegequ'i!
se présenta devant ses jugea. La déclaration dont
il leur donna lecture d'une voix terme est un ma-
gnifique monument de dignité et de liberté épisco-
pales

Un ancien cure,deveauarchovequc,qui,pendant vingt-
deux ans, n'a parl6 qu'à des ouvriers et a leurs enfants



pour leur apprendre à aimer Dieuet Ja France, pourrait
être intimidé devant les juges qu'il n'avait jamais vus sur
ieurssieges.nidoprès,ni do loin. Heureusement, iln'en
est rien. Dieu m'a promis pour le moment actuel son
assistance spéciate. J'ai, de plus, le témoignage de ma
conscience, qui me dit que j'ai fait mon devoir et usé de
mon droit.

Je professe un grand respect pour la justice, qui est,
après la religion, !o fondement solide des Ktats je ne
doute pas que vous la rendiez avec lumière et indépen-
dance.

JI m'en codterait do me soumettreà l'humiliation !m.
méritée do t'interrogatoiro du prévenu; jo suis tout prêt
à vous fournir respectueusement les loyales et libres
explications do t'éveque.

Dans'l'ancien régime, alors que ta clergé était un
ordre privilégié,qu'il existait une religion d'Etat,et que
!o roi était t'évcquo extérieur; alors que, d'autre part, le
Pape, souverain spirituel et temporel, on même temps,
avait uno armée, et faisait des alliances, it était intor-
dit aux évêques français de se rendre a Romo sans auto.
risation.

Des que l'Etat a été sécularisé, et queto rapport intime
entre lui et ~Eglise a été rompu, les éveques ont refusé
do subir une servitude qui n avait plus ni prétexte, ni
compensation. !t& l'ont considérée ccmmo intolérable, !o
jour où ta Pape, dépouillé d'un patrimoine protecteur,
s'est vu constamment sous la menace d'un coup do force
dos émeutiers garibaldiens, mat comprimés ou secrète*
mont encouragés, et par la mémo a été réduit & Fêtât
d'auguste captif, sans autre soutien humain que !cscm'
pressemonts affectueux de ses enfants et do ses frères
dans l'épiscopat.

Chaque fois qu'un ministre du régime nouveau a
exhumé la prohibition de l'ancien régime, l'Episcopat,
saasse troubler,n'a tenu aucun compte de cotte fantaisie
archaïque et toujourséphémère.

pnooats M UBBn. – ) –* t0



Les circoastances exceptionnelles dans lesquelles elle
s'est produite cette fois ne nous permettaient pas de nous
en tenir a l'indifférence habituelle.

Des ouvriers et des jeunes gens avaient organisé des
pèlerinages pieux; tout s'y était passé à merveille. Les
fêtes dé la basilique de Saint-Pierre, remplie de oo.ooo
catholiques, le ag septembre, avaientété4 une grandeur
et d'une majesté inoubliables. Nos admirablespotcrins
et nos nombreux et ardents jeunes gens, avec plusieurs
do leurs bannières aux couleurs deFrance,s'étaientmon*
très partout d'une réserve et d'une tenue exemplaires.
Soudain, le bruit se répand qu'un jeune homme, resté
introuvable, a écrit au Panthéon,sur un registre déposé
près du tombeau de Victor-Emmanuel. Quoi donc? H a
écrit Vive le Pa/t<?/ Et quand même il on serait ainsi
en quoi ces mots Vive le Papesont-ils séditieux dans
un pays dont la loi constitutionnelle déclare la religion c

catholique, religion de l'Etat, et qui semble ne rien tant
désirer qu'une réconciliation avec la Papauté? En quoi
le cri de: Vivele Pa/M/est~il repréhensible dans la ville
des Papes?5'

Sur cette rumeur, répandue partout en un c:in d'œil,
bon nombre de pèlerinssont frappés, insultés, quelques-
uns sont traînés en prison. Tous sont menacés, et le cri:
A bas la France Vive Sedan A bas le Pape 1 Mort
<t<Me/r~RftKa court d'un bout de l'Italie à l'autre.

Mais ce qui se passe en ce même moment en Franco
est plus surprenantencore. Au lieu de faire une enquête
sur l'événement, au lieu d'interroger et de contrôler les
assertions, le ministre des Cultes lance une circulaire
blessante pour les évoques, qu'il rappelle au patriotisme
et à la prudence, comme s'ils avaient bublié leur patrio-
tisme et leur prudence habituelle, et il insinue que les )

pèlerinagesont perdu leur caractère religieux.
Ainsi il paralt prendre parti contra les victimes, et

atténuer, sinon justifier, l'insulte italienne.
!1 m'a semblé que cet acte exigeait de l'archevêque



d'Aix, un des guides et un des témoins du pèlerinage,
une protestation publique, et comme je sais, selon la
parole do l'abbé de Rancé, que les manières langais-
santes ne persuadent /)<M, j'ai déployé dans cette pro-
testation toute la vigueur permise.

Voilà toute l'explication de ma lettre. On a feint d'y
trouver un délit méprisable, qui ne s'y trouve pas, du
lieu du blâme sévère qui s'y trouve.

Me défendrai-je contre le délit méprisable?M'abaisse-
rai*je à démontrer que je n'ai jamais songé à outrager
l'honneur et la délicatesse de J~. Fallières ? ~fon, je
ne le ferai pr<s.

U n'y a ici d'outragé que moi, à. qui on prête une
intention basse,contre laquelle protestent et mon carac-
tère, et T." longue carrière.dans laquelle il n'y a jamais
eu un mot d'out'Ttge, contre qui que ce soit, grand ou
petit.

Quant au blâme sévère, je le maintiens et je le renou-
velle il était dans mon droit et dans mon devoir. Si
cela vaut un châtiment, vous pouvez me l'infliger, je le
mérite.

Après avoir posé en maxime que le ciéncaHsme, c'est-
à-dire la religion catholique, est l'ennemi i

Après avoir, comme conséquence de ce point de départ,
virtuellement brisé le Concordat,en rendant facultative,
par la suppression des traitements ecclésiastiques, une
indemnité stipulée comme absolument obtigatoire.par
la signature du Pape et de la France

Après avoir dispersé les congrégations vouées à l'en-
aeigaement,à la prédication, au soulagementdes pau-
vres, des malades, des vieillards, des orphelins, après
les avoir écrasées d'un impôt inique, véritable connsca-
tion légate

Après avoir tenté de compromettre le recrutementdu
<;tergé, par une loi militaire inutile & la défense du
pays; ·

Après avoir chassé Dieu de l'école, de l'hôpital, et



même de l'âme de t'onfant à la salle d'asile, tout à coup
l'on paraît se raviser et on prononce le beau mot d'apai-
sement 1

L'apaisement, nous le désirons plus que personne,
nous en fumes toujours tes apôtres et tes messagers; y

nous sommes disposésà lui faire tous les sacrifices com-
patibles avec notre honneur et notre conscience. Mais on
n'en veut pas.

Pour avoir un prétexte do nous faire !a guerre, et
rester souls à la têto des affaires de la France, les enne-
mis de t'Egtise nous représentent comme des irréconc!-
liables systématiques; ils savent qu'ils nous calomnient.

Au nom de ~'MM<yM<Men< catholique de tous les
a<~c/M. renoMM~ vingt fois dans les immortelles
Encycliques de ldon ~W, très grand théologien
et <r~yran<A<<oso~Aa,eleur répète que l'Eglise
catholique, constituée en vue des destinées éternelles
de l'homme,ne poursuit aucun ~oMue/'MeMen<de son
an/</M<A<Csystématique, pasplus qu'elle ne S'/M/~Ocfa
à aucun.

Elle n'en con</QM!ne aucun li cause de sa ybt'Me
elle ne repousseque ceM.c-~<seM/eMen<,quel que soit
leur nom, républicain ou monarchique, gui s'oppo-
sent, par des ~o<a <n<oMca, à l'accomplissement</tM-
yra< de sa mission cf<u<ne.

jFa~M que MMa oro~M que nous serions restés
nauets devant un roi ou un empereur OM< MOMS aurait
~afctst'a, expulsés, c<MpfM~ sans ~<)/M pour le ya~a,
écrasés par <M/)d~ <n/MS~M, qui <!on< la ruine et
la mort à &~M ~eA~a/ïce et saHa orM<<?

Nous aurions eM~ranM langage de ~ossMp~au
plus absolu des fo<a,c< nous aurions dit avec lui à ces
potentats /MM< que de déshonorer notre minis-
Mr~, nous y weMroMS notre M~/1

Soumis en bons c~o~cns d la cona~M~'on de MO/re

pays, nous souhaitons un apaisementlégal,nous nous
en montrerons reconnaissants,et nous y travaille-
fOM de tout notre ccp«r.



Mais l'apaisement dont on MOHS entretient est
d'une nalure <OM~ particulière il consiste à ce que
nous acceptions, souriants et satisfaits, les coups que
depuis longtemps on nous prodigue, e< MM.D ~M'O/t

nous promet. Cet apaisement serait noire avilisse-
ment. Lu tactique est habile, car on sait que la /!C/<-
sécution grandit e< que l'avilissement lue. Nous ne
permettrons pas qu'on noua avilisse, et on sera forc~ de

nous persécuter en face, ouvertement, non plus & la
Julien l'Apostat.

Quand un gouvernement commet l'erreur do deman-
der uu service à la justice, elle a la grandeur de répon-
dre par un arrtt, c'est un arrêt que voua allezprononcer.
Le service, it n'est au pouvoir de personne do le rendre.

Un ovcqu~ ne se condamne pas au silencepar crainte
du péril. No~. Je ne suis point un insutteu!jo!aisse ce
vil métier à n'autres qui en ont abusé à mon éj~ard. Je
tes domine do trea haut, puisque je tour pardonne dana
le passé, dans le présent et dans t'avenir. Ils n'auront
que cette réponse, c'est la réponse du Ilaltre cruciMquo
j'adore.

Ah 1 ce n'est pas moi qui diminuerai !e respect. – U

a'en va de partout, mais il restera toujours dans le cœur
des évoques, et dans t'Egtiso catholique qui en est l'im-
périssabloécole.

'Vous en avez si grand besoin; on voua en donne ai

peu 1 Il n'y a rien à vous faire perdre.
Je finis je suis accusé parce que j'ai défendu ma re-

ligion outragée dansson premier représentantparte cri:
A bas le pape Je suis accusé parce que j'a) défendu

mon pays outragé dans mes diocésains, mes amis, mes
compatriotes, par les cris Vive ~Ct/aM ~/o/ aux
~MHpaM/l

lion langage qu'on incrimine m'a valu déjà tes suffra-
ges do l'Episcopat et d'innombrables témoignages d'cs.
time, de sympathie,do reconnaissance, quimc sont venus
de tous eûtes, mais surtout do notre très noble nation,



comme l'appelle Léon XHÏ, de cette cation qui repond
toujours quand on parle aux sentimentsnaturellement
chrétiens et patriotiquesde sa grande âme.

Ma lettre très française et très épiseopate,et ces pour-
suites très pou françaispsm'attirentunbonheur que je ne
mérite nullement, et dont mes vénérés collègues dans
l'Episcopat sontsaintomentjatoux,l'honneur incompara-
b!e d'être un évoque confesseur de sa foi, et un Français
confesseur de son patriotisme.

Je n'ai rien à dire.

L'arrêt déclara Mgr Gouthe-Soulard coupable
d'avoir outragé par écrit non rendu public le mi-
n!atre de la JuaUce et des Cultes, coupable d'avou'
manqut! & la considération et au respect qui sont
dus au ministre de& Cultes; et le condamna à trois
mi!!e franca d'amende et aux dépens.

Mais le vaillant archevêque put avecvëritë, aussi-
tôt après!o prononcédecette sentence, tëtë~raphier
à S. E. le Cardinal RampoUa

Veuillez dire au Saint-Pèrequ'aujourd'huidevant les
juges. Jcsus.Christ, la Papauté et les !ibertpsdo l'Egliso
ont été victorieusement défendus.

J'ai eu t'honnour d'êtro condamné a l'amende.
Z/~cApt~Me ~<.D.

Après l'arrêt, plusieurs évêques, comme ceux de
MontpeHieretdeValence,adressèrentpuMiqNement
leurs félicitations au vénérable condamné, et, parmi
ceux qui s'étaient abstenus de toute manifestation
à son égard, l'un ou l'autre tint àexpliquerque son
silence n'avait rien d'intentionnel. On citait comme
s'étant tenus sur la réserve NN. SS. Fonteneau,
archevêque d'Atbi; Jacquemet, évoque d'Am!ens;
Hugonm, évêque de Bayeux Lecot, archevêque



de Bordeaux; Grimardiaa, évoque de Cahors;
Lagrange, évoque de Chartres Hautin, évêque
d'Evreux; Cleret, évoque de Lavât Juteau, évoque
de~Poitiers; Ardin,évèque de la Rochelle; Bourret,
évêque de Rodez; Thomas, archevêque de Rouen;
illeignan, archevêque de Tours, JauCret, évoque
de Bayonne.

IV. Réserves.

Le procureur général, M. Queanay de Beaure-
paire, affirma, dans son réquisitoire haineux et
perfide, que cinq évoques avaient écrit au ministre
en le complimentant de sa circulaire. Celui-ci,
quelquesmois plus tard, devait produire à la tri-
bune une lettre de t'archevéque de Bordeaux dont
la lecture ne manqua pas de causer un peu d'éton-
nement. On eut la surprise d'apprendre que Mgr
Lecot avait été en butte à l'intimidation et aux
menaces, en vue de lui arracher une adhésion. On

se demande ce qu'il aurait été possible d'ajouter à
cette sorte de pression. morale que devait exercer
sur un archevêquel'exempte du Pape, descardinaux
et de presque tous ses collègues dana l'Episcopat.
H est vrai que Mgr Lecot ne paraît pas avoir cru à
la spontanéité de leurs démarches. Toujours est-il
qu'il n'estima pas le ministre indigne de recevoir
ses confidences, et y joignit même un blâme indi-
rect à t'ëgard de l'archevêque d'Aix.

On lit, en effet, dans le discours prononcé par
M. Panières a la Chambre, le t3 décembre t8ot,
en réponse à l'interpellation Hubbard

<



M. l'archevêque de Bordeaux me dit, dans sa lettre,
qu'i! n'a pas été un des signataires de protestations,
malgré les actes de pression et d'intimidationqu'on a
exerces sur lui. (~cc/aMo~ona.)

« Monsieur le Ministre,~ n'o<<M~cr<< d ~yy <*or-
cAep~Me <f.4<a*, malgré les MMMQ~otMet les mena-
ces qui avaient la prétention de me con~a<n~re /0
faire, et je ne l'ai pas fail parceque je savais que les
/p~fM écrites par les prélats n'~a<en< pas d leur
adresse. ') Ensuite, allant au devant de ma demande
d'explications, Mgr t'archev~queajoute

« Certes, monsieur le Ministro.jo comprends assez les
dif6cu!t~s au milieu desquellosse meut le patriotismo
de tous los vrais Français quand il s'agit do questions
internationales, pour n'avoir pas voulu y ajouter un em-
barras do plus.

« J'ai répondu aux besoins do ma foi et auxoxigencea
de mon ministère vis A-vis do la Papauté,qui est un
dogme do notre religion commune. Je n'ai certes pas
d me reprocher d'avoir p/~eMr~ w~M~ une yMes~on
inlernalionale,e< par conséquent d'avoir causé par
une imprudence regrettable le moindre pM&o<v<!s d
mon /M.ya. J'espère, monsieur !o Ministre, que cette
lottro que j'ai !'honneurdo vous écrire n'était pas néces-
saire pour vous faire connaltro la nature do <nes inten-
tions. J'étais heureux néanmoins do vous diro plus
intimement et plus explicitement ma pensëo, en l'ap-
puyant sur una déclaration nette et franche, comme il
convient A un ovequo de la donner, »

Mgr Lecot présenta un peu plus tard une explica-
tion du sa ligne générale de conduite, lorsqu'élevé
au cardinalat, en t8n3, it disait dans son discours
au président de la République, pour la remise de la
barrette ·

Les amitiés que je trouvai dans cotte noble terre
(d'Aquitaine) ont fait tout mon mérite; et je suia hou-



reux de le reconnattre devant le premiermagistrat de la
République, it n'est pas jusqu'aux bienveiUancea admi-
nistratives qui n'aient frayé devant moi,grand et large,
!e chemin des conciliations, dont mon Ame chrétienne et
française, éprouve par-dessus tout !e besoin (t).

Et le PrésidentCarnot,dans son discoursen cette
même cérémonie, ne crut pas faire un mauvais
compliment aux éminents prélats, ni lâcher une
énormité, mais it pensa dire une chose toute natu-
relle, en faisant honneur à Mgr Lecot et à Mgr
Bourret d'avoir été appelas à prendre place parmi
les Princes de l'Eglise à cause de leur zMo pour la
politique de ralliement. Le morceau vaut d'ailleurs
la peine d'être reproduit en entier.

Messieurs les Cardinaux,
J'ai entendu avec une rcoUo satisfaction les paroles

par lesquelles Vos Eminences ont voulu manifester tout
à ta fois leur gratitude à t'~ard du chef de t'Egtiso.dont
eUes tiennent l'investiture spirituelle, et via'à-vis du

)t) Ces Intentions et appréciations coociiiantea avaient apparu
da-na la lettre pastorale pub))~e par Mgr l'archevéquode Bordeaux
au sujet des iMtdeatsdu pèlerinage, après le proc~. Le maintien
de t'ambaMade fran~atMau Vatican, volée obaque année, par uneabsolue n~ccssiM de gouvernement, lui pertnettatt d'afarmer. avec
un a.propoa remarqué, que depuis vingt ana la Rëpubthuosoute-
nait la Papauté

a 0 peuple do France, at tu vontats songer combien une nation
a s'honore à prendre en main une urande cause morale, à ta defen*
a dro. à la fatre triompher1 Tous les gouvernements qui pr~stde*
« rent à tes destinées d'aMteara le comprirent et, dans la mesure do

teurs forces, assocttront leur drapeau & celui du poattfo romain,
0<o/N t~ an' yae le /)oa<;o<~ M Franee s'appelle Républi-

e que, celle cause n'a pas oM un seul jour n&oa~onn~. Chaque
t année, on se demande a'H faut nn ambassadeur t(e France près
a d'une majesté découronnée, et chaque ann~e ceux qui font tes
« lois proctamentqu'il faut un rcpreMatant auprès du Pape. an
a m~tno titre que les représentants places près des rois les plus puis-
a sants ou dea républiques tef plus glorieuses. o



pouvoir civil, qui, usant de ses prérogatives concorda.
taires, les a désignées à ses suffrages.

Le gouvernement a ~M heureux de constater, cestemps derniers, l'unanimité avec laquelle /es mem-
&rcs de ï'~)<6co/!a~, aussi bien que les /)r~~s qui
vivent en contact plus immédiat avec nos laborieuses
populations, se sont O~~M~M A réaliser /Q DPMS~
du Souverain Pontife,en affirmant /eMra sentiments
de déférence ms-A-ota des r~nrpsfn~M~du pouvoir
~M&/<co~, p~ leurvolonté de se donner a ce grund
courant d'unité nationale qui doit en<fafner toua les
esprits e< tous les ca?urs.

C'est en se maintenant dans cette voie que le clergé
de France, répondantaux vues généreusesdu Souverain
Pont)fo,sorw!r)t te mieux tes intCt~taspiDtuetaetmoraux
qui sont confiés il son dévouement.

II n'aura, d'ailleurs,qu'àsuivre les exemplesque vouslui donnez avec tant d'autorité,messieurs les cardinaux,
et en te faisant, il est certain de mériter t'approbation
des esprits sages et éclairés, désireux de voir tous les
Francais~foupos dansuopatriotique concert sous l'égide
de la RppubtiquM.

C'M<cM~men~/)area yMe, ~Mpremt'e~n~a
de ses intentions, vous MMa eM ~M inspirés dans vosoc~ ~Msco/Mtu.E, que le ~oMper<!<M Pontife a voulu
répondre à l'appel du pouvoir c<u~ e~ vous coM/~cr
celle haute dignité cardinalicequi, en vous plaçant
& la tête du clergé de votre pays, vous ouvre en motno
temps l'accès des hauts conseils de l'Eglise eathotique.

Noua savons, messieurs les cardinaux, que! esprit do
prudence,et de zèle éclaire,quoUo conscience des besoins
do notre époque et do notre société démocratique, quel
attachement tilial à !a patrie et quel respect do ses libres
institutionsvous portcrc:! l'un et l'autre dans ces con-seils.

C'est pourquoi nous nous félicitonsd'avoir pu vous enpréparer l'accès, et nous remercions très s!ncerement



S. S. !e Pape Léon X!H, toujours si empressé do donner &

!a France tes témoignages de sa sollicitude, d'avoir bien
voulu partager et réaliser nos vues & votre égard.

Mgr Meignan, archevêque de Tours, donna sa
justiScation sous une autre forme. Au commence-
ment de décembre, la Semaine religieuse de Tours
publia ce qui suit

On nous demando quelle a été et quelle est encore au-
jourd'hui l'attitudede t'arcbovpquede Tours, en présence
des événements qui ont suivi la lettre adressée par l'ar-
chevêqued'Aix à M. !o ministre des Cultes. Noos som'
mes autorisés & répondre ce qui suit

~\4rc~eo~Me de 7'OM~,uo~oH<<~ans 'caractère
grave ~M'a pris l'affaire dès son </c&«< e< dans ~s
conséquencesqu'elle peut avoir, ce que le Droit Co-
non appelle une CAUSE MAJEURE réservée au Pape, a
envoyé au <Rt<ëM Mha lettre sollicitant ses haute8
directions.

Dès qu'elle les connaMra, Sa Grandeurs'~ confor-
mera owe ~cfëMd.

Cette réponse était bizarre à plus d'un titre. Elle
semble contenir un btame u l'adresse des autres
prélats qui, spontanément guidés uniquement par
!eura devoirs de pasteurs et par leur dévouement
à l'Eglise, n'avaient pas craint de faire entendre
leurs protestations.

Ceux-cin'avaient-ils pas les mûmesconnaissances
du Droit Canon que Mgr l'archevêque de Tours?
On fit remarquer que ce n'était pas la première
fois que Mgr Meignan faisait acte d'insotidaritë
avec !a majorité des évêques de France. Tout le
monde savait, en cnet, qu il n'a jamais fait enten-
dre aucune plainte contre les lois scolaires, non
plus que contre ta toi militaire actuelle, qui, cepen-
dant, portait la plus grave atteinte au Droit Canon.



V. Le sentiment de Rome.

!t faut néanmoins convenir que l'attitudedes ar-
chevêques de BordeauxetdeToursrépondaitmieux
à la pensée du Pape que celle des autres évêques.

Mgr Gouthe-Soutard, connaissant tes disposi-
tions du Nonce, et préoccupe de lui éviter des
embarras diplomatiques,s'était tenu surune grande
réserve à son égard jusqu'au moment du procès,
alla le voir le lendemain de t'arrot. Lui-même a ra-
conte fréquemment depuis que le Nonce lui fit un
excellentaccueil et loua très spécialement,dans sa
déclaration, le passage concernant la respectueuse
soumissionaux institutions du pays. Mais ce fut de
la bouche du ministre des Affaires étrangères en
séance publique de ta Chambre que les évoques
apprirent, s'ils ne la connaissaient déjà, et que fut
révélée aux catholiques la désapprobation de leur
conduite par la cour de Rome.

Et c'était, certes, de quoi les replonger dans l'at-
titude humiliée, pour ne pas dire en beaucoup de
cas, servile, dont ce procès tes avait fait sortir un
instant.

Le 6 mars t8ga, quelques jours âpres t'appari-
tion de l'Encyclique sur le ralliement, M. Ribot
donnait lecture à la Chambre d'une dépêche diplo-
matique adressée par lui, le ty décembre t8at, a
l'ambassadeur français près du Saint-Siège.Ce que
le ministre y affirmait de ta politique pontificale
aurait pu laisser un doute dans les esprits, si ces
assertiona n'avaient été destinées, comme on le
verra au début du chapitre suivant, à être placées



sous les yeux du cardinal Rampolla et du Saint-
Père, qu'on prenait ainsi à témoins

Monsieur, la haute sagesse dont le Souverain Pontife
a coutume de s'inspirer dans ses jugements n'a pas
manqué sans doute d'apprécier comme il convient les
récentes manifestationsauxquelles une trop grande par-
tie de l'épiscopat français s'est laissé entratner. Sans
vouloir exagérer la portée de ces manifestations, et l'é-
motion qu'elles ont produite, il est impossible de md-
connoM~c qu'elles ont eu pour premier résultat de
raviver des luttes ~~oft~ e< de compromettre la
pacification que le ~<!<n~-<y<~e n'a pas cp~ re'
commanderQM.c ep~Mpa. On no comprendraitpas que
ceux-ci se soient départis en cette occasion de la réserve
qui convient & leur caractère, si l'on no savait do que!tes
pressions ils ont été l'objet do la part do certainspartis
politiques. La lettre de t'archov~quede Bordeaux, qui a
été communiquée à la Chambre par le ministre dea
Cultes, d'autres lettres d'un caractère plus confidentiel,
également adressées a M. Fallières, nous ont fait con-
na!tre le but de la campagne qui vient d'ôtro engagée
au nom de la religion et les moyens employés pour for-
cer les evcquea à y prendre part.

Les <~c/ofo<<OHSque le cardinal Rampolla
a faites spontandment A ~f. de Monbel ne nous ont
~a<Md aucun doute sur les aen<<'men~ ya'a inspirés
au Souverain Pontife la conduite de crMe~yuM'MM
de nos ~~MM. CM MM<«MM~ M'on< d'ailleura
co~t/?r/H~a au cours des entretiens que ~'o< eus avec
/e nonce apostolique. Je n'ignore pas que Mgr ~'c~
ra~a a M~ de toute <'<n//MMccdont il dispose pour
faire comprendre <tMa? ~u~Mea que le ~'aM<<
n'approuvail pas ~ewr attitude. Il n'a/!<M ddpendu de
lui d'eFM/~cAer/M rey~aMa&/tfsMMe~en~a crM< ont pr~-
c~~ e< fM<u< la condamnation de <arcAep<MC
tMM'



CHAPITRE !H

L'affairedes oatôohismosélectoraux.

t. Promesse d'intervention.

La dépêche diplomatique lue par M. Ribot à la
trtbuno de la Chambre, le 5 marn t8f)a (t), pour.
suivait ainsi

La déférence onvora les représentants du pouvoir civil,
la neutralité dans les luttes /)&yap& sont les pro-
miers devoirs d'un etërf~ reconnu part'Etat. Du jour où
ce clergé, sort de sa mission religieuse pour se metor à
la politique, il met en danger le Honcordnt.

Je uous signale ~ar/<CM/<~rcmcn<,à ce point de vue,
le ~ro/e< yM< Mm&/e avoir d~/or~d par un certain
nombre d'pu~HM~~M&~r, yMe~Me/eM/9sr!f<t~/M
prochaines élections municipales, un manifeste sur<o~' des f~pc~eMrN. On no manquerait pas de voir
dans cette intervention collective une tentative de la part
des ëvequoa d'exercer une direction politique.

Je dois SHr/oH~a/v?e~M~ <t~eM~o~ sur les noa~'
<M?aMa: ca~c/«aMps récemmenl <n~o~M<~ dans un
certain nombre de diocèses, et qui contiennenlnon
seulement des conseilssur le choix des candidats /)o-

(t) L'EncycliqueMf te Ralliement est du t0 février ~oa. 11 est
bon de se rappeler cette date, pour bien comprendre la façon dont
le Gouvernementde la Républiqueexptohaittnces circonstances Ics
volontés condt~ntea da Saint-Père.



liques, conseils fort peu appropriés, en tous cas, à t'ago
des enfants auxquels ils sont adressés, mais encore des
critiques de la loi qui a tracé les programmes d'en-
SP«yn<'H~n<dans les écoles publiques.

H no serait que temps de donner aux évoques descon-
seils de prudence si comme je n'en saurais douter
le Saint-Siège tient à prévenir do nouveaux et graves
conOits dans une matière aussi délicate qMoceHe.ci, entre
l'autorité civile et une partie de t'épiscopat.

Vous /)OMM? affirmer hautement que le gouverne-
ment de la République désire avec la plus entière
sincérité la paix religieuse, yM'<~ a le plus profond
respect des croyances et des droits de la conscience.
JI vient do donner une prouve des sentiments qui diri-
gent sa conduite en déc!nraut publiquement qu'il no
s'associeraitaucune mesure préparatoire de la dénon-
ciation du Concordat. En vous faisant l'interprètedo ces
sentiments vous n'aurez quo plus d'autorité pour signa-
ler le péril qu'il y aurait a laisser l'épiscopat persévérer
dans la voie où il est entré. Votre langage doit être, à
cet é~ard, aussi net et aussi ferme que notre conduite
a été jusqu'à ce jour prudenteet modérée. Noua ne vou*
tons pas avoir la rcsponsabitito do ce qui pourrait adve.
nir si on hissait s'aggraver un état do choses si con-
traire aux véritables intérêts de !'Kg!isc. Vous <~M
<tM~of<~ A donner lecture de celle lettre au cardinal
secrétaire et'~a~. (~c/aM</<sseM<en~s nu centre el sur
divers bancs à y~M<'Ac.)

Le Ministre des Affaires étrangères ajouta
Cette lettre a été communiquée aM ~'a<n<-P~'e, et

le /'a~ afd ~c~'o/~ des con~a/to~ qui y
sont développées, puisqu'il nous a fait savoir qu'il
f!t'a<~ f<~en<<on d'intervenir en celle <<ra des
co~cA<aH<p8 /)OMr régler de façon ù prévenir un
cony/<< entre ~'aM~or<Mcivile e< ~QM~ortMreligieuse.



Il. Les o&téoMamea éteotoraux.

Aucune affaire, peut-être, n'eut des conséquences
plus déplorablespour l'attitude des catholiques et
ne compromit plus gravement les droits de Dieu et
de l'Eglise dans la société, que cette affaire des
catéchismes électoraux, dans laquelle Léon XH!
promettait au Gouvernement d'intervenir en sa
faveur.

De quelques motifs qu'on pallie cette interven-
tion, à quelques subtilités qu'on recoure pour la
justifier de mettre les principes en péril, son effet
direct, nécessaireet inévitable, devait être de don-
ner une formidable impulsion au libéralisme dans
les mœurs politiques. Il ne se pouvait qu'en voyant
le Pape déconseiller aux évoques l'enseignement
catëchétique du devoir électoral, le clergé et les
catholiques ne fassent ébranlés dans leurs convic-
tions, arrêtés dans leur zèle, ou favorisés dans
leur mollesse. I! ne se pouvait que l'effet immédiat
ne fût de paralyser, dès la première heure du
ralliement, cette action énergique pour la défense
de la religion, qui lui était marquée comme but
supérieur.

Bien vainement on a prétexté, pour se dérober
à ces coMéquences,que,!edevoir électoral ne comp-
tant pas parmi les obligationsprésentes de l'enfant,
cet enseignementn'était pas bien à sa place dans le
catéchisme.Mais qu'est-ce donc que le catéchisme?
Et, à ce compte, n'en faudrait-U pas retrancher la
moitié ? Le Mariage, l'Ordre, et cent autres points,
regardent-ils les devoirs présents de l'enfant? On



a dit encore que les évêques ne manquaient pas
d'autres moyens de faire enseigner ce devoir. Tout
cela, ce sont des mots creux. Rome leur enlevait
le moyen le plus naturel, le seul efficace pour pêne"
trer, sans heurts, la masse des fidèles; et il reste
toujours, le bon sens le crie, que Rome, en com-
mandant la retraite sur ce point, sacrifiait la posi-
tion.

Je ne sachepas que la dualité maintes fois signa-
lée par nous dans le rôle de Léon XIII puisse
apparaître plus apparente et plus frappante qu'ici
le Pape inculquant aux catholiques, comme chef
de l'Eglise, le devoir de subordonner toute préfé-
rence politique à l'union dans un suprême effort
pour rendre à la religion sa place dans l'ordre
social et le Pape invitant les évêques à cesser
d'enseigner dans le catéchisme l'obligation de ne
pas voter pour les ennemis de la religion.

Il semble cependant que la démocratie même,
vers laquelle le papese tournait, rendît plus oppor-
tun et plus nécessaire cet enseignement du devoir
électoral.

Sous un régime démocratique, il importe que
les citoyens sachent et apprennent dès leur pre-
mière jeunesse quelle doit être, dans la vie publi-
que, la règle que leur impose la religion. Car la
religion n'est pas faite seulement pour les besoins
de la pensée elle doit encore enseigner à l'homme
ici-bas tous ses devoirs sociaux, politiques, tout
aussi bien que les devoirs qui regardent la famille
ou qui le concernent lui-même. Le catéchismeélec-
toral devait être à la base de la formation de cette
conscience civique, à laquelle nos modernes démo-
crates consacrent tant d'efforts.

MtOGt~S BO UBBR. –< – t~



Le détaildes documents a ici une grande !mpor~
tance pour faire saisir au lecteur <a portée de la
gestion.

!t aura un premier aperçu du sujet dans cette
information de ~Mtu~endate du t~mai t8qa.
L'Encyclique avait paru depuis deux mois mais
ce journal croyait natureHement~aiors,entrer dans
les vues de la politique ponti6ca!c, et non la con-trarier

A la veille des élections municipales, plusieurs jour-
naux catholiquesonteu rhoureuseidéede rappe!erquel-
quespassades d'une !ettre pastorale adresséeen )88a parMgr Freppel & ses diocésains sur le devoir électoral.

On verra qû'ita sont, en enet, absolumentde ciMons-
taoco:

« L'oxcrdce du droit do suffrage constitue un acte qui
relève de la consciencedtrétionae.etne saurait à aucuntitre être traité d'indifférenten regard do ia loi divine.
Eh quoi, nos très chers frères, on appellerait indineroot
un acte qui aura pour effet do sauvegarderou do mettre
en périt ~es inter&ts maténeta.roUgieaxet moraux d'ono
commune. d~on pays tout entierl

« Indifférent 1 un acte par suite duquel vos enfants
recevront le bienfait d'une éducation chrétienne ou
seront condamnés à fréquenter des écoles sans prière,
sans instruction religieuse, ttans Dieu1

« Indifférent un acte qui pourra contribuerà faire
chasser des hôpitaux et des hospicesles Filles delà Cha-
rité pour leur substituer des mercenaires au c<Bur vide
de foi et de dévouement

« Indifférentun acte au bout duquel it y a la paix
ou la guerre religiouse, !a conciliation des esprits ouLien le trouble et le désordre Nniversets '1

« Indioerentun pareil acte 1

« Mai& H n'y en a pas de plus gra~e, ni qui engage &
un plus haut degré la responsabiUté d'an chrétien.



« Noua venons de prononcer la mot de responsabilité.
« Oui, nos très chers frères, l'électeur est responsable

des votes de t'étu dans la mesure où il pouvait les pré'
voir.

« Or, c'était son devoir de s'éctairer au préalable, de
ne donnersa confiance qu'à bon escient,et de prendre &

cet égard les informations nécessaires.
« S'il no !es a pas prises, il s'est rendu coupable de

aégfigonce en matière grave et si. les ayant prises, il
n'en a pas tenu compte, il a chargé sa conscienced'un
poids lourd.

« Dans ce cas, il coopère positivement à tout le mal
qui peut résulter de son vote.

« Peu importe que ce mal it ne !o commette point par
lui-même il a préparé, il a fourni volontairement par
son suffrage l'instrument a l'aide duquel le mal a été
commis.

« L'abus du droit de suffrages est l'une do ces fautes
dont it est extrêmement difficile, pour nepas dire impos-
sible, de réparer les conséquences. »

Voici maintenantun extrait du catéchismepublié
par le cardinal Place, archevêque Je Rennea, et
répandu par milliersd'exemplaires en Bretagne.

Tout d'abord, l'archevêque de Rennes signifie
aux parents que leur premier devoir est de donner
à leurs enfants des mattres chrétiens, et de ne pas
tes envoyer dans des écoles mauvaises.

Qu'entend-onpar écoles /n<ïu<Mt<sM ?P
On entend par ~co~ea ~taMoaMM celles o~ ~M

enfants seraient en danger de perdre la foi OM ~M

mœar'.
Il aborde ensuite le devoir électoral.

D. – CoMMB!<T OBTtSNORONS-NOtJS D'ÊTRE GOUVERNES
CHRETtENNEMENT?

R. – NOUS OBTIENDRONSM'ÊTRE GOUVERNÉS OBRETtBN-
.J~



MENENT EN VOTANT AUX ÉLECTIONS, PODR DES HOMMES RÉ-
SOLUS A DEFENDRELES UtTÉRÊTa DE LA RBUtUOK ET DE LA
SOCtETÉ.

D. – EsT-OE UK DBVOtR DE VOTER AUX ELECTMNS?
R. – Oot, C'EST UN DEVOIR DE VOTER AUX ÉLECTtONS?
D. EST~)E UN PECHE DE MAL VOTER AUX ELSCTtONS?
R. Oot, C'EST ONPËCBE DE MAL VOTER AUXBLBCTtONS?
D. – Qu'EST-CE QUE MAL VOTER AUX ÉLECTIONS?`I
R. – &ÏAL VOTER AUX ËLECnOtfS, C'EST VOTER POUR DES

NOMMES QUt NE SERAIENT PAS RESOLUS A DEPENDRE LES
tNTBR&Ta DE LA RBHOtON ET DE LA SOCtETË.

A la même époque, novembre t8ot, les journaux
reproduisaient le texte d'un supplément au chapi-
tre du catéchisme sur la prière, dû à Mgr l'Evèque
de Châlons,

Pour qui d6voos-noua prier?
Nous devons prier d'abord pour nous-mêmes, en-

suitepour nos parents,pourlespasteursde t'Egtiso.pour
notre patrie et pour ceux qui la gouvernent.

Pourquoi devons-nous prier pour ceux qui nous
gouvernent?
– Nous devons prier pour ceux qui nous gouvernent,

afin que Dieu leur fasse la grâce de rendre le pays pros-
père et fidèle à Dieu.

Pour obtenir de Dieu un bon gouvernement,suffit-
il de prier?Q

Non, il ne sufnt pas de prier; il faut encoreagir,
c'esM-dire voter aux étecdons pour des chrétiens hon-
nêtes et capables.

– Celui quinanquevolontairementde voter aux élec-
tions est-il coupable devant Dieu ?Q

Celui qui manquevolontairement de voteraudlec-
tions est coupable devant Dieu.
– Qu'est-ce que voter mal aux élections?
*– Voter mal aux élections,c'est donner sa voix a des



hommes qui attaquent la religion ou qui refusent d'en
défendre les droits.

Celui qui vote mal commet-)! une grande faute?
Oui, celui qui vote mal commet une grande faute,

et il répondra devant Dieu des mauvaises lois qui résul-
teront de son vote.

1
Au mois d'avril 1893, fUnivers citait ce supp!e-

ment adjoint au catéchisme diocésain de Péri-
gueux, par ordre de Mgr Dabert

D. Tout chrétien est-il obligé de défendre FEglise?
R. Oui, tout chrétien estobligéde défendre l'Eglise

selon son pouvoir, comme un enfant doit défendre sa
mère.

D. Comment le chrétien peut-il défendre l'Eglise?
R. Le chrétien peut défendre l'Eglise principale-

ment par la prière, par l'exemple, et, s'il est éteeteur,
par le.vote.

D. Pour qui l'électeur chrétien doit-ilvoter?
R. L'électeur chrétien doit voter pour les candi.

dats sincèrement dévoués à !t< religion et à l'Eglise.
D.– Comment peut on connaître ces candidats?
R. On peut connaître ces candidats à leurs paroles

et à leurs actes, et en demandant conseil aux hommes
sages et vraiment chrétiens.

D. Celui qui vote sciemment pour des hommes
ennemis de la religion et de i'Egusocommet-ilun grand
péché ?i

R. Oui, celui qui vote sciemment pour des ennemis
de la religion et de l'Eglise commet un grand péché.

D. Pourquoi celui qui vote sciemment [pour des
hommes ennemis de la religion et de l'Eglise commet-
il un grand péché?

R. Parce que celui qui vote sciemment pour des
hommes ennemis de la religion et de l'Eglise se rend
responsable du mal que feraient ces hommes par leurs
lois et leur administration.



D. Celui qui ne vote pas fait-il un péché?
R. Oui, celui qui ne vote pas, quand il le peut,fait

un péché.
D.- Pourquoi celui qui ce vote pas, quand il le peut,

fait-il un péché?
R: Parce que celui qui ne vote pas, quand it le

peut, laissera peut-être, oa ne votant pas, réussir un can-didat ennemi de la religion et de l'Eglise.

Voudrait-on dire ce qu!, dans cet enseignement
tout religieux, pourrait être repris au point de vuede la correction politique ?2

Relevé encore dans l'Univers du 26 avril ï8ga:
Mgr i'évêque do Montauban vient d'adresser la lettre

suivante au directeur do la Semaine religieuse de son
diocèse

Montauban, i9avr!t 1892.
« Mgr l'archevêque d'Avignon et ses auuragants.N.N.

8.8. les évôquea do Valence, de Montpe!Uer,de Viviers
et de N!mos,viennent de promulguer, dans lour dio-
cèse, !'Encyetiquo du Saint .Père en date du t6 février
dernier, Ils i'ontaccompagnéo d'une lettre collective dans
laquelle ils expliquent avec une admirable clarté les
solennels enseignements donnés à la Franco par le Chef
suprême de t'Elise.

Je ne eais si vous pourrez publier, on son entier, la
circulaire de ces éminents prétats. Je désire vivement
que vous en reproduisiez du moins la partie relative audevoir dea électeurs catholiques.

« jt est vrai qu'en publiant,il y a quelques jours, FEn.
cyclique de Léon X!U,j'ai déjà insisté sur ce pointd'une
manière toute particulière. Mais l'importance du devoir
électoral est si peu comprise tant de chrétiens se font.
à ceté~ard, de si étranges illusions, qu'il est nécessaire
de saisir toutes les occasionspouréctairorteaconsciences
honnêtes.

« Après tous les renseignementsdonnéspar ie Pape et



par les évêques,les fidèles qui cootinueroat voter pourles ennemis do la religion, qui sont pour cela môme les
ennemis de la patrie. seront sans excuse et encourront
devant Dieu unegrave reapoasabitité.

'< Agréez, monsieur le Directeur, t'assuranca de mes
sentiments les plus dévoués oa N. S.

Anowm, 11
H ADOM'!K,

« Ff~cede ~Mo~aa&w). u
Et quelques jours après le mémo journa! disait
Mgr t'évêquod'Ortéansvientd'ajontcr~sooeatéct)istne

diocésain, teachapitressuivantasurtes écolesmauvaises,
sur le devoir électoral et sur le divorce.
Supplément au chapitre sar le quatrième common-

</eMfn<.
A qui Dieu a-t-il conHé l'éducation des enfants p
Dieu a conBo aux pères et mérea t'éducation de leurs

enfants.
Quel est te principal devoir dea paronta cbpétiena qui

voulent bien élever loura enfants?
Le principal devoir des parents chretiens qui veulent

bien élever leurs enfanta est de leur faire connaître et
pratiquer la religion.

Quels moyens doivent-ils prendrepour leur faire con-
naître etpratiquer la religion?'i

Pour leur faire connaître et pratiquer la religion ils
doivent !ea instruire eux*tn6tnea dea véritésde la foi, leur
faire réciter chaque jour leurs prierea, tes conduire aux
ofBces de t'E~tiae, les envoyer au catéchisme et ne les
conHor qu'a des maîtres chrétie'

Qu'est~e qu'un mettre chrétien'?
Un mattre chrétien est celui qui s'applique à faire

connattro et pratiquer la religion.
Les parents commettraient-ils un grand péché en

envoyant leurs enfanta dans des écoles mauvaises ?2
Oui, les parents commettent un grand péché quand ils

<avoieqt iem~ enfanta dans une écote tnauvatse.



Qu'est-cequ'une écote mauvaise?
Une éco!e mauvaiseest celle où tes enfantssont expo-

sés à perdre le respect de la religion et l'innocence.
Que doivent faire, en conscience, tes parents qui sont

dans t'impossibitité d'envoyer leurs enfants & des écoles
chrétiennes?Y

Les parents qui sont dans l'impossibilité d'envoyer
leurs enfants dans des écoles chrétiennes, doivent, en
conscience, consulter leur curé et suivre ses avis.

Les parents sont~itsobligés de s'imposer des sacrifices
pour assurer l'éducation chrétienne de teursentants?

Oui, lesparentssont obligés de s'imposer des sacrinces
pour assurer l'éducation chrétienne de leurs enfants.

Quels sont nos devoirs envers tes magistratsqui nous
gouvernent?

Nos devoirs envers tes magistratsquinous gouvernent
sont de les respecter et do leur obéir en ce qui n'est pas
contraire à la loi do Dieu.

Pourquoi devons-nous to respect et l'obéissance aux
magistrats qui nous gouvernent?

Nous devons le respect et l'obéissance aux magistrats
qui nous gouvernent, parce que leur pouvoir vient de
Dieu et qu'il les a établis pour le bien de la société.

Devons-nousprier aussi pour tes magistratsqui nous
gouvernent?fi

Oui, nous devonsprier pour tes magistrats qui nous
gouvernent, aSn qu'tts nous dirigent chrétiennement et
qu'ils procurent le plus grand bien au pays.

Comment obtiendrons'nousd'être gouvernés chrétien'
nement?

Nousobtiendronsd'être gouvernés chrétiennement, en
votantaux élections pourdea hommes résolus & défendre
tes intérêts de la religion et de la société.

Est-ce un devoir de voter aux élections?fi
Oui, c'est un devoir de voter aux étections.
Pourquoi est-ce un devoir de voter aux élections?
C'est un devoir de voter aux élections, parce qu'en ne



votant pas on rend possible la nomination des ennemis
de la religion.

Est-ce un péché de mal voter aux é!ections?Y

Oui, c'est un pèche de mai voter aux élections.
Qu'est-ce que mal voter?
Mal voter, c'estvoter pour des hommes qui sont enne-

mis de la religion, ou qui ne sont pas déodéa à défen*
dre les intérêts de la religion et de la société.

Pourquoi est-ce un péché de mal voter?
C'est un péché de mal voter, parce qu'en votant mal

on est responsable des mauvaises lois que pourra voter
celui qu'on aura choisi.

Supplémentau catéchisme sur le sacrement de
mariage.

Uncatholiquepeut-il, en conscience, se remarieraprès
avoir obtenu un jugement de divorce?

Non, un catholique ne peut, en conscience, se remarier
après avoir obtenu un jugement de divorce.

Pourquoi un catholique divorce ne peut-it, on cons-
cience, se remarier?

Un catholique divorcé no peut, en conscience, se re-
marierparcoque,selonla parotedeJésus.Christ.t'hommc
ne peut séparer ce que theu a uni.

Que doit faire un époux divorcé qui s'est remarié et
qui veut se réconcilieravec Dieu?If

Un époux divorcé, qui s'est remarié et qui veut se
réconciher avec Dieu, doit se séparer de sa nouvelle
épouse, puisque son premier mariage subsiste toujours
comme l'a enseigné Notre Soigneur.

A !a même date encore, Mgr Baptifolier, évoque
de Mende, adressait la lettre suivante aux curés
de son diocèse. (L'Univers, ïo avril t892.)

Monsieur le Curé,
A l'époque des derniërea élections, plusieurs de mes



pretfes ont été inquiétés pour le tangage qu'ils avaient
tenu on chaire sur ce sujet. Quetques-uns même ont vu
leur traitement supprimé.Pourobvier à cet inconvénient
je vous prie de lire en chaire la circulaire suivante, sans
y ajouter un mot de commentaire

Votre bien humble serviteur,
NARC'SSB,

~'t~yae t~o ~N!t/e.

Nos très chers frères,
Notre Saint-Père le Pape, ému de nos discordes politi.

ques, p~u~ ému encore do la guerre faite en Franco à !a
religion, nous engage à nous unir fortement pour soute-
nir les intérêts do Uiou, do l'Eglise et des urnes.

Or, les conseils municipaux ont à connattre do beau-
coup de choses qui concernent la rotigion, et plusieurs
mémo dans notre Lozère ont pris des arrêtés contre la
religion. JI est donc importantque voua ne fassiez entrer
dans la municipalité que de bona chrétiens.

Vous devrez dcmaudor, ou faire demander, à ':haeun
des candidats, do prondro l'engagement do soutenir en
tout, dans le conseil, les intérêts do la rétinien si le
candidat ne s'y engage pas nettement, vous otea tenu,
en conscience, a lui refuser votre vote.

Sachez bien que si un candidat nomme par vous sans
avoir fait cette promesse venait a proposeret faire adop-
ter une mesure aoti-reti~ieuse, vous seriez responsablo
de cette mesure devant Dieu, devant l'Eglise, devant
votre conscience, et vous devriez vous accuser en confes-
sion d'avoir porté au pouvoir un persécuteur de l'Eglise.

Donnéà Monde,sous notreseing, le sceau do nosarmes
€t le contre-seing du secrétaire générât de notre dveché,le avrit t8oa.

N~BOtSSE,

Fc~aede J/iMcfe.

H est triste d'avoir à constater que les ëvêques



qui parlaient commeMgrBaptiMier,ou comme Mgr
Goutbe-Soulard, dont on va lire aussi la circulaire,
sont ceux qui n'avaient pas compris l'esprit de la
politique de Léon XtH.

Peu de jours après, t'archevéque d'Aix adressait
au clergé et aux fidèles de son diocèse la lettre sui-
vante

Mes très chers coopérateura,
Dimanche prochain, a~ avril, voua lirez dans toutes

les égtisca et chapelles do notro diocèse uno partie du
trente-huitième chapitrede notre catéchisme je vous on
donne l'extrait A la fin do cette lettre mais vous ne~fcc aucun commentaireje crois être très clair, et &

la portée do toutes tes intotti~ences.
Je rappftto dans cotte leçon nos obtij~ationa envers

les autorisa re!)~!o))~ps et civites. la prière, le respect,
t'oboissance je recommando en particulier le devoir
doctorat.

Les Français seront appelés, le dimanche t"' mai, &

remplir un mandat très ttnportant pour le bien de la
commune, do la paroisse, do la Franco entière, et par
conséquent, do ta roH~ion.

!t est donc nécessaire que nous ayons tous une idée
très exacte do t'~tondue et de la gravite du droit que
nous allons exercer, car c'est un droit et un devoir.

Nous no demandons à personne sa couleur politique,
nous n'avons pas & nous occuper de cette question. Nous
voyons les choses do plus haut, du haut de notre mis-
sion sainte, qui prend ses inspirations dans la justice
éternelle, qui est,Diou lui-môme, auteurde tout droit et
sanction de tout devoir.

En écrivant cette courte leçon, j'ai agi commedocteur
et directeur des consciences, parce que mat voter est un
pèche ;jo suis donc absolument dans mon devoir qui est
de voua conduire dans les voies du ciel le seul obstacle
du ciel, est le péché.

J'aurais tracé ces quelques lignes sous Louis XIV, sous



la Convention.en face de Napoléon !en Chine, au Ton-
tun, sous !e Grand Turc, à Constantinople, tout aussi
bien qu'en France en pleine démocratie républicaine. Je
les ai écrites pour tous tes temps et pour tous les régi-
mes, pour le plus absolu comme pour le plus libérât.

La leçon demeurera, maigre les -attaques déloyales et
intéresséesdes sectes impies,elle demeurera parcequ'eue
est une vérité.

Je demande, à tous les degrés, des représentantshon-
n~M, cotMc<enc<e<Mcet capables c'e~t donc bien exi-
geant!!

Dans les innombrables programmesquo j'ai lus, jo
n'ai pas rencontré un seul candidat qui ne se procla-
mât honnête, consciencieux et capable. Mais on de-
vrait me remercier, puisque je fais connattra la profes-
hion de foi do tous tes aspirants aux fonctionsélectives.

De ~/Ma, ~'o< ïM ma formule des admirables en-
cye/<oMM Ldon A7/ très grand philosophe, très
grand théologien. dont la parole est pour moi, et pour
tous les catholiques, la parole de Dieu tui-memo et je
vous prouvece quo j'avance par quelques citations

« No prendre aucune part aux affaires publiques,dit
Léon XIII, serait aussi repréhensible que de ne vouloir
apporter au service du bien commun de la société ni zeto
n< amour. Et cotte indolence, cette insouciance seraient
d'autant plus inexplicables que, par la doctrine mémo
dont ils font profession, les catholiques sont instruits à
se conduire en tout avec intégrité et loyauté. Si les catho-
liques restent oisifs, ce sont les hommes d'opinions
incertaines ou dangereuses qui prendront les rênes du
gouvernement. Et quel malheur alors pour la religion,
puisque ses ennemis seront & même de tout entrepren-
dre et de tout faire, pendant que ses amis no pourraient
presque rien. »

On doit choisir, dit encore le SaintPère, des tom-
mes d'une probité éprouvée, qui aient déj& mérité, ou
qui doivent bien mériter du nom chrétien, et it n'y a



aucune raison qui puisse permettrede leur proférer des
ennemis de la religton.

Que signiBent ces paroles qui sont l'expression du
plus invincible bon sens? Eltes signiSent que nous
devons choisir des représentants Aonn~~fs, conscien-
cieux el capables Je n'ai rien dit de plus, je n'ai rien
dit de moins. Mais, m'a't-on objecte, !es enfants ne sont

pas appelés à voter do sitôt c'était très inutile de faire
cette tnnovation dans votre catéchisme.

Je réponds que le catéchisme est le livre des petits et
des grands, dos mineura et des majeurs, do l'enfance, de

la jeunesse, de tous tes âges il enseigne la doctrine qui
doit être suivie du berceau à la tombe. De plus, j'en ai
fait un manuel qui peut remplacer beaucoup de livres
par tes additionsque j'y ai introduites.

Les enfants de nos cat~bismea ne sont pas encore
on a~o de voter, c'est vrai; mais sont-ils en âge d'être
ordonnés prêtres ou de se marier Cependant nous leur
enseignons to sacrement do l'Ordre et le Sacrement du
Mariage. Et vous, dans vos manuelsdu morale civique,
vous leur enseignez bien dea devoirs qu'ils ne rempli-
ront que plus tard.

Quand j'étais cure, jo disais ordinairement à mes
paroissiens, à l'époquedes élections Mes chersamis,ne
consuller dans votre vote que Ma MM/N spirituels
e< ~e~~o~c~s, ay/s~M en coF~c/M et devant Dieu
qui vous demandera compte cAo/.c que vousa//M
faire.

Jo tiens absolument le mémo langageoa d'autres ter-
mes. Je no force personne do suivra mon enseignement.
Je vous dois la vérité je vous la donno. Comme vous
forez, vous trouverez. Dieu ne veut pas que vous perdiez
vos Ames, mais il vous laisse cependantle pouvoir de les
perdre par le mauvais usage do votre liberté, dont vous
êtes responsables.Je suis libéral ici comme ailleurs, & la
façon du bon Dieu.

Avec l'Eglise catholique, je n'exclus aucun candidat



en particulier. Les électeurs ce doivent obéir à aucune
influence que leur conscience n'accepte pas; ils doivent

se déterminer dans la pleine indépendance de leur juge-
ment, éclairé par la religionet l'expérience des événe-
ments passés dont ils ont à souffrir et qui se reprodui-
ront si les mêmes causes perMstent.

Je demande & mes vénérés collègues de la province
d'Avignon de leur emprunter le passage suivantde leur
admirable lettre, adressée au clergé et aux fidèles de
leurs diocèses en date du a avril Pour nous, disent-ils,
après vous avoir rappelé vos devoirs d'électeurs, et la
nécessité où vous êtes de les remplir, nous n'irons pas
plus loin. Partout où il y a des comités créés pour la
défense des intérêts religieux et politiques du pays, c'est
à ces comités qu'il faut demander conseil et direction.
Là où ces comitésn'existent pas, nous invitons les catho-
liques à en former dans un esprit do large et sage tolé-
rance, sollicitant et acceptant avec loyauté le concours
de tous ceux qui veulent travailler au maintien de !a foi
chrétienneet de toutes les libertés religieuses, et à la
d6fense de la religion et de la patrie.

Ces paroles expriment parfaitement ma pensée, et je
leur donne ma plus complète adhésion, vous .invitant,
mes chers diocésains, à les prendre pour règle de votre
conduite.

Voici la partie du chapitre trente-huitièmeque voua
lirez telle quelle, par demandes et épouses

Pourquoi <<efons-no<Mprier pour la FranceP
Nous devons prier pour la France, parce qu'elle est

notre, patrie et que nous sommes ses enfants.
Pourquoi cfepofM-MOtM prier pour ccaa: qui nous

gouvernent?
Nous devons prier pour ceux qui nous gouvernent,

parce qu'un gouvernementchrétien nous assure la paix
et la justice pour tous.

Commento~<<en6~'oM-Mo<M HnyoMtwneMen~c~-
tienf w



Nous obtiendrons un gouvernementchrétien, en choi-
sissant pour nous gouverner des capétiens honnètes,
consciencieuxet capables.

Est-ce Mft devoir de voter atMe élections'!
Oui, c'est un devoir de voter aux élections.
jps~-cc un péché de mal uo~r Y

Oui, c'est un péché de mal voter. 1

.Poa!r'0!KM est-ce Mn péché de otc~ voter?
Parce que, en votantmal, ~ous choisissons pour nous

gouverner des ennemis de Dieu et de la religion, et par
conséquent des ennemis du pays.

M. Auguste Roussel faisait, dans r!/n!uers du

22 juillet !8Q2, ce rapprochement fort suggestif

Aux derniers examens qui ont eu lieu dans le Pas-de-
Calais, pour les aspirants au certificat d'études primai-

res, les dits aspirants ont eu à développer!e thème ci-
après

/ï<'</ac<<o/t. – « Des ~!ect<ons municipales ont en lieu
récemmentdans votre commune, et QO de vos "amarades
vous en demande la raison. Dàns une lettre que vous
lui écrivez. faites-Juiconnattre ~oa~ao!et eoMMeM< se
~on< ~es élections,ainsi que celles des ntaifes~tadjoints.

« MontrM, <n terminant, yce~s sont, à ce sujet, les
,devoirs des e~c~B~s. »

Ainsi les examinateursde i'Etatréctament<!es écoliers
~e doazeà treize ans la science du devoir 'électoral Et
&~tte 6n les manuels civiques ne manqùentpas d'en-
seigner que le devoir est de voter pour un bon républi-
cain Hbpe-'pensour.Tout cela est on ne peut plus !<~at 1
Mais si t<n évêque s'avised'enseigneraux enfantsque le
devoir électoral est de voter pour un bon catholique,
f&t-U républicain, cela, c'est de la sédition, et, comme
-dit /a ~a~eme, « une flagrante illégalité ». Ce qu'il
<en est au vrai, et <!0 que valent ces accusations calom-
-nieuses, public est maintenant & même d'en juger.



NousdéBonatouthoonéte homme digne de ce nom de
ne pas proclamer que c'est le ministre et son conseil
supérieur qui commettent, et la Lanterne qui cétèbre,
la plus flagrante et la plus odieuse des iUegaUtes.

Que les catéchismes électoraux fussent incom-
patibles avec la politique de ralliement, c'est ce que
montra une note quasi-officieuse du Figaro, plai-
dant d'ailleurs la bonne foi des évêques pour les
excuser. Cette note fut reproduite ainsi par le
T'MM/M

Le nombre des catéchismes épiscopaux qui vont être
déférés au Conseil d'Etat & raison do t'insertion de pas-
sages politiques est déHniUvement fixé à cinq.

On se demandera pourquoi ce chiS'ro do cinq, puisque
tous les catéchipmes incriminés disent exactement la
jnômechose quant a la doctrine.

Sans répondre directement à cette question, Figaro
publie, au sujet de cette nouvelle, un expose qui pour-rait bien venir plus ou moins directement des bureaux
du ministère des Cultes. C'est pourquoi nous le repro-~iuisons, sous telles réserves que de droit.

L'archevêque d'Aix a été dernièrement poursuivi
devant te ConsoH d'Etat et condamné comme d'abus,
pour avoir publié ce qu'on appelle un « catéchisme élec-
toral H. Cinq autres évoques le seront ces jours-ci pour
la même cause. La chose est décidée.

Cette question des catéchismes électoraux préoccupe
vivement les hommes au pouvoir. Dès que parut le pre-mier de ces Jivrea, !e gouvernementdemanda au Vatican
d'interdire formellement aux évêques tout supplément
concernant soit te vote des é!ecteurs,soit le mariagecivil.
Mais Léon Xi!! s'y refusa, les catéchismes étcctoraux
no faisant que reproduire presque intégralement les



enset~nementsrenterméadanstesencycuqueapontincates.
Cependant, étant donné le désir de paix dont est animé
le Pape & l'égard de la République, no~ce feca< ~o~-
dre 6~'em~cAe~ développement des catéchismes
électoraux. Toutes ces publications e<o<cn< /)~
d'un OM, c'est-à-dired'une époque à laquelle le Pac~
n'avaitpas encore fait connaître d'une façon ca<~A-
rique son désir de voir les catholiquesse rallier à Va
République. Un seul catéchisme fait exception, c'est
celui de PéngTieux.

II a été écrit parMgrDabert, après les documents pon-
tiScaux. !t a valu, d'ailleurs, à l'evêque de Périgueux
une lettre du cardinalRampoUa.

U est encore juste d'ajouter qu'à l'époque où ont paru
ces catéchismes, les évêques n'avaient pas t'intention de
déplaire au Pape. La meilleure preuve en est dans l'in-
ctdent soulevé dernièremeat par /*<Mw~. Co journal
avait reproduit le catéchisme électoral du diocèse d'Or-
léans, le donnant comme récent, quand il avait plus
d'un an de date. Mgr Coullié, évêque d'Orléans, écrivit
immédiatement une lettre dans laquelleil disait à l'Uni-
vers que le catéchisme dont il parlait était ancien, et
qu'à l'époque où il avait paru il n'avait pas le caractère
qu'il aurait eu s'il avaitété écrit après les enseignements
de Léon XIII.

Quoiqu'il en soit,le gouvernement,n'ayantpas obtenu
de Rome l'ordre forme! d'enjoindre aux évêquesdo faire
disparaître les catéchismes électoraux, résolut de les
détruire d'une autre façon, en poursuivant les évoques
devant le Conseil d'Etat.

Quels étaient exactement les évêques qui avaient fait
des catéchismes électoraux? Une enquête fut ordonnée
dans toute la France. En voici les résultats inédits.
L'enquête révéta que, sur 8~ archevêques ou évêques, !6
seulement avaient adjoint un supplément électoral,
c'étaient les archevêques d'Aix et de Rennes, et les évo-
ques de Saiat*Brieuc, Vannes, Quimper, Périgueux,
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Séez, Annecy, Orléans, Coatanoes, GrenoMe, Luçon,
Monde, Nevers et Saint-Jean-de-Maurienne. Après un
<Mramen, il fut décidé qué l'archevêque d'Aix, et t'éve-
que de blende, ayant été déjà traduits devant Je Conseil
d'Etat, ne pouvaient t'être une seconde fois. Ne seraient
pas poursuivis non plus tes évêques do Saint-Brieuc,
Vannes et Quimper, parce qu'ils n'avaient fait quereproduire !e catéchisme de Mgr Place, archevêque de
rennes, et qu'ils étaient en quelque sorte forcés de sui-
vre l'exemple de leur métropolitain. Pour d'autres rai-
sons furent mis en dehors des poursuites ies évoques
de Neverset do Saiat.Jean-de'Maurienne.

Restaient donc comme susceptibtea d'être traduits
devant le conseil d'Etat, Mgr t'archevêquode Rennes et
tes évêquesde Péri~uoux, Séez. Annecy, Ortéana, Cou-
tances, Grenoble et Luçon.soitea tout huit au maxi-
mum. Sur ce nombre it faut déduire Mgr Dabert, évô-
<pto de Pén~ueux, et doux autres évêques sur !o point
de retrancher leur catéchisme.

Des que le Conseil d'Etat aura statué, et sa décision,
après t'arrêté qu'it a pris à t'~ard do M~r d'Aix,est dès
maintenant connue, le ministre saisira le Conseil supé-
rieur de l'Instructionpublique celui-ci, se basant alors
sur les arêtes du Conseil d'Etat, fera défendre aux maî-
tres coogréganistes d'apprendre à leurs élèves ces caté-
chismes frappés, sous peine do voir fermer leurs écoles.

L'effort visible dans cette note pour réduire le
nombre des évêques ayant courageusement ensei-
gné le devoir électoral ne doit pas faire oublier,
qu'outre la condamnation sus-mcntionnée de l'ar-
chevêque d'Aix celui d'Avignon, Mgr V'gne, et
ses quatre suffragants avaient ëtc, eux aussi, précé-
demment, l'objet de poursuites et d'une condam-
nation comme d'abus, pour la lettre collective dont
Mgr Gouthe-Soulard avait reproduit un extrait.
A la suite de cette sentence, le ministre des Cultes



lesavaitprivésde leurtraitement,setont'abusmons-
trueux qui s'était introduit.

Ce procès des évêques d'Avignon onrit même un
trait bien curieux. On y vit le rapporteur du Con-
seil d'Etat interpréter contre eux !'Encycuque sur
le ralliement, et leur reprocher en termes sévères
de méconnaître l'obligationdeconscience qu'eue M-
sait aux catholiques de renoncer à toute préférence
politique, même dans leur for intérieur.

Le rapport cite ce passage de la lettre des ëve-
ques

La possession du pouvoir s'acquiert aujourd'hui par
les élections. Amener, par conséquent, dans tous !es
corps élus dca hommes qui partagent et soutiennent les
croyances catholiques, ou qui du moins sachent les res-
pecteret tes ntënHger.voitale dovoirrigoureuxet univer-
sel, si important et si sacré, que c'est à lui seul et à !'o-
bligationd'en rendre possible i'RCCompnssetnontque les
partis potitiques sont pressés et conjurés de subordonner
actuellement !eur action et leur oHbrt.

Et il ajoute

Ces derniers mots visent le passage de l'Encyclique
ou il est dit « Sans renier les principes qu1 demeurent
inébranlables. en descendantsur Je terrain des faits,
et à cause de la nécessité sociale n il est ~WM/s, récla-
mé, imposé M~Me d'accepter les gouverneménta non-
veaux.

Mais, immédiatementaprès ces paroles conciliantes,
la <e~ pastorale n'a pas craint cfM'ae~' ~ae
« les catholiques dignes de ce nom, fidèles aux aoa-venirs ~acoM~, ne sont pas mis en demeure, par le
chej'de /'JP~Me, </e rompre, <<ofM le Mcre< /e<MW
pensées et de leur c<pMr, avec /ca~ aMacAeMeM<e
intimes. En toute sincërité,Messieurs,ce maNifeste, où



s'accumulenttant de questions brutantea, ces o<Mna<t-
tions réfléchies de la volonté du Saint-Siège,ne sont-
elles pas la démonstration la p!usp6n!Me d'un ëtatd'es-
prit bien fait pour nous alarmer ? Où s'arrête !e prêtre,
où commencela politique ? Est-ce un évêque ou un chef
de parti que nous venons d'entendre ?q

M!. Les désaveux.

Nous avons maintenant à placer sous les yeux
du lecteur les pièces révélant les effets de l'interven-
tionpromisepar Léon XIII au Gouvernement.Pour~-
suivis par celui-ci, et déconseillés par le Pape, tes
vénérables prélats s'efforcent d'abord, mais vaine-
ment, de ne pas découvrir leur chef. La première
lettre est publiée par l'Universdu le. juillet ïSoa

Mgr t'Evequo de Grenoblenous fait l'honneur do nous
donner communication de la lettre suivante qu'il vient
d'adresser & M. te ministre des Cultes

Grenoble, le 89 juin ~882. `

Monsieur !o Ministre,
J'ai l'honneur de vous accuser réception de votre lettre

en date du a8 de ce mois, relative au supplément de

mon catéchisme diocésain.
J'ai oMf dire, monsieur le Ministre, que N. 'y. P. le

Pape aurait ef~str~ qu'on n'«/'oMM<~aa aux catéc.'ais-

mes la leçon sur les élections, vu que cela pouvait pous*
ser a la persécution religieuse, comme cela est arrivé en
e~et.C'est pourquoi j'aiprisoccasiondetà d'exécuterun
projet que je nourris depuis longtemps, et qui consiste
à soumettre au Saint-Siège un nouveau catéchisme pour
mon diocèse.



Cependant je préférerais que Léon XIII oSr!t au
monde entier un catéchisme universel, et t'imposât de
sa pleine autorité, comme Vicaire du Christ et Docteur
de tuutes les nations données par le Père des cieux au
Verbe Incarné, son Fils, comme Lui Roi éternel. Au
nom du congrès de l'Association catholique de la Jeu-
nesse française, tenu naguère & Grenoble, j'ai adressé
cette demande à Sa Sainteté.

Si E!to daigne répondre favorablement à nos désirs,
cette mesure aura deux conséquencessingulièrement
salutairespour tes amea.auxquetles oHe montreral'unité
da la foi catholique et l'adhésion pratique de tous les
âges, et de toutes les nations,et de toutes les tribus sau-
vages, au magistère infailliblede l'Eglise catholique.

En ce qui concerne les évêques français, cette mesure
providentielle aura ce précieux avantage, monsieur te
Ministre, de faire cesser sur ce point-la le désaccord qui
existe entre eux et Votre Excellence.

Qu'elle veuille donc, en ce qui me regarde, compren-
dre que, pour aller au-devant de co que je croi~ être la
volonté ou le simple désir du Papa.~c retire la leçon
précitée concernant les élections, a/'ouMa à mon
ca~e~tamc.

Recevez, tnonsieur le Ministre, l'expressionde mon
respect.

AMAND JOSEPH,

~c~rae de Grenoble,

Ce oui-dire allait devenir, quelques jours aprèa,

un peu plus explicite. On lit dans f Univers du
a3 juillet

Le Grenoblois, qui se publie à Grenoble, a reçu et
publie la lettre suivante de Mgr Fava où Sa Grandeur
explique d'une manière très nette le retrait de son caté-
chisme électoral.



Saint'Pien~de~hartreuse, M juillet MM.
Monsieur le Rédacteuren chef du C/~noMo~

J'ignore tes attaques dont je suis l'objet à propos du
retrait de mon catéchisme étectorat. Votre journal me
J'apprend et votre lettre m'arrive.

La question est bien simple. Le Saint-Père a vu que
la franc-maçonnerie, qui opprime !o pouvoir en France,
veut absolument et radicalementy détruire le christia-
nisme, et que la secteprend occasion de tout pour forcer
ta main à nos ministres et tes coutraindreà frappersur
le cterp~.

Les catéchismes étectoraux ont paru au Saint-Père
devoir être une de ces occasions pour les projets de la
secte, et t~ <n'<x/<M< sooo<r indirectement et verbale-
ment N0~ désir de me voir retirer le dit catéchisme:
'J'ai obéi.

Comme il n'est pas nécessaire que je mette cette leçon
dansmon catéchisme,et quejo puis, oo temps opportun,
la placer dans Semaine /!e~<e(Ma ou ailleurs, au
pomt do vue du bien it n'y a pas de sacrifice,et cela
pacitie.

D'ailleurs, la majorité do l'épiscopat francata s'est
abstenue do nous suivre et a montré par là sa manièro
do voir. Ette est cotte du Papo.

C~Mjo qui OH< c< o/ouM une /cpoa & leur ca-
McAtsmc, ont <ra<M là aussi d'écoles e< de mariage
civil et de cffuo~M.~s~a~aMW~~pas a«M</ac<7c<nM~
que moi se ferrer de la lulle, de ce c~M'/A. J'ignore
s'ils ont été priés par to Saint-Pèred'agir comme moi.

Mais il y avdit, ou il y eut quelque chose de plus
positifencore.C'estce que montre la lettre suivante
de Mgr Trégaro, évêque de Séez, publiée deux
jours après par l'Univers:

Sëez,te29jumeti882.
Monsieurte Ministre,

Par votre honorée lettre du a8 juin ïSoa, voua m'aa<



ooocez que je suis eité'devant !e Consei! d'Etat, pour
trois chefs d'accusatiooaasujet ducat&chisme diocésain.

10 Leçon 9 &M. 4e Commandement. En ce qui
concerne les devoirs dos parents relativement aux écoles
chrétiennes et aux écoles mauvaises.

2° Leçon 2o bis. Du mariage. En ce qui concerne
tes appréciations du mariagecivil.

3" Leçon a5e. Des devoirs des chrétiens coM~c
citoyens, – En ce qui concerne tes élections.

Je ne m'arrêterai pas à vous prouver qu'il ne s'agit
nullementde politique dans les citations ci-dessus, ce
serait vous faireinjure. J'en appeUe àtout hommed'hon-
neur, à tout homme droit et sans prévention,à quel-
que parti politique qu'il appartienne.

J'ai voulu simplement user de mon droit comme ëve-
que et remplir mon devoir en donnant, au pays qui m'a
été confié, un enseignement épiscopal que Dieu seul a le-
droit de contrôler et son représentant sur la terre, !e~
Souverain Pontife.

La question politique étant ecartce. les articles 6 et 8
de la loi du t8 germinal an X, auxquels vous faites
appel, ne peuvent plus avoir ici leur application

Quoi qu'il en soit, monsieur to Mmistro, une /eMrca<< A ~<MMM~!CM~* de Grenoble eM date </a o~
juillet, par son F~t. ~e C<!t~~a~<!M~o//o,et yac~
CMns de /)areoM~, me trace ma ligne' de conduite.
Je n'a< ~<M à A~<< c<M< fAonnear 6~a<re con*~o~~ A Votre Excellence que je me conforme oo.P<W~ qui N'y trouvent P.B/M~.

En agissant ainsi, j'obëis à uoe voix aug'oste profon-
dément respectée et ntiatemont aiméa. Mais il est bien~
entendu, monsieur !e Ministre, quo je ne reconnais no!*
lement !e droit que vous vous attribuez vous-mcmo de~
contrôler mes enseignements épiscopaux.

VeuiUezagréer, monsieur!e Ministre, l'assuranced&
ma considération très distinguée.

FKAttÇOt8-MAM)B,
~o~aec~~pe.



M. Ricard, ministre des Cultes, ayant essayé de
faire la leçon à Mgr Trégaro, s'attira la réplique
suivante:

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneurde vous accuser réception de votre lettre

du a6 juillet par laquelle vous m'annoncez que voua avez
reçu vous-mêmema lettre du aa, même mois.

Je regrette, monsieur le Ministre, que ma lettre ait
pu voua déplaire pour le fond et pour la forme. Il ne
vous est pas ~cAo/)/~ cepeH~Q~a~Me à le croire,
combien il m'en avait co<Mpour vous f~cr<re l'o-
béissance absolue que je dois au Souverain Pontife
a pu scM~e M'~ décider.

Vous signalez .avec regret, dites-vous, te désaccord
qui existe entre le ~ouvernomeut et moi sur les droits
respectifs do t'Egtiso et de t'Etat me serait-il permis de
vous exprimer la peine que j'éprouve aussi de le voir
subsister entre l'Etat et l'Eglise, qui ne demande que
les libertés qui lui sont dues, auxquelles otto a droit, et
qu'on s'obstine arbitrairement à lui refuser.

Quoi qu'il en soit.j'ai le devoir do maintenir ma lettre
dans son intégrité, en protestanténergiquementcontre
toute immixtion de la politique dans mon enseignement
sur les devoirs des électeurs, sur le danger des écoles

sans Dieu, sur lodivorce,qui est contraireà la loi divine
qui prime toutes les lois; je ne saurais accepter ce que
vous me présentez comme une sorte de faveur, le retrait
de votre recours pour abus contre moi devant le Conseil
d'Etat. <

Agréez, monsieur le Ministre, l'assurancede ma con- )

sidération très distinguée.
FRANpO!S-MAB<B,

Ac~tM de ~M.

De son côte, Mgr Rosset, ëvêqae de Maurienne,
écrivait te 8 juillet à M. Ricard



Monsieur !e Ministre,
Ami de la paix, je suis disposé à faire tous les sacri-

fices compatibles avec ma dignité en vue de !a bonne
harmonie entre t'Egii~p et t'Etat. A cette fin, je retire
les deux leçons de mon grand ca~cAt~e y~c POM~

avez ~es au Conseil d'Elat. Mais je !o fais aux
conditions suivantes i

Ma conviction la plus intime est que je n'ai v!o)d

aucpae loi en publiant ces leçons, que ce que j'y ensei ·
gne appartientessont!et!oment&ta morale de l'Evangile,
et que j'ai le droit de t'enseignernon seulement en vertu
do ma charge episeopate,mais encore en vertu de l'arti-
cle t~' du Concordat do t8ot. Par suite, le retrait des
deux leçons n'est pas un désaveu de leur contenu ni da
mon droit de t'onsoigner dans mon catéchisme.Mais,
dans la situation actuelle de l'Eglise en France, je
renonce à user de ce droit, ann d'ôter une cause de
mécontentement et d'irritation contre le clergé.

Veuillez agréer, etc.
MtCHBL,

JF~yaede ~oa~teNne.

iV. – Mauvaise dëfenao.

Rien ne fait plus tristement ressortir la fâcheuse
posture de la politique pontificale dans cette
affaire des catéchismes électoraux, que les efforts
de ses apologistes pour la disculper.

Citons d'abord, sans y insister, le tableau que
présente M. Charles Bota, dans son livre la
Cr<M<~e./aM<edea catholiquesde France

L'affaire des catéchismes électoraux, avait été



déférée au Pape, dès !e début, a la suite d'une interpel-
lation faite à la Chambre sur l'enseignement « ittégat s
du catéchisme dans tes écoles communales, et d'une
enquête sur tes catéchismes contenant des instructions
suspcctef. Le pape préféra ne pas intervenir directement
et pria l'archevêque de Paris de se mettre en rapport, à

ce sujet, avec les évoques. Le cardinal Richard dut décli-

ner la mission délicate qui lui avait été offerte. Bientôt,
du reste, défense fut faite d'enseignerdans les tycées les
leçons incriminées. Puis le gouvernement, impatient,
prit le parti de déférer tes leçons au Conseil d'Etat. Le

nonco alors fut chargé de donner aux évoques le conseil
do se résigner, pour éviter des inconvénients plus gra-
ves, au sacrifice que l'on jugea imposé pour tes circons.
tances. Jusqu'à la fin de l'affaire, /~on <YWcM~o<n
de s'a&~e~t'r d'actes c~ de paroles qui eussent pu
engager les principes OM sa dignité.

Lt's articles de /'0~~uo/o~'<? Ilomano contre les
informations de /M~or<~ ne montreront pas seu-
lement au lecteur que la feuille officieuse de Ho'ne
ne se laissait épater par personne en violences et
en injures. !t verra aussi le secret de cette fai-
blesse, insoupçonnée peut-~tre, dans )n pauvreté
des arguments, l'inexactitude des assertions, et le
faux exposé de l'allaire. !t fallait vraiment que le
Pape et son Secrétaire d'Etat fussent bien empres-
ses de donner satisfaction au Gouvernement de la
République, pour intervenir, en sa faveur, contre
les ëvequcs, dans un': question religieuse vitale,
sans avoir contrôlé !es données que le Cabinet
français lui présentait.

Une correspondance de Périgueux avait paru,
sous le titre la /o//M~/0 /!o/?ca/f, dans f<4M-
torité du a juin t8n2:



Le Gouvernement scétérat que nous subissons défère
au Conseil d'Etat les catéchismes électoraux.C'est daus
la logique révolutionnaire. Cela ne surprendra personne.

Mais ce qui étonnera et indignera tous tes vrais catho-
liques, c'est la nouvelle que voici

Mgr de Périgueux, imitant nos meilleurs évoques, a
publié un catéchisme électoral, où il dit en substance

u Les catholiques ont le devoir do no jamais voter pour
les ennemis de la religion. » Nous déSons qui que ce
soit de trouver autre chose dans le langage ôpi&copat.

Eh bien 1 on le croira à peine, ce prélat vient do rece-
voir, du cardinal Rampotta, unetottro da btamo. On lui
reproche amèrement d'avoir publié co catéchisme.

Noua affirmons ce fait sans craindre aucun démenti.
S'il s'en produisait,nous répondrions do manière à faire
rire jaune.

Il serait ridicule de croire que le blâme adressé a
Mgr do Périgueuxconstitue une exception, 11 faut doue
croire que tous les évoques qui ont publié des catéchis-
mes étcctoraux ont été 'traités de la même fac'~n. Et,
comme ces catéchiammsont loin d'être aussi éno'~iques
que la lettre des évéq.tes de la province d'Avignon, il
faut en conclurequo ce~ prêtai onteux aussi leur petite
lettre.

Ainsi, tandis qu<: le Pape, dans sa dernière Encycti-
que, proteste énorgiqupm~nt contro les attentats dont
FEgIiso de Franco est la victime et approuve les évequos
qui la défendentfoum~eusement,la diplomatie pontin-
cato va à t'oncontre do ceUe parole sotennene, et b)ame
un évoque qui n'a fait que son devoir.

L'évequo de Périgueux dit « il no faut pas voter
pour tes ennemis de la religion o, le cardinal Mampotta
!e btamo. De deux choses l'uno ou to cardinal Ram-
potta veut qu'on vote pour les ennemis de la région, ou
Il no veut pas que tes évêques enseignent t' jra devoirs
nux fidèles. Dans les doux cas t'Egtiso est trahie.

Nous avions donc raison de prétendre que le Pape est



indignement trompa. Prétendre le contraire, c'est l'ou-
trader.

Eh quoi grand Dieu! ce serait le Pape, tui-mûme,
qui blâmerait un évêque d'enseignerqu'il ne faut pas
voter pour les ennemis de la religion !t n'y a qu un
Ftoquet pour dire de ces infamies (t).

L'OsservaloreRomano du 5 juin répondit à ces
informations par l'article suivant, reproduit par/'t/fe~ du 8:

Sous co titre,la cf~o~o~ePon~ca~, ~Mtof/Mde
i

Paris, du a courant, publie une prétendue communica-
1

tion qu'elle aurait reçue do Périgueuxsur l'intervention
du Saint-Siège dans la question des catéchismes, qui
depuis quelque temps a soutové en Franco de vives
polémiques. Cettepublication,audacieuse à t'excès, nous E

a causé do la douleur, mais non do la surprise, car nous
savons quel est le but pou louable que se propose d'at-
teindre ce journal, et combien peu honnêtes sont les

moyens qu'il a coutume d'employer pour cota. Néan-
moins nous ne croyons pas devoir laisser sans réponse
tes perfidies du journal impériatiate.

Les lecteurs de~M~orM no peuvent ignorer les pha-

ses qu'a subies en France cette question des catéchismes
électoraux.

En raison de la persécutioncroissante contre l'Eglise,
quelques prélats français ont cru opportun dan8 /M
MPt~eM~M <M~n<<OMs oaNMr~me~< – d'insérer dans les
catéchismes do leurs diocèses tespectifs des suppléments,
afin de mieux instruire les fidèles au sujet des devoirs
qui leur incombent par rapport au choix des députés à
l'AssembléeNationale.Ces suppléments s<; at absolument
inattaquables, si on les considère in o6s<. ac<o, comme t

<<) Z.'t/MtfeM. 7 mat t8oa.
(a) M. Floquet, président de la Chambre des dcputea,avait dit un

jour à la tribune que Pie !X <tait ffaoc*mason.



t'afnrmaiion doctrinale d'un principe de morale, à
savoir que !e<) catholiques sont obligés, en conscience, do
choisir, pour la confection de bonnes lois, des personnes
honnêtes qui no soient pas ennemies do la religion aussi
le Saint Siège n'a jamais censuré non seulement ni ne
pouvait censurer une pareille doctrine, mais, par des
encycliques pontificales, il t'avait enseignée bien avant
et d'une façon plus soten nette.

Toutafois, ces supplémentspeuvent aussi être con-
s<~r~ au point de vue concret, e'e<M-</<re au point
de vue pratique, soit par rapport au caractère des
circonstances locales et à la disposition des M/!r<
soit par rapport au moyen d'instruire /es~?~~es.E<t
effet, il est bien clair que t'tser<<oM du chapitre sur
les devuirs d~ectu/'aM.Bdans les catéchismes, dont !K
substance consiste à résumer tes dogmes fondamentaux
et les préceptes générauxdo la religion catholique, M~,
en fait, une chose secondaire, dont yMe/yMM-M~N
pourraient n!~«! contester la convenance. 1 semble,
en effet, que ce jugement so<< celui qu'en a /!or~ la
grande majorité de r~a~eo/)a<<!nfa<a, lequel, A
ffa'ce/on d'une efoMfOtna de prtllats, n'a pas crll
opportun <ncfo/)/er le système des caMcA/ampa pouraue/r les y?<ea de leurs devoirs électoraux, son
opinion étant qu'il ne manquait pas d'autres moyensqui
n'oti'raient pas les mêmes inconvcnienta. Néanmoins, le
SHint'Siè~en'a fait aucune observation à ce petit nom-
bre d'évêquesqui ont cru devoir se servir dot'ensoij~ne-
mont catéchistique pour obtenir le résultat qu'ils avaient
en vue.

Tout d'abord, ces <nnoM!~on< passèrent inaperçues;
mais depuis qu'au moyen de la presse on appela sur co
sujet l'attention des ennemis de t'Kg!ise, une veritabto
tempête fut soutevco contre ces catéchismes électoraux,
etles passionssoufuerentsifurieusement au sujet do cette
controversequ'elles tirent craindro à bon droit de nou-
velles injures et de nouvellesreprésailles contre l'Eglise.



Le Saint-Père qui, en traitant des a~ot~s la
religion, ne peut ~M&or</onner fi des fins humaines
secondaires et tM/e~'eorM? tes très hauts intérêts de
Dieu, et qui sent !b devoir de tes protéger de la manière
la plus efficace qui soit en son pouvoir, voyant ces inté-
rêts compromis par l'excitation des partis politiques,
s'appliquaà <Mer des main8 de ses adversaires celle
nouvelle arme de /)prs~eM~OM et ù rétablir dans les
esprils le calme troublépar une ~Mps~o~ absolument
secondaire.

Or, pondant que, par /e moyen de conseils oppor-
t«MS, s'exerçait la bienfaisante influence du Souverain
Pontife, destinée à apaiser la tempête, et quand cela
était suffisamment connu, t'o/c< que furent publiés
les suppléments caléchistiques ~/pctomM.D de ~/<~r
/'cp~Me de Périgueux, propres d raviver pas-
~<OMS et d paralyser l'action Hto~fo/r/cc du ~oMue-
rain ~on<</e(t).

~"M~ a/oM que le Saint Père, par l'intermédiaire
du MMS-Mc~at'~e/o~, savoir, dans les termes
tes plus bienveillants et tes plus jtaternets, à cet excel-
lent ~M~M~ la préoccupation que lui causait la ques.
tion des ca~cA/SMca en ~'ra~ce sans meconnattro ta
droit qu'ont tes cvequcs d'enseigneraux fidèles qui leur
sont coaHes toutes les partiesdu do~mo et de la morato
chrétienne, et dans t'uniqne but de no pas fournir d'oc-
casion à des ropresaittes et à des recrudescencesdo per-
sécution contre la roti~ion, <7 lui indiquait la M~cesaM
de ne pas toucher, dans co~cAtOMes diocésains,
<t cc~o/na points qui, malheureusement, ~MOM<!<aM<

~'ej'aN~rer les esprits ~s enMPH«Nde ~y/Mp aotMy!E~ de M<e/or la politique d la rp/<oH. Ensuite,
it exprimait au même prélat le désir de /M< voir M/)-
/!0~e~* opportunément un remède. d'autant plus que,
innovation ~/o;M< récente,ce remède serait plus facile
à appliquer.

(t) Votr plus loin, page apt.



TeUe est la pm~e vérité hu sujet de l'intervention du
Saint-Siège dans la querelle des catéchismes, vérité qui
ne craint aucune espèce de démenti. Mais. cela dit,
comment ne pas stigmatiser la déloyauté, la malignité
et la calomnie qu'étale /t<~<M'/<f, dans J'exposé des
faits de Périgueux, qu'elle travestit en t'exagérant et
dans un langagedigne de la Lanterne, en tirant occa"
sion de proférer des injures contre te chef de l'Egliseet
tes exécuteurs fidèles de ses volontés, et cela dans l'in-
qualifiable dessein d'exciter des Hts à la haine et à la
rébeition contre leur suprême Père et Pasteur? Ainsi
l'on afHrmo dans ce journal que Mgr l'évêque de Péri-
gueux a reçu du Saint-Siega Mn o/dmc amer pour avoir
enseigné que/M<'a~o/<y Mes ont le devoirde ne jamais
voler pour les ennemis de la religion.

C'est /u un MpHson~e impudenl et tes absurdes
conséquences qu'on en tire sont un comble d'indignes
ca)omnics.0n tnstnMe. ~n ~<, ~ue /Q~r<<!cfMc ~fo.
balion du 'y<t<n<<<~e n'a ~os seulementadres.
s~. comme par voie d'exception, A .Vgr ~yMe de
~e~Mcua?, mais encore d lous les ou~ca~~MpsyM*
font ~~c~< dans la publication dcs noies co~cAM-
~MM additionnelles, ainsi ~M'MM.c évêques de la
province ff~ut~noM,A propos ~es/)fo~es~a<<ons con.
tenues dans /OMr ~e~~ collective.

7'of~ cela n'M< aulre cAosc ~M'Mnc insinuation
déloyale c< ~er/?~, sans ombre de ~d.Finalement
t'écri~ain, avec l'intention manifesto do frapper p!ua
haut, met la diplomatie pontificaleen opposition uvee !o
Pape. pour accuser celui-ci do trahison et représenter le
Souverain Pontife devant les Bdetps commo une fncite
victimo do cotto duperie. A vrai dire, c'est !h !o comble
de t'audace, de t'indignité et du cynisme. Commo si le
monde pouvait ignorerqui est Léon Xttt t

Cela fait vraiment frémir do voir accueillir do tots
outrages dans un journal qui, depuis quelque temps.
N'arroge !o rô!o de gardien de la doctrine et do paladin



des évoques pour s'attaquer au Pasteur suprême de
l'Eglise et à t'Evoque des Evoques.

C'est là simplement un cxc~s. Nous oe~He~o~MoM'on
puisse M e~woncfersi de telles invectivessont </M/M-
rées par la bile d'un tribun, l'hypocrisied'un jan-
séniste, la /)r~o<eMce d'un régalien ou l'ironied'un
voltairien. Une seule chose est absolumentcertaine et
incontestable, c'est que co n'est pas le langage d'un
catholique.

rDu reste, il est notoire désormais que F'~MÏor/M a
levé !o masquo elle tance néanmoins sca Nèchea ompoi-
sonnées vera le but où elle ne peut atteindre; mais eUe

no doit pas se fairo l'illusion do croit~ que le Siège .<
Apostolique consente jamais à ce qu'on abuse indigne- s<
mont du nom de la religion pour en faire l'instrument
d'intérêts égoïstes et l'cscabeau d'ambitionshumaines.

La veille du jour on ~OM~w~o~ ~OMono
avait puh)!J cet article cx!tuor<H)tnire, /tM<of<~
donnait une nouvelle corrcspondnnre (~ juin):

Parts, te ~juto tSaz.

Monsieur !o Directeur,
Voilà trois ana bientôt quo la iutto est ouverte, dans

notre chère patrie, entre le8 vrais catholiques (aveques, 1

prêtres et tnïquca) et qui donc? Lu gouvernement et les
franea.macons? Oui, sans doute, et c'est logiquo, étant
donné notre état social.

Mais aussi, surtout, eo qui est monstrueux, inouï.
entre tes vrais catholiques do Franco et Homo ou!
Homo 1 qui n'a pas de meilfeurs amis et défenseurs que
nouw; Homo, qui, pour tes raisons tes plus sacreoa,
devrait, à tout prix, nous soutenir, nous protéger; Homo
qui nous btamo, nous dc!aisso,ot nous Jivro a nos frères °
ennemis qui sont tes siens.

La lutte ouverte, bien <'n face, contre des ennemis
déclares, c'est bon, c'est salutaire et réconfortant.



Mais cette lutlo sourde, persistante, décourageante,
entre des fils respectueux et un pèro vënërô, c'est dur,
atroco.

Et grâce à qui ?.. à un Ferrata, A un Rampolla et
consorts. Grâce à leur diplomatie pleine d'astuce et do
capitulation. Voilà la vérité, vérité qui s'accentue chaque
jour. En relisant attentivement notro histoire politique
et .'eH~ieuse depuis trois ana seulement, depuis les pre-mières incartades du cardinal Lavigcnc, c'j-,t un faitmll~res mcal'tadcs du cardlOnI Ln,sel'lc, un fait
qui saute aux yeux.

L'anairod'aujourd'hui (collo de t'évoque do Perigueux)
en est une ncuvo))e preuve, et ce no sera pas ta dernière.

Vous avez raison, monsieur le Directeur, do publier
ces documenta et ces lettres. C'est !o cn'ur ptein do tris-
tesse qu'on parcourant mon journal j'y trouvo chaque
jour dt's preu\ts do la ntu\o!)o (trahison.

j.o vrai français en arrive a envier le sort du catholi.
que d'An~toterM. d'Amérique, d'AHpma~no,et celui
mémo du catholique daua tes pays nauva~cs.

Parce que nous sommes dévoues. rf"'pp< tueu\. siuce-
rea, on frappp sur nous, on nous traita do révoltes et on
caresse nos ennemis.

Oui, te Papo est indignement trompe, vilainement
entoure. t<o vnittnnt evequo d'An~ors u succombu il cette
grande éprouve, c'est trop certain; d'autrea «0 decon-
ragent en ao sentant abandonnea. La vcrito sttMaibtit
dans les esprits, et l'impression sur tes masses est dosas.
treuso. tt n'est pas rare d'entendredes personnes moins
ectaireos. des {~ens du peuple, nous dire a Mais. vous
ta voyez bien, te pape est ropubncain. topnpobtamo
tes évoques et tes prêtres qu< combattentto gouverne.
ment et les lois seeteratcs, etc., etc.

Kt, pondant co temps, la mémo main d'un noncoapostotiquoqui,ehaquo jour, presso la main d'un franc-
maçon ou d'un athée, s en va frapper des 6vcquos cou-
rageux, dignes do tous ctogos. en leur écrivant, a« nom
du Pape, dos lettres de t'tamc.

pnoant9 no nma. –<–)()



C'est raide. Et cependant it faut savoir combattre
quand même, et faire parvenir au Pape, qui donne des
conseils politiques, la réponse des catholiques allemands
en t886 « Non possualus. n

Là-bas on nous btame de nouveau. Ici, au nom du
Concordat, on volera nos traitements, on nous condam-
nera peut-être A la prison.

Peu m'importe, et tant mieux!
A ce prix seulement nous mériterons pour notre pays

des jours meilleurs.
Veuillezagréer, etc.

Dans son numéro du 7 juin, /'OMp/'t<n<orp
Romano pubtiaitcontre/u~ort~un second artictc
dont voici la traduction, donnée par /<twa
du to

Pondantque, dans notre procèdentnuméro, nous fai.
sions !)t rcponso méritée~une prétenduncorrpspoudanco
df ~iMtof< elle en publiait une seconde, dans son
numéro du courant, plus indij~tK' encore que la prc.
miorc.

~H<r<a~a~ ~M~o~<~c/o/rM)c~r<'<)<(~or.
n<o<a, ~on plan ~'aMa~MO contre <'<!<~of/~ divine de<sc. c~ par coMs~M~n~ contre /M religion c~Mo.
~'yMC e//e-M~mc,ce <yM'<M /~anc.M<ttFonpur s~ny ne
pourrait faire aM~wen~.

KneHet, s'eri~antenjugo supromo du co quiconviont
au bien do l'Egliso et do ce qu! lui nuit, do ce quo tes
fidèles doivent croire et do co qu'ils doivent repousser,
ello continue, avec un systemo do mauvaise foi et d'In-
sotencf Inconcovablo, do n'attaquerà tout ce qu'il y a do
plus nactû et do plus veMorab!oau eteur d'un vrai catho-
lique. L'autonto du chef auguste do t'E~tiso et do t'
piscopatfraneaia.quilui est intimementunt.cat t'ouvert"
do vilenies et d'outrages, peut-etro parco quo cet eufs-
copat est t~catcitrant aux ordres formels du représentant



du troisième empire, qui va sans doute ressusciter pour
la régénérationdu monde. Les perfides articles ou do la
calomnioou de l'hypocrisie et toujours de ta malignité
sont habilementmis en jeu par ce journal pour démolir,
en une si grande perturbation sociale, le support le plus
ferme de la foi et do la morale chrétienne.

En un mot, l'on veut soustraire!o clergé et tes fidèles,
& l'obéissance qu'ils doivent aux pasteurs, qui ont ta
mission divine de tes conduire au salut éternet. Bientôt,
si l'on ne trouve pas un prompt remède à sa furieuse
excitation, nous verrons ~M~or~< qui a eu déjà Jo

courage d'accuserdo félonie tes principaux miniatresdu
Souverain Pontife, annoncer au monde stupéfait la pré-
varication du Chef do l'Eglise lui-méme,etla succession
d'un nouveau Pontife plus docile aux commandements
do M. de Cassagnac.

C'est là une œuvre non moins impie quo ridicule, et
nous consoittansaux auteurs do cette futtf campagne de
se demandersérieusement s'it leur convient d'écrire un
joumnt dont la lecture doit être, par tout catholique
sincère, considéréecomme factieuse et pervers'vo, et qui
mériterait, ou peu a'en faut, d'être tenue cooxuointerdite
par tes plus élémentaires sentiments d'honneur et de
religion, par tes précoptca mêmes du droit divin et hu-
main.

Cependant /a Semaine /fp/<y<pMN<? de Périgueux
publiait la lettre suivante ndressëc uu directeur de
/'OM<'r<~on' Romano

Monsieur to Directeur.
Z.M ~e~)M/ne ~eMytCMM do notre dioc~st' a reproduit

t'articlu réct-mmont inséré dans tes cotonup') de votre
journal tfur ta '<

Diplomatie Pontincatc )'.
Dans cet article so trouve la phrase suivante
« Pendant que, par des mesures appropriées, le Suint-

« Perf exerçait ainsi Mt bienfaisante inHuence. destinée
« a apaiser ta tempête, et alors que c'était assez couuu,



« paraissait l'ajouté catéchistique électoral do Mgr t'e-
« vêque do Perigucux. de nature & ranimer les passions
« et a paralyser l'action modératrice du Souverain Pon-
« tife, n

Cette phrase, monsieur te Directeur, contient, en ce
qui touche M~r foveque de Pcri~ucu\, une erreur grave
et prcjudiciabte & ptus d'un titre.

Charge par Monseigneur de traiter de ce supplément
avec Dpsctee. tle Lille, impritnenrdu catectusmedio-
césain. j'affirme, pièces en mains, que ce supplément.
prépara pendant te mois de novembre t8nt, fut attsxi-
tdt ap)ps)it)cail Les oprenves m'en furent
adx'ssues te )6 dpcemt'tt', !e &on A /<fW fut dounc te
26 du même mois. et cette feuitte fut immédiatement
ajoutée « la ~<M du catectnsme.

Il est donc bien évident que lit publication de ce sup-
plément n'a rien de commun avec ta tempête o rceente
dont vous partez.et qu'on ne pouvait ators prévoir; que.
par suite, etto « n'était pus de nature <'t ranimer tes
passi«us et a parat~ser faction modératrice dn Souve-
rain Pontife.

Je demande a votre tocante de \t))d'nr bien n'prt'duire
cette tet)re dans votre ptus prm ))ain uumero. que vous
aurez t'utni~eance de tn'adr) sser.

Hecevtx. monsieur te Directeur, l'assurance do ma
considération très distinguée.

MEast-s. vicairt* tfctterat./o~ de la Mo/eon f/e Sa ~«tf~c/ë (().

let:
O'autre p!<rt,'m tisuituans~e yp~sdn a6juit-

Ucarensoi~nementsautorises font pruvoirque i'cvequo
de !<ucon (Vcndco) va, h t'exempte dcs ~vequpa do (!ro-
noble, t!aint*Jcan*dc-Mnuricnnoet Sccx, retirer la par-
tiu politiquo du catcchismo do son diocèse, qui a <?tu
défère au Conseil d'Etat.

<')A~MfN, BOjuh) tR~.



Nous avons lieu de croire, d'après une bonao autorité.
que tes « renseignements autorisés du ?~</M ont été
puisés ù une source suspecte, d'autant plus que le caté-
chisme de Luçon défère au Conseit d'Etat ft'M~o«~~ que
celui e«sc<yn~ depuis plus de ~Haranta ans dans ce
diocèse.

it paratt difficile, dès lors, d'incriminer le dit caté-
chisme commo étant un acte récent d'opposition au ré-
gime dcs~ouvcrnantsquiprétendent déoder aujourd'hui
co que peuvent dire et ce que doivent enseigner tes
évoques dnus tes catéchismes de leur diocèse.

Seul, à notre connaissance, le card!nnt Place,
archHvcnue de tiennes, maintint les leçons qu'il
avait pubticcs.

/.o A'pMn~c religieuse de ce diocèse !nsera la
note suivante, au sujet de lu condamnaUon du
veneratttc prêtât par to Conseil d'Etat

Nous n'avons pns besoin do rappeler a nos tecteurs
te texte des deux fecons qui ont v<))U il notre vénérohte
et vai))a))t cardinnt t'hoxoeurde cette condamnation.

(:es deux /c(ona sont le co~Mcn~nr~ /!y~c/< e/
populaire f/M ~C~C/~MPS ~<H~~ le Pape
~~on <Y/ sur les Devoirs des c~t'f'~<pna comwa et
~pna, p< aM~' /M ~~c/~ des parents par rapport A

~/«c<oH (/c leurs enfants.
Uans ta premier tecon. Son Eminence dit
Nous obtiendrons d'ctt't gouvernés chrétiennement,

en votant aux élections pont des AoMHtM rf'so/M< Ii dé-
/C«~rp les <M~r<?/N de la religion < </<? la ~Of/~M.

Dans ta M'conde leçon, son Eminence rappette aux
parents qu'its ne peuvent envoyer leurs enfants dans
des écott s mauvaises, et Son Eminence ajoute

(Jn entend par écutes mauvaises celles on tes enfants
seraient en danger de ~cr<~rc la foi ou les MtOPMra.

Un évéquc peut* donner aux ndetes dont it n reçu



la charge un enseignement digèrent sur CM questions
essentiellement religieuses?

Un cvequo n'a-t-it pas le droit et le devoir d? mainte-
nir l'enseignement catholique sur ces questions primnr-
dintM?

Les t~moif~tn~M d'admiration. les fctieitations rcs-
ppctufuscs qui ntrivont do toutes parts a notre v~nérô
Cardina) prouvent combien son attitude in6hrantah!o
et courageuse a répondu à l'attente du ctergô et des
cathoHquM, non seulement dons t'éteadue do notre di&-
ceso, mais dans la France entière.

Nous ignorons quêtas mMurcs pcu\<'ut être pnses,
D Nou~ ignorons tlécision

du Coisseif
rÛU\'l'lIt contru Icgh ta suite de ta dcdsion du Conscit d'Etat, contre tes

teçons incriminées; mais ce que nous pouvonsnftirmer,
c'est que n's deux leçons, puhtiecs dans le diucest) do
Rennes depuis to ta septembre t8f)t; aujourd'hui ré-
pandues a des milliers d'exemplaires, demeureront
désormais ta tif~no de conduite de tous tes ndetes res-
pectueux de t'Egttso et do ses enseignements immua-
bles.

Ce que seraient les ntesures puscs contre tes le-

çons !ncrh)))nccs.on ne <tevn!t pastur<!<'r~ le savoir,

<'ar tfGoxvf'rnpment triomphait trop niKt'ttu'xt pour
np pou aller jxsqu'nt) hnut <tc ses destphts.

La /.<&~d du t4 avril avait pub! t'!nfonnat!on
ftuh«t)te

On n souvext parM. '!ans ces ttentx'rs temps. )!o caté-
chttmM ~techtmux. Hnppc!ona quo !c Pnpn a pris en
tnnins cetlo ntta!re, et que tout permet d'espÈrer quo M<

pnx'te M'ra plus écoot~c cette fois que datts tes <tcr)!!erx
evënementa. Toutefois nous devonsnjnuter que plusieurs
prctntH o))t<!étnch~ tn pnrt!oétcctoM)ede iotrs catéchisa

mes diocésain! Si cependant cette partie disjointe ctnit



enseignée dans les écoles, et elle ne pourrait t'être qu'a-
vec l'approbation des p~tats, !e gouvernement aurait,
mais alors seulement, à examiner s'il no conviendrait
pas do déférer ces brochures au Conseil d'Etut commed'obus.

Le Conseil supérieur de t'instruction publique aurait
alors ta être saisi de ta question, au point de vue des
écoles libres. Voilà t'étai de la question et les diverses
phases par !esqu"i)es il est possible qu'clle passe.

L'Univers, f)) reproduisant ces !)~nps,re!evoit la
menace par un de ces défis renouvctes en chaque
«ccasion, et toujours vains

Te!s st-raient donc tes movena dont to gouvernement
veut scscrvir nour entraver la liberté du ministère cpis-
copat. ~tais d'avance on peut prédire quo toutes ces
mesures seront vaines, car Il faudrait, pour qu'elles fus-
sent efncaecs, amener tes catholiques a se faire com*
ptices do leur application. Et c'est ce qu'on n'obtiendra
pas.

Le a6 juillet, il t'nrctdstra!t t'arrête suivant du
ministre de i'tnstrnction publique

Vu ta loi du 37 février !88o. article 5
Vu le tivra ayant pour titre: Catéchismea t'usa~e du

diocèse d'Aix, imprimé par ordre do Mgr l'archevêque
d'Aix, Attes et Embrun, a a Uar-te-Duc, imprimerie de
t'CBUvrc de Saint-Pnul t8no »;

Vu le décret du a juin t8na, déclarant qu'il y a abus
dans la publicité de ce livre

LeConscit HUpérieurdot'inatructionpubtiqncentendu
Arrête
Article t". Est interdit dans tes écotes tibres ou

les écoles pmées de tou~ ordre, comme contenant des
propositions contraires aux lois. le catéchismeli t'usa~e
du diocèse d'Aix. édition de t8c~;



Article H. -– Les recteurs des ncndëmies d'Aix et de
Grcnohte sont chargés, c))ncun t ) ce qui concerne,
de l'exécution du pr~sout arrête.

L~ux HounGEOts.

EnSn.u le ~tcdu janvier t8()3, M. Auguste
Roussel, qui t)t(a!t !)!entôt se sepnrfr de /7/M«ws
nom soutenir ptus tihrcmcnt ses < o))v!ct!u)ts, notnh
les conséquencesdernières:

Cottuno c~tteau do fin d'année, te m!))is<ero n voulu
servir ))t)\ catttotiques nne nn'jvt'jt'' et ~rnvo tnesurn de
t){'r''Ct;uti"n. Lncttosus'est faite ity n deuxjnurt, sout~
u<)i'<t'))tt'))t. c<tn)n)o un tnttuvxis coup, & h'ttes t'OM'i~xes

qm' t'~t~t'nce ~t~ns n pus <~uh"< ses px'cnutiunx puur
n't')) pat tmp fn'n' (''<nto~"de\f)))t t<' put'tic.

A t" dt'roicre hcmt*. t't'trt' dmx )))f«tm)t<!ons offl-
cieust's coxct'mnnt tes fuhs et pestes des nti))!stres. ette

n ~)is<<6 commo en snurdiue quelques ti~nes pom' ttous
ftpprotdre que to Cooseit supérieur de t't))f)rt:' t!t pu-
)))iu))e ))\))it tern)i' dttus t)) n))))i)))~e de jeudi. mi
deuxième <.e.sim( <nd!)tnire. Ap~s tju"! ette njoutnit
ue~)i~e)n)ne))t « Le Co))hei) a d<mne m) n\i)t cooforme
it celui du Cut.it d'Et'tte)) co qui htoehotes catéchismes
de Homes et de Lucn)). o

Or, sxit-'n) ce qu'il y n dans us quelques )it;nes?'1
Tnut bimptement t'nononce de t'ft)te))))<t 'e ptus ~xne
qui, uu mépris du (~mctudot. <t!t ~te dirigé jusqu'ici
coutre h) tittertedu cuttu o'thutique.On ue snuroituier,
et) etTet. qu'nu premier rouer dex droits que compo'to
t'exercice de cette titn'rtë Hs"'e f~u~ ~oMf cAn~MC

f'u<*<yMe (~'<'HSp<~M''r les </efH~'a ~<p.<.c « soit peu-
/~<?. ~ow ~a~ intervenir M CMcoH~'a f/c ce f/fot~,
s'Mf~oyet' coH~d/a de /'eHae/<yn<'Mc~ f'sco~a~ e<
</('c«/e<'y~<a/NH<pn~ ~<! aM/t'MtOMdes /fWcs ~<« con-
~cn~cn~ le ~/t< pMae<f/npwp~< c'est ~tU(/CMMe~ une
<MM~n<<on intolérable.



Dans
M< mumorahtotettw au ministre de la Justice et

des Cuttes. S. Em. tu Cardina P)ace a si bien ctnhn Cfpoint du doctrine qu'H est supo tlu d insister.
Mais, en tait. cette p~varication de t'Etat. resuHant

de la deeisinn arrachée nu Cooseit d'Etat, demeurait pra-tiquement ine.\ecutnh!c.Comment faire saisir dnoschn-
cuno des mxisons des diocèses do Rennes et do Lucon
tes exempt.ores des catéchismesinnrintixcs?t

Les poHtieiots jx-rsceuteurs s'e)) sont très ttien rot \t
'nmpte,ct c'est pxurqmti i)sontcherc!)A m) nutre ntuyo)d'orrive)' & teurs Uns. !t n'y en avait pas d'autx' qm' de
recourir h ta compiieitu du Conseitsu}'crieurde t'iustrue-
':on {'uh)iqu' et t« mixistm de rtustructioh putdiquo
«'a pasrecu~ devnut ce xuppienu'utd'iniquité.Sur sooincitation, tu mnsei). saitti à son tour de ta question des
'atecuismes de Menues et de Lucox. s'est pr.'noucv
''omtne t'avait fnit tt'Consei! d'Etat; des htrs. il estnisf;
de prévoir ce qui \n huivre. Comme t'usai' des tivres
protêt its par un veto du Consei! est interdit dans tootes
tes e< o!es sout.tises n t'inspection. nn)inca<ion m-ra faite
il tontes !es diref-tinns d'ecotes Hhres. dans tes diocèses
de Henues et de !<uco)), d'avoir il raver !e-< catéchismes
de )a tiste det !i\res de ctasse. sous peine d'encourir
tet)e.s sanctions quo de d~it. C'est une menacf do fer.
meturo ptus ou moins immudinte, et.par conséquent, ta
"oppression, en fait. du toute tiherte. pour t'euseistte-
ment !i)ue. C'est, d'autre par), un échec direct a t'nuto.
'ité nphituette de t'<Spiscopat. qui peut ainsi successi-
vement être mis dans t'impassihitite comptetede donner
sur u'importu quel c~s de conscience un enseignement
non muni, au ppgatntde, du visa des nutoritt'a adminis-
tratives.

En vérité, h'a mpmhrps du Cooseit sup~) <pur do t'ins-
t) uction ptdtnnuo sont bien cnupatnesd'avoir remis auxmains du mimsir" unn pareinp œuvre do pe~cuti'tu.

Luurœuv~ devrait Ctre celle d'un haut trihunot. op.posant aux passit'ns du pnuvuir uuc in~bratUHhte impar-



tialité. Or, voici qu'au contraire Us font office de pour-
voyeurs pour la guillotine sèche dont le ministre fait
mouvoir le couperet. Une fois de plus, les catholiques
sont avertis qu'ils n'ont à attendre aucune justice, tant
que ne seront pas à bas tous ceux qui nous gouver-
nent.



CHAPITRE IV

La législation contre les fabriques.

La loi budgétaire du t5 décembre ï8o! (c'est
l'ère de l'apaisement) avait décidé qu'à partir du
t~ janvier t8g3 les comptes et budgets des
fabriques seraient soumis & toutes les r~tes de
comptabilité des établissements purement civils.
Cette loi fut d'abord regardée par les catholiques

comme inexécutable,
1

et l'épiscopat tout entier
répondit aux prétentions du pouvoir par une résis-
tance très accentuée. Maia la loi du 26 janvier
t8oa, puis l'instruction ministérielledu t5 décem-
bre de la même année montrèrent que le gouver-
nement était réellement résolu & accomplir cet
attentat. Sa mise & exécution devait précisément
coïncider avec la promesse d'un esprit ~OMt~CM,
de tolérance et de conciliation. Comment le gou-
vernement de la République parvint-it à obtenir

une victoire d'abord aussi douteuse? Ce fut grâce
& l'inconsciente complicité de la diplomatie ponti-
ficale, comme dans les luttes antérieures et dans
celles qui devaient suivre. L'incertitude, les divi-
riions entretenues par cette politique, l'esprit de
concessions qu'elle soufflait partout et le prétexte
d'obéissance dont elle couvrait les capitulations
procurèrent à la longue le succès déBntiif de cette



nouvelle usurpation. Celle-ci préparait aux enne-
mis de t'Egtise nu triomphe compte!.

c

GravM de la question.

Un certain nombre de catholiques peu ectaires
se sont imagine, bien à tort, que les seuls inté-
rêts temporets étaient en jeu dans cette affaire. La
question materiette, dont l'importance est déjà
tort considérable même au point de vue reti~ienx,
est ici tiëe, comme t'eveneme.tt devait le faire voir,
a la HtM'tte de t'E~tise et du cuttc catttoti<p)e.

La tt'~istation contre les fahri'jnes pretudait ta
suppression du budget des cultes et il la Sépara-
lion de t'E~tise et de t'Etat.

Prophétiquement, Mj~r Freppet t'avait annonce
dés t88~, en t<c défendant contre un essai d'im-
mixtion de t'administration cnite dans tes caisses
de NPCOM~ diocésaines est faveur des prêtres a~es:

Angers, le 2U tnars i8M.
Mon cherCu)~,

Je vous n'tm'rcit! tt" )« communtcnti't))fja<' Vtms n)'))-e vous 1't.'nwl'CIl! 1litIl commulllcnlulII 1111" Vous m 11-

vex fnitc Je 11 coumnt. Le 8t'ct'~toht' )uu ticutit'r d'un
cvequc fnisnnt t-t'Htn't dt's deniers ccc!~si))sti<)U)'s au
<'<')n))te d'un comntissfux' civil, c't'ut )'Ht;)!s<' dcvt'uut'
t'nnnexe ttf t'Etnt Mntheurcusemf'xt. )''s <'sp)its sont
t''))cmfnt obscurcis.<!t' «os jout~), qu~ beaucouj) ne c«nt- t
t'tt'nnfnt pas !a bnute portée de la tutte qu''jc soutiens
diitis la question lit. caisses de secours. C'est l)ar celle [,brèche question des coMaeN </e spcoMra. C'M/r ce//c
A~cAc~Me/'enne/n<enteracfans /<t~acc/MMrMao~p/'
de r~/a~e la cons~<M~on civile du clergé de France.

Demain ce sera le tour des confrontions reti~icusea



autorisées après demain celui des menses ~piscopates et
curiates, et ainsi de suite.

Crovez à mon a~ectueux dévouement,
*{* CHARLES ËMtt-E,

~'p~He d'yc~.
Au moment où la persécution entrait dans celle

nouvelle phase, M. Arthur Luth en marquait le
caractère et tes conséquences,avec cette sûretë de

vues dont tu! et ses amis donnaient la preuve en
toute occasion, tt est vrai qu'en exprimant ces
jugements la Vérité s'exposait aux reproches

contenus dans ta fameuse lettre du cardinal ham-
potta, de faire croire que la politiquede Léon Xttt
n'était {'as couronnée de succès, et d'entretenir
dans les esprits une denance contraire à t'apaise-
mcnt. M. Arthur !~th écrivait, te t8 Mvner t8Q~,

sous le titre /'<r~CM~<OM ~t~Aot/tyMP

ttctatt bon que aos ~vcqm's (ins~nt rcmat'quf)', aptes
Jt'shnptt'sjournaHstMqn'nnn'ccoutn pas toujours. t}Uf te
dt-crot relatifta comptabilité des fabriques tw tattache
ou p)an si pt'tHdcmcnt ourdi par !a haute franc-ntacoH-

ut'oc pour déchristianiserla Franep.
Si l'on avait compris plus tût que l'on avait au'aire

u uno pfts6cut!oo cotcot~e. méthodique, pcut~trc se
st'rait-on ému davantage des premières atteintes pm tecs
a lu reti~ion et aurait-on mieux senti la aecessito de
résisterdès le principe.

Mais nous sommes déjà bien avant dans l'exécutionda
plan. Que de choses énormes ont doja bien passe, sans
que l'on ait cru que tu moment fat venu de a'y opposer 1

Remarquons que nos ennemis estiment avoir déjà
accompli plus do ta moitié de leur œuvre, et qu'ils se
croient déjà le mattro des âmes, car ils s'en prennent
maintenantau temporel do t'Egtisc.

Ils tiennent, en cSct, l'enfant par l'école laïque ns se



sont emparés de la femmepar les lycées deSttea et par le
développement de toutes les influencescorruptrices pro.
près & t'étoi~ncr de la religion, ils ont restreint partoutfaction du prêtre en t'expulsant do tous tesétabtissements
et services publics, hôp)taux. bureaux do bienfaisance,
hospices, maisons do détention, en supprimant !a liberté
de ta prédication, en retirant au cure ta notice de sonEglise n'pc la clef ettc-mémc, en mettant tes ministres
du cutte sous leur dépendance par la conBscation des
tnutements ccctésinstiques, en frappant !o cter~o !ui- ]
môme par la suppression des chapitres, des vicariats, des
bourses des séminaires, par t'odieuso loi mintairo qui
prend h. séminariste et to curé do paroisse ils ont désor-

uganise tes diocèses, en supprimant te droit do propriété
ecctésiastique.et ils menacent do réduire do p)us d'un
tiers te nombre des évcchcs. f

!ts peuvent croire, ces habites, avoir assez fait pour ·

ruim'r t'tution et !'i))nuence soeiate du christianisme.
Mamtenant. c'est M vio même. ce nont ses ressourcespécuniaires, tes moyens nécessaires d'existence. qu'Us
entreprotnent do ruiner.

On ')< tst aux fabriques paroissiales. Mais ce o'est pas)o premter acte dans cette voie de MpotiatJon.Déjà s'est
accomp!ie ta dépossession des diocèses par te retrait de
personnalité civitc, suivie de la coaBsc~tion des meosesépiscojudes. Ensuite est venu te tour des paroisses. Le
décret bur lu comptabilité des fabriquesleur impose & la tfois ta ruino par tes formatités conteuses auxquelles il
tes assujettit.et.taservitude.cn faisnotpasserteurndtni.
nistration dca mainsdc~ catholiques et do J'ovéquo dans
eettes des fo'jcuonnatresdo.t'Etai.

]
L'administration des cuttes tient mémo eu n~ervo,

comme ette a pritt soin du nous l'apprendre, un tarif-
type. par teque! i'Etnt, haut ~rant du temporel des Egti.
ses. restera directement les tmnoraircs dus au ctpKfô et
aux fabriques pour les divers services retieieux do la
paroisse.



EnBn, pour achever la ruino et la sujétion des églises,
il y a un projet de loi, tout prêt à être voté, qui retire
aux fabriques le monopole des pompes funèbres, c'est-à-
dire leur principal revenu.

Sern-co tout, âpres cela ? Pas encore.
Nous dénonçons d'avance & qui de droit tu projet qui

se prépare contre les séminaires. it no s'agit pas seule-
ment do ta désaffectation d'une partie notable des bâti-
ments et terrains adjacents, pour ceux dont t'Etat roven-
diquo lit propriété. Ce n'est t& que ta première partie do
la mesure tt y en a une xecondc.

Jusqu'à présent, tes séminaires ont conserve ta per-
sonnalité civile, qui a ct6 retirée aux diocèses. A co titre,
ils sont capables d'acquérir et do posséder. Leurs biens
et tours revenus proprement dits no sont pas considéra-
bles mais it s'y ajoute, pour plusieurs, des biens d'au-
tre provenance, qui excitent tes convoitises do t'Etat
athée et maçonnique au mémo titre que ceux des Ave*

chco.
Dans un certain nombre de diocèses, les cveques.pr'

voyant te sort des menses <!piscopa)es, avaient eu ta pré-
caution d'attribuer aux séminaires tes biens et immeu-
bles diocésains. C'estcette dernière propriété ecclésiasti-
que qu'il s'agit do détruire, en ta supprimant. On y
viendra après la destruction des fabriques paroissiales.
Déjà tes menaces des radicaux .tous en avertissent.

Et après? Aptvs, l'Eglise ayant e<6 privée de toutes
ses propriétés, de toutes ses ressources, de toutes ses
libertés, t'administmtioa des diocèses et des paroisses
ayant passé aux mains do l'Etat. to cutto catholique
étant tombe Mtus ln dépendance des fonctionnaires gou-
vernementaux. it restera une dernière mesure do spolia-
tion et d'asservissement & prendre, t'Etat s'attribuant
ta nropriote des cotises, en vertu d'une jurisprudence
comptaisantoprepareo do tondue date, fera acte do pro-
priétaire ea mettant Ics édifices du culte en location, en
tes aScetant indifféremment & divers usages profanes,



pour en ôter to caractère «aéré. Co sera la consomma-
tion de t'teuvre répubticaino,l'accomplissement intégrât
du plan mnçonuique.

L'Etat taïque pourra alors abroger "u maintenir à son
~r~ le Concordat, dont il no restera que le budget des
cuites avec t'avertissemont complet du clergé.

S'il est possible d'empêcher encore que l'on en arrive
« ces dermèrfs extrémités, co sera par la résistance la
toi sur la comptabitito des fabrique)). Nous sommes
presque u la Hn de t'entreprise maçonnique. On appro-
che lu dénouement. Apres nous avoir tout pris, )f) franc-
maçonnerie régnante est sur !e point de nous chasser de
noae~nses, de nous exproprier du dernier droit d'avoir
un lieu de reunion nous puur t'exercice du cuhe.

A chaque empiétementnouveau de t'Htut maçonnique.
a chaque mesure xouveth'contre ta reti~ion. tes ttommcs
avises n "ni cesso de din' Hesistous ici pour empectter
qu"te reste ne se Jasso.Ottatoujours attendu, toujours
transite. Et voita qx'it n'v a presque ptus rien a défen-
dre. presque ptus neu a sauver. Mais. au moins, ce qui
reste, il faut u tout pris te préserver, et ce sera aussi te
moyen de reconqueurpetitapetit toutcoqui a été perdu.

ll est impussihte que devnut une opposition r~sotuo
sur la question det fabriques, te gouvernement no re-
connaisse tui-memo qu'il faut s'ar~ter. s'it no veut pas
pousser la persécution jusqu'au bout.

Put)))! tes v<t!x episKtjmtcs qtti, 1'1 h tnextt'
~jtoqm', K'ett'vxit'tn dt' tontt'x )nu)M,

1
<ettt' dt'~r Favu t<!t;)t))tnit, dnxs <t' noovet t'mpH'tfnx'ttt

du pouvoir, le p)'«jct impx' d'' Mt'Fotnrtser !a tcH-
t;!u)t, de t e<))t!)(' )'))t)~t('n)t'))t t'Rt;t)SR a<MM le ~'o<~
CMW~UM rr~ pxr t'Hhtt n'v<d)<t!<tHnnir<)'t H t;('t))is-
sxit nu! te propres <tn t)t)t'rntisn)t' <tnns t'cspt it ttcttsuit HUI' le tnut{I'lo" lits liln\I'nlisl1w dnllN l'csIlI'il tles
mthothjttcs, dû aux Hucces ootusnnts e ccth'
pu!i)!quc tnht'e. Stt lettre au mhtistrc des Cultes
du ~ojatn!cr t88~ patadmttubtc



Depuis le t~ janvier de cette année, les dispositions
nouvelles introduites en dehors des formes ordinaires
son~ devenues obligatoires pour toutes les fabriques
paroissiales; ces vin~t jours d'épreuve ont suf8 pour
démontrer la quel point est, ou d)fSci)e, ou absolument
impossible l'application do cette décision ~ouvcrnemen-
tale. En bien des paroisses. !o trésorier refuse do prêter
le serment requis; en quc!ques-unes, tous tes membres
du conseil do fabrique oSro.tt do donner teur démission
a t'évoque. L'administration do ta paroisse se trouve
arrêtée.

Co premier résultat otnit prévu par tes auteursdo ces
mesures; le percepteur cantonal entre do plein droit
dans ta gestion des intérêts connés à la fabrique il
rccueitte tes fonctions délaissées par te trésorier. Que
si tout le conseil a fui devant une responsabilité nou-
vetto et devant des formalités aussi multipliées qu'inu.
tit'*s. te conseil sera renouvelé immédiatement les nou-
veaux membres, choisis par te préfet, ne seront pas
hommes il craindre de charger tour conscience en pre-
nant part it t'etto administration; ils savent, d'un autre
coté. quo teur gestion est couverte par tes agents du
ministère des Finances. Les nHaires reprendront teur
marche; tes catholiques et le curé seront, dans ta
paroisse, tes seuls it n'avoir nucuno part it ta direction
du culte, n l'aménagement do l'Eglise.

Ce résultat était prévu, ai-je dit. Je dois ajouter qu'it
était voutu et quo facto qui a pour tih'e ~frd NM~*
/« conapiabilité des fabriques n'n pas d'autre 6n
que cettc-ci SM~a~Mer <Q< e~, sous son coM<w/,
A's /<oMtM<ea ~/rftn~eM « la foi coMo/tyMp, nM c/er~~
<~ aMJf Cf~/tO~MPS

Si c" fait législatif était isoM. si cet article du budget
était sorti de quelqu'une de ces discussions confusesou
beaucoup de membres du Parlement '<nt peine A devi-
ner, et ne cherchent point il deviner quels sont tes inté-
rêts sur lesquels ils vont prononcer souverainement,

pROunta ou L'aÉn. – t – 90



oona pourrions nous borner à re~rettercette t-rreur d'un
moment, et à en poursuivre !o redressement.

Mais l'acte n'est point isolé, il n'est pas le fuit d'un
accident do séance, i! fait partie essentiette d'une légis-
lation complète, préparée depuis de tondues années, et
longuement étudiée. Ses diverses parties so déroutent
successivement; la marcheenest tente pour ce temps
du moins où tout so précipita mais ininterrompue.
Le ptan des autoursdo ces combinaisons législativesest
M*!ni-ci: enlever, /!<tr /fa~M?n~,<t la religion ca~o-
~yM<*cc <yu< la fait e~-m~nt~, ~/<Mcr peu « /9e« f<'
qui cons~M~ sa personnalité,~y~r~ f/r~~r~ p~
arrivant « /Mcon/bn(~'a avec la n<M//««</e f/ps attires
relations de la vie.

Cette série de mesures, qui sont de vei!tah!cs atten-
tats a la tibert~ religieuse, ou ta fait accepter par le
~rand nomt're; il a sufti do la couvrir de cetto formate
faire entrer dans le droit coM~M~ le cter~u et têt
catholiques.Les esprits superneiets se déclarent pleine-
ment satisfaits et noua demandent du quoi nous pou-
vons nous plaindre, alors que la relation de rétinien est
traitée sur le même pied que toutes tes autres.

Mont-ieur le Ministre, la relation d' t\.)~ion est essen-
ticttcment mixte. Par eertainscotes -tte appât t!ent aux
relations sociales qui nn~'ctent tous tes citoyens; par
certains autres, elle en est distincte ette est, en !<on
j~enre, unique, tt y il, en etTet, dans ta retit~ion tmttto*
tique, un ctotnent qui ne su rencontre point dans )'"<

institutionspurement sociatea; c'est une toi qu'ette titnt
de Dieu, et directement do Dieu.

Ce caractero distinctif do t'Hut'se explique romment
le C"ncotdat a d~ être nntraito, avant d'être unu t~i de 1

t'Etat. )t est un trait6 convenu entm deux puissances j

épates, et ce trait6, une fois ratine, te ~ouvernonent1 [
franchis t'a inscrit dans notre tct~istation.

Nous dire. comme on to fait aujour<t't)u! ou implici-
tement ou explicitement nous dire Vous entrerez



dans le droit commun nous ne savons pas ce que c'est
que le sacerdoce, nous ne voûtons pas le savoir nous
administreronsvos paroisses, vos diocèses, aux marnes
titres que les communes, tes hospices, tes établissements
de toutes sortes qui existent en France, – c'est com-
mettre une viotation du Concordat, do son texte comme
do son esprit. L'article de ce traita et de cette toi
garantit aux catholiques français te libre exercice de
leur culte, ta liberté reti~ieuse.~y~~a/t~Mt~f'econ-
<~<~on de lu liberté, c'M/ de reater No<-M~~< ~/oM
la religion cf~/to~ue ne peut t~ra libre, J~n< une
r~ton ~M<~con~Mp, <yH'M cette con~<n<t ~j'prpM0
~w'<<! se gouverne en ca ~«< ~a<< sa ~«' /<ro/)fet
<~<~<nc/c. selon ses /)ro~rM /o/N.

Dct tarer que i'ot) ne veut pas connattre n!io))
comme un fuit socifd avant sa place distincte duos t'ett-
semble de notre ~ociet6. c'est encore cotnmettre un.'
injusticf <'t ntf'n~uer au premier devoir qn as<.utnent tes
hommesqu!<tJ)i<'tme)tt une portionde t'untmitepubnque.
Les nuteorsdes mesures qui, s«)ts !e nom <! tois, dect'L'ts.
circut:)ires. instructiots ministcrie!tes.veu)'H aniver )'t

ranenntisst')ne))tde ta foi cathonque dans otthe pays.
n'ont pos te droit de dire que ta notion de réunion est
de celles qui leur cpttnppent. Nous avons, nous. )c droit
de leur repondre !t ne s'an't pas desav<tir'<' que vous
êtes, et ce que vous avez te matheur de pt'nser. ~ous

avons te droit, et. en fait, nous avons tf honu) ur de
penser autrement que vous. Comme Honvernnnts. t't t'n
vertu de In constitutim) qui nous t~'Mi*. vous avez le
devoir de n'tu" tnainh'nirdaos t'exercin' ttanqttttted'nne
des formes de tt) tiuerte. a savoir lit tiherte re)tn')t')tst'.
ctette consiste non pas, comnte vous te dit'- a avoir
tetteou tene coocephon retigieuse,n)a!st)tx toin'p.ts'.er
dons des «t'h's extetieurs communs nvn; nus core)!-
~ionnaii~'a.

Nos droits sunt si evid''nts et tt's !nj))tes ittHmees il

ces droits si mauif'tes. que &caHco<~</c c«//)o~«M



s'étonnent et s'affligent de lajacilité avec laquelle
cApM«ncn~< M~SMfMgouvernementalesqui blessent
/)ro/bn~~<en~le plusprécieuxde ~o«s leurs intérêts,
celui de leur foi.

Uno ttoubtf explication peut répondre, en partie du
moins, u ces inquiétudes. Ce qui R donné jusqu'ici un
plein succès aux mnnœuvrps dos adversaires do ta reH-
(fion. c'est le proc~tJ qu'ils out adoptu ft <!dè!t'!nt'ot
suivi. !)s maintienufnt une juste distxnco entro chacune
de tcurs opérations. )ts nttcndcnt, avant d'où fntrt'prt'ndrf
unf nouvf!h', qut* t\'sp)it public su soit habitué aux
cH'cta df la préccdt'ntc. Hsménasiont avec soin K'adfhors
ft nf s'attaqut'nt qu'aux or~ant-s intt'rit'))ra.

Pui' on a voulu espérer, contre foM/p~ /M n/)/)a-
rences il M< vrai, que <'nHfM« se donnerait et~/tn «
~M<-n«~<e «np/ro«~~M en (/<?fA </e ~~«0//f il arrête-
rait son H<oMfemen< ~<'Hf~sen~,pN/encore
~M<«<*s es/s f/H< /)M/ff~CM~~aft/crcet es/<otry

ybM.s ne sont-ils pas obligés de con</<r<'Mf/ra ce '/«<'
f')« M~en~ </p noMs. – ii sa~o/r <yMp nous nous ~f<
~'OM~ celle e~wxn'~ton lente et ~~<ï</M~c de /f<

rp~/ton f(ï~Ao/<</Me en /'V~f)ca P

(~')a no p''ut pas ~tn'. ccta )<t' scr<i p"int.
Vous ~tt-s. pt'rsonm'm'tnt'nt t't plus qm- tout autre.

monsieur lu Ministre, dans les diaptMitituts d't'sprit qui
monsit'ul' 10 Mioi!ilrl', et Il'M clisptlsiliCIIl:ol cl"lpril

les
pt'nnctteut d~' saisir. <'t notr<' vraif situation ft h's
dt'voi)K qu't'Xf va d~noitivom'nt nous imposer c'est
donc nvct: counancf qm' jf vous somm-ts cet t'xposu et
)pa n')!cxions qu'il nut~t;t'r~' fattdcnM'nt.

Vt'uiH'*x a~rwr, t'<c.

Il tm)t t it~r nussi pa f<ntc c) tnn~oithjm' prntcs-
tnth'n <)<' M~) <'<m)t)t'-So))hud,puhti~csuns jbttm'
de )(*)t)c il m) ntoi.

Mon chct ami,
V<ms vous ctonmx que je n'aie uncoro rien dit Mur la



loi contre tes fabriques de nos églises, et vous désiriez
savoir ce que j'en pense.

D'ahord. j'ai voulu laisser parter tes plus autorisa.
Ensuite, vous n'ignorez pas que je suis condamne M uu
repos absolu depuis un mois.

Quant à mou opinion sur cette nonvette iniquité, je
vous lit donne sans détottr:

Ce~e ~o<. avec le </<'cre< tortueux, ténébreux et ~<-
«~M.r qui co r~gtp t'npptication, prend !« troisième
rang. dnns ta s~ric des lois scétcratcs. – Apr~s t'~coto

san:. t)it'u, np)~s tes <wminarls<cs ta la caspro' c\'st !c
t))))ctuairc et rautour taïcisôs; c'est Di~'u t'xputs~ do
c)u'x lui, c\st tu cutto n'ndu impoxsitttu par ta conHs.
cati"n des n'vfnus df nos pmvn's ~tiscs, qui pour !a
plupart vivent de mi~rc.

La st'ctc qui nous opprhnn poursuit son plan avec une
hataniquc pcrs~vcraucp, fHo veut déchristianiser !a
Ftanco t Ho a d~eit!6 que tes catholiques disparnttrait'nt
ou sprait'ut M's csctavcs. H faut vouloir être triptffnt'nt
nvt'n~ pour R<u~'f !a moindro !Uu'<ion. Dt'pxtx vin~t
ans t'Ht' n'a pas rccut~ d'un doni-tni!)in)Mrc. <J)u~qut'-
fois, ct)o a paru s'arr~'r. mais pour avanct'r plus sn-
x'm''n) <<' « ubusu de ootrt' p'ttit'ncf. et nout. n)on
cher ami. n'avons-oous pas nhuso du devoir d'~tro pa-
tit'Uts?

tt faut!« r~pôh'rsnnst't'sscann qu'on upt'oubuupas:
A'oMa ne sontM«'a /<as en /n'M&/«yMp, mais p« /onc.
M<0j,'onnpr/c. La fntnt'.maçoum'r~ t'st t'agont acct~d)<u
du hatnn sur !« tcrrt' t'ntro dto et Dieu, cntrf cHu et
nous, lit paix ne pt'ut t'xistcr.

Kue, c'est tu ma!; nous, nous «ommcs le Lien; lit
tutni~'ro t'st inconcitiahtuavec tes t~n6!'rcs.

J'ai voulu. en ce qui mu concerm', tcmoigm'r du ma
ttouut' votont~. Pendant nutrcdo'niëre ~traito pastoratc.
j'ai fait donut'r des conférences tr~'s étudiéessur t'intcr-
pretation de ce perMdc instrument de tyrannie. Ce n'est
pas quo j'me J.His cru qu'il meritut la moindre con-



fiance. Vous savez, comme moi mon cher ami, que
lorsque le diabto s'emparo du bénitier. ce n'est pas pour
y conserver l'eau benttc. Mais j'ai tenu a prouver que
je n'avais pas de parti pris.

Mes bons cures m'écrivent ou viennent mo dire que
cette incompréhensible réglementation va devenir pour
eux la source do taquineries, (le tracasseries, d'impos-
sibilités. et 'no cause certaine et prochaine de ruine
~jur leurs crises.

Cet aveu que je suis oblige de foire va réjouir nos
ennemis. Vous tes voyez se frotter tes mains en disant:
C'est ~<; c'esl bien ce que nous voulions.

Nous sommes tes administrateursnesdo nos fabriques,
et do par les lois de t'Egtiso et do par te Concordat. Do
quel druit viennent-ils noua déposséder? En quoi avons-
nous démérite dans notro gestion? Koua poussons jus-
qu'au scruputo !o respect des minces ressources do nos
ectises. Attt s'its nvateut apporta notre honnetote dans
ta Panama, huit cent mitte souscripteurs no tes accant&-
raiont pas do tours mat<!dict!ons, <*< nous n'nurinttit pas
la douteur d'en recueillir les victimes chez nos Petitcfi-
So'urs des Pauvres et aittours. Mais. le catholicisme,
uo<M /'fnn<'m<; si nous ne sommes pas eocorc la quan-
tité toujomsnegti~ahte.nous restons toujours la ~Man-
~/w.cf</o&/P; vous mo permettrez d'inventer te mot
pour mi<'u\ rendre ma pensée.

J'aimo ta paix jo cherche la paix jo suis prêt A lui
faire <"))s tes nacfinces; mais je veux ta paix dana le
respect de tous tes droits el la liberté do tous tcsdcvoira.

Depuis 'jueje suis Aix. j'ai Muv<-nt mcdito sur !pa
paroles du grand Haint Hitaife,6veque dePoitiers: ~p<s-

co/~MP~oNMM .'Jo suisévoque. Je suist'hnmmcdo ta mi-
séricorde et du pardon, do !a conciliation et do t'nbn)'-
gationdo tooi'memo je suit) l'homme des <« .'res et des
bumbtes. des riches ctdes puissants :<sco/!Msp~osum;
mais je suis aussi évoque pour d'autr<'s missions. Je suis
t'envoyé de Dieu e! on fonde de pouvoir. Si soacoto est



outragé. M ses droits et ceux de t'Egtise sont violés, si
vous pervertissez les Am es que je dois sauver, si l'auto-
rité des pères de familles est méconnue. si vo~s fo~ez
leurs enfants à recevoir on enseignement qu3 teur cons-
cience réprouve, si vous rendez mou administration im-
possible par votre immixtion Htë~ato dansmon domaine,
si vous détruisez la foi dans mes paroisses par la snp-
pressiondes voottions ecclésiastiques,si vous ruinez nos
communautés teii~ieuses par des impots \in~t fois in-
justes. si vous nous traitez comme des étrangers chez
nous, nlors je mu souviendrai que je suis évoque, c'est-
à-dire p)rdien et surveittantde la vérité et d<* la Hherté,
de tout co qui est bien, de tout ce qui est juste, de tout
co qui est saint.

Jo vous prêcherai bien haut l'Evangile, qui condamne
les ennemis de Dieu et des hommes, les impies, les mé-
chants, et je dirai & tous les échos du monde:

y<p t'o&/s, /~9oe~<B, malheur à vous, hypocrites!
~)fsco~M~c<yo ~UM.

Avec saint Paul, se réclamant do son titre de citoyen
romain devant te proconsul, j'ajouterai Je sM<s ~<tn*
çais autant que vous, et plus quo vous:

J'ai servi mon pays mieux que vous; la comparaison
n'est pns ambitieuse.

Ou<. mieux que voua: je le dis devant Dieu qui mo
jugera bientôt; et. comme tes apôtres, je confesse hum-
btemeut que je n'ni fnit que mon devoir yue je suis
un ~~<~M~<nM/je u'en tire point de vaine gtoiro.

Episcopus ego SMM et voi!a pourquoi je pMtestp
contfe cette toi, commeévequc,commeFrançais, et comme
te~rcfHter~tAf/c/CHcfamon </<oc~.

Elle est injuste; elle est impraticable; elle est souve-
rainement blessante pour nous.

Comment, its ont consulté les cultes dissidents pour
en organiser l'application, et nous. qui représentons
plus de trente-six miUions de cathonques. sur trcntf-hutt
minions de Francais.ita nous ont iaissudédaigneusement



de côte; ils ne pouvaient nous donner un témoignage
plus insultant et plus authentiquede leur mépris 1

Ah! si le mépris avait ici quelque chose de chrétien,
comme nous pourrions le leur rendre avec surabon-
dance!1

Nous avons uno autre maxime, nous !a pratiquons,
quoi qu'elle soit héroïque; mais elle ne nous fait pas
oublier t'ordre du MaUre: Co/M&aMerpour /ayM~<'cc,
~HS~M'~ la mort. t

J'unis donc do tout mon cceur ma protestation à celle
des évêques qui ont parte avant moi; mes vénérés col-
lègues ontdonné d'irréfutablesarguments ànos maîtres.
Moi, je m'adresse aux catholiques et je leur dis: On
veut vous chasser ofM lieu saint où vous avez été &o/)-
<<s~, p~ vous avez fait votre première communion,
où MMsaue~ ~~mar< o<)uoMs voulez être enterrés.
~Ven doutez pas C'est le but poursuividepuis vingt i

ans; est-ce que vous ne voyez pas que cette fois ils
ont porté la main plus loin que faccessotre}'

Pratiquement, que doit-on faire? Je recommande li

mes curés et aux trésoriers d'être plus exacts que ja-
mais dans la tenue do teur comptabilité; qu'ils soient
prêts à justifier les recettes et les dépenses avec pièces A

l'appui.
Recevez,mon cher ami, !a nouvelle assurance de mon

affectueux attachement in Christo VesM. [

t XAVtER,
~rc~eo~ae~~lt'.E, ~Wese< Z!*m&r<M.

Aix, le ag janvier, fête de saint François-de-Sates.

D'aussi éloquentes et courageuses protestations
étaient bien faites pour soutenir les catholiques
dans la lutte. Cependant il faut reconnaltre que
tous les évêques n'en élevaientpas d'aussi ardentes.
Même dans une question aussi grave, le désir de
conciliation se manifestait chez plusieurs. Les dif-



férences ou divergences inévitables dans t'attitude
d'un épiscopat si nombreux se trouvaient forte-
ment accentuées par l'impulsion de la diplomatie

ou de la politique pontificale. Plusieurs prélats
trouvaient dans sa ligne de conduite passée, et
dans les dispositions qu'ils pressentaient chez
elle, comme dans les leurs propres, la raison d'une
réserve et d'une complaisance mieux intentionnée
qu'éclairée.

Le cardinal Lecnt, adressant à son clergé et aux
membres de son conseil de fabrique une lettre
relative à l'instruction envoyée par le ministre des
Cuttes,appréc!aitle caractère des nouvelles mesures
en des termes sur lesquels quelqu'un donna son
impression par cette boutade allons, tant mieux1

Nous ne voulons pas redire ici ce que nous cernions
au mois d'avril dernier h propos du décret qui réglait
t'appHcuttou de la nouvelle toi.

Certes, il est permis d'afnrmct' que ce n'est pas à

une pensée d'intérct pour les fabriques que cédait fau-
teur do co coup de surprise si re~t'cttahte. porto comme
au hasard, & propos do la loi budgétaire, à l'administra-
tion de nos églises.

suffit, pour en être convaincu, de so rappeler d'où
émane cette loi, quels esprits t'ont conçue, et comment
elle fut, contre toute attente, remise inopinément à l'or-
dre du jour dans les préoccupations des débats sur une
loi de finances, après avoir été une première fois re-
pousséo par le Parlement. Si l'application eut été faite
dans l'esprit de la loi, elle eût créé les embarras les
plus pénibles et rendu impossible l'administration tem-
porelle de nos Eglises.

Telle qu'elle est, avec adoucissements qu'a
essayé d'y introduire un esprit d'apaisement aussi
prudent que juste, elle nous laisse encore de vifs et
douloureux regrets.



Espérons que, le temps et l'expérience aidant,
ce~e apM~e.st absolument suspectedans ses origines,
se modifiera dans un sens moins fr~fy~Md?,oM
lieu <rc un embarras et une vexation sans utilité
dans plusieurs de ses e~~o~, elle deviendra un jour
une loi snge, vraiment utile aux intérêts des églises,
permettantà la fois un con<rd/pprudent et une ad-
M<nM~m<<onsans entraves.

La presse gouvernementale pxptohait naturelle-
ment ces divergences; et c'était une cause d'affa!-
btissetnpnt pour lu défense catholique. C'est ainsi

que le Temps du a5 décembre t8a3 opposait, sous
le titre: ~'t'~oMPP~M~Me,la protestation dot'éve-
que (le St'cz aux dëctarations accotnmodautes de
t'ëvequc d'Amiens

!t a souvent aufti d'un évoque qui criait un peu fort,
et hoM do propos, contre toute décision du pouvoir civil,

pour inspirer à un grand nohtbre do croyants lit con-
viction que la religion était persécutée. Aussi n'nurions-

nous ~nrdo do laisser pnsst'r l'occasion qui s'otTro de
tnontrcr, par un exptnpfc, avec quet!t! tcgprcto t'on nc-
ceptc parfois h'a plus pxcpssivps accusations contro t'ps-
prit du to~ranco religieusoqui est t'essence même du
re~im'! r6pat)ticain,b!en compris et loyalement pratique.

Le Parlement a voM une uouve!to toi sur ta compta-
bilité des fabriques. C'est avec une certaine appréhension

que te clergé avait vu tes Chambres préparer cette régle-
mentation nouvetto et c'était bien nature!, puisqu'il
s'agissait do changer un ensemble de dispositions Jégis-
taihes Jontt'EgtisoN'était fort accommodéejusqu'ici.La
toi a pnsse, non sans un examen npprofondi et non sans
discussions contradictoires mais, âpres ta promulga-
tion, des résistances obstinées demeurentet des mécon-
tentements s'afnrment. Lo plus énergique des protesta-
taires est t'évoque do Séez, M. Trëgaro. Ce prêtât, qui



est bien connu pour la fougue indomptable de sût. uttra-
cté) icatismc. écrit au ministre des cultes, à propos de la
nouvelle comptabititë des fabriques, une tettredont voici
la conclusion

« En vérité, je me demande si je puis en conac/ence
appliquer le décret du a~ mars t8g3. Je oo !e ferai donc
qu'en cédant a<t droit du plus fort mais en protestant,
comme jo t'ai fait. du reste, pour !n loi scolaire, pour la
toi militaire, et pour la toi du divorce, que je considère
comme destructives do la vraie tiberté.

Et je me résume, monsieur le Ministre, je no vois
dans le nouveau décret qu'une main mise du gouverne-
ment. & courtes échéances, sur nos fabriques, et qu'une
atteinte à nos /<& /M~/fMchères. »

Après avoir lu ces lignes, tout catholiqueun peu na~f
(qui n'aurait jattut!" rien su des batailles livrées par
M. Tré~aro à t'eaprit moderne, doit être d'avis que.
décidément, la République no manque jamais do persé-
cuter la rcti~ioo et ses ministres. Le doute est-il possi-
b!e ? Pesex les termes do la lettre de monseigneurTré-
~aro: « Droit du plus fort! Atteintes aux ti)'ertés tes
plus chères K C'est vraiment la persécutiondans toute
son horreur.

Or, contrôlez l'opinion do t'cvéque de Séez non,
ccrtes.par l'opinion /ofyMe– mais par l'avis d'un autre
évéque. d'esprit ptus rassis et plus calme que !o bouit-
taat M. Trégaro. Hcoutez comment s'exprime, sur le
w<?MC sujet, t'évequo d'Amiens.

K Les exigencesde tn toi sur tes fabriques ne sont pas
en rapport avec l'émotion qu'elle a d'abord caa~c.
No t'nvez-vous pas rcmaMuéaussi bien que noua? Etto
no modino pas ta base de la législation qui ré~it tes
Conseils do fabriaue et le hurcau des tnarguittiers. Nous
ne voyons pas qu elle porte uno sdrteMM atteinte à leur
composition ou à leurs attributions rcsppetivpo. Elle nebrise aucun des ressorts qui entretiennent te jeu régu-
lier do l'organisation fnbricicnne.ctt'iutroduction timi-



t6e d'un nouveau rouage n'aura ticu qu'a défaut d'uu
comptable au sein du Conseil.

« Nous inclinons douc à croire qu'il y a lieu c~c ras-
.s~rcr~osya&r<c<ens/rop<7tyH<c/<,surtoutYost~sor!crs.
I~c serment profcssionnut qu'on cxi~c de ces dernier!)
n'ajoute r«?n leur responsabilité; to décret ne leur
demande pas do fournir uu cautionm'mt'nt et i'hypothô-
que tt'f~ate n'estqu'unomesure comptahtcdont )cur t)ono-
'"tbiHto les met d'aitteut~ à t'ahn.

« Auss).ttousF))t~tcno))st'espoit'qu"to nouveau *c-
ment d'admixistration puhtiquo M'nH~ pas d'autre
p~nn/c<a&/<'que celui de «OMS exciter « une plus
grande (~<7<tnc0 dans la bonne gestion des deniers
de /'A'<' et de faire r~wpr MH ordre /!ftr/!n< dans
uat* n'tnptat'itit~qui tnucho aux int~tsh"tp)ut haercs. n

Qm'tqm) opinion u'j'it ait ~m'tu fond n~mn du dt'itat,
tout homnu' do honno foi dt'vra convt'nit qm'. s<'ut, )o
!an~a~o dt* rcv~ouo d'Amifns t'st t'it'n )t' !an~a~' d'un
pr~hf, d'un tnimstru df paix. RpspL'ctm'ux du pouvoir
civil, mais soucieux aussi des iut~r~ts d" 8)) chorst'. il
n\'nmce)ad'L't')ahcr.d\'xp)iqut'r, ducunciHct': il n'écrit
pxs un mot qui pnixsf aq~tavt't* ou cnt'r dt'a mntt'n-
h udus dont ta paix n'n~icuM' finit toujours par payer
!<"< con''n)m'uct"i. Ajoutons qm* d'nutn's tnfnturt's df
t'tpiscopitt français, t't non dtsmaindrt'x–tci t'nr-
cm'quc df Camhrai ont ap~ciu la nou\t'H<' toi dt'x
fat'riqm's avec !a tnCmo bonno foi et lit mémo absencf
df parti pris.

Pt'ndautcftpmps, M. Tro~arocantinufra dopn)e!a-
m'') quu ta loi dont it s'agit est u t'at'ominatit'n dt! ta
désolation S'il avait opino Muut, – rt surtout s'il
t'-toit moins coouu, – it n'en aurait pt'ut-Ct~ pat fallu
davantage pourqu'it fut ndmi< que t'~piscopat, t'Kstiw.
ta religion m~mu avaient parle par Ha tfoucttt'.ctcric tt'nr
d~trt'ssf. Heureusement t'ectatanto contradiction qui
éclnto dans les deux tettrct dus cv~qucs do Scpx et
d'Amicus est th pour avertir tes catholiques les ptus
chatouilleux.



H. La législation contre les fabriques
et la politique de ralliement.

a Esprit nouveau 0 et a tactique nouvelle «.

La question des <hhr!<p)ps fut la pierre de touche
qui éprouva lu fftmct~ de lu t't'sistnorc rcti~icosc
sorvt)n< de nmt d'nrdrc ou de prétexte nu )~)tic-
tm'nt, et lu shtn'r!~ dc~ promesses d'Hpa!sen)en)
oHertes par to ).;<!nvHHh'tne)t< rJpuDirnin.

A la veille (lu jour cft h' mmist~rp )d)<t!< attnon-
f)'r t'~re d'où t'sprh ntnncao, Ë't~m~ Vpn!))ot
~fnva!t dans /'6~«wa ;d)< 13 i'~ticr, a pn'pus df
t'o~i<at!«n cr~t'u pat* la loi

Quxnt nu eonOtt octuf!. il est ptus pt'op~ & fort)8<-r
)'ncti")< cathoH~u" qu'il ta tMcoutn~ct. C'est pou)' h'
cumbntqn'~))o t'xisto t't c'est pnr ta comhnt qu'cHt' ~))t)<-
dirn. Si n"'< nmis qui ou pt'uvcnt nttt'xd~' du p~'sfxt
cn)'in<'t !cx )~pan)ti"ns ncccssaitvs «t) lui sont pan sys.
totn)ttiquutnf))t )tnsti)p.s. c L'st par dwit', t't non pm'
cnunto. //a He feront donc nMCMftR concMa<~<< /<OM~
le n<<!<M~en<r. GtAco à Dh'u, nous ))t' ~unum's ni du et"*
hnr~m'us qui. tout on ~Jmin'mnt sut- t's houn'mncfs do
t'Egtiht'. x'uccumntodt'rxit'ntuis~nu'ntdf ta voir souOti)
dtnontnt~ dH))s t't'.spo!r que l'excès du mal m'ni)ait
tt'Ut' parli, xi de ces ttmorcs qui tnisscut h' champ tiht't'
xux n)6c!)«n<M, crnintf de tes )t'ad)v plus m~chonts
cncoM t'n h'ur t~siMtnnt.

Kt, c'ptt pourquoi, soutnis & lit constitution. ndUt
f)t!sons unf ~Uf) )o M))s t)\'vu & )« t~ittntio)) d)ms tout
et' q))\'Hc o du sfctoi)~ Bi l'on MUMa dit ~Mp celle
~Me~p ~e«< cH~'a~ncr la ruine de la co<M~~M~<on
c~c.M~n<e, Mo<M r~onc~ons quo le devoir ~'nccc/~pr
n'pn~afMa ~Ms/~oMr noMa c<u< de la MM~er.



Certes, on no pouvait mieux dire; on n'aurait
pu, non plus, mieux taire que <!c suivre franctte-
ment une telle ligne de conduite, respirant encore
l'esprit de l'ancien ~!<~pr~.

Mais la politique de ralliement soutenue par ce
journal attait lui donner un triste et retentissant
démenti, dont il serait réduit à no pas s'embarras-
ser. Nous le verrons de nouveau, A propos de la loi
d'abonnement, sonner la charge, puis la retraite,
en disant que rien n'est change.

La droite rattiee, qui ne devait accorder aucune
concession au ministère pour le maintenir, lui lit
d'abord <et)M de no pas voter contre un ordre du
jour inacceptable pour elle. !<a Chambre,écartant,
il est vrai, une motion haineuse do M. Mrisson,
mais prenant acte des déclarations des ministres
qui, en onrant t'npaiscmcntaux catholiques et leur
partant d'esprit nouveau, y mettaient pouf condi-
lion t'ncceptation formetto des lois anti-retinieuses,
traçait au gouvernement ha ti~ne de conduite en
ces termes: « La Chambre, connaute dans ta
votontc du Rouvernement de maintenir tes tois
républicaines et de detendro tes droits de t'Etat
taîque, pa~ ;c n l'ordre du jour. »

L'excntpto qu'Atbeft de Mun avait doune dnus
cette circonstance allait prendre une si~nitication

encore ptus ctnire. Peu do jours après ta fameuse
séance dont nous venons de parter (3 mars t8g~),
M. Uaudry d'Asson inte~'ettait te gouvernement
sur t'apptication de la toi des fabriques. L'oppor-
tunité de son acte pouvait Ne discuter pent-ctre~
mais tes déclarations ministeriettcsqn'it occasionna
ne laissme~ aux catholiques ancuue tittt'rtc de
souteni) le Cabinet, tts avaient entendu M. Sputter,



ministre de l'Instruction publique et des Cultes,
leur répondre:

Ce n'est qu'en excipant du droit canoniquo et du ca-
ractère mystique do t'Elise que certains évoques recta-
mont. Mais to gouvernement no connaît pas le droit
canonique, le caractère mystique do t'E~hse est sans
action sur lui. Z.a~ considère que le règlement des
/a&r<OMCS lui ft/or~c~ ej!C~MSffpmfn~. c'est son
droit. U t'a f'xcrcc, il continuera n t'exfrcp!' dans sa
plénitude, «ans fait'!cs~ sans ahaisscmont, aMC H~c
<n//p~&/0 MOf/~n~on. n est t'ic-n entendu qm', par in-
t!pxi!o modération, qou~prttcmpnt veut dire qu'il ne
s'écartera en rien df lit Hgno qu'!t s'est tracée, que ni
par au~/tc~ona. ai par prières, ni par MtenacM.il n'abandonnera /0~rr~<n sur lequel il s'~s~/oc~
la reuendication p< lexercice de tous les droits de
~o<;ei ce n'est pas tu hruit qu'on fera autour do ta
penséesouveraine du te~istateut'. qui empêchera le efou-
vernonent de faire son devoir. (Journal q/yyc/o/.)

Et, plus hna:

II no faut pas do méprise vous êtes en présence
d'un gouvernement qui no cache pas co qu'il veut
faire. Ce sera avec ia plus inOcxit'to modération et ln
plus ~rando énergie.

(~tu dit, le j~ouvetnentent, contre t'ordu* du
jour HtUtdry d'Assuo, et contre un notre, tout
incolore proposa pnr M~r d'Htdst, avant rJftamc
t'ordrc dx jour pm' et s!tnp!e, droite ~oM~ f/
~<drc, y cumpris Mur d'Htdst, A t'p\ccpt!o)t du
scu) M. (le !Iaudry d'Asson, vote puur le couver-
nctncttt.

Um' si t'xtraurd!)ntite uttitude soutevu ttuturene-
tncnt tes protestottoos de lu presse co)tscrvnt)icc.



Atbert de Mun, que sa position emincntc exposait
spécialement aux critiques, crut bon de se justitier
par une lettre publique, adressée a t'archiprctre do
Saint-Pot de Léon, dont la paroisse était la princi-
pale de sa circonscription. La t~ en repro-
duisant cette pièce, t'accompagna de réflexions
dont lit justesse frappera sans doute le lecteur.

Auguste Roussel y dénonçait le t ire de /<ï /ac-
~yMC nouvelle

Par!a,ii murât 894.
Cher Monsieur t'nrchipretre.

L'interpettation annoucee depuis ptusieurs jours, sur
le uec~'t t't'h'tif~ t'ndministmtiondt'scttxst'itade fnbt!.

une. a t'u tn'u hit'r.t!o B<tudr\ d'Assun a cru t!ev«n',

0) commençant son discours, exprimer t*' rf~rt't que
d'auttvs <t6put~s catho)iqMCt n\'us<<t'nt p)'s. it wt p!aco.
pus t'ioitiativt'uo cfttu ixt~rpottatim). t't qm'tqucs jour-
naux s'' sont, aujourd'hui, associes a co reproche, en
mo mettant persontteHem<'nten cause.

Atin lit, dissi, .'r toutes h's cquivoquet que ces tt'pnt-
ches pourmicut faire nattro dans t'esprit de<t momhrcs
du < h'r~o et des conM'i!s do fabrique, je tiens it vous
donner put'tiquement tes nu'tifs de mou attitude. d'a!t-
teurs parfaitement pxptiquce a ta trihuno par M~r
d'Hutsf. au tan~a~o de qui jn mo suis entierem''nt
aMocié.

Voua savei! tout ce que je nuin penser nu sujet de ta
u'tUVt'o et detpstnbte tu~istattondes fabriques.

Une dcctamtion.domH part, t't cet e~art!, serait assu-
rément supcrnue, et te besoin do faire connattro des
sentiments nont personne ne doute n'était pas, a mes
veux. uno raison suffisanto pour interpetter te ~ou~t'r-
nement.

Mais. dans une nssetnbtee commeta Chambre actuette.
oit tes catbotiquct sont en ffubte minorité, its no peu-
vent presquejamaib obtenir le veto d'un ordre du jour



tour donnant pleine satisfaction, ils ont le devoir, avant
de soulever une discussion, d'en peser mûrement tou-
tes les conséquences. Ce devoir, qui s'impose à eux, en
toute matière, est bien plus rigoureux encore lorsqu'il
8'a~it d'unoannirc où sont en~a~es les plus graves inté-
rêts re!i)?!cu\.

Lo sujet était ici particuticremcnt délicat, car il tou-
che, quoi qu'en ait dit M. !o ministre des Cultes, et ed
tous cas, d'âpres les principes catholiques, à une ~MM-
lion easen~o~Ht~n~ tn<d?/~ </a/!< /o~M~c il est /w/!o~-
s<&~ QM.B /af<yMeN de prendre parti sans con.<H~pr
l'autorité épiscopale, qui est pour nous, en pareil cas.
compétenteavant toute autre.

Jo no trouve pas qu'un cathotique puisse porter li !a
tribune un débat de cette nature, contre t'nvis do ceux
qui sont tcspremi<'rarcspnusab!cs.

Or. /<*a /!tMs AnM/M ~H/o~~ ccc/MM ~~<)-
prouvaient l'interpellation. Ce n'<< un secret pour
/!prs«Hnc. Jo no crois pas qu'on eut !o droit do passer
outre. La ptupart des députes cathonques )'"nt pense

comme mo). Les raisons de cette désapprobation étaient,
d'uiHeurs. de la dernière évidence, et je n'ai eu, quant
a moi, aucune peine it les admettre, car elles m'avaient
a j'avance frappa l'esprit, en me déterminant a m'ab*
stenir.

Mt~r d'Hutst, qui n très !)eureusementretabti ln posi-
tion. tes a clairement pspospes lit tribune.

La question do t'adminiatrationdes conseils do fabri-
que no peut t'tre. ulilernent et pratiquement, traitée que
par ta voie d'une proposition d'abrogation de t'articte
~8 do ta toi des tinances du au janvier t8f)a. dont nous
nous proposions do prendre t'ioiiiativo lors do ta pro-
chaine d)ttCt)Msiou du budget on attendant, sur tes
pointa ou le décret du ?~ mara t8u3 noua parut ittc~Nt

et impraticable, c'est par le rccoura aux juges des
comptes ou mémo au Cousoit d'Etat que tes intéresses
peuvent lie défendre.

fMOttt.S CU UBM. – < – et



Voilà la venté.
L'interpellation o cnofa~ de co/n/!ro/n~~rc c~c

~n~Ao(/c de résislunce légale, e< d'~y~M~er la ~Mn-
tion actuelle par 'e vole d'un ordre du jour approu-
~an</br~t~CM~n<le décret.

L'intervention do MR! d'Hutst a conjm~ ce périt, n
faut grandement lui en savoir gro. C'est lui <}ui, dans
la scaoco t!u tMuac<H, a jnerit<) la rccooaaitManro <Jt'~
catholiques.

La question M'sto entière, et tes consoits de fohrique
peuvent suivra ta ligne decoudnito qui teufseratract~'
par rauturito episcoputo.

Telles sont tes raisons qui ont d~terminumon attitude.
Je vous devais, citer Monsieur t'archipr~tre, ces t'xpti-

catiuns, sachant cond'ien, a distance, tes situations peu-
vent parattreconfuses, et tenant, avant toute chose,a et'
que mes actes politiques soient toujours parfaitement
justines aux yeux de ceux qui m'honorent de leur con-
Bance.

J'ai la conviction que J'ai rempli tout mon devoir df
catholique, et je suis certain d'avance que vous êtes de
mon avis.

YouiHcx agréer, cher Monsieur t'archiprctre, t'hom-
mage de mou bien respectueux et entierdévouument.

A, OE MuN.

La premi~ro n'nexion que provoque ce plaidoyerme)an-
cotique, c'est qu'il fut un tetnp~ où i'nttitude par!t'men-
tair*' do M. !o comte de Mun n'avait besoin d'aucune
explication auprès des cathotiques.

C'était i'tpoquu où !e vaittant députe de i'ontivv, en-
)~at(t' a fond dans le combut contrf tes persecuten)t< du
t'Ë~tise, ~pondaitaux avances paciSques.mais peu nin-
covs. do Jutes Ferry ~M~~ ce fameux u ~~ee MOMN, ~Q-
<M~N,

M
qui t!t ttv~s~uitir toute lit Ft~nco chfoticnae.

Nous sommes loin, pK'scn<emeot. de ces temps héroï-
ques. L'homme d'epec dont ta parote, au dit~) do Louis



Veuillot, qui ne lui ménageait pas son admiration, man-
quait. ators même, d'un peu do « sabre M, s'embarrasse
aujourd'hui dans des préoccupations do proceftura qui
paralysent sin~utierementl'action militante à laquelle il
semblait surtout destina et qu'attendait de lui la con-
fiance des catho)iquM. L'autre jour, pendant que M~r
d'Hutst, dont il célèbro aujourd'hui la patiente sagesse,
votait, avec un groupede combattants résolus, contre l'or-
dre du jour Barthou, te députe do Mortaix s'abstenait,
et ce n'est pas sans une douloureuse surpriso que, dans
un arlicle du ~VoM~eau Moniteur de Rome consacre &

sa louange, nous lisons co qui suit

a Trente-quatre m('n)brpsdo ladroite ont suivi l'illustre
crateur. Sans son intervention, plusieurs aura«'n<
MoM contre l'ordre du ~our. Cela est aussi un indice de
la plus haute importance.

<. H<as t
M Mais !aissons le vote d'il y a huit jours, dont nous

avons dit précédemmentce qui convenait.

« PourexpHquer son vote de samedi en faveur de t'entre
du jour pur et !<imp!e, M. te comte A. de Mun met d'u-
hord t'n avant t'inutitit~ d'une déctaration de sa part.
poUt* ce qui concerne tes sentiments dont il est animé à
t'endruit do la toi des fabriques.

'< t~-dessus. nous Rommea pteinement d'aceont. tt e'tt
certain, en e8et, qn'A Cf point de vue le sitenco des
députes do la droite opposante, qu'ettes que soient tours
divergences potitiques, no permet do mettre en doute,
pour personne, le jugement que porte chacun deux sur
tes droits des fabriques.Aussi, n'est-ce pas pour cela que
les catholiquesdo la Chambrosontappelés a faire enten-
dre leurs protestations. Do même qu'& Rome. en face
des envahtsscurs dont on no saurait rien attendre pour
la réparation de leurs actes usurpateurs, le Pape no cesse
pourtant, au risque d'aggraver Ra situation, do (aire en-
tendre sa protestation souveraine, do même. partout, tes
représentants catholiques ont-ils te devoir do protester



contre tes attentats dont t'R~tise est victime, non pas
certes avec l'espoir d'otttenir un adoucissement sprieux
quelconque a la situation qui teur est faite, mais jnu
de ne ras laisser prescrire te droit et de tenir constam-
ment l'opinion pubtiqneeneveit, il t'cndroit do .ces i )i-
quites.

A cet ennrd. )psm~na~'mcnts.)m'n)oh) qn'Hsddvpnt
~ttvta rè~k' <K')a conduhf ontinano ttps))ommfspu)')!"s,

Me comprotncnt <t'auta)tt moins que lit Chamhn' t'st
moins disposée, par sa composition, a K'ur faire jus-
tice. Assurempnt. si tes scntimt'ntsdu m!u!st6rpc)ait'nt
douteux ainsi que ceux de lit majorit* il v aurait lieu
de pt'scr m~rcmfnt toutps tes conséquences d'une dis-
cussion. avant de la soutever. pour ne pas provoquer
témérairement des manifestations contraires A un suc-
cès rotatifqu'on pourrait tenitimement espérer. ~!aisen

sommes-nous ta ? Et n'est-ce pas M. te comte de ~!un
tui-meme qui nous avertit que tes catholiques, depuis
tes élections dernières, étant en fait'te minorité. H ne
peuvent presque jamais o))te)tir te vote d'un ordre du

jour leur donnant pleine satisfaction ? o
Des tors. quo risquc-t-on d'imiter le Centre d'Attema*

t~netequet.nvanta tutterfontre une majorité semt'tnt'te
n'a cesse, quand même, de présenter et de représentern'n Cl'!oist"111I8n.1 savait .a., lait,'1 dl' let
des motions qu'it savait destinées au ptus complet ee))ee,
mais qui. par cette vaittante tactique, ayant sutu une
série de défaites u ta Chambre,u conquis autant de vic-
toires devant l'opinion, jusqu'au jour ou it a ë)e mis
de lit sorte en situation de faire ta loi môme au Parle-
ment ?q

Cet exempte nous dispense d'insister sur t'nr~ument
que tire M. de Mun du caractère mixte de ta question
des fabriques, argument qui est même incomplet il

nos veux. car, daus lit rigueur des principes, ce carac-
tère n'est pas mixte, mais uniquement religieux, n'en
déplaise aux dires insolents de M. Sputter.qui prétend,
lui, que cette question regarde exclusivement t'Etat.



~'etaient-ettes donc pas mixtes ou exclusivement reti-
~ieuscs, les quittons pour te triomphe desquelles a si
vaittammeut lutté le Ceutro attemand?

Mais. ajoute M. Je comte de Mnu, les plus hautes
autorites ccctesinstiques desapprouvaientt'interpettation.
Ce n'était un secret porr personne n. S'il en est ainsi,
comment se fait-il quo ce scctt't ait eu pour seuls con-
tidents ceux qui afnrment ()U'H était connu ttc tous?t
En ce qui nous concerne, nous n'avons \u, nutte part,
indique un secret <)e ce ~eme, et pourtant rinterpeHa-
tion do M. do Haudry-d'Asson n'a pas été une surprise
de séance, comme ceUe de M. Brisson t'autrejour. Plus
d'une semaine a t'avance on savait qu'eUo aurait Heu.
Dans quel journal cathoHque a-t-uu dit, le sachant, que
les p!us hautes autorites ecetesiostiques te desapprou-
vaieut.

La preuve que tes raisons d'une désapprobation si
iu\mise)nu!nbten'étaient pasode ta dernière évidence D,
c'est te souvenir même qu'invoque t'etoquent députe do
Mortaix en disant, d'une part, que Mt~r d'Hutst tes a
rtairemeut espos~esatu tribune, et,d'antre part,qu'eues
avaient a t'avan'e frappe Mon esprit en te déterminant
il s'abstenir dans te vote du 3 mars. Ce jour-ta. en
enet, pendant que M. le comte A. de Mun s'abstenait.
Mt~r d'Hutst et plusieurs autres députes catholiques
votaieut contre t'urdre du jour Harthon. L'évidence n'a-
vait donc pas frappe tous tes esprits!1

Au surptns. comment s'en étonner? S'il est, en enet,
ttne évidence qui frappe, c'est que te Souverain Pontife,
dans sou encyclique aux Français, a fait uu devoir aux
catholiques de s'uuir sur te terrain de l'acceptation du
fait constitutionnel pour combattre ptus efncacement ta
tet~istatiun impie; c'est que tes évoques ont eteve ta voix
c"utre t'usurpatiou du pouvoircivi! dans ta t~ravpques-
tiou qui nous occupe; c'est qu'à tenr exempte nombre
de catholiques ont fait parvenir il qui de 'iroit tenrs
rectamntious. Ht, seuls, tes députes catholiquesdevaieut



se tenir à l'écart de ce généreux mouvement? H est vrai,
dans son plaidoyer, M. le comte do Mun nous dit que
c'était seulement partie remise. On jugeait plus oppor-
tun d'attendre, à cet effet, la prochaine discussion du
budget, l'interpellation menaçant de compromettre la
méthode de résistance !éga!e et d'aggraver la situation
.actuelle par le vote d'un ordre du jour approuvant for-
mellement le décret.

Nous pourrions nous borner & direque ce sont là des
subtiHtéspar!ementaires,quele public catholiquerisque
fort de ne pas saisir. Nous pourrions ajouter qu'il est
non moins difficile de supposer que les dispositions du
gouvernement ou de la majorité changeront,parcequ'on
les adjurera de faire justice au moment de la discus-
sion du budget, au lieu de le faire tout do suite par
voie d'interpellation. Enfin, nous pourrions faire obser-
ver que, l'intérêt d'un délai plus long ou d'une autre
procédure faisant défaut, il y a, pour juger cette tacti-
que, le désavantage formeld'endormir une opinionqu'il
importe, au contraire, de tenir sans relâche en éveit,
pour l'exciter de plus en plus contre les persécuteurs;
mais nous avons mieux il répondre.

En effet, si l'argumentation de M. le comte A. de
Mun valait quelque chose, elle irait à condamner toute
interpellation qui ne pourrait avoir do solution budgé-
taire ou ~législative immédiate. Elle condamnerait, par
suite, les interpellations qui, au point de vue de l'opi-
nion, n'ont pourtant pas été inutiles,en ce qui concerne,
par exemple, !o droit d'accroissement ou l'exécution des
trop fameux décrets.

Reste l'argument tiré de ce que le vote d'un ordre du
jour approuvant formellement !o décret n'aurait pas
laissé la question entière po~r tes conseits de fabrique,
auxquels Mgr d'Hulst a si justement conseillé la résis-
tance.Mais, ici encore, les faits sont là pour établir que
cette crainte est absolument chimérique.

Qui ne sait que les votes de la Chambre, quels qu'ils



soient, ne peuvent avoir pour effet de lier la conscience
du juge appetô a se prononcer sur t'itté~ahté d'une
mesure que ces votes auraient proclamée totale? Par le
fait, les votes de ce genre rendus par la Chambre, en
matière de droit d'accroissement, ont-ils empêché les
congrégations lésées de s'adresser aux tribunaux pour
réclamerdes jugements contraires A ces votes? Et plu-
sieurs tribunaux n'ont-ils pas fait droit à teur juste
requête? Il n'en va pas autrement pour tes fabriques.

An lieu df l'ordre du jour pur et simple que M. le
comte de Mun se plait à saluer comme un ordre du jour
sauveur, bien qu'il ait étoun'é la protestation catholi-
que. nous aurions eu un nouvel ordre du jour Barthou,
que la situation des fabriques vis-a-vis des tribunaux
n'en aurait été nullement compromise. De plus, ceux
qui. dans la France entière, comprennent les obligations
de la lutte auraient eu la consolation do constater que
tes députés catholiques faisaient unanimement écho à
la voix des évoques dénonçant l'iniquité du décret en
cause, et leur énergie s'en serait singulièrementaccrue,
au bénéfice de la cause dont tous nous souhaitons te
triomphe.

t< Bataillons, disait Jeanne d'Arc, sotticitëo
aussi de temporiser. Bataillons,c'est Dieu qui se charge
de donner ta victoire. »

Voilà pourquoi, à lit tactique nouvelle dont M. le
comte A. de Mun se fait le héraut, nous continuons do
préférer l'ancienne. celle qui, dcya~éo des artifices et
des calculs parlementaires, lui inspirait le plus beau de
ses mouvements d'éloquence.Voità pourquoi, reprenant,
4't l'adresse des successeursde Jules Ferrv,ce cri superbe,
qui reste Inébrantabtemcnt le nôtre, nous disons n notre
tour

« La paix avec vous, qui no nous l'offrez qu'au prix
de tous nos droits, jamais! x»

!t est difficile de ne pas voir aussi une réponse
à la conduite d'Atbert de Mun et des ralliés dans



la seconde lettre, écrite au lendemain même de
ces incidents, par Mgr Isoard, évêque d'Annecy,
au ministre des Cultes, sur le décret concernant la
comptabilité des fabriques. Elle est du moins en
absolue conformité avec l'attitude de la ~<
Mgr Isoard n'estimait pas, lui non plus, qu'on ne
dût prendre qu'une part des~ prescriptions de l'En-
cyclique du ï6 février tSoa, où l'acceptation du
fait constitutionnel est présentée comme le meilleur
moyen d'union pour mieux combattre la tëgistation
anti-chrëtieono

Annecy, 13 mars j8M.

Monsieur te Ministre.
Le ao janvierdernier, je mo donna: <t'honneur do vous (

pt~senter quelques ohst'rvntioos nu sujet du Décret 8111'la <'o~D/a&<7<~ des fabriques,
Jo d~ais que, Mi ce fuit tp~tntif avait été isotd pt h'

t~suHatd'un accident do ~auco, tfs cathotiquosauraient
pu attondro du tt'mps tu rpdrcsspmpnt d'une violation
do !cu)~ droits; mais que la mt'st)~' ms~)~ au budget
do t8ga. loin do pouvoir ôtre considët~p cotntnc uno 8Ut'-
prise, était au contrai~' pr~pat~u depuis too~tcntps, et
taisait partio d'uno législation complètedout )o p)nu a
etô drcss6dès )8t5. et qui a pour but d'f'otovpr gradue!. i!fmont à la t-pti~ion cutholiquo co qui la fait e)t<n~!nc

tet eoustituo sa pcrHouontttd.
Les paroles pronouc~cs M !n tribune do la Chambro

des députa, par M. tu pré-odpot du Confpit. te 3 du cemois; vos propres dectarations, il y quatre jours, pMU-
vent assez et ta justesse de cette ohse) vatiou et la néces-
site oû noua nous trouvons de lit reproduire inccssam-

B
tnent.

Vous avez déclaré, monsieur t~ Ministre, que c lu
caractère mystique que J'Eglise a'attrittuo no doit pas
entrer en ligno de compte; que !o gouvernement no



conna!t pas les lois canoniques a. Une formule aussi
brève qu'exacte des pensées qui sont les vôtres et des
vues du parti auquel vous appartenez a été donnée par
le députe Scialoja, en 1867, au Parlement de Florence.
H disait

:« itn'ya p!us do questions mixtes. Le principe
humain, qui sait tout, veut avoir le droit de tout déci-
der seul. »

C'est eu vertu do cette idée maîtresse do toute votro
conduite dans les questions qui concernent l'Eglise quo
t'en a rédige et le décret sur les fabriques, et la circu-
laire qui en règfo tes applications. Ce qui est voutu, et
avec une persévérance que do continuels succès ont
récompensée jusqu'ici, c'est que t'Egtise catholique en
Franco no soit plus qu'une des branches de l'adminis-
tration publique, au même titre et dans les mêmes con-
ditions quo la justice, la guerre, l'instruction publique.

Nous sommes évoques pour donner sans retache, et
à toute occasion, un enseignement opposé aux principes
que résumait le député italien, et qui inspirent la con-
duite du gouvernement vis-a-vi~ des catholiques depuis
une quinzained'années.

Nous t~cfona faire </« &rMt~, selon l'expression que
vous avez adoptée, – le bien que nous attendons
de ce &rM<~ est celui-ci: ~~0</craux populations que
Dieu nous a co~~M ce y«s'afcoN~ sona ~M'eMes
le soupçonnent, contre leurs droits, ce qui menace
de la Montre la plus yrafc leur M~rtd religieuse.

Tel est !o but do cette seconde lettre.
Vouittcx agréer, monsieur le Ministre, t'assurance do

ma haute et respectueuse considération.

Louta,
JFc~He d'~Nnec~.

Cependant /'OM<?~a<orp /ïoMono,reprodu!t par/<t)pfs (ty mars), apportnit aussi un fausse note
dans le concert d'éloges dont on s'efforçait de cou-
vrir le crupabie silence de l'opposition ralliée et la



félicitaitde s'être rangée du côté du gouvernement:
Les journaux français qui nous sont arrives ce matin

nous ont apporte !o compte-rendu de la séance de la
Chambre de samedi. Nous avons pu ainsi apprécier les
circonstances et la portée de l'interpellation do M. Ban-
<iry d'Asson sur !a ~ravo question des fabriques.

Jt n'est que trop visibto que cette interpettntion était
imprudeuto puisqu'etto aurait pu faire le jeu des radi-
caux et forcer !o gouvernement a contredire tes bonnes
dispositionsqu'il avait témoignées,quelques jours aupa-
ravant ~ar t'iutcrmediairodo M. !e ministre des Cubes.

C'est pourquoi it faut touer vivement t'intervention t'a
~ïgr tl'Hulst qui, avec son éloquence urdinairo, a mon-
tre t'inopportnnito de cette iuterpe!!ation et n fourni
l'occasion do ctoro rapidement l'inciclent par t'ordre dn
jour pur et simp!e, t~ans que tes radicaux aient pu pro-
uter do cette discussion pour leurs projets.

L'ittustre prêtât a été seconde por te comte de Mnn
et par tes autres députes catholiques, dont lit prudence
et le tact font toujours mieux ressortir le zete dont its
sont animes dans la défense de lit bonne cause. Ses
électeurs, nous en sommes assures, te reconnnttrout.

M. <!e Baudry d'Aason répliqua aux assertions
d'Atbert do Mun par une lettre publique on, foi.
xant A juste titre soa rëaorvea sur la thèse <'not)c<!n

par aon collègue relativement a t'autor!tt! dea <!v~-·
<}uoa dans les questions par!emontahca, il déclarait
n'avoir eu aucuuo connaissance de leur désappro-
bation. Mais un nnn le vengea do fneon plus or!g!-
na!e, en allant chercher sa justtBcation dans les
<!crtta de Mgr Ireland alors tant prônd en France
par tes zélateurs du ralliement. An Vérité du a~
mars ded!a!t aux détracteurs du députd vendéen
l'extrait suivant d'un des plus fameux discours de
rarchevcquc de Saint-Paul, sur l'avenir du catho-



licisme aux Etat&-Uma, prononcé le to novembre
tMg, dans la cathëdfatede Baltimore, à l'occasion
du centième anniversaire de t'ctabtiasement de la
hiérarchie catholique aux Etats-Unis (t).

La ténacité, c'est la vertu du jour. C'est le trait carac-
téristique des Américains dans lesaffaires séculières ce
devrait être aussi le leur dans tes affaires religieuses.

Laissez aitteurs tes cathoUquea, si cela leur convient,
so traîner dans tes vieiUes orni&K'a, et craindre de d<
ran~pr leurs esprits ou do chiffonner !eura vêtements eu
hâtant le pas. Notre doviso est Oser et faire.

Qu'il n'y ait pas de place parmi nous pour cctto p!et<!
tanguissanto ettnoUoqui paratt attendre pare~seusemeat
d'un zephir du ciel te message d'une gr~co efncaco
tandis que la ~h)ce de Dieu nous l'avons dans la main;
ct!o n'attend que outre propre coopération pour devenir
efficace.

Nous devons prier et être inebran!ab!es dans !a
prière, mais aussi travaillor et être inobrantaMesdans ta
<<TtvaH. Si nous travnittona et ne prions pas, nous n'au*
t~us pas le M'cours do Dieu et nous no pouvonsquo fai-
Mir; mais noua faillirons ntemetnont si nous restons
a ~onoux, quand nous devrions e!rc a~iteo et debout,
si nous nous confessonsdaua !e Snuctuniro quand nous
devrions 6tro aur tes grandes routes et aur la placo pu-
btiquo.

Soyons inebrantabtos, et nous nurons le droit d'etro
nudneieu! tt y aura parmi nous une aftirmatiou de ta
foi prudente, mais virile, quand tes circona'ances noua
te sucreront, e< une ~o~H~on~OF'~o d'as~M~r a«.c
catholiques pleine reconnaissancede leur ~a~, ao<~
dans la vio /W<~0 N0/< dans la vie publique. A'OMN

chercherons les occM<ona/«aora&/Mpour aerM~
religion e< nous ne les /o<M~ona ~OMaM/ïa~~Mo-
perçues quand c/~M ae présenteront.

<t) ) vo). LccofTfe, t8~, pages oa ctsuiv.



Nous sommes souvent polirons et, pour couvrir notre
couardise, nous invoquons ta modestie et ta prudence.

comme si le Christ nous avait ordonna de mettre ta
lumière sous lu boisseau. Si ton manqu l'Eglise, ou
qu'on lit maltraite, nous gémissons nous sommes
admirables do pemissemcnts mais nous no remue-
rions pas to petit doigt pour prévenir une injustice
future. !t y n là un triste défaut d'esprit cathotiqne
public. Nous sommes dévouer a ta religion !o dimancttn

ou torsqu'it s'agit do faire notre prière du soir dans lit

bataitte du monde, nous sembtons ne pas ta connaître.
et nos hommes publics s'empressent do s'en dévêtir.

Selon notre expression américaine, allons do l'avant.
Et qu'importe que nous nous trompions do temps en
temps! Lo succès d'aineurs n'est pas une preuve de
m6r)te ou de valeur. Qui no hasarde rien ne~a~no rien.
Le conservatisme est te nom spécieux de t'npathie. et
resotu qu'il est arestertoujourssauf. ce n'est plus qu'un
morceau do bois mort.

Ne faites pas attention à la critique. Ello ne manque
jamais et elle vient peneratement des homme.s fait)A'nt'<
qui se rejouissent de voir t'insucces suivre faction, parce

que do cette façon its trouvent lit justification do tenr

propre paresse.
No erait;"oz point le nouveau. Les principes solides

resteront toujours bien gardes. Ceci est un temps de
nouveauté et t'ttctiox reti~iensc. pour être d'necord avec
tesiecte, doit prendre de nouvettesformes et do nouvelles
directions. Lnissex ta ptaco a faction de cttacun. ~.c ~<f-

que n'a pas besoin ~'aMCH~ro ~/)f~~c. ni /c /a
d'a~pnara f~~Me, n< <u~yMo d'attendre le Po~o
pour suivre sa uotc ~ro/~e. Aca ~M«</PN ao aM<~en< en
~oM/Ma<MB e< les &rM~cs M<orc/<cn< eM atM~~cs ~ca.
Lors<p)o des enorts combines nont requis, noyons tou-
jours prêts et en tout temps prompts u obéir nnx ordres
donm's; mais en ces disposnions il y aura encore un
vaste champ pour faction individuettoet un graud bien
peut être accompli parcttc. etc. etc.



!M. Préludesde rtaterveotioo pooMOoate.

Les discussionssont fort animées dans la presse,
entre les journaux qui se placent simplement au
point de vue de la défense catttotiquo et ceux qui
soutiennent la politique de ralliement. f~eux-ci ont
une tttcse ires simple, que les événements se char-
geront de justifier, malgré son invraisemblance
tes évoques qui protestent publiquement contre la
loi des fabriques font une mauvaise besogne; ils
contrarient l'action pacificatrice et conciliatrice de
Léon Xt!! on aurait grand tort de croire que ta
toi des fabriques (pas plus que lu défense des Con-
grégations en t88o ou t'aHHiro des catéchismes
''tcctoraux, et autres semblables) pourrait devenir

pour lui un motif de modifier sa politique.
A la date du <o février t8n~, /a t~r/ sous la

ptutnc do M. faut Taittiez, tente vainement, quoi
qu'avec dea arguments fort justes, do crever lu
ballon d'essai tancd par le A'oMWOM ~/on<~Mr do
/~ow~(t)

Donc, /<* JVoMfpaM ~ont~Mf de /toH<e. npp~cinot tes
inncmbrnMfs pMtpstntions quo suutevo te <t~cx't du
n~ mars t8{)3 sur tn comptnbnit~ dca ~httxqut" y voit

un nvf) tiMM'mcnt plus Hcnsibtp dca dt'!icatt'sscs de !«
sitUMtionpt~cntt'MU point '!f vup rt't!g)t'ux"; itt'ntit'o

« un Conseil ptus passent d'ubwt~ ta tnpsutv, te <«c<,
tcx convfnnneps Il n y dononce M un indico plus «ubtit
du dnngft qu'il y n pn) f"is h publier, c'pst'a-dirc h li-
v)\'t a t'intfrpr~tntion des pattin, des documenta qu'il
« ~tu utitp et «ngo d'~cm~*

t') Snf la ~o~ganitottoode ce .joun'a), vo~Caa ConscfMfp,
p. 8<.



j! faut, on l'cvouern, une forte dose d'optimisme auNouveau Moniteur pour imagiuer qu'on sauvera tes
Intérêts de t'Elise à l'aide do cette diversion. Car con'est qu'une diversion, et une diversion peu glorieuse,
à t'heura où éclate un counit entre les catholiques et
tes laïcisateurs, oue de jeter le b!âmo précisément et
uniquement sur tes premiers, et de n'avoir pour tes
seconds que des trésors d'indulgence.

!tpstd'(uUeurs8uppruu, pensons-nous, de défendre
NN. SS. les évoque'} contt'c co rnppet, tegë)en)cnt pré-
tentieux, à la « mesure H, nu M tact », aux « convenan-
ces M; les plus intrépides des veneraMea prestataires
hont animes d'un esprit de paix sincero, qui tes met a
l'abri do tettes impertinences. Mais quant le A~MPMH
Moniteur regrette la pensée qui a conduit Leurs Cran'
deurs à a publier les documents dont it a'a~t. parce
que c'était tes « livrer à t'interppotation des partis a, cejournal nudité un sophisme que nous avons déjà si-
gnnto, maia nuquci il faut une fois do plus couper
court.

S'tt sMfasait, en ouct, d'atténuer r « interprétation »pasainte des partis n pour prouver le « danger n do
ta putiticito des protestations episcopntes. qu'etto est
!'insereuco. tn vexation, ta persécution quo t'Egiiso
n'aurait pas dû subir on sitenco. non seulement enFrance depuis quinze ans, mais partout depuis dix-nouf
aiëctes? Les « partis a interpréteront? ("est possible.
probable, certain mémo; et puia? NN.SS. tes uveques,
qui n'ont sûrement pas cent leurs protestations sansprévoir « t'interprutation dea partis ont sans doute
estime quo ce notait pas ta un M danger c sufnsant
pour retenir plus longtemps teur plumo. lis ont vrai-
Mmbtabtemeut pens<} qu'étant domouro sourtt a tours
représentations discrètes et personoottea, to gouverne-
ment serait moins insensible aux protoatationa publi-
ques.

Aussi bien< lu gouvernementlui, avait-il mis le



moindre tempérament dans la publicité do ses me-
sures persécutrices? La loi du a6 janvier ~9, le dé-
cr<*< HM mars F~p~, le ~cMen< du ~5 décembre
de la ~me année, les registres types, et jusqu'aux for-
mules de serment, il a M

publié n tout cela sans l'ombre
d'uno Msitation, avec une inSox!bHi<é qui c'a point
d~concertô la pc~pecttvode voir les «pa~!s » mterpré-
<cr soa (Buvro. Ce n'est surtout pas l'interprétation du
J/ont~Mf de /ïomp. ancien ou nouveau, qui l'a fait
reculer d'un « demi-tantimëtra suivant le mot do Mgr
t'Archevôquo d'Aix.

Le droit pour les <!v~quea do publier leur protesta-
tion n'était pas douteux. le ~/on~M~ Rome sou-
tiendra-t-it qu'HyRuneccrtaineoppositionentt'otapubti-
citédont il a ittito et les instructionspontiHcatca?Peut-
~trote pcnsc-t-it,maiH,a coup snr.H no pout !o prouver.

<~uo aont.ct) effet, cft di~ctious? Si. d'une part. Sa
Sainteté recommande t'accoptation du fait consiituhou-
ne!. elle apôciBf. d'autre part. et de la façon !a ptua
pxprpssp, que cette acceptation doit nvoir pour but une
plus grande ~ner(;!e, une plus grande union, une p!ua
grande ofncacite dans la tutto contre la t~gistation sec-
taire. La question est donc do savoir si la publicité
des protestations epiacopatM à propos dca fabriquer
heurta l'uno ou t'autro du cca deux parties indivisibles
dont Le composent tes instructionsde Léon XUt.

Heurtc-t-cttp ln seconde?Assurotnentnon:en publiant
leurs protestations sur ta question des fabriques, tes
ovequpa accomptisseot p~cisement l'acte recommande
de lutter avec énergie, avec union, avec efncaeito contro
la tegistation anti-ctfrctienno.

La publicité dea protestations episcopatet sur tea fa-
briques ttourte-t*eHe davantage ta premicro partio des
instrbctions do L~on Xttt, cotte qut recommande l'ac-
ceptation (lu fait républicain ? Non encore. Car enfin,
est-co attaquer la RëpubUquc, cst.cc seulement t'efOeu-

rcrque do publier, pour lu comptabitito des deaiers du



l'Eglise, la gestion d'hommes dûment désignes par l'au.
torite pccMsiastiquc.à cettedes fonctionnaires do i'Etat?f

Entre la pubhcation d'une pareitto thèse, et la mise

en question do la constitution politique, qui peut ima-
giner la moindre connexion ?

Kous allons plus loin, et nous soutenons qu'en pu-
bliant tes documents dont s'atarmo le Nouveau ~on<-
leur de Rome, NN. SS. les t'que~, loin d'y contre.
venir, ont précisément abonda dans te sens do la pt~-
tnicro partie des instructions de L<on Xtit. Non seule-
ment, en effet, ils n'ont pas attaqua la n~puhtique.
mais ils en ont observa les mcpurs et mis en pratiqua
les procèdes. Qu'est-ce doue quo la Repubtique, sinon
unr~rimo dodiscussions publiques, partant do pub)icit6?

K PubHt'r o un document, )o !iwrcr h t'interprotatiou
des partis », mais c'est lit condition m~mo des r~pu-
btiques.

ce!.), Inissons le A'oMfp~M ~/on<~cM~ croire.
puisqu'i) l'affirme, quo le désir d'un accord est dans
~OMS tes esprits a, et que, « M. )o ministre des Cnttes a
donnôsa /o~a/cpromessed't'tudier les tnodiHcatiousaux
décrets qui lui seraient pruposes a. Mais nous lui doman.
dons on retour la permission d'attendre, pot.r partager
fa tranquittito d'esprit, autre choso qu'une conjectura
art'itrair'' et naïve, o savoir un résultat tangible ce
serait peut-être ta premièro fois qu'il no sorait point déçu
dans 1 incbrantat'teoptimismequ'il opposeaux attentats
perpètres luntoment, mais sûrement, contro t'E~tiso, en
Franco.

Pour tout dir* Ni /<? A~M~MM ~/on<~Mr de Rome
trouve mauvais que nous discutions ses propos, qu'il
s'abstienne do tes .< publier Il itavitera du même coup,
suivant son propre Mvstètnc, do tes « tivror à t'interprc-
tation dea partis )). Toutes choses s'en trouveront mieux
y compris la défense do t'Egtiso.

Trois jours apr~a, tes journnux enregistrent !u
dépêche suivante, donnée par t'Agence Note



Rome, 13 février.

Le Pape a charge !c nonce de Paris et le cardinal
Langcnieux do faire des remontrances au gouvernement
français au sujet do la loi sur tes fabriques.

Etant donnés tes rapports actuels du Vatican et de la
Hépnbtiquo, ces remontrances ont été présentées sous
une forme très modérée.

Le ministre Casimir'Perier a promis au Vatican
d'introduire quelques modifications do détail dans la loi
relative aux fabriques.

est nfo&n&/c que le Vatican se contentera de celle
conceMton et que la cf<~ loi ne donnera pas lieu à
une protestationpublique de la part du ~a<n<<~e.

.1 la Mcr~a«'cr<0 <ta<, on n'approuve pas la
forme dans laquelle Mr/a<na ~<~MM ont ~ro~s~
contre les /!fo/~a gouvernementaux.

l'uiauno nouveUenotedu ~oM<~Wt/c7?o~ (t)

L'agitation aMto'~ de la loi des ~a&r<yues fond à
faire place à un travail at't'CM.cc< aacye~ pour ~'aw~-

jra~on d'une mesure inapplicable JI était temps,
nous ~cr~'on de Paris, yMe ~t'n~-A~e
~~< pour calmer les M~a. ~'Hp /M~e trop ouverte
aMrn<< empêché toute Mo</</?c<~<on. La voie cft~o-
wo<<yMa,macffsa<< Mn éminent dignitaire de f~~ae,
était la saute issue. Le ca&<ne~ ne pouvait céder it

une pMMton /)o~M/cnre, mais il n'a aMCMna a't~CMM
de s'entendre à <'an«nMe avec le ~a<n<M.

Léon Xt!) nous n rendu un service de premier ordre
en traitant cette affaire par des intermédiaires. Dans le

(<) On trouva dM8 le Cas de CoMc<MM et dans Romn et <c*
lion libéralede curieux docamenta Mr t'oc'ton démoM)iMtf!ce do

ce journal, que la prease et les ëcr~atns ralliés donnaient pour un
Offtane ofBctemt du Vatican. Si sévère que puisse paM<)M cette ep.
pn!ctaUon,i) n'eat pas exagéré de d)M. Bana toct!m)o''r. blcn eoten.
du, les Intentions, que des trattres o'aMatent pite donné de conseils
ptM perfides, plus fumâtes.

PROOt)t8 DU UB~n. – t – tB



cas contraire, c'eût été la guerre, et, dans les paroisses,
la permanence de conuits. Aussi bien. le cabinet a
rendu hommage au tact et aux procédés courtois du
Pape. Convaincu lui-même du caractère inapplicable do

)a loi, il est disposé à modifier cu tet~s assez malencon-
treux do l'ancien ministère. Une commission mixte, ou

se coudoieront )cs représentants des deux pouvoirs.
n'aura pas trop de difficultés pour trouver un accommo-
dement.

~/on<~Mr de Rome cherchait vainement à
d'minuer ta valeur des protestations episcopates

non moins vainement it plaidait en faveur du minis-
tère, comme si la loi des fabriques était « le feus

ffss<'f malencontreux dn ministère précèdent
C'etnit ouhlier, non seuten)ent que tous les minis-
tres actuets avaient vote cette loi, mais que lu cir-
culaire du ta décembre, leur <ruvrc propre, en
avait a~t~rave tes dispositions. Quant il la Comtnis-
sion mixte a laquelle le ~/o~~<'M/' fait allusion, la
t~r/~ du 3 mars t8n~ n'tevnit très justement le
pie~e et le danger de cette eoncitiation officieuse,
et d'autres essais sentbhddes.

Par son caractère et par sn teneur, te mémoire offi-
cieux sur tes fabriques paroissiates, quo nous avons
pu)'!i6. serait do nature a tromper la bonne foi du cter~ô
et des ndetes. tt «f présente comme un projet de con-
tradiction. Des propositions de ce ~enre ont souvent
chanct* d'être ftoutees, torsquo ceux nuxquets ettes s'a-
drcsttont n'espewnt pas otttenir par to bon droit plus
qu'on ne leur ofirc par transaction.

L'auteur de ce document anonyme, communiqué a
quelques hauts personnages ecclésiastiques et civils, a
cru trouver tu moyen de donner satisfaction au c!er~6
et do faire passer le reste do la loi nouvetto sana diffi-



<'u!tc, en supprimant le point le plus irritant de cetto
toi, celui qui a trait au casuet. C'est sur cette base qu'il
propose une revision du décret ré~tementaire de la
comptabilité des fabriques.

Nous avons vu !& un pie~c. et nous l'avons dénonce.
Les fabriques, en effet, et avec elles tes curés et des-

servants, sont assurées de vaincre judiciairemet'tsur !o

point au sujet auquel on leur propose une tnoditicatinn
a l'amiable. Su prêter H un arrangement serait se pri-
ver il ln fois de t'avantage de t'emporter do haute tutte,
dans te conflit, et du droit de repousser do toutes pièces
cette tenistation itte~itimo et vexatoire. Fort du texte
des Articles organiques, lu curé établira victorieusement
devant te Conseil d'Etat, qu'il est « autorisa 0 & recevoir
tes dons et obtations des tidetes, sans conditions de ver-
sement dans lu caisse de la fabrique, et le trésorier, do

son côte, déclarera qu'il ne peut pas encaisser ce que tes
Articles organiques autorisent lu cur~ à recevmr lui.
même, pour son propre compte, et ce que le décret-loi
de t8oQ ne permet pas de faire iigurer parmi tes recet-
tes det fabriques.

Il n'y a point lit matière à transaction. Le décret
rc~tementairo do t8n3 a méconnu, sur ce point, les
Articles organiqueset te décret do iSoo; ses prescrip-
tions sont incompatibles avec tes lois en question il
doit Ctt~ radicalement reforme, et par un arrêt mémo
du Conseil d'Etat, déclarant quo l'article do son re~te-
tnent sur te casuel est contratro à des lois aupérieurea
et, par conséquent, illégal.

La-dessus noua pourrions vaincre, nous n'avont. pas
licsoin de traiter. Et si nous vainquons judiciairement
sur un point aussi important du décret réglementaire,
que deviendra le reste de cetto re~tementatioa, aussi
impraticable que tracassiere ?

l'eut-on croiro que co soit le scut interût du cter~ et
des fabriques qui ait inspiré ce mémoire officieux, tors-
quo son but est de faire abandonner aux intéresses une



position avantageuse de résistance, pour les amener &

une transaction, dont ils n'ont pas besoin, et qui com-
porterait <:MM elle ~'acccp~~oM intégrale de la nou-
t'e~e ~M/a~<OM ?P

eNon, les catholiques ne sauraient croire aux bonnes
intentions d'un entremetteur, qui se propose moins de
venir au secours du clergé que d'assurer le sort d'une
loi à laquelle on devine assez qu'il n'est point étranger.

H y a dans le mémoire en question, ce premier piège,
que nous avons signalé.

Il y en a un second, non moins perfide. Pour la révi-
sion du décret du 27 mars, sur l'incorporation du casuel
ecclésiastiquedans la comptabilité des fabriques, l'ano-
nyme propose formation d'une commissionmixte
de représentants des deux autorités religieuse et
civile. « Cette forme « de révision w, ajoute-t-il, serait
la plus heureuse, non seulement parce qu'elle procure-
rait plus facilement l'accord, mais encore parce que, en
eUe-mômeet par eMe-meme,elle serait la reconnaissance
du caractère mixte de la question des fabriques et des
biens qui la rattachent au régime contractuel institué
pour t'Eg!ise de France par !alégis!ation concordataire. »

Ici l'auteur du mémoire ne dissimule même plus sa
pensée.

A la faveur d'une révision partielle du décret du
27 mars, par une commission mixte formée d'éléments
ecclésiastiqueset laïques, il veut arriver, et il le dit, à
faire sanctionner un des abus les plus graves do notre
législation politico-ecclésiastique, un des empiétements
les plus intolérables de l'Etat sur !'Eg!ise.

C'est, en effet, par une usurpation formelle de l'Etat,
que l'administrationdu temporel des paroissesa été sou-
mise au régime du décret-loi de t8og.

L'Eglise revendique pour elle seulele droit d'adminis-
trer ses biens et revenus. Selon le droit canonique, les
fabriques ne devraientreleverque des évêques pour leur
règlement et leur gestion. L'Etat n'a point à s'immis-



cer dans l'administrationdes biens ecclésiastiques con-
sacrés au culte.

Le décret de tSog sur tes fabriques ne dérive en rien
du Concordat, ni d'une détégation quelconque donnée
par le Saint-Siège au législateur français il est tout
arbitraire, et, dès l'origine, il a été l'objet de protesta-
tions légitimes de !a part des évêques.Le Saint-Si~ge ne
l'a jamais approuvé, et il faudrait une autorisationfor-
melle de sa part pour !e sanctionner.

Or, le décret du a~ mars t8a3 aggrave singulièrement
le décret impérial de t8oo. Il pousse l'empiétement jus-
qu'au bout, en ~fCMaH< les fabriques eMes-M~MM.
C'est cette situation exorbitante,quel'autour du mémoire
voudrait régulariser, comme il le déclare, par l'itstitu-
tion d'une commissionmi.partieecclésiastiqueet laïque,
chargée d'une révision partielle du décret réglementaire
de t8o3, laquelle affirmerait par son existence et ses dé-
cisions le caractère mixte de !a question des fabriques.

Ainsi le projet de transaction oBert par l'entremetteur
du gouvernement aurait uniquement pour eNet, d'un
côté, de paralyser la résistance des fabriques et des
curés contre la nouvelle toi scélérate de l'autre, de faire
reconnaître la légitimité do l'interventionséculière, non
seulement pour le décret organique des fabriques de
!8og. passé a l'état de fait accompli, mais aussi pour !o
décret complémentaire de t8Q3, qui désorganise et lal-
cise tes fabriques. C'est un double picgo, qu'on évitera
en continuantde lutter pour la sauvegardedes droits de
l'Egliseet la liberté du culte.

Mgr Cou!ë, archevêque de Lyon, avait noble-
ment revendiquates droits de l'Eglise, par une let-
tre du t4 janvier, à laquelle adhérèrent d'autres
prélats. H y ajouta, le ï mars, une circulaire à
son clergé, portant des instructionsqui lui valurent
la suppression de son traitement et furent défé-
rées au Conseil d'Etat, puis condamnées.



Cette suppression de traitement fut basée, non
seulementsur t'ordre donné par Mgr CouHié à son
clergé de suivre l'ancienne comptabilité, mais
encore sur une circulaire que ce prélat avait adres-
sée à tous les évêques pour s'informer de leur
attitude dans la question des fabriques. « Vous
avez l'honneur, écrivit à cette occasion le cardinal
Langénieux à l'archevêque de Lyon, d'être frappé
d'une manière aussi injuste qu'inattendue. Vous
ne serez pas le seul, si tes menacesdeM.!e ministre
se réalisent; mais vous aurez la gloire d'être signaM
le premier à l'admiration publique pour n'avoir
point laissé compromettre tes intérêts dont vous
avez la charge a (a3 avril t8o4).

Au sujet de ce qu'on appelait le conflit lyonnais,
le journal le Monde, qui n'était pas encore passé
aux mains de M. l'abbé Naudet, publiait, au com-
mencement de mai, des informations venues de
Rome, pour répondre,disait-i!,a à certaine version
que l'on se p!a!t à répandre, et d'après laquelle
l'opposition de NN. SS. tes évoques et des catho-
liques de France à la loi des fabriques servirait
simplement de « prétexte à une campagne poli-
tique (<) » imaginée pour combattre les directions
données par le Souverain Pontife.sur la ligne de
conduite à suivre relativement à la forme républi-
caine du gouvernement » Le correspondant du

(<) M. Spuller, dans aa ciMatatfC aux Avtqnes,avril t89<, ne cra!-
gaett pa",non plus, d'aMfibttePceepMteHtationa*& destndividaa-
Mt~ politiques cherchant dans cette circonstance un nouveau pré-
texte à di~stona a. Asaurëtnent, c'était do ttmpadcnce.Mais pour-
quoi le Gouvernement se serait-il privé d'une arme que les catho*
liques lui mettaient entre tes mains9 Après tout, il se trouvait Ici
d'accord avec tes promoteurs du ralliement. Bien p!os, ce même
reproche ne se troa~att-Upas dans tes actes publicsde Léon XiH ?



Monde h}oute qu'H ne redouteaucun démenti pour
ces !n~rmat!on8:

I. – Quant & la question de fait, le Saint-Siège dé-
plore et condamne l'acte inique dont l'archevûque de
Lyon a été victime, autant qu'il approuve la ferme atti-
tude de Mgr Couttic et de tous tes catholiques hantais
qui ont pris sa défense.

U. Ces sentiments du Saint-Siège, parfaitement
connus, dans le cas dont i! s'agit, de tous ceux qui veu-
lent bien se donner la peine de se renseigner, sont moti-
vé.' aussi bien par ri"iquité de la mesure dont l'arche-
ve~uo do Lyon a été frappe que par l'espritet tes ten-
dances hostilesde la loi sur tes fabriques, et par la façon
dont on a voutu l'appliquer, sans tenir compte des jus-
tes réclamations de t'épiscopat, sans même se soucierde
mettre cette application d'accord avec les déclarations
ofucicttes sur « l'esprit nouveau ».

H!. – Partant, loin de Marner en quoi que ce soit les
énergiques protestations descatholiqucsotde tours orga-
nes contre la conduite absolumentcondamnable et con-
tradictoire du gouvernement de la République dans
toute cette question, le Saint-Siègeestime que tt's catho-
liques français doivent de plus en plus, désormais, se
tenir en garde contre de vaines paroles de conciliation
et d'apaisement,et réclamer des actes, attendu que l'on

a affaire à un gouvernementqui semble se laisser encore
domineret menerpar les sectaires.

tV. – La ferme attitude prise par t<*a catholiques
français, loin do contrecarrer, quoi qu'on en dise, les
instructions du Saint-Siège sur l'adhésion& la forme de
gouvernement, répond & ces instructions m~mps, d'a-
bord parce qu'elles ont eu pour objet de mettre au-
dessus do toutes les questions contingentes la défense
suprême des intérêts religieux et sociaux en second
tieu, parce que le Souverain Poutifea toujours recom-
mandé, parallèlement a l'adhésionà la forme de gouver-
nement, les eHorts qu'il De faut pas se lasser de faire



pour changer le fond et l'essencede l'esprit sectaire de
la législation, au moyen d'hommes apportant au pouvoir
un esprit vraiment nouveau~ et dont nul ne puisse sus-
pecter ni la loyauté comme sujets de la République, ni
le sincère respect pour les droits et la liberté des catho-
liques.

– Que si tel ou tel journal prend occasion du conflit
suscité par le gouvernement pour confondre ce qui est
ai clair dans les instructionspontificales,cela ne saurait
évidemment empêcher les catholiques français de pren-
dre fait et cause pour leurs évoques.
– Et si des actes iniques do la part du gouvernement

devenaient pour quelques-uns l'occasion de rouvrirl'an-
cien débat sur la question constitutionnelle, le gouver-
nement ne pourrait s'en prendre qu'A tui-mémo.

Eunn, bien que des négociations puissent avoir lieu
pour résoudre le déptorabte incident suscité au sujet do
l'archevêque de Lyon, il est bon que tes catholiques se
tiennent sur la réserve, jusqu'à preuve du contraire,
touchant les bruits optimistes que l'on fait circuler sur
les dispositions soit du gouvernement, soit do l'autorité
ecclésiastique, cherchant à trouver ce que l'on appelle
une voie d'accommodement alors qu'il s'agit purement
et simplementd'une réparation.

Ces informations du ~<Mtfc mirent le feu aux
poudres des organes du ralliement, et l'on vit aus-
sitôt qu'a leurs yeux les intérêts de la politique
pontificale passaient avant tout le reste. On lit
dans la correspondance romaine de l'Univers, le

mai:

ils semblent moins autorisés encore par le Vatican.
ceux qui vont ces jours-ci semantde part et d'autre têt;
appréciations tes plus surprenantessur l'attitude actucttc
du Saint-Père, vis-a-vis le gouvernement français. Les
uns, au sujet des pénibles conséquences do la tégista-



tion sur les fabriques,annoncentla fureur de Mon XIII,
les autres parlent d'un m~HOMnefMm des plus sévères
transmis à M. Casimir4*ériep. Il en est enfin qui trou-
vent à pointdes cardinaux tout prêts à se consoler avec
eux de ces tristes événements. J'avoue que je n'avais
pas eu !a môme fortune, et do là mon silence sur cette
question, tant qu'il ne m'a pas été donné de puiser à
bonne sourceune afSrmation que je puisse dire certaine.
Sans nul doute, !o Souverain Pontife est vivementaffligé
d'un acte aussi déptoraMeque la suppression du traite-
mont de t'archovpquode Lyon; mais Sa Sainteté et S.
~M. ~OMcr~a<~ d*~a<os~Ma dans M~ec<rcons-
<onM ~M'~M aucune autre, ne se NOM< ~/)orh<! de
<'e~r<< eonct/Mnf, de la mo~M~ton, du tact ~o~-
que qui avaient a<Hen~ les déclarations de ~A Cos<'
M<r P~/er ~M~~ a<t ~e~ <'Mpf<< nouveau
c< cet esprit nouveau /M<-Mt~MC. Us mesurent toute
l'importance do ces malheureux deuats, et !'on peut s'en
rapporterà eux pour leur trouver !a solution la meit-
teuro et la plus pwmpte possiHe ils ne faiUiwnt
point davantage à la protection des droits de t'Egnfo,
en France, qu'ils n'y manquent, à Rome, en jtatie et
partout ailleurs. Mathoureusement. il est ici des enne-
mis du Vatican et de !a France qui compliquent a cha-
que instant tes questions, en substituant teurs propres
vues et leur intérêt personnel à la sagesse et à la pon-
tique du Pontife. Ils ont tort de croire yM'eM agitant
ainsi fo~MtON.aujourd'huiou plus tard, ils feront dé-
vier le Saint-Siège de la ligne de conduite suivie jus-
qu'à ce moment. Ce n'est pas un cardina!, mais plu-
sieursqui disaient réfemment K Mon X! a attaché
pour longtemps le PontiScat & sa politique, c'est une
vérité si évidente qu'il faut ûtro aveugle pour vivre &

Rome et no pas en être absolument convamcu. »

Le ~oMMeM~* Rome muUipMa!t de soncMë tes
communtcationaaux journaux, pouf détruire i'ef''



fet de la mue du Monde; et fOM~wato~Romano
!ntenena!ttuï-meme, en donnantà son filet ce titre
courtoia:~MSonyM~<&aMa?~

Les journaux nberaus font toujours des lonrs. En
voici deux exemples très récents. Plusieurs d'enté eux
ont annonce que le Saint~icge aurait adressé aux evc-

ques français uue encyclique dirigée conU~ le gouver-
nement français, au sujet de la loi sur tes fabriques et
de riuctdeut de Ilgr CouMio. M est superOude dh~c que
non de cela n'est vrai. 1

De môme aussi, on trouve reproduite daua ces jour-
naux uue correspondauce ronteinoqu'ita pt~tenleatotro [

uoo note officieuse du Vatican et dans !aquet!e aboM-

dent dea detaih tr~a itto~acts aur !o mémo sujet, Ici

encore il est facile do comprendre qu'it ne s'agit pas du
tout de note officieuso, et que cette correspondauce n'est

pas veridiquo.
Maia, d'ailleurs, il n'y a pas do sujet qui ne donne

occasion a nos adversaires do dire des cnormites.

Et /'MMtw~, de nouveau

Le ~OM~Mtf Rome d'hier soir, nio tortneHemont
le bien <bud<! de certaine correspondance romaine qui a
beaucoup occupe ces jours-ci la presse française. Je
n'avais pasattenducetaponrvousmettreen garde contM
des récits ~ntaisiatcs, qui trahissent trop t'interêt qui
les dicte. Depuis lors, du Mate, de nouveaux renseigne-

monta, puisea aux meilleures sources, n'ont fait que
connrmot' mes dires sur los dispositions de Sa Sainteté
et do son secrétaire d'Etat.

Ils défendront certainement les intérêts do 1 J~hse,

comme ils l'ont toujoursfait, avec <enne<6 et conscience,

mais ils no se laisserontpas entraîner par ceux qui

cherchent dans tous tes incidents le moyen do combat-

tre une politique qui leur deptatt. L'intrigue est, ces
temps derniers, ai évidente, qu il n'est pas possibleque



to Vatican n'en tienne déjà los principaux Bts, et son
aNeetion pour la France est si foncièrement vmio qu'il
trouvera bien le moyen d'atteindre les semeurs de fatls-
ses nouvelles.

Le ~~<~ alors, pour sa défense, sommait ses
détracteurs dédire en quoi ses informations étaient
contraires a la vérité 1

Scrait'co parce que j'ai dit
Le Saint-Si~ge déptoro et condamno l'acte iniquo

dont t'arcttevAqMo de t.yon a été victime, autant qu'it
approuve la ferme attitude de Mgr CouttM et de tous
los catholiques fraucais qui ont pris sa défense.

Serait-ce dans les motifs de ces sentimentsdu Saint-
Silogo. que j'ai exp.'im~a en ces termes

Ces sentimentsdu Saint-Si~ge. parfaitementconnus.
dans te cas dont il s'agit, do touaceux qui veulent bien
se donner la peine de se renseigner,sont motivés aussi
Mon par t'imquito de la mesura dont l'archevêque do
t~on a été frappé que par l'esprit et tes tendancos hos-
tiles do ta toi sur les fabriques, et par la façon dont on
n voulu t'appliquer, sans tenir compte des justes récla-
mations do t'ep!acopat, sans m~me se tiCMcierde mettro
cette application d'accord avec tes déclarations ofnciettes
sur « l'esprit nouveau o ?

Serait-ce dans t'afMrmationanivante ?
!<o Saint-Siège estimo que tes catholiques français

doivent do ptus pn plus désormais se tenir en gante con.
tre do vaincs paroles do conciliation et d'apaisement,
et rcetamer des actes, attendu que l'on a atiaire a un
gotnernenent qui RpmMe se laisser cncoM dominer et
mener par tes sectairps?

Seratt-ce dans celle considération ?Q
l<a fftme attitude prise par tes catholiques français,

loin do contrecarrer,quoi qu'on en dise, tes instructions
du Saint-Siège sur tes adhésions h la forme de gouver-
nement, répond lt ces instructionsmêmes, d'abord parce



es ont eu pour objet de mettre au-dessus de tou-
tes tes questions contingentes la défense suprême dca
intérêts religieux et sociaux, en second lieu, parce que
!o Souverain Pontife a toujours recommande,para!tè!o-
ment à l'adhésion à !a forme de gouvernement, les
efforts qu'il ne faut pas se. lasser de faire pour chan-
ger le fond et t'essence de l'esprit sectaire do la tegis-
!atioa ?~T

Serait.ce dans cette prévision des conséquencespossi-
b!es de la conduite du gouvernement français

Que si des actes iniques de la part du gouvernement
devenaient pour quelques-uns l'occasionde rouvrir l'an-
cien débat sur la question constitutionnelle, le gouver-
nement ne pourrait s'en prendre qu'a tui-meme ?P

Serait'ce, en8n. pour avoir, en terminant ma corres.
pondance, mis en garde les <*atho!iqufs contre certaines
nouvelles optimis<<*s qui avaient pour but de tes endor-
mir, et dit que. dans cette auaire des fabriques et dans

incident de Lyon, i! ne devait pas être question d'un
accommodement qui consacrerait toutes tes usurpations
et tous les actes arbitraires du gouvernement, mais bien
d'une réparation ?Q

V&i!& toute cette correspondance, que Nouveau
J~oa~wde Rome a pris l'initiativedo condamner en
bloc, en des termes que ~OssarNato~ a reproduits en
les atténuant.

Mais si des publicistes 60 sont permis de donner des
démentis contestant la véracité de ma correspondance,
et n'ayant sur ce point aucun caractère officieux, aucun
cachet d'autorite, je crois avoir to droit do leur deman-
der en quoi j'ai faiHi a !a vôrite, alors que je me suis
contbrm<! stnetemont aux renseignements tes plus cer-
tains et aux appréciations qui se dégagent d'elles-
mêmes des actes puntificaux, tes seuts qui puissent faire
autoritéen la matière.

Quelques jours après, a3 mai <*<?MPwa~o~



Romano concluait un article sur cette discussion,
en disant

Du ~s<a,<< noM~~oK,CH cM<Mron<,noMSne dirons
pas cette polémique, mais cet ~cAon~e de paroles, de
r~p~er avec ~f. J?M~ne Veuillolque nM~He<<o~o~M-
buer au Pape de vaines préoccupations,que nous.
<<MMMM au contraire~W toujours ~M*<MM~ à le NH~

vre, c< que.par conséquent,aucun bon journalcatho-
lique ne doit M~ote supposer un instant coMmeMro~
ou M~Ma comme probable, que la conduite a<~)~
avec tant cr~o~Mnce par le Pape à l'égard de
quelque <~<t<M que ce M~, quand ee~ <~<Mr~
regarde directement le bien de la religion e< des
/MM~/M cAr~Mns./tMMsedire cAan~~ à sont MOM~f
ou puisse, en quelque MOMt~, rester incertaine et
équivoqueM~ea de difficultés, ou <f<MC«~H~ ef~
~r~(M et ca~cM~,OM surmontablespar des n~oc<a-
fions dignes, ~~MM< que par d'importunes 0< ~M~on-
tes aytM~OM.

C'étaitcta!r.La divulgation des instrucdons pon-
tMicaïes donnait d'a!UeuM & ces paroles tows~nï-
Ccat!on compote.

nr. – Mntwventten de Mea XtM

Au milieu du mois de mai, les journaux puN!è-
rent une circulaire conBdent!eMe adressée par le
nonce, Mgr Ferrata, à tous les évêques de France:

Le Saint-Père, désirantvivcntpntque t'EpMcopat fraM-
çais garde une attitude uniformedans la question des
Fabriques, afin d'6v:ter des conflits dansereux, m'a
charge d'exposer ce qui suit, en ifoîe coaNdenueMe et.



réservée à tous les Ordinairesdes diocèses de France
t<* Le Saint-Siège n'a pas omis de soutenir, vis-à-vis

<!u gouvernement, les droits de t'Elise, affirmant que
cette question est au moins mixte, et qu'ollo doit être
résolue par un accord des deux pouvoirs: !e Saint-Siège
continuera à défendre ces principes avec fermeté t

a" Le gouvernement français a fait dectarerau Saint-
Siège qu'it est disposé à tenir compte des observations
de t'Eptscopat pour les modificationsA apporter aux rè-
g!ements dont il s'agit le Saint-Siège aura soin d'ia-
Nister pour que ces promesses soient mises à exécution;

3" Le Saint-Père désire que tes évoques, dans leurs
réponsesau gouvernement, tout en ~~on< </CMM~M~e
en <~OM<«Mtdirecte avec la loi, formulent les réser-
ves nécessaireset opportunes et tassent tous ton efforts
en vue d'obtenir la modification des règlements et la
reforme de la loi sur la comptabilité des Fabriquer
s'appuyant, à cet effet, sur les difficultés générâtes et
tocaies que rencontre l'application do cette toi.

Je saisis, avec empressement, l'occasion do renouve-
ler A Votre Grandeur l'assurance de mes plus respec-
tueux et dévoues sentiments.

Dox))fM<)OB,
~reAM~Mp~a ?%eMa&MH~w.

Nonce Apostoihjuc.

La divulgation de cette pièce causa dans tout le
mondepolitiqueuneëtnot!onconsidérable.La presse
radicale nese montrapas la p!usëmue,s! ce n'est de
la forme diplomatiquement incorrecte do cette
intervention, la qualitd d'ambassadeur interdisant
au nonce tout acte d'ingérence dans les affaires du
pays. Cette erreur de forme fournit même a l'ex-
trême gauche une occasion d'interpellerle gouver-
nement. Quant au fait en lui-même, une ou deux
citations suffiront pour montrer comment il fut
compris. Le Rappel disait:



Si cette circulaire est authentique, elle prouve tout
simplement que le Papese moque pas mat de la loi sur
los fabriques et ne veut pas avoir de difficultés avec le
gouvernement français. En donnant ces instructionsà
notre clergé, il se montre autrement habile que tui. M

leur dit, en eSet faites toutes tes observations que vous
voudrez au sujet de la toi, mais ne vous insurgez pas
contre elle.

Recommander à quelqu'un d'obéir à la toi et* do de-
mander en mémo temps aux pouvoirs compétents de
modiner cette toi, c'est jusqu'à un certain point accep-
ter les faits accomplis. Nous espérons bien, d'aittours,
que jamais tes Chambres et le Gouvernement ne songe-
ront à faire des concessionssur ce point.

Et ~<t/<?M<~

Que disait en substance cette circulaire? Elle conseil-
lait aux évoques, « tout en évitant do se 'mettre en oppo-
sition directe avec la toi, do formuler tes réserves néces-
saires et opportunes M. H en résultait que t'épiscopat n'a-
vait qu'à s'inclinerdevant le fait, saufA se payer la sa-
tisfaction d'amour-propred'une protestation platonique.

Au fond, la chose n'était point pour déplaire. Nous
avons vu naguèreen Belgique un tout autre spectacle.

Ces instructions de Léon X! & t'ëpiscopat fran-
çais appellent,eneffet, une constatationtrès grave.
Mais, avant de la formuler, nous voulons placer
sous les yeux du lecteur ces extraits du discours
de M. Caaitnir-Përier, président du Conseil, en
réponse at'interpeHationsurla circulaire du Nonce
(t8tnai i8o~):

Le ~r~M<ifM< du Conseil. Voici la déclaration
que je suis autorisé à faire « Le Nonce a déclaré que
le document avait été conçu dans une pcnséa d'apaise-
ment et de concitiatioa/qu'itavait cto publié contre son



gré, qu'il regrettait cette publication, et qu it aura soin

que pareil incident ne se reproduise pas. » (//t~rrM/
tions sur divers &OMCS gauche.)

La Chambre apprêtera. Quant à moi, je déclare,

comme chef du Gouvernement, que j'estime l'incident
c!os par cette déclaration. (~M~s~we~)

J/. ~~AoMSC /y«m~ Vous avM vous-même
condamné !e domment, vous avez obtenu satisfaction

sur ta p))h!ication, mais non sur le document tui-meme.
(Très très bien M/'<?~~mc ~tMcAc.)

le Président du Conseil. J'ai dcc!ate que ce
n'était pas le fait do la pnbHcite donnée ù la circulaire
qu! constituait une hrp~utatite, qne cotte imputante
t~sidait dans le fait même de la correspondance.

tt ne snfnt pas qne,~râce à des mesures de précaution.

on arrive a soustraire le document il la vi~itancû du
Gouvernement pour qu'oh reste dans la ro~te, c'est ta
correspondance et!e-méme qui est inadmissible. (Très
bien très bien !)

Vous remarquerez que, dans la déclaration que je

vous ai lue, on dit qu'on veillera à ce qu'un pareil inci-
dent ne se reproduise pas. (Interruptions sur </«'<
bancs à gauche.)

J'ai dit que je considérais l'incident comme ctos il

me paratt impossible d'engager un débat pour savoir
quelle rédaction aurait du être exigée.

Si vous estimex que la solution est mauvaise, vous
avez un moyen d'exprimer votre pensée et do trouver
d'autres négociateurs. Quant a moi. j'ai déclaré que je
regardais l'incident comme c!os. (~/)/aM<~MeM<pM~.)

J'aborde tes autres questions soulevées. Visant ta cir-
culaire ette'meme, on m'a demande si te Gouvernement
considérait que cette matière ét'nt une matière mixte,
et si nous admettions que nous pouvions, dans cette
question, entrer en négociations avec Rome ou avec tes
évoques.

Nous avons toujours SOM~HM et nous soutiendrons



/o«/OHM, Jt/. le ministre des CM/~s ~o déclaré <7 a
quelques semaines <%celte tribune, que la /Py/S~~<OM

SM~ les ~&r<~MMest MM terrain exclusivement natio-
nal.

C'est ce que nous avons déclaré dans les lettres
échangées ou dans les conversations engagées SMr
celle yMM/tOF!.

Nous avons toujours dit que ce n'est pas MM do-
mn~e mixte, yM'<7 s'agit là d'une législation natio-
M< ~M<* nous ~OM/MMseuls wa~res en la matière.
(Très bien très bien !)

/~c~MMM~ Ot: w a demandé f< Rome si nous foM-
SPH/tOMS entrer en négociations en ce qui concerne
la législationsur les /f<&r<yMps,j'ai répondu ~Me le
mot de négociationsne pouvait pas trouver sa place
ici. (~VoMfo~o~ro&a//on.)

·
~V. V~&<f/cn< du Consc<7.–Ou veut voir une con-

tradiction, entre mon t~fus d'entrer en négociations et
le second pnm~tapho de la circulaire du Nonce. Je ne
< ontesto à aucun fttoypn français h' d)'o!< de pn~t'Hter
!<*s observations sur t'app!icat!on d'une loi, surtout
quand il xc s'agit pas du principe mente de cette loi; car
ce n'est pas 00 prinopo, \o<c par les Chambres, qui a
soutovotesdiff!cut<es, c'est !e règlement dëtihere en Cou-
scit d'Etat, c'est la façon dont la loi est appliquée, les
exigences fiscitles, io nombre des registres, la nécessite
d'une compétence spéciale chez les eomptab!es.

Voilà les points sur tesquets des observations ont été
faites, et j'admets ces observations. (Très bien très
bien /) ~i MSS~<t<P /)M </<~C, M~OWC COMMPen France,
~MP, quand la soumission serait complète et absolue,
nouspourrions les P.rM.M<H<T.

Goblet. –- C'est une négociation, cetn.
~A le /'F'<~CM< f/M CCMSC/ – Vous avez été mi-

jtistre des Attaircs ctr.tn~èrcs, mon cher cuHègue, et je

fnoonts Mu UBM. – 1 23



ne crois pas que vous puissiez appeler négociation un
langage déclarant qu'avant tout il faut que tout esprit
de révolteet d'insoumission disparaisse.qu'itfaut laisser
parler les faits avant de penser à rien changer à la loi.
(Très bien très bien /)

C'est ta le langage que j'ai tenu au Vatican. (Très
bien 1 très bien 1)

Voilà ce qui concerne la question de ces prétendues
négociations.

M. Raiberti a élargi le d"bat; il a demandé au gou-
vernement,qui avait af6rmé sa volonté d'arriver sur le
terrain religieux comme sur tous les autres à la pacifica-
tion,si cette pacificationne serait pas compromisepar un
empiétement toléré par l'Etat sur son propre domaine.
Je m'associe à ces paroles. (Très bien 1 très bien /)

J'ai lu dans un certain nombre de journaux que le
gouvernement s'était livré à l'Eglise, que nous étions un
gouvernement de réaction, que c'était le Vatican qui diri-
geait notre politique.

A ces accusations, je n'ai pas attaché grande impor-
tance, car si les journaux qui tenaient ce langage n'a-
vaient pas tenu ce langage contre notre politique, ils
auraient trouvé autre chose. (Très bien ~s &<CM/)

Le moment serait cependant venu, si l'on a contre le
gouvernement ces griefs sur sa façon d'entendre la
question religieuse, de s'expliquer nettement. (Applau-
dissements.)

H n'y a intérêt, ni pour nos adversaires ni pour nous,
ni pour le pays, à ce que la moindreéquivoque subsiste.
(7~'cs bien<r~ bien 1)

Dans un discours récent, le président d'un groupe de
la Chambre a invité ses collègues à s'unircontre l'esprit
clérical qui régnerait aujourd'hui dans le gouvernement;
il a dit ou semble dire que le Gouvernement s'inspirait
non des principes de la Révolution,mais du Syllabus.

Eh bien, si l'on pense que le gouvernement n'est pas
à même, avec l'esprit qui l'anime, d'aborderles grandes



réformes si vous croyez qu'il s'inspire de l'esprit du
Syllabus, ce n'est pas dans des groupes qu'il faudraitle
dire, c'est ici. (Applaudissements répétés.)

D'abord parce que lorsqu'on a des accusations aussi
graves à dirigercontre un gouvernement, il y a avan-
tage pour tout le monde à le faire en face de lui. (7W&
bien très &<en

ilEt ensuite, parce que. dans un pays libre comme le
nôtre, quand on a la tribune et le Journal officiel, des
questions de cette importance doivent être abordées dans
cette enceinte.

M. ~e~e<<M. On les a abordées à cette tribune.
M. le Présidentdu Conseil. Si on tes a abordées

à cette tribune, s'il est bien constaté, à la fois dans l'in-
térêt de la Chambre, du pays et des réformesultérieures
auxquelles peut-être pourrions-nous donner quelque
temps (très bien très bien 1) que tout a été dit, je vais
répondre: et l'on saura alors si, oui ou non, le gouver-
nement est entre les mains du parti clérical, si c'est du
Syllabus que nous nous inspirons. (Très &<e~/<~
bien /)

Je n'étendrai pas davantagece débat, me réservantde
remonterà la tribune, quelque fatigue que j'éprouve, si
mes explications ne sont pas jugées satisfaisantes.

En attendant, je ne crois pas mieux faire que de vous.
donner communication des instructions que, dès le

mars dernier, après une question de M. Cochin, j'a-
dressai à notre ambassadeurau Vatican. Je tes lirai tout
entières.

Paris, le 7 mars i894.
Monsieur l'Ambassadeur

Le débat qui s'est engagé, le 3 de ce mois, à la Cham-
bre des Députés, au sujet d'une question posée par
M.Cochinsurun arrêté du maire de Saint-Denis.n'apas
échappéà votre attention.1l vous suffira de lire le Jour-
Mo~o/~c~ pour vous pénétrer do la pensée du Gouver-
nement.



Toutefois,en présence des efforts qui sont faits pour
dénaturer le sens et la portée des déclarations du minis-
tère,~ me parait utile de les préciser et de vous met-
<~ M~Me <fo~?F'<M~ que le respect du clergépour
les droits de f~C< et sa soumission à toutes les lois
sont les conditionsessentielles d'une politique de ~o*
lérance et <f<M!MMMM<.(?'T~bien 1 très bien /).

Si, à tous les degrés de la hiérarchie, le clergé le
comprend, il trouvera l'Etat disposé à s'opposer aux me-
sures que pourraient inspirer l'injusticeou la passion.

Si notre langage était au contraire interprétécomme
un abandon des droits de la Société !aîque, comme une
promesse, sans condition, le ctergé s'apercevraitbien
vite qu'il ne trouverapas,pour arrêterses empiètements,
de gouvernement plus ferme et plus résolu que celui
qui respecte l'Eglise dans le domaine de la conscience.
(Très bien 1 très bien 1)

Je suis assuré que ce langage sera compris à Rome
et que le Saint*Père y verra notrevolonté de fortifier en
France, auprès des prélats les plus ardents et les moins
disciplinés, les conseils de sagesse qu'ils reçoivent du
Vatican. (très bien /)

Dans la question de la comptabilité dos Fabriques,
nous nous inspireronsde ces mêmes principes. Quand
tes quelques évoques qui ont publiquement protesté
contre la toi ou cherché moins ostensiblement à en trou-
Mer l'application aurontcessé leur résistance et permet-
tront aux faits eux-mêmes, on dehors de toute passion
et de toute prévention, d'éclairer l'opinion publique,
nous verrons s'il est des difficultés, des compticattonM

ou des exigences fiscales. qui méritent l'examen.
Ce n'est plus l'heure de rechercher si l'élaboration du

règlement aurait pu être entourée de plus de garanties
les démonstrationspeu convenables de certains prélats
et l'agitation qu'un parti politique veut entretenir sur
cette question nous mettent dans l'obligation. (très
bien très bien /) d'exiger le silence et la soumission



très bien <~s bien /) avant de décider s'il est néces-
saire ou légitime de retoucherdes points de défaits.

JM. ~e /s~M< du Conseil. – Je continue.
Nous promotions notre respect et notre protection à

i'EgUserespectueusedesprérogatives du pouvoir laïque1

nous la convions à une œuvre de tolérance et de pacin-
cation. Si le clergé catholique rend cet apaisement pos-
sible, la France y puisera des forces nouvelles.

S'il croyait ou affectait de croire nos déc!arat!ons ins-
pirées par d'autres sentiments que le respect de la pensée
et l'amour de la liberté,il ne tarderaitpas à être détrem-
pé, etil aurait à se convaincre quele premierdevoir d'un
gouvernement soucieux de maintenir et de fortiner l'au-
torité, c'est d'exiger des serviteurs de l'Eglise, comme
de tous tes autres citoyens, l'observation des lois.
(ApplaudissementsM/~ a< ~~M&.)

Et maintenant, Messieurs, si ces explications ne sont
pas claires, si elles paraissent insuffisantes,qu'on en
réclame d'autres, je le demande,au nom du pays. (Très
bien très bien /)

Mais si elles établissentque nous sommes tes gardiens
vigilants des droits de la sociétéc:vile, je vous en prie,
qu'on en finisse alors avec les accusations. (Applaudis-
sementsau MK~e.)

Avant de faire la conatatatïon queces documents
appellent, il ne sera pas sans intérêt de remarquer
l'attitude prise vis-à-vïs du Gouvernement par les
députés catholiques, après ces négations radicales
des droitsde l'Eglise et cette sommation d'accepter
tes lois scélérates. Où sont les réfractaires, et où
sont tes ralliés? La t~r<~ du 2o mai relève ainsi
cette attitude

En signalant hier la surprise que nous avait causée
l'abstentionde plusieurs membres de la droite au vote



de jeudi, nous avons omis de mentionner un fait bien
plus tristement significatif.

C'est qu'il ne nous était pas venu à l'esprit de chercher
un seul nom des membres de la droite dans la liste des
députés qui ont voté avec M. Leygues pour approuver
les détestables déclarations du ministère. Nous eussions
cru faire à ce groupe une mortelle injure.

Aujourd'hui nous avons la tristesse de constater que
aous nous étions étrangement mépris sur le compte de
ceux que nous ne voulions même pas soupçonner.

Chose incroyable 1il s'est trouvé jusqu'à vingt-el-un
<~M<Ms de droite pour voter en faveur du ministère,
dans les circonstances que l'on sait.

Voici leurs noms ·
MM. Achille Adam, !e prince d'Arenberg, Georges

Berry. Julien Dumas, Dupuytrem, Achille Fould, René
Gautier, de Grandmaison,Jules JahMot, de Kergariou,
Louis Passy, Paulmier, le haron Reille, le baron des
Retours, te comte de Colbert-Laplace, Bourlon de
Rouvre, Taillandur, Viellard, le vicomte de Vogué, !o
comte de Wignacou,rt,Conrad do Witt.

Emis par ces députés, le vote que nous signalons est
également rëpréhensibto.

Mais s'tt en est dont on devait le moins s'attendre,
c'est des députés nouveaux dont, à l'avance,on avaitcélé-
bré te succès d'une façon retentissante comme devant
Tnanmer le triomphed'une action ëatholique plusappro-
priée aux temps nouveaux et, par suite, plus efficace en
faveur des intéreta religieux. M. le comte de Vogué
figurait au premier rang de ces hommes d'élite et, non
loin de lui, on plaçaitM. le baron André Reille, dont le
yere s'est abstenu.

Qu'en est-il aujourd'hui de ces brillantes promesses ?
"Ces catholiques si empressés Il blâmerJes anciennes mé-
thodes de combat, tes voilà qui, au premierengagement
sérieux~ passent à l'ennemi avec armes et bagages 1

Fière tenue, et beUe tactique, en vérité 1



Pour nous consoler, donnonsen regard de ces nom'
ceux des vrais preux qui, n'ayantni hésité, ni faibli,ont
mis résolumentdans l'urne un vote de Marne contre te
ministre dont le langage et les actes outragent égate-
ment le Pape, le Nonce, tes Evoques, le clergé et les
catholiques.

Ils sont au nombre de MM~<-<~pH.B, dont voici les'
noms

MM. Bau~ry-d'Asson, le comte de Bernis, Paul Bour-
geois, le prince de Broglie, de Cazenove de Pradine, du
Bodan, Dufaure, Gamard, le comte Le-Gonidecde Tres-
san, le vicomte do la Bourdonnayo, le comte de Lan-
juinais, le vicomte de la Noue, de Larj~entaye, le duc de
Doudauville, le marquis de la Rocbejacquelein,Le Cerf,
Arthur Legrand, t'abM Lemire. Fernand de Ramel,
le duc do Rohan, de Soland, le vicomte d'Hugues.

Quant aux absents, ils sont au nombre do vingt-
cinq, savoir

MM d'Aittieres, Bindor. Denys Cochin,Henri Cochin,
Deville, le comte d'Etva, Galpin, Gellibert des Seguins,
le baron Gérard, Mgr d'Hulst, le marquis de la Ferron-
naye, Laroche~oubort,le comte do Juigné, le comte de
lAvis-Mirepoix,le baron de Mackau, le comte de Maitté.
le comte de Montatembert, te marquis do Mouatier, la
comte de Mun, le comte de Pontbriand, Porteu, Prax-
Paris, le baron Reille, Gusman Serph, le comte de TrA-
veneuc.

Aussi, désormais, d'après tes données de ce scrutin,
la droite se trouverait, mémo au point de vue religieux

car la question politique ici n'avait rien à voir –
divisée en trois groupes. C'est un triste résultat.

M convient même de ne plus compter parmi tes dé-
putés de droite ceux qui ont voté pour le ministère, car
<!a ont abandonné, par ce vote, tout ce que leurs ctec-
leurs catholiques les avaient charges de détendre.

Laconstatationannoncée, la conclusionà laquelle



la sincérité ne nous permet pas de nous soustraire
est que les députés catholiques, en ratifiantde leur
vote les déclarations ministérielles, ou en s'abate- ?

nant de les condamner, n'ont fait qu'imiter, que
suivre la direction donnée parLéon XM! iui-meme.

n nous semble impossible de ne pas reconnattre
que la circulaire du Nonce implique l'acceptation
de cette loi inique, spoliatrice de l'Elise, destruc-
trice de sa liberté, et que la politique pontinca!e
est ici en contradiction avec l'Encyclique du 6 fé-
vrier t8oa.

L'attiludeuniformeque la circulaire demandait
aux évêques était indiscutablement ~<~ de ~c
mettre en <y~MMt<MMt ~~C~ avec la /0<.

Sans doute, Léon XIII n'avait pas cesséde sou-
tenir que la question des fabriques était « au moins
mixte a sans doute il ne cesserait pas d'insister
pour que leGouvernement, selon tesbonnes disposi-
tions qu'il témoignait, ttntcompte des observations
des évoques dans l'application de cette loi; mais le
Gouvernement,loin de se montrer prêt à reconnaî-
tre à l'Eglise le moindre droit, n'avaitpas omis une
fois de s'arroger sur elle une absolue suprématie,
et faisait de la complète soumission du clergé à la
!égis!ation anti-religieuse la condition des adoucis-
sements possibles. Le pape ne i'ignorait point; un
simple rapprochementde dates entre les déclara-
tions ou communications ministérienes et la circu-
laire ne permet ïa-dessus aucun doute, et d'ailleurs
celle-ci se garde bien de dire qu'il y a accord entre
les parties sur le caractère de la question.

Par conséquent, à moins de recourir à des argu-
ties que lesimplebon sens repousserait,il faut bien
confesser que, dans de telles conditions, éviter de



se mettre en opposition directe avec la toi c'est
t'accepter.

Il faut donc avouer aussi qu'on ne trouveraitpas
ici l'application de cette ligne de conduite tracée
par l'Encyclique sur le ralliement: « Jamais on ne
peut approuverdes points de législation qui soient
hostiles à la religion et à Dieu; c'M<,«« contraire'
un devoir de les réprouver. »

Le Pape disait encore dans la lettre aux Cardi-
naux français, où il explique et confirme cette En-
cyclique « Après avoir solidement établi le devoir
de subordinationsincère au gouvernementlégitime,
Noua avons montré la distinction entre le pouvoir
politique et la législation; et Nous avon! montré
que l'acceptation de l'un n'impliquait nullement
1 acceptation de l'autre, dans les points ou le légis-
lateur, oublieux de sa mission, se mettaiten oppo-
sition avec la loi de Dieu et de son Egiise. M

On a vu ailleurs que cette distinction, spëcutati-
vement très exacte, parce qu'elle prend les termea
acceptation, constitution, législation, dans leur
sens précis et strict, est facilementenacée en poli-
tique, où ces termes changent de valeur.

L'Encyclique ne parle que d'une acceptation de
fait. En opposant la législation à la constitution,
elle ne voit évidemment dans celle-ci que la forme
du pouvoir établi, et parle d'une législation indé-
pendante de cette forme. Or, sous aucun régime,
la constitution n'est une forme pure; sous tous tes
régimes, il y a des lois qui représententl'esprit des
institutions, il y a une partiede la législation insé-
parable des institutions existantes. Et vis-à-vis
d'eUe,Uest clair que l'adhésionformelle à la consti-



tution,aux institutions,entraîne beaucoupplus loin
que la sincère, mais simple acceptation de fait (<).

La politique de Léon XiH, poussant à cette
adhésion formelle, entra!pait l'acceptation de la
Mgistation républicaine, et se retournait par là
même contre le principal but de l'Encyclique, à
savoir la résistance aux lois anti-religieuses.

Les faits, l'exemple de Rome elle-même, rëpon"
dent ici a toutes les subtilités qu'on objecte.

La défense du clergé et des cathot!quesfrançais
sur cette question des fabriques devait encore offrir
de beaux épisodes. Ce ne pouvaient être que des
efforts dispersés et frappés d'impuissance. Peu a
peu, le Gouvernement obtint tout ce qu'il voulut.

(t) Voir Coa <fe CMMc~aM, chap. VtM, art. Vi, Constitution et
~gia!aHoo.



CHAPITRE V

La toi d'abonnement.

Matgrë l'influence de la politique pontificale sur
les ëvënements antérieurs, la résistance de l'Epis-
copat et des Instituts religieux à la loi d'ahonne-
ment, deattnëc à consommer pro~ressîvement la
spoliation des Congrëgat!ons au profit de t'Etat,
allait donner une fois encore l'étonnant spectacle
d'une vitalité de foi que rien ne semblait %a!ncre.
Mais, derechef aussi, les intérêts de cette politique
de ralliement aux institutions républicaines divisè-
rent les catho!iquesd'abord unis sur le terrain reli-
gieux; derechef, les directions venues de Rome
énervèrent cette résistance et poussèrentà l'accep-
tation de !a loi.

ï. Etat de la question.

La toi d'abonnement(<6 mai <8o5)n'était qu'une
mod!6cation de la toi d'accroiasement (<884)t rap-
peMe par la loi du a~ décembre t8g4; et cette loi
d'accroissement s'oNrait ettc-m~me comme une
rd vision de celle de <88o.

L'impôt d'accroissement était exorbitant, injus-



tifiable; les jurisconsultes le déclaraient inique
l'expérience montra même bientôt que la percep-
tion en était pratiquement irréalisable; beaucoup
de congrégations refusèrent de le payer, et lais-
saient les arriérés s'accumuler sans fin, si bien que
le législateur imagina de le changer en une taxe
d'abonnement, aussi inique, mais plus facile à
détermineret à percevoir.

Contre les Congrégations non atteintes par les
décrets du an mars t88o, on avait eu recours A

une tactique plus lente, et bien plus perfide. On
songea à les prendre par la famine. Elles furent
resserrées en un cercle impitoyable de taxes et
d'impôts.

Obligées de payer les contributions communes
à tous les citoyens, l'impôt foncier,celui des portes
et fenêtres et celui des patentes, l'impôt personnel
et mobilier, tous les impôts indirects, les Congré-
gations payaient aussi tous les droits de mutation
par décès ou entre vi~, ou, si elles étaient tégate-
ment autorisées, l'impôt de main-morte qui en
faisait t'équivalent.

Le grand principe de t'égatité devant l'impôt
interdisaitdonc d'aggraver les charges d'une classe
spéciale de citoyens. Cependant,par une anticipa.
tion extraordinaire, t'MM sur le revenu fut tout
d'abordjtpptiqué aux religieux.

La conception de cet impôt révolte le bon sens,
autant que la justice. On imposa aux Congréga-
tions d'abord un impôt de 3 o/o qui fut étevë
depuis à 4 o/o des revenus estimes ù 5 o/o de la
valeur brute de la propriété. Vainement elles
dirent, prouvèrent & satiété que la plupart de ces
immeubles, asiles de pauvres, de vieillards, de



misérables de tout genre, ne produisaient aucun
revenu. On montra vainement l'injustice criante
qu'il y avait à forcer tes Congrégations autorisées
à placer tous leurs fonds disponibles sur l'Etat qui
ne leur donnait que 3 o/o d'intérêt, alors que,
quand il s'agissait d'exiger l'impôt, on taxait ces
mêmes capitaux comme s'its rappartaient 5 o/o. Le
Gouvernementn'en persista pas moins à leur répé-
ter vos maisons, le mobilier de vos appartements,
vos jardins, surtout les hôpitaux on vous soignez
pour rien tes malades, les orphelinats où vous
recueillez gratuitement les abandonnés,ne seraient
qu'une dépense pour tout autre; mais à vous ils
doivent produire 5 o/o d'intérêt par an; sur cet
intérêt vous payerez 4 o/o.

Bien plus, si vous avez le malheur d'avoir des
dettes, nous considérerons que l'argent reçu en
empruntantvous ~o~oWc 5 o/o d'intérêt, et nous
vous demanderons 4 o/o sur ce revenu à rebours.

Si donc votre communauté, avec ses immeubles
et jardins, vaut too.ooo francs, et si.pour la payer,
vous avezdu emprunterao.ooo francs, vous possé-
dez t ao.ooo francs de fortune, ce qui, à 5 o/o,
vous donne 6.000 francs de rente. On vous récla-
mera chaque année o/o de cette somme, soit
240 franca, en sus des impôts que paient tous les
Français.

N'est-cepas là une mesure d'exception inique et
absurde?

Cette monstruositéavait été introduite dans la
discussionbudgétaire de t88o par un amendement
de M. Brisson, et devint une loi en t884. Elle pré-
tendait se justifier par une assimilation des Con-
grégations religieuses, même hospitalières ou



contemplatives, aux associations commerciales,
frappées d'un droit par la loi de t8ya, et les con-
sidérait également comme productives par nature.
Cependant, même s'il s'agissait des congrégations
enseignantes, l'Etat pouvait savoir, par sa propre
expérience, que l'enseignement est une industrie
rarement productive, puisque tous les lycées, à
l'exception d'un infime petit nombre, recourent a
ses subventions.

Ce n'était pas encore assez. Sous le nom de
droit d'accroissement, la même loi, supposantque
tout décès ou toute séparation d'un membre d'une
congrégation accroissait la part des survivants,
imposa a ceux-ci les droits de mutation par décès
ou de donation entre vifs, ajoutés a la taxe de
main-morte qui avait précisément pour caractère
de représenter ces droits de transmission. On grci-
fait ainsi l'impôt sur l'impôt.

Le même immeuble était donc atteint pai le
droit fiscal quatre fois, et sous ta même forme
une première fois, en raison de ta contribution
foncière,une deuxième fois, pour lit taxe de main-
morte (s'élevant alors à 8y centimes et demi par
franc du capital de la contribution foncière); une
troisième fois, par l'impôt sur te revenu, o<*< repa-
rait le même immeuble évalué à 5 o/o; une qua-
trième fois, par le droit d'accroissement ou les
droits de mutation, que la taxe de main-mnrte
avait pour but de remplacer.

Une telle énormité pouvait-elle être dépassée?2
On trouva moyen d'y ajouter encore, par la décla-
ration multiple, exigée des Congrégations pour ta
perceptiondu droit d'accroissement. La déclaration
multiple prescrite par la loi de ï884 statuait que la



liquidation du droit d'accroissement, au lieu d'être
centralisée au bureau du siège social de la Congré-
gation, se ferait dans tous les bureaux de percep-
tion où une Congrégation possédait quelquesbiens,
meubles ou immeubies.

Les conséquences exorbitantes auxquelles con-
duisait cette déclaration multiple furent parfaite-
ment mises en lumière par Mgr Freppel à la Chpm-
bre des députés, dans son discours du () décembre
<8;)0. Après avoir donne iecture à la Chambre
d'un article du ./ow~o/ <~ /'jE'fM~~ si
appréciépar la régie, qui démontraitl'impossibilité
de mettre cette perception multiple d'accord avec
les principes ordinaires de la Sscatité, Mgr Frep-
pe! présentait lesapptications suivantes:

Atessicurs, pour tendre ma démonstration encore plus
sa!s!ss[ntc,jevousdon)audo)apcrmissioadot'ttcr comme
oxemple une autre fspèceque je < onnata do plus près.

La congrégation de Saint-Charles, hospitatiere et
enseignante, dans le depnrtcntent do Maine-et-Loire,se
compose de 64o membres oUo possède, dans de petites
eco!t's, quelques mobiliers scolaires très modiques et qui
ne dépassent pas !a valeur de too fraucs Ahtsi ù Lési-
gt)c. canton do Seiches, to mobiner a une valour estimée
par r«(bninistratiou M 58 francs a Onxi!!y, canton do
Leoctoitro, département de ht Vienne, un mobilier do
Co francs a Toutemonde, canton do Cholet, un mobilier
do 8~ fr. Chaxé-Hcmi, canton de Pouancé, un mobi-
lier do !~4 francs, et ainsi de suite.

Si, au lieu d'être compris dans uno aouto et même dé-
ctaration au t'urcau du siego sociat do la congrégation,
ces divers mobiliers doivent faire l'objet d'une déclara-
tion detaineo dans tous les burchux où cette association
possède quelquesbiens, meubles ou immeubles, voici co
qui va se produire.



Au décès d'une religieuse, la part de la défunte est
censée accroître à chacune des survivantes. Cette part,
eu égard au nombre des membres de la congrégation,
est de t/6~0. Par conséquent sur un mobilier de 58
francs cette part est de a centimes.

Voilà la valeur imposable g centimes 1 C'est là-
dessus que le fisc a le droit de percevoir une taxe de
tt fr. a5 p. too.

Mais comme, d'après la loi de ventôse, le fisc perçoit
son droit sur une valeur inférieureà 4o francs comme si
~e était de 4o francs et ainsi de suite, de ao francs en
ao francs sans fraction, il en résulte qu'une mutation
présumée de 9 centimes sera assujettie & un droit de
a fr. a5, c'est-à-direune taxe vingt-cinq fois supérieure
à la valeur imposable. (Très bienl très bien! à droite.)

Encore si cette majorationde 9 centimes à 20 fr. ne se
produisaitqu'une fois au siège social de !a congrégation
ou bien au bureau du domicile du décédé, comme je ïe
demande, on pourrait s'y résigner.Mais non, cette majo-
ration de a centimes à 20 francs va se répéter dans tous
les bureaux où la congrégation possède quelque bien.

S'il y a cent bureaux écoutez bien ceci, Messieurs
la perception sera de cent fois a fr. a5, c'est-à-dire de

aa5 francs sur un mobilier de 58 francs. En d'autres
termes, la taxe sera quatre fois supérieure au capital lui-
même. (~t/~aMa~MMM~ droite.)

Si vous n'appelez pas cela une confiscation, je vous
prie de me suggérer un terme qui me permette de qua-
lifier plus justement un pareil modo de liquidation.
(Très bien 1 très bien sur les mêmes bancs.)

Prenonsune autre espèce car il ne faut pas qu'il
puisse y avoir là-dessus le moindredoute. –J'ai là sous
les yeux l'état détaillé des biens, meubles et immeubles,
de la congrégation hospitalière et enseignante de la
Pommeraye, département de Maine-et-Loire. Cette con-
grégation se compose de 55o membres. Elle a ses biens



meubles et immeubles disséminés dans neuf départe-
ments et dans 56 bureaux.

La valeur moyenne des mobiliers est de a5o francs.
Par conséquent, sur chacun de ces mobiliers scolaires,
la part de la prédécédée est pour chacune des survivan-
tes de ~5 centimes.

Mais, comme je le faisais observer tout à l'heure, aux/j~
termes de la loi de ventôse, ces 45 centimes sont assu-
jettis à une taxe de a fr. a5. Cette perception répétée
dans 55 bureaux s'élève à ta5 francs, c'est-à-direà la
moitié du capital tout entier. Au second décès,le capital
tout entier sera dévoré par le ose, et on n'en continuera
pas moins dans la suite à percevoir la taxe sur la même
valeur, comme si eUe n'avait pas déjà été complètement
absorbée une première fois.

Avec la déclaration unique, telle que je la demande,
ces énormités disparaissenten grande partie. Alors ces
majorationsde 5 centimes & ao francs, de ao fr. o5 à 4o
francs, de 40 fr. o5 à 60 francs, etc., ne se produisent
qu'une fois, et l'on n'arrive pas à cett~ conséquence vé-
ritaMementabsurdequ'unevaleurimposablede t o francs

payera une taxe de a fr. a5 multipliée ïoo fois, 3oo fois
5oo fois, autant de fois qu'il y a de bureaux où la con-
grégation possède un bien meuble ou immeuble. (7'r~s
bien <r~s bien & droite.)

Je tâche de présenter les choses aussi clairementque
possible.

Encore si, du moins, le principe de l'égalité devant
l'impôtétait respecté d'une congrégationM'autre mais
la déclaration multiple conduit aux inégalités les plus
choquantes entre les congrégationselles-mêmes. Je sup-
pose deux congrégations ayant exactement le môme
patrimoine l'une compte 5.ooo membres, too décès à
déclarer par an et 600 bureaux; l'autre t.ooo membres,
aodéces et tao bureaux. Si leprincipede l'égalité devant
l'impôtest respecté, les deux congrégations devraient
payer la même taxe, par la raison que si, d'un côté, les
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parts sont cinq fois plus nombreuses, del'autreellessont
cinq fois plus fortes. (Très bien! très & A droite.)

C'est, en effet, ce qui se produit avec la déclaration
unique: les deux congrégations, ayant le même patri-
moine, paieraient exactement la même taxe, ce qui est
conforme à la justice et à l'équité.

Mais, dans l'hypothèse de !a déclaration multiple, il
en va tout autrement. La première congrégation,ayant

faire 60.000 déctarations par an, paiera du chef des
majorationsune somme do t35.ooo francs, tandis que
t'autre,n'ayant à faire que a.~oo déclarations, ne payera
que 5.500 francs, bien que les deux congrégations
aient le même patrimoine. (Très bien très &<CM/~
~o~.) C'est là une inégalité devant l'impôt que je
n'hésite pas à quatiSer de monstrueuse il n'y a pas
d'hommes tant soit peu verses dans la matière qui no
soient de mon avis.

Pour sortir des embarras inextricables que la
,déclaration multiple crëait au fisc, et vaincre la
résistance des Congrégations qui ne s'étaientpoint

pMées à cette prescription absurde et inique, on
imagina de remplacer le droit d'accroissement par
.une taxe d'abonnement (t6 avril !8o5), plus
bénigne au premier abord, mais, en réalité, non
moins lourde. Le taux de cette taxe fut fixé à
0,~0 o/o.

En sorte que, pour une propriétéde too.ooo fr.,
comme celle dont nous parlions plus haut, repré-
sentantau maximun une rente de 3.ooo francs, et
qui, de fait, ne rapporte rien pour une Congréga'
tion, il fallait payer, d'abord, tous les impôts ordi-
naires,puis îe droit de main-morte,puis l'impôtsur!e revenu à4 0/o, soit a~ofrancs, puis la taxed'abon-
nement à 0,40 o/o soit ~oo francs, c'est-à-dire près
du quart des (intérêts qu'on pourrait en percevoir



si la Congrégation faisait rapporter son immeuble.
L'Etat se flattait de résoudre ainsi une question

depuis longtemps pendante et d'assurer le bon
fonctionnement de mesures qui devaient lui per-
mettre de pressurer à volonté les Congrégations,
de les pousser même à la ruine complète. Celles-ci,
en présence d'un tel danger et d'injustices aussi
criantes, sentirent le besoin d'arrêter une ligne de
conduite commune. Soutenues par les protesta-
tions unanimes de l'Episcopat et de la presse catho-
lique, elles résolurent d'abord de ne se prêter
d'eUes-mêmes à aucune des déclarations et forma-
lités que l'exécution de la loi aurait exigées d'elles,
et de se renfermer simplement dans une résistance,
une attitude passive.

H. – La rëeist&nee.

L'union et Fë!an des catholiques furent d'abord
admirables. L'Univers,qui, p!us tard, à t'heure où
la politiquede ralliement et l'esprit de concessions
auraient divisé les Congrégations, devait attribuer
à i'esprit r~c~<ï<rc le blâme contre les soumis-
sionnistes, prêchait la résistance et attaquait le
Gouvernement avec une violence, ou, si l'on veut,
une fermeté, que la y<n'a jamais dépassée.

L'articlede M. Eugène VeuiMot, du t~avrit 1895,
avait pour titre: De M. Ribot et Pilate:

Le Vendredi saint de l'on !8g5 aura été, en France.
un jour de triomphepour les juifs et les atUéa de la Jui-
verie;opportUMstea,mdicaux, socialistes,franc-maçons.

Toute cette bande, conduite & Fassaut par un de ses



employés les plus soumis, M. Ribot, ancien magistrat
impéria!, aujourd'hui président du Conseil, a vaincu le
droit, la justice, la charité. Elle Uent une toi qui lui
livre les religieux, tes religieuses et la vie de leurs
œuvres. C'est un grand succès. Plus on fermera de cou-
vents, plus il y aura de recrues pour les écolessans Dieu,
l'anarchie, le viceetle bagne. Oui, c'est un grand succès.

Et comme il ne suffisait pas à nos législateursde ruiner
légalementles congrégations, ils ont voulu que la toi,
non contente de les dépouiller, les outrageât. Les voilà
soumises pour leur liberté et leur pain aux caprices du
juif, du sectaire, du sauteurqui sera de passage au pou-
voir. Les autres contribuablesont des juges, les congré-
gations relèveront du bon plaisir d'un ministre quelcon-
que aujourd'hui M. Ribot, demain M. Thévenet ou je
ne sais quel franc-maçon, M. Gadaud peut-être. Le
mieux qu'elles puissent espérer, c'est quelque Pilate
tremblant comme l'ancien de perdre sa place et prêt à
sanctionner toute iniquité pour plaire au César qui
s'appeUe la majorité, tremblante elle-même devant un
autre César, le vrai la canaille libre-penseuse.

Voilà donc M. Ribotau comble de ses vmux; ce soir
il aura le budget et tiendra ferme son portefeuille.
Peut*être même croit* avoir fait son devoir en homme
de bien et en homme d'Etat. N'a-t-it pas réclamé contre
l'aggravation de l'impôt d'accroissement comme Pilate
avait demandé qu'on se contentAt de frapper le juste
sans prendre sa vie. Et après ce grand effort ne a'eaU!
pas iavé les mains du vote qu'allait rendre le Sénat,
comme !e fit Pilate du crime qu'allait commettre le
peuple juif?

Il ne faut pas pousser le rapprochement plus loin.
Pilate eut des inquiétudesdo conscienceou de sentiment
et presque des regrets. Nul ne peut croire qu'il en soit
do même de M. Ribot. Par situation politique et pour
se ménager une chance près des modérés du centre
gauche, il a dit, du bout des lèvres, qu'on allait peut-



être un peu trop loin ou trop vite; mais le chiffre qu'il
proposait, le ton qu'ilapris, les parolesvenimeuses qu'il
a dites ont montré son désir, sa résolution d'abaisser,
puis de ruiner les congrégations. Qu'il ait agi de la
sorte par hainede sectaire ou calcul d'ambitieux, qu'im-
porte c'est un ennemi déclaré. Traitons-le en ennemi.

Pilate, qui avait cru s'assurer son emploi, connut
bientôt la disgrâce. Bientôt aussi M. Ribot aura contre
lui beaucoupde ceux dont il vient de servir les passions.

Travaillonsde notre côté à précipiter sa chute. Nous
demandons à tous les députés catholiques efe~o~F*en
toute occasion contre ce MtMMM~e,<~<!< sa chute pro-~er aux ra~caHa:. Jene vois pasce yoc nous pour-
rions y perdre, quant à la conduite du gouverne-
ment, et je crois que nous 9 gagnerions du c~M de
l'action.

Si nous n'a~Mons pas à nous faire craindre,
n'espérons pas rentrer dans nos droits.

Le ao avril, f~w~N, sous la même plume, dit
encore

y a du traître en M. Ribot. Conservateur impéria-
liste au début de sa carrière, plus tard républicain mo-
déré, le voilà l'homme des radicaux. Jusqu'où ira-t-H
pourgarder sa place? Son passé faisait cependantespé-
rer & certains de nos sages que, dans cette campagne
contre les congrégations, il ne voudrait pas pousser les
chosesà t'extrûmc. « ït doit lui resterqustquopudeur
nous disait-on; sachons no pas t'irriter par trop. de
dénance~ces ménagementsrelatifset tout peraoands ne
pourront nuire à la cause et peut-êtrela sorviront-ita?

C'était se tromper sur le caract6ro de bt. Ribot. S'il
n'est pas comme les Saucissonniers du Vendredi Saint,
un adversairegrossier de t'Es-Iiso, il est de ceux qui la
jalousent, nient ses droits et veulent lui enlever toute
force. C'est un ennemi. Il promet maintenant d'appti-
quer avec modération sa loi.N'en croyons rien. Ce n est



pas de modération qu'il va user, c'est d'hypocrisie. Le
devoir est donc de travailler ferme à sa chute (t).

Et, quelques jours après, 5 mai, M. Eugène
Veuillot signe encore ce chaleureux appel, où sa
polémique subséquente obligerait à voir un élan
prématuré

C'est avec une satisfaction grave, une émotion pro-
fonde que nous félicitonsles congrégations d'opposer la
résistance passive, le non possumusauquel l'Eglise doit
tant de victoires, & la loi sectaire et d'exception qui les
frappe dans leurs ressources pour tuer leurs œuvres.

Cette résistance,–qui s'appuie sur le droit le de-
voir bien compris, résolument accepté, le demandait.
Mais t'importaneo même des intérêtsen cause et la diver-
sité des situations rendaient l'accord difficile. L'hésita-
tion s'expliquait. On pouvait, en enet, au nom d'une
certaine sagesse, chercher des atermoiements, rêver des
arrangements,espérer enfin qu'en ne brisant pas par un
non déBnitif on s'arrangerait, vaille que vaille les

œuvres auraient & 8<<uMrir, mais ne mourraient point.
C'était presque tentant.

Ici, & ft/nMWS, où nous demandions avec netteté et
en dehors do tout calcul politique la résistance, nous la
faisions au nom du droit et sans prétendre tracer aux

(t) Le lecteur pourra mesurer le chemin parcouru dopais tors, en
comparantce !a))gaf{e aveccelui de M. Pierre Veuillot, te eadécem*
bro tao&t à l'occasion do t'entre à t*Académ!e du m&a!o M. Rtbot
et de son discours de réception <. S'H y avait lieu, ici. de d!Mn*
ter, nousaurions évidemmentplus d'une f~servo faire. Mata nont
depuis longtemps d~ja. quand it a'agti de l'illustre orateur, do ses
paroles, de ses actes, nous sommes accoutumés à n~gMger ce qui
nous divise pour nous occuper seulementdéco qui nous rapproche.
C'est une habitude à laquelle nous ao voulonspas manquer aujenr-
d'ht' Nous applaudissons de tout cmur à rentrée de M. tubct
pMm! tesQnaraBte. M y est sa place, H honore t'Academie autant
pour )e mmns qu'eMc l'honore. La dignité de sa vie lui méritait d'y
sM~er tout comme son grand talent. Et la cause nous est devenue
presque commune, nui cencBctedu supplément d'aMterite que cette
<ttcUon donne è t adversaire ai Mdouté des jacoMas. v



congrégations leur devoir. Ce n'est pas que nous eus-
sions le moindre doute sur la nécesstté de résister pour
protéger le présent et sauver l'avenir, mais nous trou-
vions délicatde prendrevis-à-vis des congrégationsl'at-
titude de conseiller impérieux prétendant imposer à
d'autres des sacrifices qu'eux-mêmes ne feront point.
Maintenantla question est tranchée, et il s'agit de sou-
tenir ceux qui, dans l'intérêt de tous,vont combattre au
premier rang.

C'est un grand exemple que nous donnent les congré-
gations. Saurons-nous le faire fructiner? Jusqu'ici, par-
mi nous,la parole l'a do beaucoupemporté sur l'action ?
Que de discours irrités, que d'articles échaunés ont
menacé l'ennemi d'une guerre à outrance et n'ont été
suivis d'aucun effort sérieux, prolongé. On avait beau-
coup parte, beaucoup écrit, n'était-ce pas assez? Cette
fois, voici un acte. Il vient de ceux que nous avons l'o-
Migation étroite, absolue, de soutenir,de protéger.Pour
les combatsde cette sorte, nous devrions être devanteux
afin de recevoir les premierscoups; ils sont devantnous.

Si toute l'armée catholiquen'entre pas en ~yne.c~
sera un dcrasement, un <i~(M~ une honte. Au cou-
traire, si tous, prêtres et laïcs, nous agissons avec fef~
melé, de cette crise qui doit nous unir et nous organi-
ser sortira le salut. Nous avons prouvé aux républicains
honnêteset à la masse conservatrice du pays que nous
ne sommes pas los ennemis quand même de la formo
républicaine; prouvons maintenant aux républicains
sectaires que nous entendonsdéfendre, coûte que eoute~
nos droits.

Enfin, pour borner ces citations, le directeur de
~~KWN écrit le 14 juillet, après l'interpellation
de M. Goblet sur une circulaire de Mgr Sonnois

D'ailleurs, si important que puisse être, en cette ma..tiere, l'avis d'un prélat comme Mgr t'archevûqMo d&



Cambrai, cet avis ne saurait trancher la question qu'il a
lui-même posée sans juger nécessaire ou opportun de
conclure. C'est à tout l'épiscopat de parler le jour où il
le jugera bon, et à moins d'une intervention de Rome,
c'est aux congrégations ettes-memesde prononcer le mot
décisif.

Ce mot, nous l'attendons avec respect, confiance et
émotion. Notre rôle n'est pas de chercher à le dicter,
mais il nous appartient de dire toute notre pensée

Nous rappelons les principes, nous défendons le droit
et.convaincusque.pourprotégercelui-ci et rester fidèle à
ceux-là, il faut résister, nous faisons des vœux pour la
résistance.

Nous ajoutons que cette résistance passive, légale,
chrétienne, appuyée sur l'ensemble de nos institutions,
sur le droit commun tant invoqué de nos ennemis, ne
sera pas do la rébellion, et que si ette no peut arrêter
aujourd'hui les persécuteurs, elle gardera du moins aux
persécuté:) J'avenir.

La C~oMp, elle aussi, entre vaillammenten ligne.
On peut dire qu'elle se réveille et se perd. Créée
comme organe d'opposition résolument catholique,
et de résistance à la déchristianisationdu pays.eMe
avait d~, par déférence pour une auguste volonté,
se mettre au bas diapason de la politique de rallie-
ment. L'absurdité par laquelle débute l'article cité
ici montre à quel niveau cette politique réduisait
les esprits. Les Pères Assomptionnistes revenant,
pour sauver leur existence et cette des autres Con-
grégations, au combat qu'ils avaient d'abord g!o-
rieusement mené, allaient au-devant d'un autre
danger; ils ne pouvaient, il est vrai, prévoir qu'on
les sacrifieraitaux réclamations du Gouvernement.
L'article du aa mars t8Q5 est intitulé: :~<&o<M'~



Auraitoon !e droit d'obéirà une loi qui prescrirait de

renverser la République ?'1
Non, ce serait inconstitutionnel.
Eh bien !a loi Ribot contre les congrégations, qui a

succédé hier à la loi Ferry de t88o, ne peut pas être
obéie, car elle viole ouvertement !a Constitution.

Des députés ne peuvent point dire les littérateurs, les
calvinistes ou tes cordonniers nous déplaisent, nous leur
ferons payer en double ou en triple les impôts des portes
et fenêtres, et nous aurons de t'arment.

C'est ainsi que les sultans d'Orient agissaient contre
les pachas, mais notre Constitution est autre que ce!!e
des sultans d'Orient.

Le caractère de la loi Ribot est <o!!oment ri!téga!ité,
l'arbitraire et la hainecontre une classe do citoyens que
M. Ribot, à deux ou trois reprises, a cru devoir insister
dans la discussion afin que non ne fut traité devant les
tribunaux, mais gracieusement par îe ministre.

A-t'on jamais vu un ministre insister de la sorte, et
les tribunaux ne sont Us pas toujours destinés à faire
exécuter tes lois ?q

Exécutons les !o!s
JI n'y a d'autre loi existante contre les citoyens qui

vivent en commun, qui no réclament aucun privilège,
n'ont pas la personne civile, que la toi invoquée par
M. Ferry, lorsqu'il expulsa des propriétairesinoSbnsi~
do lours immoublosen t88o. C est ia loi déclarant los
ordres religieux dissous et prescrivant à l'article a la
peinede mort contre ceux qui tes rétabliraient.Si c'est là
eHcoro une /<M existante, comme l'a inventé M. Ferry,
de triste mémoire, on ne devrait pas, sous !o nom
menteur d'impôt, lever une amende énorme, mais gui!-
Jotiner: ef<M*<: sed /M?.

Ce serait certes moins hypocrite que de dire « Je ne
vous connais pas; si je vous connaissais,je serais obligé
de ne pas totérervotro emploi mais payez.moiun impôt
spécia! & causo de votre emploi. M



Dans cette situation, on sait si peu où trouver les res-
ponMbUités que l'article 8 de la loi votée hier porte
cette iuénarrabte rédaction

« Pour les congrégat!ons,communautéset associations
religieuses, l'action en recouvrementde la taxe sera vala-
hlement dirigée, pour celles non reconnues, contre tout
membre agrégé A UN TtTRE ouEt.coNQUEaux dites con-
grégations, communautés et associations. (Adopté.)

Ainsi le premier individu qu'on prendra au collet
dans la maison devra payer pour les autres; un profes-
seur de pM";o, par exemple, s'il est solvable, sera de
bonne prise, et on pourra saisir tous ses biens à cause
d'un droit d'abonnement qu'on désire prélever à cent
lieues de ta sans faire scandale,on saisissant l'immeuble
d'un collège où il n'a jamais enseigné a faire des gam-
mes.

De telles lois suppriment toute idée générale do jus-
tice, toute notion de droit naturel, et violent ouvertement
l'égalité des citoyens devant la toi, et devant l'impôt et
la Constitution.

Accepterqu'on puisse ainsi taxer une série do citoyens,
en raison de leurs pratiques religieuses accompliestso!é-
ment ou en commun,co serait permettreaux francs-ma-
çons de dire Nous taxons ceux qui prient & Lourdes ou
ailleurs. Pourquoi demain n'atteindraient-ils pas les
journalistes ?

Le grand tort de M.Ctnuse! de Coussergueset d'autres
ont été d'admettrecontro les religieux le principe m6mo
de t'arbitraire.

Lorsqu'on demandait les déclarations muttiptes pour
une loi d'accroissement inexplicable, illégale, inconstitu-
tionnelle, et que ces déctarations, en certaines circons-
tances, rendaient l'impôt plus tort que la somme héritée,
M. Ctause) du Coussergues, au lieu de crier & J'i!tégatitu
et d'opposer un refus catégorique au nom du principe
absolu de t'éganté devant l'impôt, a cru qu'il fallait
crier miséricorde. Il a donc dit: « Si vous daignez vous



contenter d'un droit d'abonnement, ce serait mieux
réparti. »

On l'a pris au mot et on a proposé un vol à t'abonne-
ment, vol uniforme Bxé a o fr. 30.

Hier, M. de Coussergues venaita nouveau plaider,non
contre !a spoliation, mais implorer pitié, en suppliant
qu'on votât seulement o fr. 20 à certaines congrégations
et o fr. 3o aux autres.

On ue doit pas plus accepter o fr. ot d'abonnement
pour les congrégationsquo o fr.aoou o fr. 3o ouo fr.5o,
car si l'on admettait en principe le droit de l'Etat

à une taxe arbitraire de o fr. ot, il n'auraitqu'à l'accroi.
tre comme on accroit les impots légitimes levés sur les
citoyens, i! est étonnant même que l'Etat n'ait pas tendu
ce piëgo aux congrégationsde femmes, qui eussent été
heureuses d'en être quittes pour un petit centime, et qui
eussent approuvé ainsi !e principe de !a spoliation.

M. de Coussergues, en défendant les congrégations, a
agi comme les malheureux tombés aux mains des bri-
gands et qui négocient de teur rançon, sans souci do
lours droits. Ils supplient, lorsqu'on veut leur trancher
le nex et les oreilles, qu'on daigne se contenter de pren-
dre les oreilles. En sommes-nous ta ?1

Cependant, plusieurs congrégations eSrayées se sont
placées a ce môme point de vue, acceptant do devenir
des parias dans la nation, aun de sauver au moins quel-
que chose naufrage.

C'est là uu danger très grave, et si tes religieux en
payant, si peu que ce soit, ncccptHicnt qu'on tes m!t
hors la loi do leur pays et de tu Constitution, ils seraient
complices non seulement de ta persécution de leurs
frères, mais its cesseraient d'être dt's constitutionMcis et
feraient un coup d'Etat avec M. Ribot.

~'acceptezpas plus la loi Ribot que la loi Ferry, ces
deux lois sœurs sont identiques.M. Ribot n'a que t'hy-
pocrisie en plus.

La Mot~E.



Mais voici une note toute d:<Mrentc. Sous ce
titre Une MMW~ comédie. La résistance des
Congrégations, Edouard Drumont écrit dans la
Libre Parole du 27 avril

On se demande ce que peuvent espérerdes journaux

comme ~n~<?M, et la Croix, qui, non con-
tents de décorer, avec innnitr nt do raison, que l'impôt

sur les congrégations est une monsHucusc injustice,
affirment hautement que les conurbations résisteront.

A qui pensent-ils faire illusion? Sur qui comptent-its

s'appuyer pour la résistance ?
Le Pape soul aurait autorité pour ordonner la rèsis-

tance. Dans certains diocèses, sur aoo congrégations do

femmes, unedouxaine sou!ement dépendentdo t'ovequo

les autres retevont directement do Rome. et t'évoque ne
pourrait toucher a leur direction temporotte sans ftro
b!amc aussitôt.

Les journaux dont nous parlons savent parfaitement

que !o Pape, circonvenu et trompe, no donnera pas t'or*

drc do résister. Il est clair que Ribot a raison brsqu'it
dec!aro'qu'it ne se serait pas embarqué ta-dedans sans
avoir la certitude qu'il no trouverait devant lui qu'une
désapprobation de pure forme.

Le ~t/on~, dit tn~ne jour, nous fens~i~xc sur
t'nttitudc de M. Rib<'t,ftaqueue Edouard Drumont
fuit allusion:

On a quelque droit do pensct que M. Mihot tu!-m~me

a conscience de t'irrotionnutode sa conduite, car, pour
rcndro plausible t'indisnite de sa potitique, et donner le

chance en cette occasion, voici, en substance, tes propos
qu'it répand dans les cercles parlementaireset qui cons-
titnont visa*visduSaint-Sit'~cuneo)'ominnt'!oc)d'!tnnte.

Il n'y a pas lieu de s'émouvoir outre mesure, aurait dit
M. Hibot, des protestations de quelques evcqut's, dca



criailleries de certaines congrégations et du tapage que
fait la presse cléricale. Tout cela est factice, sans impor-
tance, sans sérieux, et n'aura ni suite ni durée.

Vous pensez bien qu'en prenant la résolution demettre
tin à cette fastidieuse affaire du droit d'accroissement je
n'ai pas agi ù la tégerc je me suis préoccupé de con-
na!tro !c sentimentdu Vatican, soit à Paris, soit à Rome
m~me, et j'ai acquis la conviction que, moyennant les
atténuations considérables que nous avons introduites
dans la loi de finances, par l'exemption des congréga-
tions charitables et missionnaires, nous n'avons à redou-
ter aucune intervention du Saint-Siège.

Exactes ou non, les affirmationsde M. Rihot ne
devaient pas être démenties par les faits. Cepen-
dant lu presse cathntique tenait a honneur de les
repousser. M. Auguste Roussel ccnvnit dans la

Sans avoir besoin do relever une fois de plus Ja grave
injure faite au Pape par los dires de M. Rtbot et si jus-
tement Ilétrio par le J!fo/«/c dans l'articleque nous avons
reproduit, nous disons que le directeurde la Libre Pa.
ro~ a tort quand il paraît croire quo nous n'avons au-
cune espérance do voir les congrégations résister sérieu-
sement & !a nouvoUo !ci qui les atteint en vue de tes
écraser.

Comment supposer, en offet, que, le devoir des con-
g~gations étant en cela d'accord avec leur intérêt, cette
n'-sistance no doive être pour elles qu'une comédie ?'1

Rappelons que cette résistance est la conséquence
/oy<~Me des protestations épiscopales dirigées con-
tre la loi avant le vole et que ces protestations,si
elles n'ont pas eu ~MMan~MM absolue de l'épiscopat,
nous ont woM~'J cette presque unanimité.

Pour ne parler que do S. Em. to Cartliual Lecot,nous
savons que Mgr t'arcucvequc do Bordeaux n'a pas reçu



moins de quarante adhésions à ses remarquableslettres,
et si l'on compte les protestations personnelles d'autres
prélats, l'on est fondé à soutenir que le cas de Mgr Fuzet
peut passer pour une singularité.

Citons un seul exemple de ces protestations épis-
copies. Mgr Oury, évêque de Dijon, disait dans sa
lettre pastorale, demandant la neuvaine pontincate
de prières pour la Pentecôte

Dieu a été renvoyé de l'écolo, expulsé de l'hôpital,
traqué partout ses lois sont foutëes aux pieds, ses droits
méprisés. Tout ce qui porte sa marque, tout ce qui
reQt ~e son image, tout ce qui brille d'un rayon de s~
justice, de sa pureté,de son amour, a été frappé de pros.
cription la pauvretévolontaire, la chasteté des vierges,
l'obéissance évangétiquo n'ont pas droit de cité on les
expulse, OH on les taxe.

Oui, dans cette lutte sans pitié, les compétitions s'ef-
façent et tes inimitiés font retacho car, dès qu'il faut
combattre le Christ, sa doctrine, ses adorateurs ou ses
prêtres, une même haine rapprochetouaces hommesque
t'égoïsme sépare, la haine que l'esprit du mal a toujours
vouée au bien.

Maintenant, il serait ~M~*t~ cf'~p~w avec des
ennemis de ce genre une StMpeMMOM d'armes ou de
co<M/!<~ NMrs~c/!a<a:ancAc et durable. Il n'y opos
M~MC de M~oc«!<<o~ possibles, en sorte que, notM
défendre, ~ep<eM<oa~ nous, ~e~tM impérieux et la
plus sac~ des devoirs.

Sans doute, dansleurs individualitésprivées, ils sont
nos frères: la charité, par conséquent, s'impose leur
égard, et nous ne saurionsjamaisoublierque le Christ
est mort pour la rédemption de leurs âmes. Mais dans
leur rote public, sous cet aspect impersonnel qui cons-
titue ce que l'Evangile a nommé te monde, c'est-à-dire
l'incrédulité, la persécution, le vice et le blasphème,
doivent dire d~CMC~Net ~oMratMMS sans trêveni repos.



La lettre de Mgr Fuzet, à laquelle il est fait allu-
sion plus haut, ayant jeté un grand trouble dans
les esprits, on prit le parti de livrer au public une
note émanantdes cardinaux RichardetLangénieux
afin d'exposer t'avis unanime de l'épiscôpat sur la
question. La connaissance de cette note avait été
d'abord réservée aux seuls évêques et aux supé-
rieursde congrégations. EUe avait été!uedans deux
réunions des intéresses. Voici ce document qui fait
grand honneur aux éminents signataires, aux évo-
ques et aux Congrégations

Il y a dans la nouvelle loi fiscale, votée par la Chambre
le J9 mars. une question de principe et une question de
fait. Que l'on enviMtge à Fun ou l'autre point de vue la
situation qu'elle créée aux congrégationsreligieuses, la
mômorésohttion pratique s'impose; il faut refuser de
payer ces impôts d'exception, afin que le nac, s'it veut
appliquerla loi, soit obligé deprondrelui-mêmece qu'on
ne peut pas lui donner.

La question de principe est nette :!a loi estarbitraire,
elle eat injuste,elle va directementcontrela constitution
r&paMicaine qui consacre !'égafité do tous les citoyens
devant l'impôt; c'est !& un terrain solide pour la résis-
tance passive à laquelle les congrégations paraissent
déterminées.

La question de fait est plus claire encore; les études
très sérieuses du comité des jurisconsultes catholiques,
basées sur des documents précis, ne peuvent laisser
aucune illusion, ces impôts exorbitants sont la ruine
immédiate ou prochaine des congrégations.

Et il n'y a plus à songer à un recours quelconque
devant les tribunaux, puisque, de par la loi, toute dif-
ficulté en cette matièredoitêtre tranchéepar voie admi-
nistrative.

N'est-it pas sagealors, au lieu de tenter pendantquel-
ques années des efforts héroïques, e< en <~<M<<M im.



puissants pour toutes, afin de satisfaire aux exigences
du fisc, au lieu do travailler à leur propre destruction
pour tomber quand même les unes après les autres sans
bruit et sans aucun profit pour la cause, n'est-il pas sage
que les congrégations se retranchent tout simplement,
dès le début e< toutes PMScm&/e,derri&re l'impossibilité
matériette qu'elles sont de payer ces impôts. Et cela
d'autant p!us que, si quelques-unes peuvent à la rigueur
essayer do faire face un moment à ces charges exces.
sives, la plupart no le peuvent pas, et il se trouverait
que les sacrinces.tresinutiles pourettes'memes,des con-
grégations les plus riches causeraient un grave détri-
ment à toutes les autres.

Un pareil terrain est donc excellent. H n'est pas ne-
cessaire de parler do résistance, d'opposition formolle &

la loi. Il suffit de dira: ~VbtM ne pouvons ~MM/~trc ce
que la ~0< exige, nOMSSOMFHM

JanS <'«M/!OM<MMde
supporterles cAa~M qu'elle impose.

D'ailleurs les congrégationsno sont pas libres de dis.
poser do leurs biens, grèves do fondations ou aHeetes &

des couvres determinces,pas libres non plus do se prêter
à l'exécution de telles ou telles dispositions de l'article7
de la loi, enquêtes à domicile, expertises mobilières,etc.,
qui vont contre tes règles monastiques de la plupart des
congrégations. Que le Bscprenneccshiensdo force, qu'il
viole ces règles, c'est une ~P~CM~OHque l'on peul NM*
6ir, maisau-devanlde laquelle il serait inconcevableMr,M<tM<tM-~cont<fc~«eMc ~se~o<< tncenceuaMe
d'aller.

Donc, bieu qu'ils n'aient dans la circonstance qu'un
rolo de conseillers, les evêques consultés doivent encou-
rager les congregationaà prendreet & garder cette atti-
tude. Ils le doivent, non seulementdansTinterêtdes con-
grégations, dont ils sont les protecteurs-nea, mais aussi
pour leur propre dignité car on no comprendrait point,
après tout ce qu'ils ont écrit depuis quelques mots sur
ce sujet, qu'ils se fissont aujourd'hui tes auxiliaires du
gouvernementen facilitant ta mise & exécution d'une



pareille iniquité. On le comprendraitd'autant moins quetes congrégations entrent d'eUes-mêmesdans cette voie
où l'opinion tes suit et qu'elles ne demandent qu'a être
soutenues et encouragées.

Quant à solliciter un avis ou une approbation de
Rome, il n'y faut point songer. Le Pape a des preoccu-
pations d'ordre générât qui lui enlèvent la /<&erM ~e
~onn~ de semblables conseils, et c'est lui rendre ser-
vice que de ne les point demander. L'Eglise do France
doit dans ces sortes d'aCairesprendre e!!e.memo t'initia- itive et défendre ses intérêts,aons coM~fo~teMrc Pape
dans ces /MMM quotidiennes.

D'ailleurs, pour !e cas présent, te Saint-Siège ne dé.
sapprouve pas cette résistance passive, aussi sage que
nécessaire, il n'entravepas le mouvement qui se desstno

cen ce sens, et Léon Xtit a été très affecté du vote du
ta mars contre tes congrégations. Il ne peut pas le dire
tout haut, et l'y contraindre co serait aussi funeste que
déraisonnable.

(.e dernier paragraphe disait à mots couverts
des choses très significatives et de grande impor-
tance.

D'abord, c'est bien clair, le Pape ne voûtait pas
qu'on le consultai. Les Cardinaux n'auraient pas
pris sur eux de fermer cette voie.

Il est cependant permis de penser,avec Edouard
Drumont, il est certain qu'après les ingérences
directes de Léon XIII et les ébranlements déjàcau-
ses par sa politique,unedirection nette et positive
venant de lui pouvait seulemaintenirl'union et ren-
dre aux catholiquesla confiance qui en est le fruit.

Nous verrons pîus tard que.consutténéanmoins et
officiellement par certainsprélats raH!ës,Lëon XIII
se contenta de faire une réponse diplomatique.

Léon XIII ne voulait pas avoir a se prononcer
Mtooata DU MB~a. – < – t8



ouvertement; il était résolu à ne donner aucun
encouragement public à la résistance. Les termes
embarrasses dont se servent les Cardinaux mar-
quent bien cette limite le Pape no désapprouve
pas la conduite qu'ils estiment sage autant que
nécessaire. Libre à qui voudra de supposer que le
Saint-Père approuve; mais, plus tard, tes soumis-
sionnistaa, et, avec eux, f~tKwa contesteront,
passionnément, non sans motif, que le Pape ait
donne aucune approbationpositive à la résistance.

Le résultat était inévitable. Les conciliateurs,
s'appuyant sur ses directions générâtes, et inter-
prêtant asaez légitimement, ii faut en convenir, la
réserve diplomatique du chef de t'Egtiae, finirent
par l'emporter, malgré la résistance d'abord una-
nime des catholiques, et procurèrent un nouveau
triomphe à l'Etat oppresseur.

tK. – ta t~atataaoe combattue
au nom des dirootioBa ponttBeeKea.

~'initiateur de ce mouvement fut Mgr Fuzet,
ëvôttue de Beauvats. Sa lettre sur l'acceptation de
la loi, dont la V~ cherchait A aMënuer la portée,
allait avoir des enets retenUsaants.EMe donna lieu,
!t est vrai, à des protestationsqui honorent singu-
lièrement la majoritd des évoques français mais
l'ëtat d'esprit qu'elle revêtait et fomentait, les mo-
tifs invoquespubliquement par son auteur pour les
justiBer furent le dissolvant qui, dans cette circon-
stance comme dans les autres, devait faire tomber
l'union et !'ëneï~!e.



Voici tes principaux passages de cette lettre,
adresséeà une supérieurede communauté:

Vous avez bien raison de croire & mon amiction. Mon
CMard'ëvequea'attriste à la pensée que la toi d'accroisse.
mentaggraveravos charges,vous imposera de nouvelles
et lourdes privations, diminuera votre action bienfai-
sante et mon âme de patriote s'émeut de voir les ques~
tiens retigienses agiter indéfiniment le pays, alors que
nous ne demandons, avec tous tes bons citoyens, qu'à
travailler en paix a sa grandeur et à ea prospérité.

Mais vous êtes dans l'erreurde croire que le moment
est venu do vous jeter dans une résistance absolue, et
dans une oppositionouverte aux mesures prises par les
pouvoirs publics.

Je n'ignore pas qu'on voua te conseille. Je n'ai pas a
m'occuperdo ce qm se fera ailleurs. Dans mon diocèse,
j'ai seul la charge de vous douner une direction, et ja
remplis ce devoir simplement, nettement, n'ayant en
vue que Jo plus grand bien do mes communautés roli.
gieuses daua la situation présente, que nous sommes
tmpuissantaa modifier.

tt ne me parait pas nue vous deviez résisterà l'exé-
cution de la toi jusqu a oublier dans une résistance
bruyante tes principes tesptus conatanta du christianisme
et jusqu'à sacrinor. par une opiniâtretéstérile,votre vie
rettgieuso et vos oeuvres.

Le christiauismo nous commando !o respect et la sou-
mission A l'égard des puissaneea établies. Ni l'injustice,
ni la tyrannie, ni la violence ne nous exemptent de eo
respect et de cette soMmisaioM. L'histoire ecclésiastique
est pleine de la gloire des marbra, qui n'opposèrent
jamais a leurs per8Ccu<eurB que tes remontrances respec-
tueuses, sansmutinerieet sans murmures, et des prierea
ferventes.Une religieuse, moins que tout autre, no peut
ignorercette doctrine, et ne pas suivre ces leçons.

Je le comprendrais d'autant plus difNeiiomentque je
suisconvaincudorefncacitodoia patience, do tadouceur,



des larmeset des prières répandues devant Dieu, je ne
crois pas au succès dea revendications tumultueuses,
passionnées,systématiques.

C'est vous dite. Madame la Supérieure, que la seule
action que je puisse approuver de votre part et appuyer
de toutmon pouvoir, c'est la réclamation tegate, stncere,
dépouilléede toute apparence d'opposition de parti et de
mauvais dessein. Les remontrances pleinesd'aigreur et
de murmuresont un commencement de sédition qui ne
doit pas être sounert, dit Bossuet. On ne voit rien do
semblable dans tes remontrances que les premiers chré-
tiens persécutes taisatent aux Empereurs. Tout y est
soumis, tout y est modeste, la vérité de Dieu y est dite
avec liberté, mais ces discours sont si éloignés des ter-
mes séditieux que, encore aujourd'hui, on ne peut les
tire sans se sentir portes & l'obéissance. (~oKhyMe oa-e~, tiv. H, art. M, prop. Vt.)

Laissez-moi ajouter qu'un autre aspect de la question,
-attentivement considérée, m'oblige à vous donner cette
direction pacISque.

Je suis frappe dea conséquencesdésastreusesqu'aurait
pour votre con~gation !a résistance à laquelle on vous
pousse.

Sans doute, les nouvelles charges qui vous sont im-
posées pèseront lourdement sur vous. Toutetbis, ettes ne
rendront pas impossible l'existence de votre institut.
C'est un point qui m'est démontre et sur h'quet je base
mes apprceiations,quiont,jo le répète. uniquement pour
objet mon diocèse et les communautés religieuses dont
j'ai la garde.

1Or, la perception du droit d'accroissement ne mettant
pas en péril votre existence,je ne me reconnais pas le
droit do vous laissercompromettre votre vie religieuse et
vos tauvrcs.

Cette lettre, rompant l'accord généra! de !'ep!sco.
pat, ne pouvait manquer d'être exploitée par toute



la presse ennemie. La hideuse Lanterne s'en
empare en des termes bien faits pour inspirer à
Mgr Fuzet des inquiétudes, sinon des regrets

Parmi tous ces hypocrites mitres qui provoquent
ouvertement leur clientèloà se mettreen rébellion contra
le droit d'accroissement, sous prétexte que ce droit vio-
lerait toutes les lois divines et humaines, <~ s'M~ ~OH~
MU &MtM homme d'MC qui a refusé de s'associer a
cette agitation en déclarantqu'il fallait obéir & la toi.

Ce bravo prêtât, c'est M. Fnzot~ évoque de Beauvais,
qui vient de faire connaîtreson sentimentdans une let-
tre adressée à la supérieure d'une communauté de son
diocèse, et dont notre confrère le ~OHrn<~ de l'Oise a
publié le texte.

Apres les assurancesformellesdonnéespar !'ev~qMode
Beauvais, comment faire croire, maintenant, aux am<
sensibles, dont on s'apprêtait & exp!aiter la cr~dnnte,
que le droit d'accroissement est une mesure de porsëpu'
tion destinée a ruiner l'Eglise, comme M. Chesneton~.
comme M. Lucien Brun n'ont pas craint de t'afnrmer &

la tribune du Sénat?
Ah t oui, on va être consid~raMament gen& mainte-

nantpour continuercotte campagne de mensonges.

Le ?*MM/M, se plaisant à reprendre dans cette
affaire son thème d* « ëveque et ëveqtte n, compa-
rait, pourexemple, la protestation de Mgf Trëgaro
à la lettre de Mgr Fuzet. Le Tempa faisait son bon
apôtre en parlant de paix et de conciliation; il est
probableque lui-même ne prdvoyait pas devoir se
trouver un interprète aussi exact des directions
pontificales (~ mai)

Noua no songeons pas a mettN- en parai!e!p et en con-
traste la philippique de M. t'evcque de Seez et la lettre
de BL i'evequc de Beauvais. Nous ne songeoMa pm



davantageà demanderlaquelle des deux manifestations
est la plus chrétienne, la plus pénétrée du souffleévao-
gélique, ni la plus conforme aux directions générâtes
données par Lëon XIU sur tes rapports do l'Egliseavec f

t'Etat. H est trop aisé de répondre à pareillesquestions.
Nous demanderons p!utôt laquelle des deux attttudes est 1la plus propre a maintenir, entre concitoyens, pensant
différemment sur tes choses religieuses, mais épris de
concordeet de paix,l'intégritédes bonnes rolationsdans
la vie civile, laquelle aussi est la plus propre & faire
impression sur l'opinion, sur tes pouvoirs publics et a .1
obtenir d'eux dea modificationséquitables & une loi qui
a soulevé tant de critiques.

L'un des arguments tes meilleurs que certains adver-
saireade la toi aient fait valoir a été celui-ci nous no “
nous plaçonspas au point de vue politique, mais seule-
mentau point de vue de la justice. Si certains évoques, r

par la violence de leur langage, fournissent aux jour-
naux l'occasion qm' eux*ci cherchent et seronttrop heu-
reux de saisir, pour ouvrir une agitation politique, ils
empêchent cet argument de produire son effet même
après coup et de porter ses fruits, tandis que, si t'épis-
copat demeure irréprochable, on pourra faire valoir son
attitude à l'appui des réclamations nouvelles qui ne man-
queront pas do se produire.C'est ce qu'a très bien com-
pris M. 1 évêquede Beauvaia.

<

On ne peut bien juger de la situation compro-
mise par Mgr Fuzet qu'en écoutant les rcctatnauona
presque unanimes de t'ëp!scopat. Ce sont d'abord
tes remontrancespubliques du vendraMe cardinal
Langënieux. Elles sont d'une grandegravité.

Reims, 4 mai M93.
Monseigneur,

En présence de l'émotion causée pnr votre teMro d u
<8 avril dernier, a une supérieurede communauté reli-



gieuso, il ne m'est pas possibte de garderplus longtemps
le silence.

Si cette lettre «'avait pas franchi tes limites de votre
diocèse, elle ne relèverait que do votre conscience.Mais,
publiée et commentéemaintenant par tous les journaux,
elle engage devant le paysto enttcr une grave question
d'intérêtgénéral. Elle a troubM profondément nos mai-
sons religieuses; elle est do nature à égarer l'opinion
publique sur ta situation réelle que la récente toi de
finances fait à nos t\'t grégationa.

Que vous t'ayez voulu ou non, Monseigneur, cet acto
épiscopal a eu trop de ret~atisspment et il a paru trop
manifestement aux yeux do tous eu contradiction avec
le sentiment unanime do i'cpi~opat, pour que je ne
sois pas contraintaujourd'hui de parler et de soumettre
à Votre Grandeur, en mon nom propre et au nom de
ptusieursdonosvénèrescottogues,quelques observations.

Je no veux pas. Monseigneur, discuter les arguments
sur lesquels vous essayez d'appuyer voire conclusion

ils n'ont pas en réalité In force que Voire Grandeurvou"
drait leur donner. Les textes que vous empruntéeà t'B"
vangite et à Boasuet répondent à des situation!' tout à
fait diSMrcntes, et, si tes catholiquesdes premiers niectta,

quo vous oN'rcx en exemplesà vos communautés, avaient
cédé, awc ce Ma/MC~ et eaMc aoMMMs~on,& toutes les
exigences des lois de t'ompire. t'Kgtiso n'aurait pas OU

ta gloire do compter parmi eux tant de martyrs.
C'Mt tin point ~M~ MMN e<M e~Mon~, ditM*vouf,

que ces impOts d'exception, arbitraires et excessifs, na
compromettront pas t'avenir do vos communautés; et
vous décidez en conséquencequ'cttcs doivent M résigner
à tea payer pour no paa M<M'~<M*par MMO o/)<n~
aM<o MM~* vie re~ptMC e< ~OMM <eMurM.

tt est vrnisomblnblo pourtant. Monseigneur, que les
congrégations du diocesa do Beauvaia no diNcrent pna
tellement des autres cougt~gations do France, et l'on est
tenté, tout naturettcment,d'ctcndMa toutes 10 jugement.



si rassurant que vous portez sur les vôtres. Vous ne
pouvez ignorer cependant que telle n'est pas la convic-
tion de NN. SS. les évoques, et encore moins cello des
snpe:urs des ordres religieux.

Apres de sérieuses études, basées sur des documents
très p'~cis, ils ont déclare, au contraire, que ce régime
Ssca. doit aboutir, en ttennitive, pour la plupart des cas,
& l'expropriation et & la ruine. N'e '-ce pas, d'aitteura,
le but avouôque poursuivent les ennemis de la religion
et qu'ils espèrent atteindre?

Votre Grandeur nous permettra donc do ne partager
sur ce point, ni sa façon de penser, ni sa manière d'agir.

Pas ptus que vous. Monseigneur, nous no prêchons
la révolte; pas plus que vous, no<M n'o«M<ona dans
MMC ~M~OMM bruyante /M principes les ~(M COtM-
~on~ du Christianisme, « Pères et Pasteurs u, nous
aussi, nous avons songé à donner a nos congrégations
tes conseils qu'elles attendaient de nous: et c'est dans
l'Evangite, dans les actes des Samta et même dans tes
écrits de Bossuet, que nous avons trouva des lumières
et desjnodetes.

li nous a aemtM tout d'abort! qu'ettea avaient te droit
de se réclamer de t'~prit mûmo et do la lettre do ta
constitution républicaine po* revendiquer, au nom de
la justice et de l'équité, t égalité garantie & tous tes
citoyens devant l'impôt.

Nous leur avoua dit encore qu'elles ne sont point
obti~cesde travailler à teur propre destruction en res.
treignant teuM œuvt~a de eharitô ou d'npoatotat pour
satisfaire tes exigencesdu Hse « Les chargea que vous
imposent la toi dépassent vos ressourcea: ettea sont au-
dessus de vos forces, voua ne pouvezles porter; dites-le
simplement et laissez taira. ? 1)

D'ailleurs, ettesnosontpaatibres do disposer de teurs
bien grevés do fondations ou affectes par tes donateurs

des œuvres déterminées pas libres non plus do se
prêter a l'exécution de telles ou telles dispositions do



l'article Je la toi qui vont directement contâtes règles
monaatiquea de plupart d'entre elles. Que le fisc
prenne ces biens, qn it violo ces regtes, c'est une perse-
cution qu'elles peuvent subir, mais au devant de laquelle
il serait inconcevable d'aller.

Vous dites. Monseigneur, que ces v!o!ence8 nous sont
réservées à bref délai et que FEtat. il M'y a point à
s'~ Mt~Mn~rc, no recu!ora pas devant ces mesures de
rigueur.

Nous voulons croire encoreque !e gouvernement aura
plus de sagesse et qu'il n'aggravera point, par de sem-tnab!cs exécutions dont !t*s premicn"! victimit seraient
les petits et les pauvres, t'impression d~à M fâcheuse
qu'à faite sur t'opinion puMique le vote do cette loi d'in-
justice et do passion, p us funeste aux veritaMes inte-
rcts du peuple et do ta Républiquequ'a la religion elle-
môme.

Mais, Monseigneur, quoi qu'it en soit de t'avenir, jo
ne me crois pas libre en conscience, parce quo je suis
evcque. de tenir aux congrégations qui me consultent
un autre langage, et Votre Grandeur comprendra qu'a-
près sa lettre du ttt avril jo me sois vu dans !a néces-
site do faire publiquement,ma!gre qu'il m'enfouto, ces
réserves et ces observations pour dissiper ~'équivoque
qu'ent'.mome avait créée,

VeuiHM ajtj~cpr, Monseigneur, avec l'expression de
mes regMts. mes sentiments respectueuxet tout dévoues
en Nôtre-Seigneur.

Canlinai L,%NogNlzvx,B. M. Cardina! L~NO~NtBux,
~tMAepfyH<! de /<e«Ha.

Le < < mai, tes dvéques de Vannea, de Saint-
Urieuc et du Mans adressentà Mgr !tMet une lettre
collective:

Sa:nt.B?!eMc,le 88 avril <89S.
blonseigneur,

Permettez à trois de vos cottegues, reunis pour une



grande cimente à Saint-Bneuc,do taire parvenir res.
pectueusement à Votre Grandeur, lit sincère expression
de !a surpriseet de la douleurque ton' a causées sa tet-
tredu )8 avril, publiée par les journaux.

n nous semble, Monseigneur,que vous établissez une
confusion regrettableentre la législation et la Constitu-
tion, entt~ la loi et !e pouvoir.

Que l'on doive rester t~espcotueux & t'egard du pou.
voir, tnëtne to~qu'it s'~urp, nous no le rontestons pas
mais que l'on soit dans t'oMit~ation do lui obéir tors-
qu'it impose arbittairetnent dos <'hoses contfah'cs & t'o-
quite naturelle, aux lois divines et pcct~siastiqnes, il n'est
pas un cathotique qui puisse soutenir pareine doctrine

Vous avez sana doute apptandi.t'omme nous. aux dis-
cours etoquents et irrefutahtes ptononccs dans nos
assomMees d~tiherantesnu cout~ do ta discussiondu pro.
jet de ta prétendue loi d*atproisson)ent. JLes considéra-
tion exposées dans voire lettre laissent subsister dans
toute tenr force tes arguments si parfaitement mis on
lumièreà la Chantt're des Ueputes, au Sénat et dans bon
nombre de journaux fonservateufset renubtifains. pour
établir t'injustico d'impots e< rasants et t'tmpossibitito ou
la plupart des congrégations retig-ieusea se trouveraient
do tes payer.

Ces impots «eraient-its ta ruine prochaine ou etoigneo
des congrégations?

Vous dites non. pour votre diocèse; nous disons oui,
pour tes nôtres, et nous avons mitto misons de croire
qu'a part le diocèse de Beauvais, pour h'qu< vous vous
portez garant, tes congrégations vont succomber xoMa te
tardeau dont on veut tes écraser, ~ue faired6s tors?

Vous repondpx, eu vous adressaut, il est vrai, aux
soutes congrégations de votre diocèse

Point de résistance « donne!! plutôt votre robo et
votre manteau, la Providencesaura vous garder et vous
couvrir de sa proteftion.

Nous, au contraire, nous dirons aux communaates



do nos diocèses, dont nous connaissons la détresse
Répondez simplement a Nous ne pouvons faire ce

que la loi exie~e nous sommet dans 1 impossibilité de
supporter chargea quelle nous impose. »

Si Vot.~e Grttndeur t~uve que cette réponse constitue
un" résistance tn'uyante, une opposition ouverte, un
défaut de respect et de soumission ti t'égard des puis-
sances établies, nous no pouvuns.en aucune façon, par-
tager sa manière de voir.

'.et martyrs,ajoutez-vous. n'opposèrent jamais à tours
perst''cu'eurs que det remontrances respectueuses et des
ptR'rea ferventes; soit. Monseigneur; mais ils attendi"
H'nt, en générât, qu'on tes jetât en prison ou qu'on tea
fouduistt dans les amphithéâtres.

A leur exempte, nous nous forions scrupule do man-
quer de respect aux pouvoirs légitimement constituéa;i
mais aussi notre conscience nous défendrait de nous
soumettre à des exigences contraires a la vérité et à ta
justice. Lorsque tes apôtres disaient fièrement aux ma..
~istrats de Jét'nsatem « tt vaut mieux ohéir a Dieu
qu'aux hommea a, ils ne manquaientpas de respect, ils
défendaient tes droits de Dieu contre t<*s entreprises
injustes des hommes.

Envisnj~antensuite ta question nu point de vue des
résultats pratiques,vous ajoutex

« La tutte contre t'Ëtat, il ne faut pas s'y méprendre,
c'est a bref détai ta vente de votre molrilier, la ferme-
ture de votre maison, la dispersion de votre personnel, n

Mais atora. Monseigneur, si ta persécution & outrance
était décidée, s'it fallait mourir, no serait'it pas plus
sage d'attendre ?a mort que do se Mticider?

Kt, d'aitteurs, tes con~gatiantne sont pas tibroa do
disposer do leurs hiena grevés de tondations et affec-
tés u des u'uvrea déterminées. Elles no sont pas tihrea
non plus do se prêter & telles et telles dispositions de
l'article de la toi. enquêtes a domicile, expertises
mottitiercs, etc. qui vont contre les règlements menas-



tiques de la plupart des congrégations. Que le fisc

prenne ces biens de force, qu'il viole ces règles, c'est

une persécutionque l'on peut subir, mais au-devantde
laquelle il serait indigne d'aller.

Beaucoup de bons esprits pensent que le gouverne-
ment, éclairé sur les injustices de la loi, hésiterait à
t'appliquer, si toutes les congrégations se retranchaient
derrière l'impossibilité matérielle de payer ces nouveaux
impôts.

Vous êtes d'un autre avis, puisque vous annoncez de
la part de l'Etat de terribles représailles. Permettez-nous
de mieux espérer des hommes qui nous gouvernent; la

cause des congrégations religieuses est cette de la reli-
gion, de ta justice et de l'humanité, tes trois grandes
choses que les hommes du gouvernemeut tiennent à
respecter.

Vous dites, Monseigneur, que ta seule action que vous
puissiez approuver de la part des congrégations reli-
gieuses et que vous apptuerez de tout votre pouvoir,
c'est la réclamation légale, sincère, dépouillée de toute
apparence d'opposition de parti et de mauvais dessein.

Loin de nous la pensée et l'intention do conseiller la
révolte. Nous signalons la situation exceptionnelle faite

aux congrégations et l'impuissance où elles seraient
réduites de payer des contributions exorbitantes.

Vous en appelez à Bossuet. Pouvez-vous croire que
Bossuet verrait dans l'attitude dos congrégations qui
cherchent à se défendre, en invoquant la justice, un
commencementde sédition ?

Une voix épiscopale s'étant élevée, il nous a paru
juste que d'autres fussent entendues. C'est à cette fin,
Monseigneur, que nous publions ces courtes observa-
tions.

Veuillez agréer, Monseigneur, l'expression de nos sen-
timents respectueux et bien dévoués en Notre-Seigneur.

Signé JEAN-MAMË, ~~M0 t~HMM P)BRM-
MAME Eveque de <S'<Mn<-jBf<eMC e< Tréguier; AaBt.,
JE't~yMC du ~OtM.



En peu de jours, les adhésions publiques à la
lettre du cardinal Langénieux arrivent de tous les
ëvéchës. H serait impossible de les reproduire tou-
tes cependant nous en placerons quelques extraits
sous les yeux du lecteur.

De Mgr Vigne, archevêque d'Avignon, t8 mai
Votre Eminence avait déjà bien mor.~ <*e l'Eglise de

France en élaborant,de concert avec le Cardinal arche-
vêque de Paris, les instructions si sages et si fermes qui
sont la fidèle expression des sentiments et des légitimes
revendications de vos frères dans l'épiscopat.

La lecture de ce document a été pour mon cœur, au
milieu de mes continuellessouffrances, une consolation
profonde qui augmente ma respectueuse admiration et
mon affection fraternelle pourVotre Eminence.

La lettre que votre haute sagesse vous a inspirée d'a-
dresser à Mgr l'éveque de Beauvais accro!t encore ma
reconnaissance, et je tiens à vous en remercier, cher et
Vénère Soigneur, en adhérant pleinement à Fréquente
protestation que vous opposez à des conseilsinspirés par
une fausse prudence, de nature & trouNer !es âmes, a
paralyser la résistance, et adonner gainde cause a un
gouvernement injuste et sectaire dans ses attentats
contre les droits de la justice et de l'équité.

La conscience publique attendait cette protestation, et
l'initiative prise par Votre Eminence a été pour elle et
pour moi un véritable soulagement.

Grâce & vous, Eminentissime Seigneur, l'union est
faite dans l'épiscopat français, et cette union, si long-
temps désirée, sera, j'en ai le ferme espoir, le commen-
cement de la résistance qui préparera la victoiredeSni-
tive de l'Eglisecontre l'esprit de mensonge et d'erreur.

De Mgr Bonnet, évêque de Viviers, ao mai:

Je vous remercie d'avoir ramené le calme dans les



consciencesqu'on avait imprudemment troublées et d'a-
voir afnrmé l'union qu'on voulait briser.

Je suis en parfaite commm'autéde penséesavec Votre
Eminence votre ligne de conduite sera la mienne.

Ce qu'on demande a la plupart de nos congrégations
religieuses c'est, sous l'hypocrisie des mots et des for-

mes, nn réel suicide M peut être héroïque de se laisser
arracher la vie, sans essayer de la défendre ce serait
un crime et une fbtie de se faire soi-mêmel'agent de sa
propre destruction. Où sont les martyrs qui ont poussé
a complaisance jusqu'à prévenir l'action du bourreau

pour lui épargner la peine de frapper ou pour dérober
le pouvoir persécuteur& l'ignominiede leur supp!!<'e ?

J'adhère pleinement aussi à cette doctrine que les
biens des communautés sont moins une p'JpriéM qu'un
dépôtsacré, destiné a perpétuerle bienfaitsoe!a! de tours

œuvres et de leurs pnetes.On peut les leur ravir; mais
qu*on ne leur demande pas de se faire, en les offrant
elles-mêmes, les compHeead'un vol sacrilège.

H faut, Eminence, qu'on abuse étrangement do notre
langue pour quatiBer de rebelle des hommes qui se lais-
sent paisiblement dépouiller et n'opposent à leursspolia-
teurs que le pacifique refus de ne pas se dépouitter eux-
mêmes. Et il faut qu'on ait bien envie de nous trouver
en défaut pour voir un esprit do faction dans le conseil
de laisser prendre sans défense des biens qu'on ne sau-
rait Uvrer sans une sacrilège infidélité.

L'ëv6que de Nevers écrit, un des premiers, le
8 mai:

Je viens do lire votre lettre &~Mgr l'évequodo Beauvais
et jo me seaa pressé do vous remercier, pour ma part,
de cet actedo courageuse charité.

)t était nécessaiM de ne pas laisser tes âmes chtéiien-

nea sous la pénibte impression produite par la publica-
tion d'un document qui tes avait attristées autant qu'il
réjouissait les ennemis de t'Egtise. Plus qu'a personne,



il appartenait à Votre Eminence de se faite t'interpre.'e
des sentiments de l'Episcopat français,dont Funion s'a~
firme en ce moment d'une façon si consolante.

Ce devoir, à certains égards doutoureux, Votre Emi-
nenee l'a rempli avec une fermeté et une modération
également admiraMes. Votre lettre est, en même temps
qu'un soulagement pour les consciences, un très grand
servicerendu à la cause de nos chères congrégations re!~
gieuses indignementpersécutées. On ne saurait mieux
déBnir en quelques lignes la situation illégale et désas-
treusequi leur est faite, et l'attitude que la foi et le bon
sens leur conseillent de prendre pour sauvegarderleurs
droits, leursceuvres et leur vie.

J'adhère sans reserve aux principes de doctrine.et aux
règles de conduite que Votre Eminence formule avec
tant de sagesse je n'en ai pas d'autres à proposer aux
communautés de mon diocèse.

Du même jour, t'ëvêque d'Aire et Dax:

Je viens do lire votre lettre à Mgr Fuzet et je voudrais
pouvoir, en motivant mon appréciation, vous exprimer
ce que je pense du magistrat jugement que porte Votre
Enunencc sur uu acte cpiscopat qui a (M causer un si
douloureux étonnement à tous les catholiques sérieux, et.
n'a rencontrejusqu'ici, queje sache, d'autre approbation
que cette des ennemis do la religion.

Mais, au milieu des courses incessantes de ma visite
pastorate, j'ai & peine le temps do tracer quelquesmots
à la haie. Je me bornerai donc, Eminence, à vous dire
qu'a mon sens votre lettre sera un soutagement pour la
conscience publique,et à vous en offrir mes bien vifs et
bien respectueux remerciements.

Je le fais, non seulement en mon nom, mais aussi en
celui de mon cîorgo que je sais justementalarmé de me-
suresqui ne tondent à nen moins qu'à t'aneantissement
des congrégationsreligieuses,dont le concoursest si ptë-



cieux, je pourrai peut-être même dire si indispensable il
notre ministère.

Lesëvéquea deMoulins (9 mai), d'Autma(7 mai),
Saiot-Bneuc (8 mai), Troyes (io mai), de Pamiers
(t&tnai),MontaubaB (t mai), Coutaacea (!t mai)~
Blois (<4 mai), Saint-DM (13 mai), Nîmes(23 mai),
Quimper (6 juin), Frëjua (aP mai), Tulle (7 juin),
adressentau cardinal t.aog<!nMux des lettres sem-
blables.

Ceuxd'Auch,Besançon,Bourges, Cahors.La~on,
MontpeM:er, Périgueux, Poïtiera, Rouen, Carcas-

sonne, Grenoble, Toulouse, Versailles adhèrent
par la voix de leurs semaines religieuses.

La lettre de Mgr Cotton, évêque de Valence,est
une pièce magistrale:

EatioNteeRévérendissime,
Dans UMe note devenue publique et dans Moe lettre

qui M-tera mémorable, vous avez indique & i'ep!scopat
la ligne de conduite à suivre fp!ativenteot a la nouvelle
loi qui frappe iescongt~ationa. Quoiquemes vcnefaMpa
collègues et mon c!ergesaeheatd'avanco quels sont mes
-sentiments à cet égard, ie me fais une obligation de
deotarep hautement que j~dherosaaaï~!triction&cette
ligne de coaduite,qui eat assurément la plus digne et la
plus conforme à nos droitN et à nos devotra.

D'aitleura !< < raisona a!Mgu~eapar ceux qui no parta-
gent paa nos idées me paraissent si peu conc!nant<'a
<tM'eMp8m'aaerm!rfdentdans mes convictionaplutôt que
de les ébranler.

Le conseilde ne paspayer t'tmp&t d'atmanementcons-
titue, nous dit-on, une véritable dedaration de guerre a
l'égard de t'Etat. Je demande pardon & Votre Emi-

nence do me servir ici d'une expression vu!ga!M mois
c'cat l'éternel argument du lapin qui a commence les
hoautitea.



Comment donc ? Les toges maçonniquesont décrète la
loi sectaire, c'est-à~iire l'oppression de la conscience des
p&res de famitte, l'aggravation insensée de nos charges
budgétaires, t'athéismesous l'étiquette de la neutralité,
la multiplication effrayante des crimes nu! en sont la
conséquence.

Sous le protexte hypocrite d'établir une égalité don~
les sectaires se soucient aussi peu que de la liberté,et
d'accroître la'forcede notre armée qui n'a pas besoin de
cet appoint ridicule pour être forte et respecte, on a
vote la loi militairedont le but réel eat do tarir la sourcedes vocations ecclésiastiques, et d'empocher te recrute-
ment des religieux voues a renseignement.

ApreaTavoir essayé de pervertiri'entance, on a voulu
corrompre et détruire la Ïamitto en votant la loi du di.
vorce, qui brise tes tiens les plus sacres et qui favorise
les plus honteuses passions.

Puis est venue la loi sur les fabriques, qui met entre
les mains du pouvoir civil t'administrationdos biens do
~Eglise, dont te Concordat, issu pourtant de la Révolu-
tion, avait respecta tes droits d'une maniera incomplète,
il est vrai, mais peu près suffisante.

Voici maintenant la loi d'abonnement, qui est la
négation ta ptua audacieuse de t'egatite des citoyens
devant l'impôt et devant la toi, puisqu'il n'y a plus
poup tes congrégations de recaura possible devant tes
tribunaux et qu'eMes seront jug~ea désormais par tes
auteura mOmes do ta loi, c'cs~a-diropar leurs ennemis
tea plus incapables. L'egatito est pourtant un des dogmes
fondamentauxde ta tMpttbtiqMe. Que coneture ators?y
Sinon, comme l'a dit un vaittant prêtât, que nous ne
sommes pas en République, maia en franc'maconnerio.

Los hommes honnates de tous tea partis ont qualité
cottotoid'injuste,d'arbitraire.despotiatrice.d'attentatoire
aux droits tes mieux établis des K'tigieux et des cathe.
tiques francaia. Peu importe t tt faut a tout prix ruinet'
tes congrégations, les détruire pour peupler tea ~cotca

fMoata au ttOM. – t – a0



talques et lesbagnes, jeter aur les pavés les milliers d'or-
phetins et de pauvres vieillardsqu'elles assistent ainsi
le veulent les loges.

Et après tous ces attentats contre Dieu et son Eglise,
contre la famille et tes âmes, on viendranous dire Pré-
<KZ garde 1 En donnant le conseil de ne pas payer l'impôt
d'abonnement, vous faites une véritable déclaration de

guerre à l'État. Mais il y a vingt ans que la guerre est
déclarée. Dites-nous donc quels ont été les véritables
agresseurs? A moins que la défense très modérée de nos
droits les plus légitimes ne mérite le nom d'attaque et
derébettion.Quand un citoyen quelconquecroit qu'on l'a
trop chargé d'impôts, n'a-t-it pas te droit de réclamer,
et ai justice ne tu< est pas rendue,n'a't-it pas le droit de
laisser saisir son mobilier Les congrégations no sont
pas de pire condition que les simples particuliers, et c'est
tout ce qu'on leur conseillede faire.

– Songez donc que cette résistance passive va irriter
tes pouvoirs publics 1

Noua y pensons mais nous sommes sûrs qu'ils ne
seront jamais plus irrités qu'its n'ont été haineux envers
nous depuis qu'ils ont poussé.ce cri de guerre « le Cté-
ricatisme, veita t'ennemi 1 »

–- Néanmoins it convient de céder, de payer le nouvel
impôt, quelque onéreux qu'il soit, puis de <airo entendre
~tea remontrances respectueuses, et d'user des droits de
revendicationrégulière, pour corriger tes abus de cette
législation nscate. En d'autres termes Allez au devant
~te la spoliation prétex tes mains à cette injustice crian-
te, wuittez tenir complaisamment un des bouts de la
la corde qui doit vous étrangler taksex-vous couper la
tête vous réctamerM ensuite t *– Si les choses se pas-
Mient ainsi, le Hsc iui-mûmo serait pria d'un acc~a de
gaité folle, en présencede cette naïveté qui entreraità
tMMt rote tout ce qu il a d'odieux.

Pouvons'noua compter sérieusementsur refncacitedes
MmontmnceaMapectueusea et des revendications régM-



ti&res ? On tes a faites, renouvelées, multipliées, même
avant la promulgation des lois fatales qui nous oppri-
ment. A quoi ont-elles abouti, et quel en a été le résul-
tat ? Ont-ette~ touché le cœur des ennemis de l'Eglise,et
tes ont-elles arrêtes dans la voie de la persécutionOn
dirait, au contraire.quenotre longanimité ne faitqu'exci-
ter leur rage. Hier encore, un député,dont le nom sem-
blo le prédestinera la missionqu'il se donne, no faisait-il
pas accepter a la représentation frano'maconxo une loi
qui voudrait intenlire au cierge toute action moralisa-
trice sur t'armée, dont la foi soutient l'honneur <'t cen-
tupte le courage ? Et cela, au moment où nos soldats
meurentde la Covre ou se fonttuer auTonkin et & Mada-
gascar, sans autre soutien quo l'amour de la patrieentre-
tenu par les espéranceschrétiennes Non, nous n'obtien-
dron!) rien de ces hommes sans foi. tant que nous nejoindrons pas aux revendications de la justiceetdu droit
une action ferme et constante autant que paeitiquo et
légale.

Qu'on no vienne pas noua dire que cette conduite
est en opposition avec les prescriptions du Souverain
Pontife ettoy est, au contraire, absolumentconforme.
it veut dire que nous respections l'autorité, que noua
acceptions le gouvernement que le paya s'est donne,sana
nous inquiéter do rechercher dit est issu de la volonté
nationale, ou des falsificationsdu scrutin. Nous t'accep-
tons, et nous croyons qu'un gouvernementsincèrement
républicain pourrait être aussi bon qu'un autre. Mais il
nous pK'scrit,eam6metomps,decombattre,par<ou9tes
moyenspermis,les lois attentoiresaux saintes iii~rtësde
ta conscteufe et de t'Egtisp.

C'est ce que noua voulons faire. Ah <?« le <~&«<
e< à <*M'M~ de f<~«!copa<&<~gw, <<sco~<ïfyraM*
COM s'~o~ /et~eoMMOMn MM~ homme pourcon~eMMt.
nc~* ~M to<SM~~a<ea, ~M~«M<c«Mdes Mouva~M <foe-
<MnM, ~es lecteurs, les <M<eM<c«'w,~a ~o~oya~Mrs
<~a ~fCS condamnés par <'F~MC, nous n'en MfMM



~<M Ott nous MMtMea. Mena il est peuMtMencore temps
de nous ressaisir,et c'est à vos sages consens, à vos cou-
rageux exemptes, Monseigneur le Cardinal, que nous
serons redevaMesde cette union qui fera notre force.
Soyez-en bon! On pourra peut-être exercer contre nous
de cruenea reprësaiUes mais cela ne saurait nous inti-
mider. Nous nous rappeMeronanos ancêtres dans la foi
saint Ambroise, saint Jean Chrysostome, saint ApoMi-
uaire de Valence, saint Grégoire VH, !ea martyrs, les
contesseuradea sieclea qui nous ont précèdes; armes de
cette noMe et Sere devise ~a<a ce gue efoM, o~o<enn0
gue~OM~ra, noua subirons,a'H te faut, touiea les injus-
tices des hommes, sans cesser de compter sur la misé-
ricorde do Dieu et sur le triomphe de sa cause.

Daigne Votre Eminence, agréer, avec t'hommage de
ma vive gratitude, celui de ma vénération profende et
de mon humNe dévouement.

CaAM.BS,

V~Mce, ~6 mai <S~.
Ft~ae <~e Vo~eace.

Mgr Puzet n'avait point convenu dea reproches
que !e cardtoat Langëoieux taiaatt & sa lettre. Des
!e 8 mai, i! Jo! adressait jne jus~Hcat!on tirée des
directions pontincaies. Mais avant de citer bette
pièce extrêmement suggestive, Une sera pas inutite
de rappeler que !'ëveque de Beauvais avait, un des
premiers, adhère puMiquement au fameux toast
d'Alger. On lit dans l'ouvrage anonyme DM yo<M<
d f~Mc~c~yMe,qui a pour auteurs MM. Georges
Goyau ci Jean Bruhnes:

L'adhésion de Mgr FMzet, eveque do La Réunion,
suivit immédiatement. H venait de voir Léon X!M, et
do Rome même il écrivait au Cardinal Lnvigerie

« Hier, te Souverain Pontife m'a dit « Vous devez
6tre content du toast du cardinat Lavigerie. M Jo lui ai



repondu Très Saint-P&ro.te cardinala rendra l'Eglise
des services signâtes: je ne crois pas qu'il lui en ait
rendu de plus considérables que cetui qui résultera de
ces mémorables paroles.

« Et je me su<s permis d'insister sur la nécessite ou
nous sommes, dans l'intérêt supérieur de l'Eglise, do
nous dégager des partis monarchiques, impuissants A
rien conserver, à rien fonder, même lorsqu ils oublient
tes lois de la conscience jusqu'à s'abaisser à ramasserles armes déshonnetes de ta corruptionet de la conspi-
ration.

a C'est vous dire. Eminence Révérendissime, que j'a-
dhère comptetement à votre toast.

« Sans doute, les intransigeantsde droite et de gau-cho se recrient déjà, ceux-ri par pour de voir t'apaise-
ment religieux leur enlever leur plate-forme électorale,
la guerre au cléricalisme, ceux-tA par dépit de voir leur
échapper te seul moyen d'inttuence qui lour restait, ou
par un point d'honneur qui tes attache à un drapeau
vaincu.dans les plis duquel ils veulont s'ensovetir (<). n

La th&se de Mgr Fuzet causera probablementde
!a surprise à ceux qui n'ont pas pënetrd l'esprit du
ralliement. Elle ditsimptementced: Les directions
pontificales, c'est l'acceptationde la loi; toute rests-
~t ,e Ïeurest contraire; teaéveauea qu! protestent
tombent sous le coup des reproches faits par te
cardinal Rampolla au journa! /o t~W~.

Quant a la distinction entre la législation et la
Constitution, on voit ce qû'il en reste.

Le 8 mai i8M.
Eminence,

Je no m'arrêterai paa a discuter sur quelque inter-
prctation de faits et do textes accessoires. L'argumenta-

(t) Pogm t4 et eB.



tion serait facile. Nous nous trouvons en présence de
questions d'une importance capitale, qui doivent absor-
ber notre attention. Je m'y restreins. Il ne s'agit, en ce
moment, de rien moins que de savoir s< f~Mse de
France va abandonnersonoMt<M~pacifique e< per-
dre les résultats acquis des directions ~OM<~?ca~M,

pour entreren campagne ouvertecontrele gouvernement
et s'engager dans ua effrayant inconnu.

La lettre do Votre Eminence indique que l'on est sur
le point d'adopter une orientation contraire à ceMe de
ces dernières années, j

A la recherche de f entend, on veut M~<<<Me<* /a
poursuite de la .'op<Mre, et à la préoccupation de
l'apaisement, l'organisationde la lutte. f

Votre Eminence no me reprochera pas d'exagérer ea
pensée. A Dieu ne ptaise que jo prête des desseins qui
lui sont étrangers a un prince de l'Eglise, dont te ça-
ractore est si connu et si vénère! Mais il c'y a pas lieu
de se tromper sur vos intentions.

En effet, le conseil do no pas payer Fimpot d'abonne-
ment, donne & cent cinquante mille re!igieux et ret!-
gieuses, qu'appuieraient cinquanto mille prêtres accu-
Mers et des millions de catholiques, constitue, qu'on le
veuille ou non, une véritable ~c/o~a~on de guerre
& f~a~ f~o<.

On ne veut pas que ce soit une reb~Hion. Ce n'est
pas de la résistance active, dit-on, c'est seulement de ta
résistance passive. On trouve que c'est un terme moyen
entre la soumission et la révolte bruyante.

tPeu importent ici les mots et les ctassincetions thoo.
riques.

En fait, cette grève nscate, si elle se r~atiso au mois
j

d'oetobro prochain, sera un acte d'hostilité qui pourra
Ctre quatiSe d'extraordinaire.. £

Voua où nous en sommes. La lettre <~ Voire Fm<-
Menca se <~o«tte & <*ea!<~MM c~~o~e de la ~<fc
acf~M~o par le c<w~HO< Rampolla au journal la
vérité.



Qu'esta qui a déterminé un revirementsi complet?
PersonneM l'ignore; ce qui )'a déterminé, c'est l'a-

doption par les pouvoirs publics de la loi d'abonnement,
fâcheux héritage d'un passé de division qm se liquida
pénibtement, essai d'amélioration mal prépare et très
imparfaitementréalisé.

Fidèle à des sentimentsinvincibles qui m'inclinent
à rechercher dans la concorde de fJP~Me et de
f~af, Mn des principaux~~M~s ~ros~t~
de la religion et de la patrie; ~ot~/oo~ docile auxcft~c~oM~OH~co~a,que nous ~coa!Maa<~a<<f<~
porter, dans nos ~o~oMavec le yoMM''neMCM<de la
~MM~MC, autre chose yM'tM vain ~M/!M~ je ne
me résigne /)os A renoncer, <n~t~ &Mf la parole~e de Voire FaMaMM, A une attitude et A des
idées qui Me M<HMeo< con/<M'MM aux ~M~~ons deF~Mse et oMat neeMs<Ms du temps. Il y aa~
Mo part, incohérence e< ~a~Mo~ A p~oe/ow~ tafaillite d*ttM ~oM~tM ecclésiastique que je liens
~oo~ bonne et grande, même dans la situation HC.tuelle.

J'ai 'donc d<Ma~. sous ma responsabilité bidrarchi.
que et dans !ca Ktnitea Mstreintpade mon autorité, qM'i!
n'y avait pas lieu, à propos de la loi d'abonnement,de
detaisspr les voies paciaqnpa suivies jMaqu'ici. J'estima
qu'it convient de ccdey.de payer le nouvel impôt, quel-
qu'onéreux qu'il soit, puis de faire entendredcaMmon.
trancea rpfppcttteMsea et d'MBor des droits de revendica-
tions re~Muercapour corriger les abus do cette Mcistauoa
Hscate.

Vouf) pettsex, Eminence, que ce serait une tnanicro
d'agir ~coNMMaM~, et voua conseillez aux pon~aa.
tions de no pas payer, et d'opposer une rMataneopas-Rive – une t~aiatance qui 00 sera paa bruyante, peut.ctre parce qu'cMe ne mettra en branle que qMphtUM
milliera de communautca a la feia. ni nctiveparee qu'eHo
n'opposera aux agents du nsc que la force d'ineftio.



Quelque déférenceque j'aie pour la personne de Votre
Eminence, elle me permettrHde direque je ne me crois

pas en droit de suivre une telle indication je dirai
mente davantage je ne crois pas qu'il appartienne à un
pasteur particulier de la donner.

M faut une autorité souveraine pour innrmer une au-
torité souveraine. Sans doute une toi injuste n'oblige

pas, mais il n'appartient pas à des particuliersde dé-
créter l'injustice et l'inexécution des lois et de se dégager
eux-mêmes, et surtout de dégager la communauté chré-
tienne, des obligations envers t'Etat. M n'appartient

pas à des prélats, si eteves qu'ils soient en mérite et en
dignité, de suspendre les conditions normales de la
société et de dénoncer le pacte social. C'est là une cause
<MO/PMM entre toutes, qui pt~ppe, et doit échapper, à
la juridictionepiscopate.

Quelle que soit d aitteurs l'opinionqu'on puisse avoir

sur cette question de princip <o pense qu'en pratique

ce n'est pas le moment, dovat. les attaques violentes
dont la societô est l'objet, de donner t'exempte, le pre-
mier exemple, d'un refus organise de l'impôt (car ne
vouloir pas payer l'impôt, c'est le refuser) et d'ouvrir
une brèche par taquette l'ennemi pourrait s'introduire
dans la place assiégée.

Ou ne nous le permettrait pas.
Assurément, ce n'est pas sans raison que vous en

arrivez, Eminence, & conseiller une opposition qu'on
peut, sans exagération, appeler tormidaute.Vous puisex
votre conviction, et le courage de lui donner une con-
clusion pratique si redoutable, dans la croyance « que
les communautés religieuses no sont pas libres do dis-
poser de teura biens, grèves do fondations ou afFcctes

par les donateurs & des o'uvres déterminées, pas plus
qu'ettes ne peuvent se prêter à t'execution do certaines
dispositions do la toi qui vont directement contre tes
règles monastiques de la plupart d'entre elles a.

Est-ce bien le cas de prononcer le non licet et le MOM

~OSSMMtM?



Hétast il y a longtemps que tes fondations né sont
plus respectéespar le asc, et que les règles monastiques
sont contrariées par les dispositions légales; il n'y a que
trop d'occasions d'accorder des dispenses sur ces deux
points, et il n'a pas été défendu jusqu'ici au pouvoir
ecclésiastique de régulariser les situationsanormatcs.Si
des intérêts supérieurs le demandent, tes dispenses et
tes autorisationsne feront pas plus défaut dans le pré-
sent que dans le passé.

j! n'y a rien, dans l'espèce,qui excède les pouvoirs de
l'Eglise. Elle a assuré la tranquillité des conscioncea en
des circonstances autrement graves, !orsqu'it s'est agi,
par exemple, à l'époque du Concordat, des biens et des
personnes ecclésiastiques.Toute proportion gardée, on
peut dire, sans crainte de témérité, qu'il ne serait nulle-
ment extraordinaired'obtenir, s'i! y a Heu, et si, comme
jo le crois, les raisons sont sufnsante.t, les tacuhés né-
cessairps pour !'cxécution de la toi. en attendant sonamé-
lioration tandis qu'il serait malaisé de poursuivrel'ap-
probation du refus général d'impôt, qui créerait un
c<MtMAeWentre la FraneH et le Vatican, et entraînerait
peut~tre le retrait immédiat do notre ambassadeurprès
le Saint-Siège.

Votre Eminence le voit, je ne me mets pas dans une
situation équivoque, mais dans une situation droite et
franche.

Je ne MC.MN/MMh f~Û ~M ~O~~MC se jeter,
/aNM~c~ ~/o< d'abonnement, dans une hostilité

<fM~Ma~<Mc<tMa,e<yaaaco<a/toa,efa~ ~~MMfs
du M~e, des ef~CM~a de eonacMaM ~r~McM~

Vous voulez bien m'informor que NN. 8S. les évê-
ques partagent votre sentiment, que de sérieuses études
ont été faites, qui ont dicté cette résolution. Soit. Ce-
pendantc'estbien l'avantagedescongrégations que vous
poursuivez, n'est-ce pas?

Sera-t-il assuré par la résistance?
Noua sommes au ceour même do la question.



Oui, dit-on, parce qu'on parviendra & faire reculer le
gouvernement.

Est-ce sérieusement qu'on le dit?
Qui ne voit que l'émotion soulevée par ce débat se

répercute dans tous les rangs du parti républicain. JI
refait sa concentration à cette occasion. Les moaf~rcs
déclarent qu'ils ne soutiendront pas le parti de la
résistance. L'opinion publique ne se soulèvepas, et rien
ne permet d'espérer qu'elle sera entraînée par un de ces
courantsirrésistiHes qui modiBent les situationspoliti-
ques.

Nous resterons seuls et faibles en présence de nos
adversaires nombreuxet tout-puissants.

Mais alors, pourquoi livrerune bataille, non nécessitée
parle devoir et l'intérêt, qui doit aboutirà une défaite?
et quelle défaite? Puis, pourl'avenir, que peut-on atten-
dre des pouvoirs publics, bravés, irrités. N'avons-noua.
pas assez subi de cruelles représailles?

La résistance ne p~ut qu'empirer une condition déjà
malheureuse, et il ne me parait pas habite, pour éviter
un danger, de se précipiter dans un péril plus grand.
On ne jette pas le navire sur les récifs pour échapper à
l'orage. On ne tue pas le malade parce qu'il est grave-
ment atteint. Pourquoi donc pousser les congrégations
dans une voie fatale, parce qu'eUes sont frappées par la
loi d'abonnement?

Ma conviction, plus profondément enracinée que
jamais, est que, dégagés des périls d'une résistance
aveugle et d'une opiniâtreté sténie, nous pouvons obte-
nir, par une action constante, sincère, intelligente, que
la situation faite aux congrégations religieuses soit rele-
vée. Au contraire,en dehors de cette conduite, il ne faut
nous attendre qu'à un désastre.

Votre Eminence exprime l'espoir que le gouvernement
ne poussera pas les choses à l'extrême et qu'il aura la
sagesse de ne pas aggraver une situation déjà pleine de
difncultéa.



Je ne saip si votre espoir se justifie, puisque vous ne
voyez, d'une part, que des partisans résolus de l'expro-
priation et de la ruine des ordres religieux et,de l'autre,
des tenants d'une résistance inflexible.

Pour moi, je comptesur l'apaisementdu litige, parce
que je ne crois pas aux mauuais desseins de ~OMSparmi les premiers, ni au ~a~<<s de <o<M parmi'
les seconds, Entre adversaires loyaux, il y a place pour
une entente avantageuse aux uns et aux autres.

Nous avons quelques mois de répit devant nous; les
pessimistes le constatent eux-mêmes. Mettons-!es à pro-8t pour faire entendre des paroles de conciliation et de
paix, pour hâter, par de sages réclamations, le redresse-
mentdes tortsdontnoussounrons.Le temps accommode
beaucoup de différents. On rëucchit. on examine le pouret le contre, on se refroidit, on revient des résolutions
prises ah <r<~o et des entraînementsinconsidérés. J'aime
& penser qu'au mois d'octobre la résistance active seraréprouvée (il n'en est mémo plus question maintenant)
et que la résistance passive ne sera ni genérate, ni pous-sée loin.

Si le conOit, au lieu de s'épuiser,ne faisait que s'ac-
centuer,j'enéprouverais un profondchagrin.Rien ne meserait p!uadoubureuxquede voir la lutte religieuse rou-
verte, les relations de la France et du Vatican compro-mises, les nombreuses communautés de mon diocèse,
pour ne parler que de ce qui me concerne, livrées à l'a-
gitation, a l'incertitude,aux rdpugnanta incidents de la
procédure Bscate.

11 me resterait du moins la satisfaction de penser queje n'ai rien në~tigë pouréviter cette calamité, et je trou.
verais ma consolationà travailler avec un nouveau cou-rage & remédier à des maux que d'autres auront déchaï.
néa.

Une dernière réNexion.
Pourquoi Votre Eminence serait-elle choquée de lit

publicité donnée à ma lettre du t8 avril?



Il n'y a rien de secret dans la mesure qui nous
occupe. Elle est d'ordre public et sans aucun caractère
conndentiet. Les orateurs en ont parlé dans les deux
Chambres, les journalistes en ont saisi l'opinion, les
jurisconsultes en ont délibéré dans leurs réunions, les
religieux en ont traité dans plusieurs Assemblées.Cette
lettre u'a engagé aucune question qui ne fat déjà posée.
et n'a dévoilé aucun détail qui ne fdt déjà conuu.

est vrai que ma lettre a exprimé um opinion que
ne partage pas Votre Eminence.

Je regrette de ne pas me trouver en communion d'i-
dées avec mon illustre métropolitain. Mais j'ai le droit,
en la matière, d'exprimerun avis personnel et indépen-
dant. Or, qui use do son droit, dit la jurisprudence,ne
fait injure à personne.

Que si ma lettre émeut certaines fommunautéset tes
arrête dans leurs velléitésde résistance, je no saurais le
déplorer. Nous no recherchons tes uns et les autres, ser-
viteurs dévoués de t'Egtiso et de la France, qu'un seul
et même résultat.

Nous voulons, unanimement,et d'un ze!o égal, arriver
& l'amélioration de la situation faite aux congrégations.
Où nous nous séparons, c'est dans le choix des moyens.
Comment pourrai-je n'être pas satisfait, que ma mé-
thode, celle que je juge conforme au devoir et que j'es-
time seule réalisable, fixe l'attention des personnes les
plus intéressées à sauvegarderleur vieretigteuso et leurs
œuvres admirablesdont cette vie est le foyer?

Veuillez agréer, Eminence, l'hommage do mon pro-
fond respect.

FnÉmstuo,
~Myae de ~M<tpa~.

IV. – Les répoMea de Rome
et le déaacoord des OongfégattoMa.

L'impérieux besoin de concitiationqui tourmen-



tait certains prélats, partagé par plusieurs agents
de la politique du rarement, et même par quelques
représentants des Congrégations, devait rompre
l'unanimité avec laquelle celles-ci avaient d'abord
résolu d'adopter l'attitude passive.

!ts se tournèrent du côté de Rome, avec l'espoir
instinctif d'y trouver un point d'appui.

Si l'on compare les réponses qu'ils en obtinrent
aux exigencesde la situation, on aura sous les yeux
un triste tableau.

Ces réponses comprennent deux lettres de la
Secrétairerie d'Etat. Le nom des deux prélats qui
les avaient sollicitées serait à lui seul un indice.
C'était le cardinal Maignan (t) et le cardinal Lecot.
Les dates correspondent aux deux phases de l'af-
faire. La réponse à l'archevêque de Tours est datée
du 3 mai t8Q5; c'est l'époque ou tout est encore
à la résistance. Celle adressée à l'archevêque de
Bordeauxest du t3 septembre, eMesuit la puhtica-
tion du mémoire de M. Luuchet, et tombeau milieu
des discussions passionnées qui mettent aux prises

(<) Ze Journal dVn<h'e.e<.Ao~ du 9 mai disait
Tous les cardinaux de Franco ne sont pas eoss! IndocilesA Has-

piratioa de M. Ktbot quo !e cardinalLaNgto!eu:
Nous en coanatasona un qui mie muet comme un MnMef,ma!s

qui fait silencieusementce que dit tout haut t'Mqao de Beaawats~
Un ecctes!asMque se p~sente chea les supérieurs des «MMMtMm*

têe dépendantes de l'ordinaire, et lit uco lettre de Son Bfntnecce
de TouM t<Ttntn<e par une Mncd!cUon,ma<8conseillant « aw saio-
tM BMes e de M polot e'entetef dans une t~shtanee dangereuse et
tnut!te. Payer et prier poutM!'persecateaMtSon Emtnence comme
rêvêqao do Beauvais, ne voit rien do mieux à faire, et Ment a coque
< ses saintes Btïes 00 l'ignorent point.

Puis, la tcttfc !)te,reMM8!Mt!quo,avec une etfcoospecttoajttate*
ment admtf~e, la remet danssa poche.

Aiosl font tes princesdo t'EgMse qui n'ont pas pMtcste contre la
loi d'accMtBsenteoi. Pourvu, grand U!ea, qu'ils n'a!eft que de MK~
imitateursparmi eoux qui protesteat t



les partisans de la résistance et les soumission-
nistes.

La lettre au cardinal Maignan trahit à chaque
mot l'embarras de la situation

Eminentissime et Révérendissime Seigneur.
La lettre que Votre Eminence a adressa au Saint-

Père, te a avril dernier, m'est parvenue, ainsi que celle

que vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer te a du
même mois. Le désir d'informations plus étendues sur
la nouvelle loi au sujet de taquetto m'écrivait Votre
Eminence m'a empêché, a mon grand regret, do vous
repondre plutôt.

Les informations qui nous arrivent tous les jours
nous font voir do ptua en plusque ta ouestion & laquelle
donne lieu la loi qui règle les nouveaux impôts sur te
bien des congrégations est extrêmement grave et déli-
cate, & cause des aspects divers qu'elle présente et des
conséquences qui poun'aient en résulter. Mais je mo
complais dans ta pensée que lesévoques et les supérieurs
généraux des congrégations religieuses, ayant une con-
naissanceplus exacte des établissements placés sous leur
dépendance et de toutes les circonstances locales, sont
le mieux en état d'apprécier la ligne de conduite a tenir
quantà l'application dos lois sur le nouvel impôt.

Pour arriver à cette appréciation, et pour choisir le
meilleur parti a prendre, il suffira aux évêques et aux
supérieurs générauxde considérer ta question & toM les
pointa de vue, avec un esprit calmoet débarrassadea pre-
mières impressions. H ne leur sera pas difficile d'éviter
des résolutions risquées et prématuréca, d'autant que
plusieurs mois noua séparent du moment où il faudra
prendre une décision, puisque, spton la toi, il v a encore
six mois avant le paiement de t'arriéré et presque une
année pour acquitter la taxe du présent exercice.

Personne n'ignore combien il serait ~tCOMt'eaa~
<< ~rWe<MO de procéder, dans les diverses coH~"



gations, d*WM MOM~M<n~ contradictoire.
Aussi !e Saint-Père désire vivement que les évêques

et les sapërieura d'ordres mettent toute leur sollicitude
à déterminer avec entente une ligne de conduite uni-
forme, digne et conduisantà de bons fosuttata.

Assuré que Votre Eminence mettt~ au service de cette
affaire ses soins intCHigpntaet son z6!e accoutume, je lui
haiso humblement les maina et l'assure à nouveau de
mon profond respect et do ma vénération.

Do Votre Eminonce, !o tr~s humble et très dévoue ser.
viteur.

M. Cardinal RAMPOt.t.A.

ti se~it dMBc!!c de rien ajouter, ni peMt*6tro de
beaucôup reprendre aux appr<!ciat)0nade cette lettre
qui retnp!!ret)tla presse.

Voici,par exempte, ce que dit ~~oo<*n<~ des ~M&a~
« Les évoques de France, ou du moins quetques-Mas

d'entre eux étaient partis en guerre un peu vite. C'esl
ce que le cardinal ~aw~o~a leur dit avec une
grande douceur dans la ~b~we, mo~t une ~<t~~e
HcMoM. Pour le Saint-Siegetta question n'est pas encore
mare.

Enfln, il donne aux évêques un dernier consei!; il
exprime au nom du Saint-Père un dernier deair. a
savoir quo tes diverses congrégations ne se prononcent
pas d'une manière différente et contradictoire, et quo
tes evequea et !e8 Mtperieura d'ordrea religieux, « mettent
toute leur6o!!icitude a dëtermioet' avc~ ententeune ligne
de conduito uniforme, digne, et conduisant & de hona
résultats n.

On demandait si Rome parlerait dans cette anaire
Rome a parte. Elle regMito évidemment lea démons-
trations hâtives qui ont eu lieu. Ello les atiritme li
!'inQuence do ces premières impressions dont il faut
toujoursse délier. Elle McommandeJo calme ctj'union.



EUe assure que le moment n'est pas venu de prendre
un parti déBnitif. Ce sont là de sages conseils, et nous
espérons bien que la grande majorité de nos évoques et
des supérieurs des congrégationssauront en compren-
dre l'esprit, et n'hésiteront pas à s'y conformer.

Le Matin, qui passe pour etre, en matière, l'ëcho
de la directiondes cultes, est plus perfide encore

Les cardinaux archevêques do Paris et de Reims
avaient écrit au Saint-Père, moins pour lui demander
des conseils que pour lui fournir des indications sur la
conduite à tenir, en présence de la taxe d'abonnement.
JI est posaibto que Léon XIII ait profité des avertisse-
menta déguisés contenus dans les lettres des doux prin-
ces do l'Eglise. Mais il ne leur a rien fait répondre. Au
contraire, le Pape s'est adressé au cardinal Maignan,
archevêque de Tours< dont la lettre, beaucoup moins
superbe, implorait l'avis et la direction du chef do
l'Eglise.

On saisira tout d'abord cette nuance. Le cardinal
Rampolla écrit, par ordre du Pape, a un prêtât que h
presse religieuse n'a cessé d'abreuver do plus d'outra-
ges qu'elle n'en inOige aujourd'hui même à t'évoque de
Beauvais.

H va sans dire que Léon XIII ne saurait approuver
des taxes que les républicains eux-mêmes, en très grand
nombre, estiment excessiveset vexatoires.

JMa~a la ~Mfa ~on~e«<o M'accole aucun McoM-
MMeMM<aux ~a~M~ e< aux <~Mt<9.Leafurieux
poMmiatead'une certaine presse, l1 moins d'avoir l'au-
daco intéressée du journal la <yf0~c, auront beau tor*
turer le texte; ils M'y trouveront rien qu! autoriseet
confirme leurs appels & la rébellion.

Le Pape laisse aux évêques et aux supérieurs géné-
raux le soin d'apprécier « tes circonstances tocates H, do

a considérer tous tes points de vue acee un esprit



calme e< ~NtnMrMS~ des premières <~M*MM<MM ».
li met en garde les catholiques contre les résolutions
risquéeset prëmaturëes.

On a du temps devant soi; six mois! Toute la polit!'
que romaine est en ces mots.

On est patient quand on se croit etero~t. Six mois
pour payer ses dettes, un an pour acquiitet l'impôt.
D'ici là, comme dit La Fontamo.

En terminant, !o Pape souhaite que les évoques s'ac-
cordent pour tenir une ligne uniforme, digne et utile.
tt taxe d'tacontwnoa~s tes divergences qui pou! rainnt
s'aftirmer publiquement.

&o lettre, e~/?n, ne contient aucun fcMp~cMMCM<

aux « ».
Lfs impatientset les enra~s n'ont donc pas rappro.

baiion romaine.

Le y~Mt~Ndit:

Homo n'a pas voulu se laisser forcer la main. Elle
intervient sans retard, non aana douto pour trancher au
fond la question, mais pour empêcher qu'on no la
tranche sans elle, par des resolutions téméraireset prc.
matureea, elle intervient pour catmpr les ardeurs hetti.
quausea, et laisser la roHexionet le sang~froid succéder
dans tous les esprits aux impressions premières et aux
mouvomentad'un zo!o mal ectaire.

Lo nom du prêtât A qui la lettre est adressée est tout
d'abordoxtWhnomontsigniBeatif. Ayanta faire entendre
des conseils do temporisation et do prudence, le cardinal
KampoMa tesenvoieaux membreadu hautcterge te mieux
disposé â les écouter et & les interpréter sainement. On
aaitquotocardina! Meignanost t'undcs esprits teaptuains-
truits, tes ptus tolérants, tes plus pacifiques de fépiMo-
pat français. Ce M'c~ MHN doute pas au Aa~ et
sans eAoMc yMe la curie romaine, entre tant cle co~.
fospoa~aM~ qui M~c~aten~ une ~OMM, a donné
la ~~MMC8 <!<c~M~t. t<a lettre du Cardinal Ham*

pMeota Du uoin. – t – ay



poUa est inspirée par l'esprit politique le plus réservé,
et le plus circonspect. On comprend très bien que Rome
ne puisse pas se prononcer purement et simplementen
faveur de l'obéissance à une loi fiscale dont beaucoup
de républicainsconfessent le caractère excessif en plu-
sieurspoints. C'est beaucoup à notre avis qu'elle ne la
condamne pas formellement.

Tout dans cette lettre, au contraire, est calculé pour
prévenirdes résolutions définitives prises oo <r<~o pour
dépouiller la question de tout caractère politique et ne
lui laisser que celui qu'elle doit avoir, d'un procès pof-
tant sur des intérêts matériels entre t'Egnso et ï'Ëtat.
L'auteur de la lettre no conteste point que les évêques
et les supérieursdes congrégations a ayant une connais-
sance eomptèto do tous les établissements placés sous
Ïour dôpondance,et da toutes les circonstances !oca!es,
ne soient bien placés pour apprécier la ligne de con-
duite à tenir n. Il ne leur écrit pas pour leur prescrire
cette ligne de conduite, mais pour Jeur donner des con-
sei!a, qui, tous, vont à los mettre en garde contre trop
de précipitation et d'emportement.

Les informations qui nous arrivent, d!t*i!, nous font
voir de plus on p!ua que !a question est extrêmement
grave et délicate, à cause des aspects divers qu'elle pï4-
aento et des conséquencesqui pourraient en r&~tef.
t! faut, ajoute-t-H, la considérer à tous tea pointadevue
avec un esprit calme et débarrassé des premidres <M-
/M*M~OHN.

M n'est pas besoin de souligner ces derniers mots,
pour faire entendrea qui l'allusion s'adresse. Lo Marne
est discretmais formel,

La f~e~dit de son côte

C'est un document conçu dans les formes les plus mo-
dérés ~t tout empreint d'un grand esprit diplomatique.
Sousdes formes do langaged'une habileté dans !aque!!o
les membres do la curie romaine sont des mattres sans



pareils, et il eat c~o«' y«e Pape ddcline la respon-
aaMMMdes solationa auxquelles on le convie. Le
<S~<<!< <y<ayeexhorte ceux qui m~acH< mouvement
à sa mettre com~~MMM<d'accordavant d'agir. Et,
vu ~a< oc~MC~ des choses, ceci semble une doocc
ironie. Ce< accord M'M< pas probable. Il y a trop de
situations difMreatcs, et trop d'intérêts divers, pour
qu'on puisse adopter une seule ligne inOexible do con-
duite. Ce qu'il y a de plus manifeste, dans la lettre du
cardinal Rampolla, c'M< ~«0 Pape, dt'a<re<Kp de ne
point compromettre ses bonnes relations avec ~e~OM-
M~nemen~anfaM e< la politique de conciliation et
d*<<tMeMMt,qui est l'honneur de Mo /!oa<</?co<, en-
tand se Me~er moins possible à cet orageux d~ot.

Comme toujours, il s'eSbrco de retenir rEgMso do
Franco sur une pente au bout de laquelle il n'y aurait
pour ello que des conflitset des dangers. C'est une nou-
ve!!o démonstration do l'esprit do sagesse et de pré-
voyance qui caractérise & un si haut degré !o regno do
LéonXM!.

OH lit dans ~M&~Me ~'raMfaMC

La lettre du cardinal Rampolla contient MM &~<Mo
discret, mais NM/~somMent clair, A l'adresse dM
~e~Mpa gai sont ~W& en guerre aussi vite et MM
r~/M.ooH.

La lettre du eardinat Rampolla, interprète do h
pensée du Saint-Père,est telle que pouvait le désirer le
Kouvernomont do la République, A la vérité, le Pape ne
Mamo pas les manifestationsdu parti de ta résistance.
!t ne les Marne pas plus qu'il n'approuvetes tnanites*
tations contraires sans apprécier les faits qui se sont
passésdepuis le voto des Chambres, la lettre du cardi-
nal Rampolla n'envisage que la conduite que les évoques
et tes supérieura des congrégations religieuses doivent
tenir, dans t'avenir,au sujet do l'application do la loi.

En somme, cette lettre du cardinal Ranipotta est un



exposé en soixante lignesde la politique du Saint-Siège.
Ëtte peut se tourner en un mot temporisation. Et, de
fait, l'intérêt de l'Eglise, en face de gouvernements qui
lui sont plus ou moins hostiles, n'est-it pas de tempori-
ser toujours et en toutescirconstances?La temporisation
est la politique la plus avantageuse pour l'Eglise, qui,
lorsque tout s'use et change autour d'eue, reste terme et
immuableen ses desseins? C'est bien l'Eglise catholique
qui peut s'appliquerle mot du poète

« Avec l'aide du temps, toujours nous triomphâmes. »

A ces notes mesurées et calculées s'ajoute celle,
impertinente,de M. Ctémenceau, dans la JMN<«*e

Rome a parlé. Au nom du Saint-Père, le eardinat
Rampolla vtent d\!crit~e au ranimât Meignanune tottro
destinée à donner le mot d'ordre du Vatican dans la
grande insurrection dos capuchons contre ta taxe d'ac-
croissement.Ce motd'ordre est simple et clair. Dépouille
des formules onctueuses do la diplomatie romaine, il
peut familièrement se résumer en cette oigoincativo
expression ~tMe 1

Ftute pour qui? Ftate pour tes congrégations. Hetas!1
c'est une nouvelle douleura ajouter & tant d'autres.

Puisque t'unitê d'action était nécessaire, comme
le cardinal Rampolla !e dit justement et avec ins-
tance, l'ignorance complète des réalités de !a situa-
tion exptiaue seuleque Rome ait cru cette cohésion
possible sans une direction positive émanant du
Saint-Père.

Faut-il croire que les journaux cités avaient
bien compris le Secrétaire d'Etat, qu'il pensait
aux partisans de la résistance ptutôt qu'a ceux
de la soumission, quand il parlait de !'inconve-
nance et du péril d une action divergente, et qu'il
invitait habilement à l'acceptation de la taxe? Sa



lettre ne dit certes pas qu'M serait inconvenant et
përiMeuxdenepascédertous; maiadu moment qu'il
se trouva uneminorit6 dcctarcepour la soumission,
l'inconvenance du désaccord disparut, et chacun
fut reconnu parfaitement libre d'agir selon son
sentiment.

Voici !a lettre adresaëeau cardinal Lecot (t): Í

Les doutes qu'il a plu & Votre Eminence de m'expo-
ser touchant l'attitude & tenir par les congrégations t~ti-
gieuses t~tativement & la toi d'attonnomcnt ont été par
moi soumises à la haute considération du Saint-P&ro.Je
suis actuellement on mesure de vous communiquer, do
la part de Sa Sainteto, la r~ponso suivante, a savoir que
Sa Sainteté a entendu et entend laisser pntit'ro liberté
aux congrégations retigiouscado prends, vis-H-vis de ta
toi dn tn avril t8gâ. l'attitude qu'eUcs estimeront con-
venir mieux a la défense de leurs intérêts tespectifs.
L'uniformité do conduite~ conseitteo en termes généraux
et Mon imposée, doit s'entendre, comme il est tout natu-
rel, dans un sens non absolu, mais relatif, c'est-à-dire.
autant que cetteconformité est compatible avec ln situa"
tion jurtdiquo dans laquelle se trouvent ces congréga-
tions et avec tes intérêts spéciaux qu'elles ont n sauve-
garder, sur les quelles choses il appartient a ces mêmes
congrégations de se prononcer. Apres uuetette commu-
nication, je saisis avec empressement l'occasion qui
m'est ouerte de vons Mnouveter t'assurauco de ma pro-

<<) UnJonFN))!rappelait,& cette occasion, qa'au motad'avtM pré.
cMent te cardinal Lceot tor~att

a Ce n'est pas seMtcmMtt tocter~~gonefet tes religieusesqu'on
frappe, c'est M c~ef~f tout eM~e'

a Jnmah, pour ma naft, Jo n'a! vu te c!«'g<! s~enHer pria d'un te!
entrain que to~squ'na'agttdo pfot~ger ou de défendre Ics droite dea
MMgietUt.

e C'M< ~M'OMn~Ott~, ~0 dea ~MC~etBOCMfa &MtMM<M~aN*~te chaque fota que tes pr!oc!pM fondamentatt); de ta juattee et deet ebo2uo fais que les principes fàndementeux de la justice et de
MquHc sont Mses, on wfM ~ont c~f~de ~IronM M /eM<*comme
un Ma< homme pour protester,pour condamner, pour eoppticrt
~om* com&aMM. B L



fonde vénération et vous baisant humblementles mains,
je médis

de Votre Eminence,
Le tt~s humble et très dévoué serviteur.

M. Card. RAMpof.t.A.

Rome, 7 septembre1895.

L'Univers fait suivre cette lettre de la note ci-
jointe (t3 septembre)

Les journaux catholiques qui se sont appliques, en
ces derniers temps, A jeter des doutes sur la portée des
lettres du Saint-Siège vont-ils enfin reconnaître devant
celle-ci:

Que c'est le Pape qui parle
Qu'il laisseaux congrégationsdont ces journaux Ma-

ment l'attitude, l'entière Mw~ d'agir au mieux de la
défense do leurs <nM~a respectifs:

Que t'uniforn)itë de conduite doit être subordonnée &

la situation ~Mr~yMa et aux <nMr<~s spéciaux des
congr~gationa.

Nous conjurons ~oCroMBetceuxqu'elle conduit c~ que
l'esprit réfractaire ne domine pas, de prendre enfin
les paroles de Rome telles qu'elles sont.

!ty a là, il faut l'avouer, nne!ncoherence !atnen-
table, faite pour accroître le deaordrc et la discorde
au lieu d'apporter une direction.

Ainsi, à quatre mois de distance, le cardinal
Rampolla,s'adressant & deux ëvequcs do France et
déclarant, dans chacune de ses lettrea, parler au
nom du Saint-Père, commence par leur prescrire
de tM~MÏMMr avec entente une ligne de conduite
uniforme, toute autre façon de procéder devant
être inconvenante e< pdrilleuse puis, linalement,
!aïsseen<<~Mcr~ o<McCoM~~a~oMreligieuses
de prendre l'altitude yM'e~ estimerontconvenir



/eaMMMC<~ la t~HM~arSt~J~S rCSpM~1.
Le désaccord cesse d'être inconvenantet/)~'<7~«a!;
t'unitormitéde conduiteest conseillée dans un sens
non plus absolu,maisrelatif. Et on estime que cela
est tout naturell

Fattait-it donc croire que ni les cardinaux et
évoques français, dana leurs actes, ni les Congre~
gâtions, dans leurs résolutions premières, ni même
le Secrétaire d'Etat, en écrivant sa première lettre,
n'avaient tenu compte de la différence d'intérêts
existantentre les Congrégations, et qu'ils la décou-
vraient après coup.

Sans doute, réduisant la question à ces intérêts,
la réponse du cardinal Rampotta les considérait
dans leur acceptionla plus élevée; maisles intérêts
supérieurs à tous autres n'étaient-ils pas communs
à toutes les Congrégations; et n'y av ait-il pas lieu
de se demander ai le plus grand devotr pour les
religieux, comme le plus haut intérêt de ta cause
qu'ils servent, ne les appelait pas a se placer au.
dessus de leurs « intérêts respectifs a?

Teite avait bien été leur première inspiration.
Les motifs en étaient exposés en ces termes, soua
la signature d' « un théologien », dans la ~'<~
du 13 mai:

La question de vie ou de mort est dënnitivement
posëo entre le christianisme et la Société paîeano désor-
mais, cette question ne sera résolue au mieux des inte.
rets de la Francecomme de l'Egliso que par une /?a de
non-recevoirdes dprM&res lois impies qui sont des lois
d'exception.Le clergé n'est-it pas enfin unanime& rccon*
naître que le devoir incontestable de tous, officiers et
soldats, est do s'opposer, avec calme, mais avec la der-
nière énergie, non plus seulement aux tendances enva-



hissantes, mais aux réels et tyranniques empiètements
du pouvoir sécu!ier?

Que nos évoques, que nos prêtres et nos congrégations
religieuses, armés du nonpossumus, se dressent comme
une muraille d'airain, et nous remporteronsune victoire
plus facile, plus complète que celle du clergé allemand
contre la tyrannie du Kulturkampf, ou des catholiques
belgescontre le parti libéral.Que nos évoques, unisétroi-
tement, prennent une décision claire,pratique,unanime,
courageuse tous ensemble nous sommes pour eux
nous marcherons comme un seul homme pour la cause
sacrée de !'Egtise.

H ne faut pas se faire illusion ce sont nos ennemis
qui, pour nous affaiblir, ont semé dans nos rangs les
éléments de discorde. Jusqu'ici, ils ont trop pronté du
désordre et de la désorganisation de notre armée il est
plus que temps de sortir des sacristies, où nous sommes
emprisonnés par toutes sortes de préjugés décorés du
titre fallacieux d'abstention, de tolérance, de concilia-
tion.

Que le clergé, abandonnant à leurs désirs de concilia-
tion et de tolérance tes pusillanimes qui préfèrent le

repos et la vie facile aux revendications nécessaires,que
le clergé s'unisse, dans l'organisation des forces vives

que lui assurentet le nombre et la législation divine, et
il sera le rocher que rien n'ébrante: qu'il s'unisse, et son
action, pour être lente, discrète et ordonnée, n'en sera
pas moins sûre et profonde d'autant plus profonde et
plus sûre qu'elle agira toujours dans le même sens et
avec cette force que donne le droit. Qu'on nel'oubliepas,
il est encore la seule force stable et éternelle, la seule

qui ait pour elle la justice et la toute-puissance de la
vérité. Ses ennemis !o sentent bien; que pourraient-
ils contre cinquante millé prêtres et autant de religieux
et de religieuses criant d'un seul cœur, d'une seule voix

Non j9<MSMM<M,et agissanten conséquence?
Nous n'apprécions pas, nous constatons qu'il y a en



France cinquantemille prêtres livrés au ministère, à Fe-
ducation,à l'apostolat,sous toutes ses formes, et que les
derniers vestiges do liberté leur échappent complètement
des mains, dans une société qui compte une immense
majorité de catholiques;nous constatons qu'ilsvivent en
possession d'immenses ressources intellectuelles; mais,
hé!as!nous constatons aussiqu'ils n'osent pas assez po~r
pour la défense des lambeauxde liberté qui leur restent,
et qui bientôt ne seront plus qu'un souvenir, s'ils accep-
tent toujours les faits accomplis.

A quoi tiennent, sinon d'abord à la faiblesse do la dé-
fense et au manque d'union, les expulsions des retigieux,
les lois restrictives de la liberté d'enseignement, les dia-
boliques lois scolaires, les non moins diaboliques règle-
ments civils des fabriques, en8a les lois sur le droit
d'accroissement?

Les privilèges tes plus indéniablesde l'Eglise se per-
dent lambeau par lambeau; ils tendent de jour en jour
à prendre le caractère de concessionsprovisoires, de
passe-droits, de transactions avec la to!, qu'onarrache,
au prix de mille peines, à la vigilance endormie des
ennemis de l'Eglise. Les faits accomplis tes plus ini-
ques suscitent bien peu do réclamations,et des réclama-
tions fort platoniques, malgré les conséquences désas-
treuses qui les perpétuent; on en prend trop facilement
son parti pour so livrerà d'autres passes d'armes.

PourquoiceMe st~Hofton dansun ~M~soA les co~o-
ligues sont en ma/ortM? C'est qu'on ne veut pas
prendre le parti de l'entente et du retour complet,
~Mery<~He,«Ma!vrais principes qui<M~M< /'JE'~<se~

on accuse c!'<!&so~M<<sMe insupportable et <fM~opM
intransigeante ~wco/tyMe, voulant sortir de la voie
large et ~ac<?c du M~ra~MMe théorique et pratique,
s'efforce de chercher une directionplu saine cf/
/b~e.

La série de nos fautes et de nos défaites est-elle fer-
mée ? Hélas! nous n'osons répondre affirmativement,



nous sommes si habituésà subit' le joug Toujoursest-il
que les ennemis de t'Egtise nous prouvent tousles jours,
par leurs audaces nouvelles, la nécessité de cette union
dans la lutte dont on parle tant et qui ne se fait jamais.
J7 SMtMM*<M<,& MMF ce m<M!y<M de CoA~StOH et <<*0M-

ya< r~M? dans notre o~m~e, yae notion des
<~ro~s de ~Mse e< <fM <<eco<M de SM défenseurs sa
so<< co<M«~aMMHeH< <~<«M<e efsns fMpr<< d'un
grand nombre parmi ses ~~nsears no~are~. – Car,
peut-on avancer que le courage soit & la hauteur de la
situation ?p

A cet effacementdes droits de t'Egtiseet des revendi-
cations légitimes de ses lois sacrées, correspond partout
la prédominance des idées personnelles et des procédés
arbitraires. On aura beau faire, les expédientsAMNtOMS
n'ont pas grâce d*3tat pour toucher un ennemi décide &

détruire lentement mais sûrement le catholicisme. Et
puis, Jésus-Christn'a pas dit aux apôtres:Attez, persua-
dea & force de raisonnements!Non, il leur a dit Attez,
instruisez! Soufrez et mourez plutôt que d'accepter l'i-
niquité t – Car tes apôtres, comme l'Egliseaujourd'hui
encore, avaient & convertir des ennemis on teur com-
mande, on meurt pour les terrasser.

Mais & co labeur il faut et l'Eglise réclame des hom-
mes de caractère, des hommes de grande doctrine, des
hommes de haute valeur, et non pas des esprits médio-
cres ou ambitieux, des âmes pustttanimes ou réfugiées
sous te voite d'une fausse prudence et d'une tempérance
intempestive, non pas des hommes sans volonté et aana
principes, sans caractère et sans éclat.

Sur cette même question d'Mt~r~N, voici, dans
le môme journal, et peMt-étre de la môme plume,
deux Blets, à la datedu a8 juilletet du septembre.
Us visent le Mémoire pùbMe par !es soumission-
nietes (t)

<t) MémoiMtêdtgé pM M. Loachet, Bor la demanda de qaetquea
congKgationa. Votr pha bas.



Devant la consultation qui vient malencontreu-
sementdiviser la résistance des congrégations, je prie la
!~r<M de donner une place aux questions suivantes
f Un motifd'intérêt, de quelque ordre ou de quelque

importancequ'il soit, prime-t-H jamais sesprincipes fon-
damentaux du droit chrétien et autorise-t-il à s'en écar-
ter ? Le martyre, tel que l'Eglise l'a fait entrer dans tes
conditions normales de sa vie, est-il, en certains cas,
affaire de conscience ou toujoure un héroïsme de simple
conseilQ

a" L'intérêt privé d'une congrégation peut-il, peut se
dérober,s'isoler au point do rejeter toute solidarité avec
riatéret, l'honneur et le droit de t'E~Hso commede ses
institutions ? Je dis l'honneur de rEg!iso qui, assuré-
ment, est intéressée a savoir si le ?~<t~M se trouverait
être le véritable oracle de ses conseils, et si l'appareil
luxueux des engins de la persécution, si comp!a<sam-
ment étalé, est devenu la règle des cas do conscience &

résoudre.
3" Un a cathotique convaincu n peut-il, sans violer

tes principes essentiels do l'immunité ecclésiastique,
donner comme ayant une valeur légale, l'arsenal des
lois civiles prétendant régler la eAoM ~cc~t'<M~y<M,
dans ses biens ou dans n'importe quelle partie de son
domaine ?

Est-il indiscret do demanderd'ou vientcette consulta-
tion anonyme pour !o public, qui prétend résoudreun
cas de conscienceaussi grave par !ea sBots principes do
la jurisprudenceséoutiere, et voudraitbriser le faisceau
des efforts si laborieusement réunis et maintenus jus-
qu'aujourd:hui.

Ne cache-t-i! paa les menées de quelque opportunisme
voulantsauver d'autres intérata que ceux des congréga-
tiens Q

Ces questions, qui manifestement dominent le très
CMS débatqui s'ouvre, y occupent-ellesjusqu'à présent
Mnf place nécessaire ?q



Il. Je vous serais reconnaissantd'accueillir encore
les questions suivantes

t" Les congrégationspeuvent-elles sansporteratteinte
& l'immunité ecclésiastique, admettre, reconnaître et
introduire, de leur propre autorité, t'ingérencedu pou-
voir civil dans la chose ecclésiastique, avec le but d'y
imposer sa propre r~g!ementatioa ?

a" Peuvent-elles. sans porter atteinte à la tegis!ation
canonique, aliéner et livrer de leur propre autorité les
biens de Jesus-Christ, do ses ouvres et de ses pauvres,
à laRévolutionqui les extorque plus pour ruiner t'Ëguso
que pour s'enrichir ?Y

3" Peuvent'eMes s'associer à une violation do Ja consti-
tution et a des abus du pouvoir MgiaiatifoMi,en même
temps qu'ils ébranlent tes bases mêmes do 1 ordre social,
livrent tous les inter&ts & la plus eSroyaMo tyrannie ?Q
Peuvent~Heso~rirteurcomplicitéa la Révoiutton, orga-
nisée dans les sectes pouraiderà son œuvre do déchris-
tianisation et d'apostasie nniverscUe, en cours d'exécu-
tion ?Y

~° Peuvent'eHes,sans atteinte & la loi morale, se faire
tes exécutricesd'une toi teUe que l'a jugéo runiveMatite
do i'~piscopat et l'unanimitd de la presse honnête, à
l'exception du sent Mgr Fuzot ot do s<?9 quelques tenants
masquas ?Y

5" F.st-il permis, sans renverser les notions de la thoo*
logio, de mettre en question si cette qMadfMp!eatteinte
engage la conscience ?q

En vérité, que veut-on en poussant avec tant d'opi-
niâtretéaux intenninabtesetirrom~diaMesdéfaillanceq,
en mettant une irréductibleobstination à tenir ouverte
la porto des lamentables etdésastreuses défections?Y

!t conviendrait cependant do no pas pousser à l'excès
les épreuves do cette pauvre conscience si tristement
déroutée (t).

11) te lecteur fera do <u!-m<mo le tftppMchemcntentre les pHa*
cipes !ovoqo<s daca )ca pttcea quo noua venons do citer. et ceux



La dtnereuce si frappante entre les réponses de
Rome et l'attitude des cardinaux et évêques de
France ne pouvait manquer d'onr!r matière auxpotémïques. La note des cardinaux Rïchard et
CouM!é adressée aux congrégaUons au début de
la lutte, avatt-eMe été communïquée & Rome? Le
Pape avaï~M approuvé leurs conseHs? Ce fut Fob~
d'affirmations et 'de démentis qui remp!!ssa!ent
quotidiennement les journaux. Devait-on consMë-
rer qu'H y eût une questbn de conscience engagée
dans t'aère? C'eta!t encore sur quoi chaque jour
on discutait avec chaleur. ~warN est pour !a
nëgatïve sur toute la ligne.

Ce n'est pas que le Mémoire en faveur des Con-
grégations soumissionnistes ait fait une apparition
crano devant!e public. La Vdritd en ayant indique
!e sens, la C~OM?, le Monde et ~'t~w~'s puMie-
rent le lendemain la note suivante

Lo~oaraat ~0 t~rM a pttM!ô. daaa son numéro du
mardt t6 juillet couMUt, une note do !aqMcMe il ~aMt-
tet'ait qae les cinq congrégationsd'hommM. Saint-La.
Kare, MifMoaa ~MOs~Ma, Saint~atptce, Sa!ot.EspFh,
et F~Msdes Eco!ea Ch~uennea, aMndput arrMépnsem-Ne un m~Mo!~ relatif & h' toi d'abonnement, dMtin<;
à dotnontrerque le moindremal serait de se r<!aigttor à
payer l'impôt.

Les congn<ga<!ona sus-netnm~ déclarent qM'cMff
n'ont rédigé aMettn tn~moirp. ni prM aucune dMaton
touchant la loi eMessMa d~p. mais, <!<!a!raMt QMcette question soit <!tMtM<?eaassi comptetementquo. uos.aiMe, elles ont prid un avocat du ban~au de Pana do
vouloir bien exposer d'une mon!oM pr<!cMo !ca coMsë.

sur httqMda 8. 8. P!o X a'est nppoy~e pour prescrire aux élança''?. aMommodemeMavec la loi <6<paMtt<m.MM~~
gHBOet t BM~ p



quences juridiquesde la loi. Ce mémoire n'était du reste
dest!né qu'aux autoritésecc!êsia8<!ques.

A quot répondit en mettant en regard

son information et la conclusion du Mëmoire

CeyM0<M~M Mé-
moire »:

Les congregatioM auto-
risées sont amendes aux
conclusions suivantes

Considérant qu'e!!ea
n'ont à opterqu'entreFuno
ou l'autre do ces a!<Mna-
tivcs:

Ou Men se conformer
aux dispositions tmp~fB-
<!vpa do ja loi du t6 avril
t8{)5, en cheyohant a tirer
le tne!Ueu)' parti de celles
qui peuvent 6<ro favoraMcs;

Ou bien de se constituer
vis-a-via do cette loi dans
un état passif d'insoumis-
Hton, contraire a tous les
nrec~douta, dont i'inMtCcea
final leur somblo certain,
et qui les exposerait sans
dépense ft des rept~aiMM
dont personne ne peut me-
Nurer la gravite

EHea estiment que !a
conscience ne lour permet
pas d'anronter, sans une
n~ccaaMmoraloqui n'exis.
te pas. de si redoutaMea
eventuant~a; et oM conser-
vant t'esperance que ces
épreuves n'auront qu'un
temps, qu'elles demandent
a la Miséricorde divine

Ce y«'a <« hWrite H:

On fait aujourd'hui cou-
rir ie bruit, et nous croyons
devoh' le st~nater, que les
constationsd'hommes
aMtons~ca,Lazaristes, Mis-
sioaaë<fanK&M's,Su!pieien8
Misaioontmes du Saint-
Esprit, Fferca d~ ecoles
cht~tienoes,attraientan~tô
ensentMauomëtnoiropour
établir que la rëaiatanceîea
exposerait sans detenso à
des repr~saHtes graves et
impFM~M€!t, que ces t~sM!-
tais tes épouvantent, que
!eMt'conacfeMcene leurpet<-
met pas de les «St'cnter
saaf une neccsaho absolue
et évidente, qu'elles eape-
rent que ces cpMUvea ne
dut~t~nt paa, et qu'en con-
séquence eMcs se résignent,
en payantl'impôtd'accrois-
sement ou d'abonnement,
& un moindre mal.

Comme il n'est ici ques-
tion que d'un mémoire,
nous voulons cFoiM que ce
n'est pas ? nne résolution
définitivement an~tec.



Huit jours après, f~wera éprouvait un autre
désagrémentpour avoir publié la note suivante

Le mémoire & consulter sur la situation des congré-
gat!ons autorisées, dont noua avons donné <n e~enso le
texte, a ëM envoyd à tous les membres de t'ëpiscopat.

Les termes dans lesquels il a etô rM!go, les argumenta
qui y sont aasemMoa ont donné lieu à uno tongue dis.
cMssion entro tes Mp~entants des congt~gattona non
«H~M'M~ea, ~un!s aujouttt'hM! a a heMrea.

Apt~s avoh' t~ndu hommage a !a modérat!oo do la
toitac, et avoir reconnu l'importance du fond, les Mpt~.
SMttants des con~gaUooa non autorisées ont ëte nna-
n!tncs la n'canaanre que la situation des congrégations
autorisées et des coH~gat!otMnon autorisées n'cat pasla même.

ttf) nnt cependant 6<nia l'opinion que, mémo de la part
des congrégations autoriseea. t'attitude expoetante serait
pt~tcraNo. mais ils ont reconnu qu'ils n avaient pas te
droit, quelle que soit tout' décision nttor!enro de6n!tive.
d'engager ces congr~ga<!ons à anivM la même voie q~eles congr~gat!ona non reconnues.

Lea reprësentants des congrégations non autorisées
pn!scni8 a !a t~mnon ,tont en émettant!e\ten de domcM-
rer unis pour !a t~!stance. ont et~ d'av!a d'étudié!' dans
!o p!u!' grand calme le mémoire dea eoMgt~gntionaauto-
rtsëes. et t'etndo pratiquesur la situation faite aux con-
grégatMMM par la loi ascato du <6 avril t~gS.

Le « mejnoh'o » et K t'etudo » ont été envoyésà tous
les supérieurs dcw maisons Mtevant des congrëgationa
autoriscea.

Or, le tnetno:rc n'a~t cte ni lu, ni d:f)CM~, on

d'abréger, elles se croieot
obM~ea de se rës!gner &
subir !e moindre mal en
se conformantà la loi.



n'avait pas décidé de t'ëtudier, vu qu'il était déjà
connu. La bonne toi de f~wc~ avait dû être
surprise, car les religieux qui composaient ta rcu-
nion purent lire cette information dans ïerjournat
au sortir même de leur assemblée. Et comme la
presse, s'emparant aussitôtde cette note de <'<7a<-

<w~, déclarait que c'en était fini de la résistance,
le président do la réunion crut devoir adresser à
Eugène Veuillotla lettre suivante (ay juillet t8o5)

Monsieur le rédacteur.
Une note relative A !a ~Moion intime des M!!g!cM!<

tenue hier après midi chez tfsEudtstM a paru dans f<7-
MtfpM.

Cette note présente cette assemM~p comme f<'Me t!es
setnca congrégations nou autotisées. Or, cps !~Mn!onK

ont été tonnées, ap contrah~, avec rasscniimfnt <*< h'
conseil du cardinal Richard, pour groMper toutes !cs
cong~gatioasaMtoriseca ou noM autorisées.

Ln plupartdescon~gatiotts autoriséesy sont vfnHfs,
y vwnnent OM y ont adhère.

Parmi cea jprnipK's, beaucoup de congrégations ue
femmes.

Trois des cinq congrégationsd'hommes qui ont fait
MM le mémoire y ont ët6 aftscz exactement rept~sen-
tws quand on a envoya des dëMgMea aux jur!sconsu!'
tes, on a choiM deux congrégations non aMtoriscfs et
ttfus a)ttotit«?t's les Sulpiciens et les MarMnitps (Sta-
nMas).

Hier encore, il y avait six membres do ces autorisées
et l'un a pu calculer, séance tenante, quo les Frt'tfs
rfeounus représentés a nos réunions s'c!eveat a environ
ta.ooo, chiN't~ senaiHpmcntt~gat a cclui des Ft~'rcs des
Ecoles chrétiennes. On a lu aussi les lettres do plusieurs
sup~tieurs généraux d'ordrfs reconnus qui, apria d'aM-
tt~s, ont CM~oye hier leur adhésion.

Je crois devoir ajouter qu'au début de cette séance le



président a lu un tétégrammede Reims, dans lequel le
cardinal Langénieux réprouve vivement le mémoire et
engage la réunion à maintenir son attitude.

Nul membre de t'assomMée n'a rendu ho'nmagoà co
document; on n'en a discuté ni s les termes », ni « tes
arguments » qui avaient fait à divers reprises l'objet
d'autres discussions. Pour les religieux, la question est
épuisée. La distinction entre les autorisées et les non
autorisées n'avait pas échappaà t'assemMëe.

tt n'a pas tenu à nous monsieur le rédacteur, quo nos
conversations intimes restassent secrètes, mais la noto-
riêtô do f</n«ws, l'interprétationque le Figaro donne
ce matin & la note, nous obligent & protester contre
cette note, étrangère d'aitteufaà la rédaction, qui impli-
querait pour la réunion une attitude diamëtratement
opposée & la réalité.

Je vous prie d'agréer, Monsieuf te directeur, t'assu.
rance de mes sentimonta respectueusement dévouea.

STANtSMS,
~M ~Mfcam<MMMco~Me~eot.

Efootons maintenant de quelle façon M. Eugène
Veuillot présente dans f</awfM te dit mémoire.
Le lecteur aura peine sans doute & concHior ses
paroles d'aujourd'hui avec ses premières exhor-
tations a la résistance, et, dans ce même article,
tes échappatoiresqu'il ouvre,avec la renexion finale
(a5juittct):

Nous donnons plus loin !o Mémoirerédigé au nom des
congt~gationa retigicMaes «ntorisecs, pariicMtierptnent
les congrégations d hommes. C'est en entier que nous to
donnons, et c'est en entier, avec attentionet sans parti
pris, qu'il faut !o lire. L'œuvre est évidemment d'un
jurisconsulte habile, possédant a fond son aujet, et d'un
chrétien convaincu.Qu'on l'admette ou qu'on la repousse
il faut lui reconnaître du mérite et do la sincérité.

faoontsM uaÉtt. – t – a8



Ou!, c'est sincèrement et non sans en souffrir que
l'auteurdu Mémoire conclut pour tes congrégationsau-
torisées à !a soumission. C'est fort grave et fort triste.
Tous tes textes qu'il cite, toutes les raisonsqu'i! donne
ne pourront justifieraux yeux do tous cette conclusion.
U y a tiou de discuter. Le débat entre dans une phase
nouvelle.

Nous n'aborderons pas dés aujourd'hui les détails du
Mémoire. Ce n'est pas après une première lecture, faite
en haie et d'un cœur serré,qu'on peut entreprendrason-
MaNe travail. Commençonspar le bien étudier. La dis-
cussion, qui, pour tout cathotique ami des œuvres et
jaloux des droits de rEgïise, sera pénible, viendra en-
auite. opérons que personne parmi nous ne la fera
dévierdu terrain ou Fa piacée le Mémoire. M s'agit dans
ce débat du devoir envers les principes et do Fintéret
des amea. N'y motoos ni des préoccupations personne!"
tes, ni des questions de parti (?).

Aprèsun exposé lumineux et relativementbref de !'é- v
fat das choses au point de vue légal, le MémoireétaMit
que les coa~régationa autorisées et les congrégations
non reconnues étant dans dea situations très différen-
tes, on ne peut leur demander en tout une action iden-
tique. EHesont tes mémos droits, tes mêmes principes
pttcs sont d'accord pour protester contre t'iniquito,mais
elles n'ont pas les mêmes moyens do défense. Les f~n-
~ré~ationa non reconnues sont autrement et mieux
arméea que les eong'régat!ons Mttor!«ées. CeM<'s.t& ont
dos armes de précision et do solides remparts celles-ci
doivent combattre a découvert avec un armement do
vieux modéle et incomplet.

C'est lit une complication capitale. Pour notre part,
nous l'avons plusieurs fois signalée. pa dM Mae~M~a
de ne pas WM/o~ en fM~ comptedès le ~&Mt. ~a~-
rait.on ya'en r~aMM<de voir cet obstacle il ~~a-
raMr~ P Le moyen au contraire d'en avoir raison c'é*
tait do le regarder droit et ferme. Maintenant,il barre



le chemin et pour avoir été entraînée avec plus de bruit
que d'ordre, 1 armée catholique menace d'être coupée.

Le gouvernementet nos autres adversaires vont dire
que c'est la fin de la résistance.Non, mais c'est la /)re«~
~MC~ résistance, au lieu d'être compacte, va se <~<M~
sifier. Pourquoi ne pas rcconna!tre tout do suite que
ce Mémoireà consulter indique des intentions, sinon
des résolutions qui seront suivies d'eHets? N'attendons
p!us l'entière communautédes eB'orts.

Ce n'est pas le moment de récriminer. JMoM cooï-
bien ils ont eu tort ceux des M<Mres, ~es et /afM,
chefs et saMa~ yMt M'on</)HS MOM/M 0M~(Mj~ COM-
bat à fond dès les premières lois de ~c~cM<<OM/1
A'e~'ce Bas parce yMC nous e~MM alors des ~~Mc~n~a
~Mt voulaient croire aux belles promesses et aux
circulairesconfidentiellesde Af.t~o ~*eMc<net,porte.
parole efc Gambetta et de /f~y, aM'MM~ question
do ndgocieroM/oM~tf'AMt <MM'e un 7!<&o~ ?

Et cependant il ne faut pas se décourager.

Le 3o juillet, on sent qu'un changement detront
n'est pas incompatible avec la résistance, et la
raison a'on lit & travert! les lignes. Z,'</M< est
amène à favoriser les sounussionnistes, par la tj~ne
de se trouver en compagnie des opposants réfrac-
taires

Qu'il oat donc difBcHe, même entre eat!to!iqucs, dp
voir et do diro les choses comme elles sont, particulière
ment sur !ps questions qui nous commandent la tous le
plus d'impartiaHto, do justice et de largeur Cette cxc!a-
mation attristéeet irritée marque l'état d'esprit un Mous
jette la po!étniquosoulevéo par l'inévitable dissentiment
qui s'est produit entre tes congrégaiiona au sujet do ia
toi d'abonnement.

Certes, en principe, raccord reste eomp!ot; c\'at une
loi inique, spoliatrice, persécutrice pUc est contraire au



droit constitutionnel, au droit commun, et l'on devra
lutter contre elle toujours. Les congrégations qui adop-
tent le « Mémoire M ont, dès le début, tenu ce langage;
"!to<! !<* ttennent. t'm'nre. U n'Y a pas h contester teu*
sincérité, puisquejusqu )ci etiesont presque toutes refuse
de se soumettre au droit d'accroissement. D'autres, que
maintenantcertains écrivains leur opposent,ont, au con-
traire, cru devoir le payer. Ces divergences prouvent chez
les uns et les autres dp bien naturcUes inquiétudes et
non le désir de s'arrangerà tout prix avec le gouverne-
ment. On a cherché, on cherche encore le mo~CM

M~Mfà la fois les principes et les <B«frM
Reconnaitroces faits, en peser tes raisons, en chercher

avec calme et fraternellement tes conséquences, vaut
mieux que formuler plus ou moins crament des repro-
ches révohants, surtout quand on considère de qut ils
viennent et a qui ils vont. C'est pitié vraiment d'enten-
dre des journa!istes,/<MN<M~trop MO/oM~e~ passer la
joo~tOMcacant la religion, traiter de la sorte les Bts
et tes at!es de Saint-Vincent de Paul, h'a Frèresde la doc-
triste chrétienne, les Petites Soeurs des Pauvres, tes Sut-
piciens, et tant d'autres non moins méritants.

Dites. si vous le voulez, que ces serviteurs de Dieu
font fausse route, que t'écrasement de toutes leurs wu-
vres, leur ruh<e absolue seraient moins nuisibles & t'E-
~tise et & la Société que leur obéissance même sous
réserve et transitoire,à une toi d'oppression, mais cessez
de montreren eux des cœurs faibles et peut-être des cal-
culateurs. trahissant tours devoirs pour sauver tours
t'iens.

J'entends des amis me dire – Ne parlez pas de la
sorte, car twntot on insinuerait flue <'<AMtwspasse, lui
aussi, au camp de la Soumission. – Non, <'t/H<Mra

r''9te sur son vieux terrain, tt a toujours poussé à la
résistance, et il croit encore que nous perdrons tout si

nous ne savons pas résister: mais il garde l'idée de jus-
tice et la notion du respect. Des congrégations que l'on



presse tumultueusementet sans~ mandat de tout risquer
ont, à notre avis, te devoirde réttéchir et le droit d'hési-
ter. Non seulement nous ne comprenons pas qu'on les

soupçonne et les accuse de misérables calculs parce
Qu'eues hésitent sur le parti à prendre, mais, de plus,

nous refusons absolument de nous joindre à ceux qui tes
insultent, et notre refus persistera si, dans l'espoir de

sauver tes csuvres par lesquelles eues sauvent tant d'A-

mes, elles subissent,sans cesser de protester contreelle.
la loi sectaire qui tes frappe.

Enfin le vrai sentiment se fait jour (a6 novem-
bre), et la question déjà plusieurs fois posée par
par nous revient ici: où sont tes ~'ac~'M?

Plusieurs fois d~)& nous avons voulu ctore la potemi'
que sur la loi d'abonnement ou plutôt sur tes points
controverses entre catholiques. Ça toujours été en vain.
Nous nous taisons, mais d'autres parlent un incident
~u'it faut commenter, une interprétationqu'on no peut
admettre, tle mauvaises paroteaqu'il faut repousser rou-
vrent le débat. Nous voici une fois do plus dans ce cas.
Le distinguorecteur des faculicts catholiques do Lyon.
Mgr Dadotte. a marqué la reprise des leçons par un
discours on, non content de louer & bon droit l'ceuvre
importantequ'il dirige avec xeta et talent, il a fait, sous
forme d'allusions.une vive sortie contre des « viotents »
qui auraient <aM<M:~ au sujet du dentier couvres
des jurisconsultes chrétiens. Voici le morceau têt quo
nous le trouvons dans la Vérild et r/taforM; la Ga-
MMe a du le donner aussi

« Ce congresa vatu à sea principauxmembres, avec la
reconnaissancedes sages qui so taisent, tes injures plus
que gratuites des viotonts qui déraisonnent.

« Voua êtes,parafait, des réfractaires, vous, mesvénc-
r6s collègues du droit, vous, des nta ai soumis, qui avez
port6 principalement le poids de la campagne des juris-
consultes. oh 1 laissez donc faire; d'où qu'ellevienne,



cette accusation vous honore: car ce n'est ni pour de
l'argent, ni pour des honneurs, ni pour la parade que
vous servez l'Eglise: plusieurs qui vous Incriminent
n'ont contre vous de griefs sérieux que le moins par-
donnable, il est vrai, votre désintéressement. »

Après avoir répondusur les sages qui se taisent
et les injures des violents qui déraisonnent, Eugène
Veuillot ajoute

Un mot maintenant sur une autre question.
Nous n'avonsjamais dit, ne l'ayant jamais cru, jamais

pense, qu'il fallait voir des réfractaires dans tous tes
catholiques que l'esprit de résistance, très légitime et
n'es louable en soi, poussait à condamner toute con-
grégation,toutecommunauté~signée & subir,comme le
permet Rome, la toi d'abonnement. Ce que nous avons
indiqué, le voici nettement si les outranciers de la
résistance,ceux qui l'ont comprise en uoulant f<M-
poser dans des coMcf<<<onsinacceptables pour dau-

ne ~oM~as tous des réfractaires, tous ~csf~'ac-
taires ~OM< avec eux. Cela est indéniable. Qu'il y eût de
ces réfractairesparmi tescongressistesde Lyon,Mgr Da-
dolle lui-même n'en peut douter. Quant à M. Delmont,
il doit tes y avoir vus avec plaisir, car s'il n'est pas des
leurs, il lui est au moins arrivé de parler et d'écrire de
manière & tes contenter. Oui, les /hïC<<MrM et les
McM-r~/rac<a<rM, les francs et les oM<y«es, font, à
l'ombre de la loi d'abonnement, un mouvement tour-
H<!M< contre la /?0~<yNe du Pape.

En quoi les réfractaires,puisque réfractaires on
dit,agissaient-ils pluscontre la politique du Pape,en
soutenant la résistance, que ne l'avaient fait les car-
dinaux et les ëvêques et ~~tuera lui-même,dont
personne n'avait dépassé tes protestations c'est ce
qu'il aurait été difficile de dire. MaisEugèneVeuillot



donne ici le vrai mot de la situation. La politique
du Pape, ayant pour but de procurer à la Républi-
que l'adhésion des catholiques et de la faire agréer
comme sincère par le parti au pouvoir, prime en.
fait toute autre question. C'est elle qui lui faisait
dire, en t88o, au général des Jésuites, à t'époque
où Léon XIII pensait même, disait-on, à sécula-
riser leur Ordre vous savez combien j'aime la Com-
pagnie, mais je ne sacrifierai pas pour elle le bien
de la paix. C'est à cette politique qu'ont été su-
bordonnées, comme secondaires et transitoires, les
autres affaires religieuses dont nous avons fait
t'exposé. Du jour où elle aurait compromis cette
politique, la résistance devait céder.

Le cardinal Rampolla exprimaitlà même pensée,
sans ambiguïté, dans une audience accordée à
M. Gaston Routier, de ~JFc~o <<!f ~<M*M, t8 juin
t8o5:

Votre Eminence a dû remarquer le vote de la der-
nière loi sur les congrégations, loi dite d'accroissement,
qui a provoqué chez nous une véritable levée de bou*
cliers contre la République. Les adversaires du parti
libéral profitent de l'effet produit par le vote de cette loi
pourjeter le désarroi dans ce parti même.

Oui, je. sais, me dit le cardinal avec un sourire;
mais, & la vérité, c'est que vous êtes trop ardents en
France, beaucoup trop ardents, beaucoup trop vifs. JI

faut vous prêcher à tous le calme, la réuexion. Et
puis, je vous le déclare, cette loi est inique, cette loi est
monstrueuse.Et c'est là la récompense que !e gouver-
nement français donne au Saint-Siège pou" l'appui
qu'il lui prête sans hésiter auprès des catholiques.Nous
avions le droit d'attendre autre chose que cette loi
néfaste, qui vient de compromettre Fceuvre même d'u-
nion et d'apaisementdu Saint-Père.



Mais le principe même de cette loi est tout à fait
contraire aux intérêtsde la société tout entière il n'at-
teint pas que les congrégations, il vous atteint tous enFrance, propriétaires, négociants, banquiers! De quel
droit en effet le gouvernement refusera-t-il de soumet-
tre les sociétésBnancièreset commerciales, tes proprié-
taires et commerçants de tous genres à un impôt annuel
sur la valeur brute possédée par eux, alors qu'il soumet
à un impôt de trente et de cinquantecentimes pour cent
de cette mémo valeur tes congrégations reconnues et
non reconnues?

Cette mesure~scate aura même plus de raison d'être
vis-a-vis de SoeKtéset de simples particuliers,qui tirent
des revenus do leurs .propriétés, que vis~.vis de con-
grégations qui ne tirent de leurs biens que la jouis-
sance et qui sont généralementpauvres.

Comment n'a-t-on pas vu tes conséquencesdu vote do
cette toi? Quelles piètres ressources les congrégations
vont-elles fournir au budget de la République?Et com-
ment, pour une somme si infime, risquer de gaieté de
cœur de fournir des armes si fortes A la logique des
socialistes-révolutionnaires,des armes dont ils se servi-
ront pour attaquer la société française tout entière?

Ah je la déplore sincèrement, cette toi d'accroisse-
ment, et je puis vous déclarer que le Saint-Père en a
été profondément aSccto! Ce n'M< certainement /MS
/M<M* une injustice semblable que le Saint-Père
modéraM ligne de conduite vis-à-vis de la ~<~M-
blique. Mais il est en droit de se demander si l'on se
rend bien compte de la valeur do son intervention.Et
que peut-il faire en un pareil cas ?p

Que le gouvernementfrançais s'inspire de la justice
et de l'équité, qu'il témoigne effectivement de son désir
do ne pas persécuter ou taquiner l'Eglise, et l'apaise-
ment sera vite fait. Mais cette toi d'accroissement est
venue paralyser t'tBuvre du Saint-Père.



M. Ranc commente ainsi ce langage dans le
Afatin

En langage clair, cela veut dire ~*o<M~ tant que
vous voudres, mais ~o~M, e< surtout ne nous faites
pas <fa~a<fM,ne ~nc~ pas notre politique. C'est le
cardinal Rompolla qui parleau nom de la Curie romaine.
Quant à Lëoo XIII, il se réserve. Sa Sainteté, dit !e
Cardinal, est si faible, elle a un si grand besoin de re-
pos qu'à son grand regretelle n'accordera pas~M. Gas-
ton Routier une audience privée. D'aiUeurs,cela no ser-
virait de rien. Sa Sainteté ne pourrait pas sortir de la
réserve que des raisons multiples tu! imposent.

N'empêcboque le cardinal Rampolla a!aissoéchapper,
au coura do sa conversation, une pbrase où l'on peut
trouverla pensée intime, la penseode derrière !atô<o, du
Pape Léon X!U et de la Curie nmaine. Après avoir
abondammentgétni sur la loi inique, sur la loi scotë-
rate, il ajoute: /tA/e la déplore ~e~cateM<celle
toi <<'accroMtaeaten~, et je puis uoM déclarer yM~
Saint-Pèreen a été profondément <~MM. Mais ce
M'est certainement pas pour une injustice semblable
que le Saint-Père Mo~/?era aa ligne de conduite
vis-à-vis de la ~R~MMtyMe.

Cela aignine que le Pape, le cardinal Rampolla et la
Curie romaine, le Gesn pout-Ctre aussi, sont parfaite-
ment « embêtes a par !a campagne bruyanto que les
emballés de l'épiscopat, que !e clergé français mènent
à propos des lois fiscales atteignant !ea congrégations.

C'est que ta politique du Vatican, la politique de
t'Egtise, la politique des Jésuites est une pohtique & lon-
gue portée. L'Eglise est patiente. Je ne termine pas la
citation.

Lorsquele Pape s'est décidéà recommander aux fidèles
l'adhésion & la République,c'était dans t'interet exclusif
de i'Egtiso; c'était dans te dessein de constituer un parti
répubttcain catholique qui put entrer d'abord dans ta
République et ensuite la dominer. Pour cela, il fallait



d'abord couper le câbte qui attachait l'Eglise à la mo-
narchie. C'est chose faite, définitive, et le frère Janicot,
de la CoM</a deFrance,aurabeau s'indigneret geindre,
t'élise a pris son parti.

Et!e poursuit son dessein, elle ne renoncera pas au
plan qu'elle s'est tracé: reconquérirla France en se tai-
sant républicaine.

Cependant des voix épiscopales ne manquaient
pa~ de s'élever encoreet de prêcher a~x catholiques
la fermeté dans la résistance. Mais, au milieu de
ce désarroi, U devenait impossible de les rai-
lier. Le ty septembre, quetques jours après la
lettre du cardinal Rampolla à t'archovêque de Bor-
deaux, Mgr Trégaro, ëvéque de Séez, répondant à
Fenvoi d'un écrit analogue au mémoire de M. Lou-
chet, déplorait éloquemment la /<o/ con-
eeasMa~:

Cher Monsieur,
Je viens de parcourir votre brochure dans laquelle

vous engagez st étoquenuneottescongrégationsà sesou-
mettreà la soi-disantlui d'abonnement.Vous faites res-
sortir avec une grande force les graves motifs qui, &

votre avis, imposent la soumission, et tes dangers plus
graves encore de la résistance. Je dois vous avouer que
je ne me suis nullementsenti ébranlé, ni convaincu par
cette lecture.

La voie que ,vous indiquez est précisément celle que
tes catholiques ont suivie depuis plus de quinze ans,
chaque fois que nousnous sommes trouvés en butte aux
attaques de nos ennemis. Avons-nous donc eu à nous en
louer? Quelles en ont été lesconséquences? Voyez ptutôt,
jugez-en vous-même. Les monstrueux Décrets d~xput-
sion sont tancés, nous nous y soumettons sans résistance
ou & peu près. Encouragés par ce premier succès, nos



ennemis s'empressentde les faire suivre de l'odieuse loi
scolaire. et nous courbons la tête.

La loi scandaleuse du divorce apparaît a son tour,
jetant le trouble et le désordreau soin des familles cette
fois encore on se contente de gémir. Alors ce sont les
Séminaristes, les prêtres eux-mêmes, qui sont arraches
à l'autel pour être traînes & la caserne; c'est ensuite !a
main-mise sur tes biens des fabriques; ce sont les Eglises
spoliées.

Et la patience, la soumission des catholiques restent
inébranlables devant ces iniques mesures. En veritc,nosarrière-neveuxy croiront à peine et en seront scanda-
lisés.

EnBn, nous voici devant ta loi d'abonnement,digne
couronnementde ses a!nees,et vousnousdites: Courbez,
courbe:! toujours la tête; votre admirable mansuétude
devant tant d'ironiqueaudace nuira par avoir raison de
vospersécuteurs, qui se laisseront toucher. tci.Monsieur,
a<a ne connaissais /a droiture <~MM intentions, je
scraM ~n~ de foMN accuse,. de trahison. Qup faites-
vous donc des tecons du pass<}, et que faut-il de plus
pour vous ouvrir les yeux nous ne pouvons plus, eneffet, noua faire illusion.

En nous soumettant à la loi d'abonnement, loin de
désarmer nos ennemis, nous npercovonsd<~& en étabo.
ration ta loi d'association qui nous promet do nouveauxdésastres; et ils se succéderont jusqu'au triomphe doS-
nitif, e'est-a-dire rancantissement du catholicisme enFrance. Ce n'est pas, on eNet, notre argent qu'on veut,
nul no l'ignore; qu'ca~co donc que quelques millions
pour deshommes qui diaposenidomilliards dont ils Font
un si déplorable usago 1 Non, la haine, la rago des loges
francs-maconniqucs juives visent plus haut, il leur faut
la mort de la France chrétienne.

Do ta, cherMonsieur, toutes ces lois qui so succèdent
lentement,maissûrementpour atteindre ce but, et aux-quelles noue avons le drott et te devoir do noua sous-



traire quand surtout, comme la loi d'abonnement,elles
sont en opposition formelle avec la Constitution fran-
çaise et ne peuvent dès lors avoir forcedo lois,n'en ayant
pas les caractères. On ne croira pas un jour, lorsqua la
nobtc France aura été rendue à ses destinées, qu'il s'y
soit trouvé un ministre pour oser proposer cette toi, et
une Chambre capable de l'adopter.

Mais, nous dites-vous, les catholiques français sont
incapables aujourd'hui de cette fermeté qui leur assu-
rerait la victoire. Vous leur refusez cette énergie dont
ontfait preuve les catholiques allemands et bettes. Vous
ot<*s sévère pour nous, cher Monsieur, mais peut-être
cependant méritons-nous un peu ce Marne de votre part;
car, les principes délétères de la Révolution n'ont fait
que trop do victimes parmi nous; pourtant ce n'est pas
là, ce me semble, l'unique cause do notre faiblesse il

nous a manqué un Windthort comme en Attemagno, et
la tit'orté religieuse dont jouissent nos voisins les Beiges.

Mais si ces deux moyens de salut nous ont fait défaut,
devons-nous donc désespérer? Non. nssurémt'nt raf'
termissons notre confiante, la victoire ne son que plus
glorieuse, si nous la remportons: ils ont triomphéen ré.
sistant courageusement jusqu'à la ruine, jusqu'à la pri-
son, aux lois oppressives et liberticides do leurs tyrans
les mémos causes produisent tes mêmes effets. Imitons
leur vaillanceet nous obtiendrons les mêmes résuttata.
Souvenons-nous que, succomber devant le droit exécré
du plus fort, on combattant/pour la justice et la liberté,
c'est encore triompher.

Nous ne sommes pas dos révoltés plus de quinze ans
de patience de soumission jusqu'à la faiblesse, j'attais
dire jusqu'à la prévarication, car tescris do la conscience

se sont fait entendreplus d'une fois, le prouvent sura-
bondamment.Nous sommes des opprimés qui deman-
dons justice, dos Français qui réctamons nos droits de
citoyensau nom de l'égalité devant la loi au nom do
la bberté~ que l'homme tient de Dieu lui-même, au nom



de la fraternité chrétienne. Nous ne sommes ni ne vou.
tons 6tre des parias, des itotes dans notre patrie. Nous
pouvons dire avec vérité comme saintFaut: <~<uM yo~-
~M SHM. Arrière donc les étrangers qui nous oppr!-
ment depuis trop longtemps, hé!as? Arriëre la franc-
maçonnerie juive qui conduit la France a t'abîmeen lui
arrachant la foi qui l'a faite reine des nations et peut
aeute encore lui rendre son ancienno splendeur! Donc,
en défendant nos droits sacrés commecatholiques, c'est
encore pour le salut de la Franco que nous combattons.

Veuillez agréer, cher Monsieur, avec mes regrets de
me trouver en désaccord avec vous, l'assurance de mes
sentiments dévoués.

FMKÇOM-MAME.
~<~Hede ~M.

i



CHAPITRE VI °

Les Ëvôquos et le Gouvernement

– I/eaprit dea Direottone poutitloales. <

Les évoques ne parlaient pas tous comme M<;r

Trégaro. La loi d'abonnement nous donne occa-
sion de le constaterune fois de plus.

Cependant les tëmoignagca accumules dans ce
livre ont du justiner aux yeux du lecteur notre
BMertton du début, qu'en dépit des tendances nbë-
rales existant déjà dans une partie du c!er~e, il y
avait encore assezd'énergie parmi les évcquespour
soutenir la résistance des catholiques, M !a poli-
tique de Léon XIII n'avait exercé une influence
contraire.

Et nous devons le dire, sana rejeter entièrement

sur les directionspontinca!es !a responaabintéd'une
conduite que chacun avait a régler selon la cons-
cience de ses devoirs, cette politique, dont les ten-
dances s'afnrmaient et s'imposaient avec un éclat
toujours soutenu, rendait singulièrement délicate
l'attitude publique des éveques vis-A-viades repré-
sentants du pouvoir.

Quoi d'étonnant, si plusieurs prélats donnaient
trop de place, dana les circonstancesofficielles, aux



protestationsd'esprit pacifique, aux assurances de
leur loyalisme constitutionnel, et passaient à peu
près sous silenceta revendicationdes libertés catho-
liques, au risque d'étonner l'opinion publique en
oubliant la réserve que la charge des droits vio-
lés leur imposait, au risque aussi de diminuer a ses
yeux la gravité de cette violation? Quoid'étonnant,
si parfois même leur langage était empreint d'un
libéralisme corrupteur des sainesidées?

Au surplus,nousn'entendonspas prononcersur
les cas individuels notre tâche se borne à placer
les documentssous les yeux du lecteur. Mais nous
ne devonslui cacher cet aspect de la politique pon-
tificale.

Au lendemain de la loi d'abonnement, le prési-
sident Félix Faure fit un voyage dans les départe-
ments. Voici le texte de l'allocution que le cardinal
Lecot lui adressa, en lui présentant son clergé
(5 juin)

J'ai l'honneurdo vous présenter MM. les vicairesgéné-
raax, les membres du chapitre do l'Egliso primatialeet
MM. !ea cu~s do la ville do Bordeaux.

Le otergédu d!oe&saa'unitamoi,mooaioMr lePrésident,
pour vous offrir l'hommagede son respectuoux dévoue-
meot; it est heureux d'honorer à la fois la situation et
l'hommeet de pouvoir mettre ainsi d'accord son dovoir
et ses sympatbips.

Après !o regretté président que cotte cité acclamait il
y a six ans, ~t«' t~cMt Nt Ao~n~c et qui mourut cA~-
~cn, noua pouvionsavoir !'capérancequo /M traditions
COMMMC~M M conserveraient AoHOMMM C< pures
dans notre magistraturesupréme.

La Providence a souri & nos vosax, en vous appelant
& tea contintter.



Lectergede France,monsieurleRésident,est aujour-
d'hui ce qu'il fut dans tous les temps sa vie est tout
entière en Dieu et dans son pays; en Dieu par la foii
dans son pays par le patriotisme !e plus sincère et !e
plus passionné qui puisse se rencontreroù que ce soit.

Il a le sentimentde ses droits parce qu'il aime la jus-
tice, il a surtout !e dévouement au devoir parce qu'il
aime sa patrie et son Dieu; it suit avec les mômes préoc-
cupations du cœur et avec les mômesdans de la prière
ses chers enfants charges de l'honneur du pays dans les .1)

luttes lointaines, ses assemblesdélibérantes dans toutes
les décisions qui touchent à la paix des âmes et à l'bon-
neur du pays, son président très honoré dans les démar-
ches multipliées qui lui font recueillir tes remerciements i

chaleureux des pauvres dans tes hôpitaux et tes accla-
mationsenthousiastes des populations dans ses voyages 1

à travers la France.
En dehors des dispositions et des préférences qui peu-

veut varier & l'infini, to prêtre est ce que le veut, d'ac-
cord avec un enseignement qui n'a jamais varie, le chef
suprêmede t'Egtiso qui aime tes Francs,far,dans ce paya
de foi et de bon sons, être catholique et so laisser diriger
par te Père commun des catholiques c'est tout un ses
vœux, qu'il dépose avec confiance dans voire caMM*
<fo~o~ et bon, monsieur !o Président, n'ont rien qui
puisse étonner ou seulement surprendre. !t demande&

voir se graver dans tes cœura la formule que nous voyons
sans déplaisir d'aucunesorte gravée sur nos mura et que
les pouvoirs publics, dans ce temps de démocratie éprou-
vée, nous gardent avec un soin jaloux; la liberté qui
brise les chaînes, i'egaHio qui assure la justice et la fra-
ternité, la douce et forte charité du Christ qui fait l'u-
nion dans t'amour.

'<

Comme il arrivait rt!guti&rementen pareille cir-
constance, le Président prenait acte de telles décla-
rations et les mettaiten voleur:



Je suis très touche des paroles que voua avez pronon-
cées. Je sais, Eminence, que les vertusque voua avez rap-
pelées sont t'apanage dea membres du cierge do votre
diocèse, vous ÏM pratiquez comme dea vertus chrétien-
nes, ce sont OtMM des vertus républicaines.

VbosjooMMCdire assurd'lue le gouvernement de la
~~M&~Ne M<~neM tfe~etM~M de liberté, d'union
c< de ccMcor~a il a'est toujoura inspiré et s'inspirera
toujoursde la belle devise que voua rappeliez et qui est
inscrite aur le fronton de noa monuments Liberté,
Egalité, Fraternité.

Voua pouvez beaucoup pour faciliter sa tAche en con-
tribuantà l'apaisementdes esprits,à l'union de tous tes
Français voua ferez ainsi ouvre de bons catholiques et
de bons citoyena. Je connais trop votre patriotisme pour
ne pas être assuré que vosenseignements et vos conseils
seront toujours animés de l'esprit étevé qui a dicté vos
paro!es.

Maia la presse ne manquait pas de tirer encore
plus c!aireMent la morale: voici d'abord le Temps

Ce qu'il y a do plus frappant, peuMtre, c'est ce que
Mgr Lecot ne dit pas c'est l'exclusion préméditée de
toute allusion voiiéo ou non de !a question fiscale. dont
ailleurs en a mené si grand bruit c'ea< f~te~cacc
absolue où celle /M<~MC /ws<~a~M wM~ par<&e ~aMsa ~He de l'archeudque. Il est bien <
dent 'lue ea~~at~a~ar~e/tas fdMO~oa Maa~
<~c par yoc~NM-aHSde ses eo/~aes.Mais il y a plus
encore que ce silence. Loin de considérer le régimerépu-
blicain comme nécessairementet essentiellement hostile
à la religion, il a commentéavec éloquencela formule de
la Révolution I~ganté,Liberté, Fraternité,en demandant
simplement qu'eMe se grave dans tous les coBura, comme
elle est gravéesur les muM des édiBcea pubMea.

Notons [eann un plus direct et précieux hommage.
Après une allusion au <)bra<C~~NK~<!<de la ~~M*
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Mt~ qui vécut si honnête e< ya< mourut cAr~-
<<ea B, a <ï<ooM ~M celle ~aaf~ton honorable e<
/M<fe 8e con<<ntMt~ dans celle magistrature suprême
et par cela Fa~oM en imposait le respect à tous /M
bons citoyens. Si partout l'épiscopat était animéde ces
sentiments, les malentendusse dissiperaient aisément et
la question cléricaledisparattrait bientôt de ta poutiqae
pour le plus grand bien do tous.

Ecoutons maintenant f~cAo de Paris:
A chaque étape et combien est-il oMigé d'en fran-

chir – que parcourtM. Félix Faure, le clergé apporte
ses déclarations plus ou moins habilementpréparées.

Or, pas Rne note discordante n'a donnée jus-
~M'/c/ mol d'ordre parti de Rome a triomphé
oarlou, des intentions de /M~M~«MM locales.

est cM~aMa: de cona~a~ combien certains me-
neurs cléricaux, yM< voulaient de Paris ~cA~HO~r
sur le dernier M~ du Parlement une campagne
beaucoupplus politique que religieuse, M trouuenl
mis de c~M ~MM* /M~f~MM et par Z<~OM ~y/.

NuHe part la rësistanco n'apparaît, pour cette bonne
raison que le droit établi par les ChantOMs non seule-
ment no saurait tuer les congrégations, mais qu'il leur
servira consacreruneexistencejusqu'ici plus ou moins
contestée.

C'est M. Ranc, qui, dans le Matin, donne la note
la plus tëpugnante. On nous pardonnera, dit la

de le montrer dans les exercices d'un style
à rendre jaloux le Zola de la MouqueMe, mais on
doit se rappeler la leçon que les Spartiates tiraient
du spectacle des Ilotes en état d'ivresse. Ces cita-
tions font voir en quelle estime nos ennemis tien-
nent ces prélats conciliateurs

Qui se douterait,écrit un dos distinguéscollabora-



tours du frère Janicot, que !'Eg!ise de France traverse
une des périodes les plus douloureuses peut-être de son
histoire ?

On ne s'en douterait pas en effet, à Nevers, à Mou-
lins, à Oormont, & TuUo, les év6ques se sont présentas
à M. !e Président de la République ib l'ont saiuéen
plongeant et, sauf votrerespect,àcu.. ouvert. 1

Pas un d'eux n'a fait la plus légère allusionà ï'epou-
vantable toi qui va obliger les moines et moinesses à
payer l'impôt,comme tous tes autres citoyens et citoyen-
nes.

Au banquetdo Bordeaux, le cardinal archevêque Lecot
était assis à côté du franc-maçon Félix Faure.

Le vo!!à, !e symbolede l'apaisement.

On serait tenté de dire queni!o roi saint Louis ni
aucun des rois très chrétiens ne fut plus encense
par le clergé que Ïe président Carnot, ou lo prës!-
dent Félix Faure, chefs d'un gouvernement athée,
et qui ne mettaient jamais !e pied dans une église.

est difncile de calculer i'innuence que cette atti-
tude inspirée par la politique pontificale eut sur
l'affaiblissement des convictions et les compromis-
sions de conscience.

Six mois après t'Encyctique,en septembre tSca,
Mgr Juteau, évêque de Poitiers, harangue en ces
termes !e Présidentde la RépuMique

J'ai l'honneur de vous présenter les hommages res-
pectueux do mon ctefge et les miens.

Les prettesde ce diocèse sont zctes, simples et modes-
tes, attachés aux devoirs de leur ministèresacré,dév«aés
aux intérêts de la patrie.

Nous avons accepté sans réserve la doctrine si nette,
si résolue du Souverain Pontife,et applaudi à songrand
amour pour la société moderne et nos institutionsdétno*
cratiques.



Ha béni, glorifié l'accord de notre M et de notre
patriotisme.Francais républicains,nousne saurions désor-

· mais compromettre notre titre de catholiques dévoués,
d'enfants soumis de l'Eglise et du Pape.

Que le ciel vienne en aide, monsieur le Président de
la République, & vos travaux; qu'il assure les résultats
heureux des grandes manœuvres dont notre contrée
vient d'être le théâtre! Qu'il accorde le'sucées à cette
expédition lointaine que vous venez' d'entreprendre!
Qu'il bénisse nos armées de terre et de mer Que Dieu

conserve la France et .le grand citoyen qui la représente
si dignement 1

A l'occasion des grandes manœuvres de t8o3,
Mgr Fuzet adresse à M. Carnotiediscours suivant:

Evêques et prêtres, nous sommes heureux de venir

vous offrir nos respectueux hommages et l'assurance de
notre dévouement absolu aux intérêts de la patrie. C'est

parce que nous comprenons ces intérêts que nous pro-
c!amons le devoir de ne pas mêler la religion, dans sa
majesté auguste, aux luttes des passions humaines,
d'oublierles vieilles querelles, d'accepter sincèrement et
de garder loyalement la constitution républicaine, telle

que la France la maintient avec une Sdélité que rien ne
peut ébranler; et en même temps nous prêchons à tous
les règles évangéliquesde la vie chrétienne, qui rendent
les âmes fortes, les mœura publiques honnêtes, les peu-
ples heureux.

Nous nous renfermonsdans l'exercice de ce ministère

assez vaste et assez beau pour suffire & notre ambition;
mais affectionnés & notre pays, nous ne nous séparons
pas de l'âme de la nation, appelant l'heure prochaine
où l'unité politiqué remplacera les divisions funestes des
anciens partis, et ou nous verrons tous les fils de France

> travaillerà sa prospérité matérielle comme à sa gran-
deur morale.

Aussi demandons-nous à Dieu de faire régner l'équité
y



(
dans les lois, la justicedans les réformes, la concordeet
ia tolérance entre toutes les classesde la Société.

Nous lui demandons,monsieur le Président/devous
protéger, <?n que co<M continuiez à ~MMM~M*au
déclin de ce siècle, pour les triomphes ~oe</?yaM
la /~aM~a~MW&onM~<Mnceet sa bonne reMOM~

mée <&!tts le monde, les gloires qui ~<M~~M<.<~

commencementde notre ~0, le nom que vous pof~
M dignement

C'estbien dans cette grande Mta militaire, réunissant
en présence de notre admirable armée toute la France
dans un même sentimentde légitimefierté et d'indétec-
tible espérance, que nous devons exprimer ces vœux
patriotiques.

Ils se réaliseront,et la République,bénie du ciel, ser-
vie par tous les Français, respectéepar tous les peuples,
poursuivra,puissanteet prospère, ses glorieuses desti-
nées.

Tours était la dernière étape du président de la
République, à son retour à Paris, !ors du voyage
qui suivit la loi d'abonnement. Dans la gare de
Saint-Pièrre-des-Corps,pendant les quelquesminu-
tes d'arrêt du train, il fut harangué par son Em.
le Cardinal Maignan, archevêque de Tours, en ces
termes.

Monsieur le Président,
L'archevêque de Tours, ses vicaires généraux,les cha-

noines et les curés de la ville métropolitaines'empres-
sent, à votre passage, d'offrir au président de la Répu-
blique l'expression sincère et loyale de tours profonds
respects. 1

Ils se joignent avec bonheur aux autorités civiles et
mititairespour saluer en vous une popularité à laquelle
la Touraine, où vous n'êtes pas un étranger, applaudit
avec unanimité. Vousvous arrêtezde trop courts instants



dans notre diocèse; coas p~r~Mryo~s e< Mtt~M
aoM les «M~M!c~onsde. notre Saint-Père le Pape
Léon ~X~ relatift à l'attitude politique da clergé
~'onpoM devant la constitution que le pays s'est
donnée. En nous appHquaot à sauvegarder et à pro-
mouvoir les intérêts sacrés qui nous sont conBea, nous
ne nous <<af<<M)M jamais de notre amour de la
paix e< d'une conciliation à ~a~bM éuangfllique et
~a~o~yae qui honore ceux qui a'r~an<. Jamais
MOM~a~ ~OMN M'oaMwoM que, dpnsles limites de
ce que permet la conscience, le~Mfe doit donner
au~csp~ ~a?am~de l'obéissanceaux lois.Sachant
bien- d'ailleurs que, dans un paysde Me~ e< <<M-
lice comme la fronce, des lois excessivesn'auraient
ya'tMM ~A~Mëf0durée.

Que Dieu vetHo sur vos jours, monsieur !e Président,
nous prionspour que !e Ciel vous donne de réaliser tout
ce que votre cœur généreux vous inspirera pour l'hon-
neur et Je bonheurde la République.

Ce discoursattira au cardinal la réponse suivante
du Président:

Je connais et j'apprécie vos sentiments et la correction
de votre attitude. Je sais que vous ne consentirez pas
et vous assocte~ à une campagne dé ~~M<<!Mca <MMP

lois. Le gouvernement n'attend pas moins de votre
patriotisme éclairé! Je suis touché de votre démarche
et je vous en remercie.

Un incident, insignifiant en lui-même, révéla au
public que !e cardinal-archevêquede. Tours avait
communiqué !e texte de son allocution au journal
f~c&Mr, avant qu'euefut prononcée. Il ne faudrait
pas contondre f~'e~aM* d'alors avec celui d'aujour-
d'hui. Ce journal fut amené par une polémique de
détail a publier un télégramme de- Mgr Maignan



indiquantune correctionau texte primitif.Ces com-
munications donnent naturellementdu poids aux
explicationsde f~Ëc~Mr sur la pensée du cardinal.
Comme on discutait sur le point de savoirs! celui-
ci plaçait la loi d'abonnement parmi celles aux-
quelles !e clergédoit obéissance, fJE~Mf dit:

H n'en reste pas moins A établir si, de l'aveu de l'émi-
nent archevêquede Tours,l'ohëïssance à la loi d'accrois-
sement rentre précisément ou nè rentre pM « dans les
limites de ce que permet la conscience».

Or, nous sommes en mesure de trancher le litige.
Nous pouvons, en effet, affirmerque le cardinat &Ïai-

gnan a donne aux congrégations religieuses d'Indre-et-
Loire !ea mêmes instructionsconciliantesque Mgr Fuzet
à celles de rOise.

Seulement, au lieu de les publier, comme révoquede
Beauvais, il les a fait porter à domicile, dans chaque

'communauté,par un detéguo.
D'où il appert que l'archevêque de Tours n'a entendu

émettre,dans le passage de son discours, cité plus haut,
qu'une reserve purement doctrinale, sans aucune appli-
cation déterminée & telle ou telle loi, e' que par consé-
quent M. Félix-Faure était parfaitement fondé à lui
répondre: « Je sais que vous ne consentiriez pas h vous
associer à une campagnede résistanceaux lois. »

L'attitude de Mgr Maignan s'expliqued'autantmieux
qu'il a éte~on s'en souvient,le destinatairede la fameuse
lettre du cardinal Rampolla, secrétaire d'Etat du Saint.
Siège, document empreint, comme nous l'avons fait
remarquer en tout temps, du plus large esprit de tolé-

rance.
Mgr Lecot, le gourou lui fut imposée la barrette

cardinalice,n'hésite pas appeUertePrésidentl'idole.
<& Bourgogne, à vanter « les vertus de famille
religieuses et civiles qui brillent d'un particulier



éclat dans sa maison a, et à prier Dieu « de le gar-
der longtempsen possession de ce rôle -pacificateur
qui est autant dans les sentiments de son âme que
dans les intérêts sacrés de la nation M.

Au mois d'octobre t8o~, deux ministres étaient
à Pau pour l'inauguration du monument érigé en
l'honneurdu MaréchalBosquet.

Monseigneur l'évêque de Bayonne, venu pour
présenter son clergé, s'exprime en ces termes

Messieursles ministres,
« En présentant leurs hommages& Vos Excellences,le

clergé et t'évoqua de Bayonne a/~rMM< qu'ils regar.
dent comme une obligation stricte celle de concourir
à fAofmonMHse Mn<on </e<OM<oa~~<o<fc, ~o~brcc
el ~a~oMB la ~MM<y(M.<M!p<Msa. Lors de son
voyage à Bayonne en t8Qt, l'infortuné Président Carnot
remercia le clergé d'être venu, nombreux, s'associeraux
paroles que nous lui adressions de respectueux dévoue-
ment.

Aujourd'hui, le ministre que nous Mmes heureux de
complimenter dans notre ville épiscopale, bien peu de
temps avant que le portefeuille de la guerre fat remia à
sa vaillante expérience, et !e ministre dont la prompte
élévation, méritée par ses talents hors ligne et par une
rare activité au travail, est une gloire pour le départe-
ment qu'il représente et pour la ville qui lui a donné le
jour, accueillerontavec le même sentiment la M~MC dd-
claration d'adhésionawc~c.

La solennité qui vaut è Pau le grand honneur de la
visite de deux ministres montre que, lorsqu'on aime la
patrie et qu'on se prodigue pour elle, la patrie n'est pas
mgrate et paye par de la gloire cette qu'on lui procure.

Le clergé ne peut pasbriguer les lauriers des champs
de bataille, mais il sera toujours orgueilleux de ceux que
moissonnentnos grands capitaines et nos valeureux sot-
dats, et toujoursa'enorcem de lutteraveceux d'abnéga-



tion, de dévouement, de sacrince. Cette patrie française,
nous t'aimons comme Bosquet aima sa m&M, nous ins-
pirant de cette parole du héros « Ne sommes-nous pas,
soldats et prêtres, serviteurs de Dieu qui est !e Dieu des
armées et le Dieu du travail et de la paix? a DouMe
mission, monsieur le Ministre de !a Guerreet monsieur
le ministre des Travaux puMics, que la Providence vous
conne et pour laquelle vous pouvez compter sur notre
constant et Meto concours. a

M. Barthou répond à Mgr JauSret

Nous sommes heureux, M. le ministre de la Guerre
et moi, des paroles que vous venez de prononcer au
nom du cierge du diocèse de Bayonnoet des sentiments
auxquels vous avez su donner une forme si ë!evêe et si
cordtate. A coup sûr, vos éloges, du moins en ce qui
concerne le mimstre des Travaux publics, sont trop Nat-
teurs. Laissez.nous les mettre au compte d'une sympa-
thie qui m'est d'autantplus précieuseque nous la savons
indépendanteet sincère.Mais, commemembres du gou-
vernement, nous devons retenir surtout les déclarations
plus générâtes que vous avez faites. La République n'a
pas d'ambition plus haute que d'apaiser toutes les hai-
nes et do réunir autour d'elle tous ses enfants. Vous l'a-
vez compris, et MM auM dit yae MMM ~FMM pear
une obligation s~c<e d'ad'A~<M* au yoHoernement
~M/M<Me M./<M'M efana la uo~onM na<«Wt~e.Ce lan-
gage est celui d'un bon patriote. Accepterla Républi-
que c'est aimer, c'est bien servir la France.

A la Cn de Fannëe !8p5, marquée par la M
d'abonnement, Mgr Fonteneau, archevêqued'AIM,
s'adresse en ces termes au préfet de son départe-
ment,dans tes réceptionsofncieUesdu jourde l'an

AotM /M*<~M<M!N </M M~M!M<N <<pCC< P< da
at~MtteotpM~~OM~* les Mpr~w~M~ du ~oM~o~. Nous



n'ignorons pas la soM<&<rM qui nom unit en yac<-
que sorte «aa~/bae~MMMOfM'M e~ la République. JVb<M

aorons anwM foas respectque foa<orMaa~Ma~
a le droitd'attendre<faa c?e~<M<<e qui, connais-
aan< ~o~Ma <MwM du pouvoir, Me croit pas ef~-
choir en M aoaMeMon<sincèrement o<N: <as<<<«~OMa

qui nous régi8sent. Nom n'ambitionnonsyae /tM''
M/~ a~Ma, celui de nom e~peMse~ pour la
gloire de Dieu et le salut des MMes.

Mgr Goulot, archevêque d'Aach, apprenant, en
octobre !8o4, la nomination d'un nouveau préfet
dans le Gers, lui écrit de'Paris

Monsieur le PtéM,
Bien que fort loin d'Auch, je m'emprèsse de m'y ren-

dre pour vous souhaiterla bienvenue. Mes rapportaavec
votre prédécesseur ont toujours ëtë non seulement cour-
tois, mais exceUenta. H en sera ainsi, avec vous, votre
réputationm'en est un sor garant.

Concilier,uniren con&tKnM avec le Saint-Siège,c'est
ma vie mon pieux et vaillant cierge s'honore des
mêmes dispositions, parce qu'il est nor d'être avec le
Saiot-PeM.

Dès !ora, loin de voua crëer des difficultés, nous les
préviendrons, nous les aplanirons toujours, comme je
n'ai jamais cessé de le taire avec dix-huit prëtets que
j'ai eu l'honneur d'avoir depuis t8~o, comme archipre-
tre de cathédrale,ëveque et archevêque.

Ruissiona'aousainsi, monsieurle Prëtet, voua procu-
rer des jours heureux dans notre beau département,au
milieu de mes biem-aimës et si inteMiaents diocésains 1

Puissions-nous ainsi honorer la religion et servir la
patrie, en vous aidanta asseoir la Républiquesur les
basesessentiellesà sa durée, la justiceet la liberté J,

Ce sont ï& des exemples entre beaucoupd'au-
tres. Laisseraient-us soupçonner même, si eUe



n'était connue par tous les faits de t'époque,Ya
situation lamentable de la religion dans le pays, et
la persécution incessante dont eUe était l'objet de
la part du pouvoir?

H –Les ëtogoadu Pfëatdeat Caraot.

L'exécrable assassinat du président Carnot était
assurément une de ces circonstances tragiques où
le respect et la décence imposent à tous les griefa
un silence momentané.Mais la fin la plus digne de
compassion et de sympathie ne saurait effacer les
responsabilitéspubliques, ni dévenir la justification
d'une vie qu'eHes écrasaient de leur poids devant
i'E~Kse et devant l'opinion des cathoKqnes. Il n'est
pas nécessaire de rappeler ici les lois miques pré-
sentéea auParlement avec la signatureduprésident
Carnotet les mesures odieusesqu'il a sanctionnées.
Si l'on en rapproche le langage outré do nos pré-
lats, je ne sache rien de plus propre à remplacer
la conscience des devoirs civiques du chrétien par
les commodes maximesdu ÏibéraMsme.

Mgr JauMret, évoque de Bayonne, prescrit des
prières et ajoute

JVotM demanderons y<M Ciel lui tienne COtaptC v

de son A<MïM~~ jpat<M<e,~e ses Aauts sentiments c<
de ce ~a't~ avait de~<ac~MM<bon dansses fn<M-
tions.

MgrLecot:
C'est dans ~MCMnpMssemeat d'un devoir que la mort

t'asMrpMa.



la vit venir avec le calme et l'intrépidité qu'on
trouvechez les héros sur le champ de bataille. La Pro-
vidence avait préparé d'ailleurs à cette âme loyale et
droite l'assistance d'un grand cœur dans ce moment
suprême l'archevêque de Lyon parut un instant auprès
de l'auguste malade,et fut assez heureux pour rappeler
au fond de l'âme du blessé les convictions endormies;
un serrementde main énergiquefut & la fois un signe
d'amitié donné au prélat et un gage de retour généreux
à la toi du chrétien.

M voulut et reçut tes sacremonts de l'Eglisecatholique
c< put donnerainsi A une vie brillante <ife louteR ~M
tW<tM humaines le couronnementde la vertu M~a-
turelle, qui seule assure ie salut, suprême et immense
consolation pour sa famille noblement et simplement
chrétienne, pour la France catholique qui désirait si
ardemmentpouvoir louer sans réserve des vertus jus'
que-!& incomplètes, pour le Pape qui aimait le Président

Camot comme M aimait la Franco, et qui, si souvent, de
ses yeux haignéa do larmes, demanda à son crucifix,
dans la seM~ude do son petit oratoire, le retour à la vraie
lumièredu gouvernementrépublicain et de son chef.

C'<M< A l'homme qui p~ea< e< mourut ob la ao~c
que nous devons aujourd'hui nos prières personne de
nous no les refuseraau citoyen digne de <oM ~M MN-
pects, & ~o<MMe publio dont le <Ms<aM~~e<nen<
la ~aaM ~M'Mt< légendaires,au cA~<fF<o<dont
la Mc~<< a~pure et ~orMasc.

Mgt' Gouzot:

Cette manifestation re!!gieuse et patriotiquesera un
hommage au chef de l'Etat, à sa veuvo inconsolable, à
toute sa famille. Quels temps diMcuea il a traversés?

<
Nous demanderons au Juge suprême de tenir compte du
bien qu'il a fait, de celui qu'it a voulu faire, des tortu-
res de son agonie .et surtout de sa Bn chrétienne, qui
est un exemple mémorable.



En priant, nous rénechiroits. Le crime du a~juioa
un caractère peut-êtreunique dans i'bistoiredes scéléra-
tesses humaines. Depuis Ca!n jusqu'à nos jours, il y a
eu bien dea assassins. D'ordinaireUs ont voulu atteindre n

un ennemi, une dynastie, un principe, une nation. M,.
c'est ta société tout entière, dans 1 universalité de se~
principes essentiets, qui a été frappée.

Comment triompherons-nous de cette invasion de g

bêtes féroces? Uniquementpar l'union.
Et où est l'union? Dana facf/~Mon <KMBconseils du

&<-P~e(!!).
En s'y conformant, tous les braves gens se groupe-

Mntautour du nouveau présidentde la RôpabMque.pow
t'aider à faire rëgner dans notre pays la jus~eo et !a
liberté. fJ J

Mgr!<aroe,ëv6quedeLangrea:

Voua voudrez bien. monsieur le Curé, exhorter vos
paroissiens à prier pour le magistrat do la République
si tâchemontassassiné. Que tous, inspires par la foi et le
patrieiiame. demandent au Dieu des miséricordes la
lumièreet le repos êternels pour celui qui,pendantans,
a ~MtM avec ~M~M et dévouementaum cbs<<~M
de notra ~oya. Que tous, anxieuxen présence dos me-
naces de i'impieté. causedes désordres puMic9,aupp!ient
le Seigneur de protéger notre patrie, aBn qu'eUo reste
fidèle à sa noble mission dans le monde.

Mgr Touchet, évoque dOrléans, commencet'o-
raison funèbre du presMent d6funt, en retournant
au profit decelMt-ct la grande parole que MassMbn
prononçait sur !e cercueil de Louis X!V, et cë!e-
bre son héros en ces termes

Les leçons do ta mort, ce sontdes Ïecoas de grandeur.
En facedu cercueil do Louis X!V, se rappelant te sou-
venir des bataIMesgagnées~ des provinces conquises, I!'J.

M



des lauriers littéraireset artistiquessèmes sous tes pas
de ce triomphateur, par la main d'une Providence pro-
digue voyant le peu de place que tiendrait désormais
celui qui avait occupa tant de place, Massillon promena
ses regards sur l'assistance qui se pressaitautourdo lui,
puis ilprononça ces mots fameux Dieu seul est grand,
mes frères 1

Certes la phraseest belle et sonne bien.Mais elle n'est
pas vraie. Sans nier en eNet que Dieu soit la grandeur
substantielleet essentielle, disons que l'hommeaussi est
grand, très grand 1

Il est grand, parce qu'il est le Ns dé Dieu, venu de
son Père et retournant à son Père.

Il est grand,parce qu'il est capable de comprendre le
devoir et capable. do l'accomplir..

H est grand,parce qu'il est appelé à vivre en honnête
hommo toujours, et en héros parfois à mouriren chré-
tien toujourset en martyr parfois, ann de survivreen
immortel,en bienheureux.
RecueiHons-noua, Messieurs, prions pour !'ame du

président Carnot. H a rempM noMoment sa tache. Fï a
<~ca eM honnête homme, il est mort en cAf~tpa, en
martyr; puisse Dieu lui accorder pour ses mérites et
par nos supplications la survivancedes o!us.

Si l'authenticitéde ce texte n'était pas garantie
par sa publication dans les ~NFM~M Religieuses du
diocèse d'Orléans, nous hésiterions à croire qu'il
est absolument exact; car c'est le catéchismemême
qui nous apprend que cetuHa n'est pas vraiment
honnête homme qui méconnaît ses devoirs essen-
tiels de la vie chrétienne. Combien moins i'est-ii,
quandUa votéousanctionné nombre de lois odieu-

ses contre l'Eglise1
I/auteur de cet ouvrage s'est permis plusieurs

fois de dire qu'on pourrait trouver.nombre de pr~-



tres pour absoudre le Président de la République,
tous les ministres, tous les députés, commén'étant
ni les uns ni les autres personnellement respon-
sables des attentats consomméspar urie Mgistation
impie contre les droits les plus sacres de Dieu et
de l'Eglise. Sans faire aucunementaux prélats cités
l'injure de cette faiblesse, on conviendra qu'il fau~
drait un langage plus ferme que te leur pourréagir contre le libéralisme qui y conduirait cer-tains autres.

Mgr Fuzot, évêquede Beauvais, adresse auclergé
et aux fidèles de son diocèse une lettre où, après
avoir parlé des « éminentes qualités » du président
de la République,il continue ainsi:

On Mconnaisaait en lui l'homme juste el bon qui
rehauasaitses hautes fonctions par la droite do sa vie
privée. n était imposaiMo do l'approcher uns éprouver
pour sa parMone un respect sympathique. Le coup im.
mente et férocequi a -frappé M. Carnot se fait sentir à
tous les Meurs. Nous prenons une vive part à l'inconso-
lable affliction de sa famille si cruellementéprouva
Elle souffre pour la France; toute la France souffre avecelle.

Mais cet affreux attentat ne doit pas seulement exciter
des regrets et dea !armes; il nous impose de grandes
obMgatibas.

N oublions pas que, citoyens de la République, noua
sommes tous atteints dans la première magiatratuM de
notreGonvornemant. La crise redoutable que traverse le
paya monifem que nos institutions sont à la hauteurde
toutes les épreuves; montroM que nos mœurs politiques
sont & la hauteur de nos institutions.Tandisque !o Con-
grès remédieraau matheur présent avec promptitudeet
sagesse, nous sauronsaider la transmissiondu pouvoir
souverain par notre possession de nous-mêmes, parnotre respect a&M~ de la loi c< <~ <*<ta<or<M.



Fils de t'Egiiso, notre deuil ne se borne pas à t'ex-
pression de notre douleur, et & l'accomplissement de
ces devoirs civiques.

Au delà du temps, nous voyons t'éternit~ au-dessus
des hommes, nous voyons Dieu.

Prions.
Il nous faut prier pour celui qui n'est plus, afin que

Dieu lui soit miséricordieux, et comment ne le serait-il

pas pour un martyrde ia patrie?
Il nous faut prier afin que tes pouvoirs publics soient

inspires d'élire un président que marche à la tôte du
gouvernement de la République dans tes voies .de l'hon-
neur et de la justice.

!t nous faut prier afin que -le monde apprenne une
fois de plus que les coups les plus funestes de la fortune
adverse ne sauraient interrompre les glorieuses, los im-
mortelles destinées de la France.

Notre présente lettre pastorale sera lue dimanche
prochain dans toutes les Egliseset chapeUesdu diocèse.

EnSn,MgrBiH!ere8,ëvêque de Ta!'bea,dans une
.lettre pastorale relative à la mort de M. Carnot,
évoque ce compliment qu'il avait eu « l'honneur a
de lui faire un jour: w Nous saluons en vous, non
seulement le glorieux élu de la nation, mais encore
et surtout l'image vivante du souveraindu ciel ».
– « Touchera la Majesté ici-bas,continue't-U,c'est
toucher a la Majesté d'en haut, et verser le MM~
du CA~M< temporel, du C~M< séculier, C'C~ en
yMC~Me No~e ~~oMfc~ Ao~c~s du Cal-
tMKrc. ')(!!).

Et, faisant aMusionaux heures d'agonie du pré-
sident, t'hyperbotique prélat ajoute « Par une
volonté visible du Très-Haut, qui voulait rdcom-
penser ses nobles vertus humaines, /'<M~MN~ Mc-



~MM~/)B<vivre encore ce que t~CM< C~PM< sur la
C~OMC. » (! t).

Ces exemples des complaisances excessives du
clergé à l'égard d'un pouvoir oppresseur donnent

1la simple esquisse d'un tableau qu'il serait tacite
de pousser davantage, mais nous n'éprouverions)
qu'un sentiment pénible à le compléter.

Mï – Ménagements et désaveux de Rome.

Nous ajouterons meme,& l'excuse de ces prélats,
que la faveur de Rome n'était point pour ceux qui
suivaient une conduite dMferente de la leur. On en
a vu déjà plus d'un exemple dans les'chapitres
précédents. Celui concernant le cardinal Richard,
qui marque la condamnation de &t CroMcet la dis-
persion des Pères Assomptionnistes, en <8oo, est
plus éloquent que tous les autres; et quoique nousrayons relaté ailleurs pins en détail, it doit avoir sa
place ici.

Les documents contenus dans le Livre Jaune
publié par le cabinet Combes révélèrent au public
qu'en tSoo le Saint-Père, faisantdroit aux récla-
mations des libéraux et aux plaintesdu Gouverne-
ment, avait « réprouud fcsprt< e< /c Ion de la
C~M.B(t)M.

Rassuré du côté de Rome, le gouvernement
tratne les Assomptionnistes devant les tribunaux.
Les voici inculpés de révolte eontre la République,
presque de conspiration ouverte, plus maltraités
que les irréconcitiables,et outragéspar un réquisi.

(<) Ca. de Conscience, chap. V.

tMoata bU MaEa. – 1 – 3o



foire venimeux et mentenr. Leur dissolution est
prononcée. C'était le moment précis où le gouver-'
nement s'apprêtait à disperser toutes les Congré-
gations et à achever la destruction de l'enseigne-

= ment chrétien.
Le vénéraNe cardinal de Paris, pour remplir

son devoir de pasteur, de défenseur et de père,
pour donnerà la conscience publique une satisfac-
tion qu'il sentait attendue, vint honorer de sa visite
ces nobles sacrifiés.
Certes, la démarche honorait le cardinat lui-

même, comme expression spontanée de ses hauts
sentiments; le sens de la protestation était clair,
mais la forme, assurément, irréprochable. Certes,
les évêques et les prêtres d'Allemagne ont poussé
plus loin leurs manifestations.

M. Delcassé, Ministre des pâtres~rany~M,
à M. Nisard.

Paris, le 2$ janvier i960.

L'archevêque de Paris, au lendemain du jugement qui
à dissous la congrégation desAssomptionnistes,s'est ren-
du à leur couvent et leur a prodigué les encourage-
ments. La démarche dù cardinal Richard a dA émou-
voir très légitimementle gouvernement de la RépuMi-
que. En admettant même qu'eHe ne comporte aucune
sanction en droit strict, ce que j'ignore, ne connaissant
encore les faits que par les journaux,elle n'en constitue-
rait pas moins une manifestation injustifiable<fo/~MM<-
fion envers les pouvoirs publics, et tous ceux qui ont
le soaci des bonnes reiatidnsentre l'Etatet l'EgÏise catho.·Eqne seront d'accord pour condamner une telle impru-
dence. Ils se montreraientsurtoutsévères pour les encou-
ragementsapportés solennellementaux rédacteursde la



Croix, dont les excès et les eSortspour diviserla France
ont été Nâmés par la plus haute autorité catholique.

Je vous prie de vous rendre chez le cardinal Ram-
poUa. Vous lui exposerez l'impression pénible produite
sur nous par une manifestation que des esprits passion-
nés devaient nécessairement interprétercommeun <MMM<

à <0! révolte. Nous voyons déjà, en effet, que quatre ~e
nos évêques ont entendu marquer qu'ils s'associaient à
cette protestation, et l'on ne peut prévoir toutes les con-
séquencesd'un exemple aussi dangereux.

I! est à craindre que, si ces provocations devenaient
trop nombreuses, le Parlementnesoit entraîné à réagir,
et que la pacification ne soit sérieusement c<MM/M*o- `.

misé, contre notre commun désir.
M ne saurait entrer dans la pensée du gouvernement

de la République de demander au Saint-Siè~e d'inter-
venir entre notre épiscopat national et lui, mais il est
probable que le simple exposé de la situation amènera
le Pape à chercher le moyen d'y apporter remède. Une
condamnation portée q9oa~M< contre les au-
teurs d'unetèlle <ïy<~<oa,ou simplement une appro-
bation exprimée ~'ao<s< A<K!<, a l'égard de ceux qui
se tiennent à l'écart de ces <M«M~ suMrait probable-
ment pour empêcher de se développer un mouvement
encore hésitant. Et il semble bien que ce. soit ta le role
do la Papauté tel que l'interprète la haute sagesse de
Léon X!H, d'arrêterdès l'origine, en rappelant le fM-
pect da à la ~o<, des conflits o~ des passionspure-
ment jooM<tyaM se couvrent de p~c<es re~<y<e«.B.

Je me propose de présenterdemain au Nonce ces rë-
flexions, et de l'entretenirde mes préoccupations.Je crois
cependant nécessaire que le cardinal RampoUaen soit
directement saisi par vous. M y trouvera notamment.
t'occasionde a'écïatrer sur les difncuttéa qu'il entrevoit,
sans doute,mais que votre expérience vous permettra de
faire ressortir avec plus de netteté. Vous voudrez bien
me rendre comptede vos démarches.



~.AM~AJ!f.D<~c<Mse.

30 janvier 1900.

Ce matin le cardinal Rampolla m'a ditqn'i! avait saisi
immédiatement le Saint-Père de la communication que
je lui avais faite aussitôt la réception de votre lettre du
a6 de ce mois, .et que le Pape avait fait envoyer des ins-
tructions au Nonce, en vue de maintenir le calme et
d'éviter que l'agitation politique se propage parmi
l'épiscopat français. Le cardinal, en terminant, a map-
qué la conBanco que le gouvernement de la RépuMique,
.de son cdté, s'attacherait à éviter tout ce qui pourrait
aller à l'encontre du résultat que, de part et d'autre,
l'on es! également désireux d'atteindre.

A~M*~ à M. Delcassé.

SMvrierMOO.

J'ai signalé au secrétaire d'Etat la satisfaction avec h-
que!!e le gouvernement de la République avait coM<ow
~e/~?cac<M des ~o~s du Saint-Siège pour éviter le
développementdes incidents provoquéspar la démarche
du cardinalRichard.

Le cardinat Rampolla m'a renouvelé l'assurance que
rien n'était plus contraire aux intentionset aux vceux du
Pape que la participation de Fépiscopatà une agitation
politique.

Sans doute ces tristes documents, qui revoient
l'humiliation de la diplomatie pontificale,n'étaient
point connus du clergé à l'époque où ils furent
écrits. Mais, outre la leçon des événementspassés,
il y avait pour les évêques « les instructions en-
voyées au nonce »; et celui-ci ne manquait pas
de les suivre avec un ze!e qui permit au Gouver-
nement de marquer au Saint-Siège M) M~Mj/~c~M
~<MM' ~!e<KM~ sea ~or~.



!V. – MnoMMreattsme poMttque.

H y a un mot qui dit tout le fond de la politique
de ralliement il y a une erreur dont découlentt
toutes ses erreurs et ses mdprises c'est ~M~-
rM<ts~!e~M~<<<yMe.

Albert de Mun l'a excellemment défini dans
son discours de Vannes, en 1883, quand il n'était
rien moins que raUié

L'indifMreNco politique est dans cette erreur pratique
qui, s'appliquant à un pays détermine, y tient tous les
gouvernements pour également bons; elle est dans cette
insouciancequi If accepte tous par une défaillance cou-
pable, et qui se rëfugte dans le chimérique espoir de
trouver des expédients pour eutirer parti.

Erigéenprincipe, l'indifférentismepolitiqueserait
une erreur de doctrine; quand il inspire les actes,
c'est une erreur de conduite.

L'erreur de doctrine, on ne la trouverapas dans
les Encycliquesde Léon XIII, quoique l'insinuation
s'en soit glissée, comme je l'ai fait voir, dans la
traduction française de ses œuvres la plus répan-
due (t).Et enfin, s'y trouva-t-elle,ce'qui n'est pas,
il resterait à rappeler que l'infaillibilité pontificale
n'est pas engagée dans toute encyclique ou dans
toute partie d'une encyclique Cette erreur était-
elle dans la pensée personnelle de Léon Xi!!?Y
Nous n'avons pas à !e rechercher.

Mais il nous sembleimpossiblede ne pas recon..

(t) Cas de CoMcfeaca,p. 4<3.



nattre que sa conduite pratique à l'égard de la
France en était imprégnée et c'est en se laissant
aller à cetteerreur que nombre de prélats, de prê-
tres et de laïques se sont comportés en fait comme
si à leurs yeux, selon le principe du libéralisme, la
politique et la religion se mouvaient dans deux
sphères non seulement distinctes, mais complète-
ment indépendantes, comme si toutes les formes
de gouvernement étaient également bonnes, dans
un même Etat, comme si la forme de gouverne-
ment dans un pays donné importait peu.

Nous avons suffisamment traité ailleurs cette
question de t'indinërentisme politique ()).

Mais il nous parait bon de clore ce chapitre en
reproduisant la lettre adressée par Mgr Freppel à
Mgr Bellot des Minières, évêque de Poitiers, en
t88!, à propos de son mandement de prise de pos-
session.

Tout lecteur attentif y trouvera, outre une nou-
ve!!e réfutation de cotte erreur, le tableau et le
redressement anticipésde cesattitudessans dignité,
sans fermeté, de cet optimismequ'on croiraitvolon-
tairement aveugle, dont la politique de ralliement a
depuis fait passer l'habitudedans nos mœurs

Angers, te 86 Mwïer MBi.

Monseigneur,
Vous m'avez fait l'honneur de m'envoyer votre man-

dement de prise de possession du siège de Poitiers.Je
me suis empresséde le lire avec toute 1 attentiondue aux
premiers écrits d'un couègue nouvellement venu dans
nos rangs, et je puis me fendra ce témoignage,avec la
MenveiHanco dont vis-à-visd'un évoque jo me sentirais

(<) C<M<bc<MM<~MM, CÏtap. Xt.



encore !e besoin~ators même qu'elle ne serait pas un
devoir. Il s'y m6!aitbien, je ne saurais vous tedisaimu- j
!er, quelque sentiment d'inquiétude, en présence des
éloges prodiguésà votre lettre pastorale par les feuilles
ennemies de la religionet du cïergé, telles que le ~M~
Siècle, le T~MBN, la Paix, le ?~~ra~Ae, Natio-
nal, f~tMFMr de Po~MM, Patriote d*<4M~ etc.~1.

mais il ne me semMaitpaspossiNoqn'anAveqoepdtmé~
ter des louanges qui,à l'heure présente et sous la plume
des adversairesde notre foi, équivalent à dos injures.

Vous dirai-je, Monseigneur, que j'ai été pîetnement
confirmé soit dans mes espérances, soit dans mes crain-
tes ?. Assurément~commeje n'en doutais pas, il y a
loin de ce que vous dites à ce que t'en vous ~Mt dire et
/e .X~y" Siècle, entre autres, voua inautte gravement
lorsqu'il ne craint pas de voua rangerdésormais parmi
ses eoMo&ora~MM.

Mais, cette part faite à d'évidentes exagérations, je
me vois pourtant obligé do reconnaître,et non sans une
vive douleur, que la presse anti.re!igieusene s'était pas
trompée dans ses appréciations sou~M&quejevous !e
dise avec une franchise toute fraternelle. d'autantplus
que votre langage, si contraireà celui des autMaéve-
ques, noua vaut,à mes vénéréscollègueset & moi enpar-
ticuUer, un redoublement d'injures de la part de tous
ceux qui applaudissent à voa paroles.

Ç:
Autant t! me répugnerait de donner aucune pubHcité J

aux observations que je vais avoir l'honneur de voua ysoumettre,autantje regarde comme un devoir de cons- v

cienced'appeler votre attention,par cette communication
tout intime, sur les dangers de la voie où vous paraiasez
vous engager des le début de votre ministèreépiscopal.

Peut-être, Monseigneur, attribuM-vous à votre insu
et sans le vouloir une portéeun pou trop considérable à <,
votre nomination au Stëgé de Pottiera, en disant qu'eMe
a été faite,nonpassimplementdanst'intérotd'uneEglise -'r
particulière, mais en cae da bien ~Mir~.

<



Je ne veux pourtant pas m'arrêter à cette expression
d'un sentiment tout personnel mais là où vous me pa-
raissez excéder la mesure, c'est quand vous ajoutez que
ee~e nomination a été un indice inattendu, sinon
inespèré, <~MMeMM~e< de détente dans un moment
de crise St~M~M.

Apaisementet détente sont-cp bien là, Monseigneur,
les mots qu'il convient de prononcer en face de la guerre
de plus en plus acharnée que no cesse de nous livrer !e
gouvernement de la majorité républicaine des deux
chambres ? Ignorez-vous, par hasard, les projeta de lois
qui, apr&a comme avant votre nomination, ont été mia
à l'ordre du jour par tes répubticains, et qui ne tendent
à rien moins qu'à détruire t'tSgtisede France?q

Incorporation des séminaristes dans t'armée (projets
Labuze et Farre) profanation des cimetières devenus
communs à tous les cultes (projetRameau),interdiction
de t'armée do participer à aucune cérémonie religieuse
(projet Saint-Martin), abolition de la toi de t85o concer-
nant tes collèges tenus par les prêtres séculiers (projet
Ferry), mainmise absolue sur tes fabriques par les con-
seils municipaux (projet Labuze), expulsion des Jésui-
tes, pris individuellement, de toute maison d'éducation
religieuse (circulaire Ferry); etc.; etc.

Tous ces projetsde lois, subversifs de nos institutions
religieuses, sont à l'ordre du jour et vont être votés par
les républicains, n'en doutez pas un- instant. Et voua
parlezd'apaisementetde détente & propos do votre nomi-
nation 1 Avouez, Monseigneur,quesi 1 on n'a pas le droit
d'affirmer que vous voulez cacher ta vérité aux fidèles
auxquels vous vous adressez, it est & tout'le moins per-
'mis de dire que vous vous trompez singulièrementvous-
même*

Personne, assurément, n'auraitpu trouver & redire &

l'expression digne et mesurée de voire reconnaissance
envers le pouvoir civil, qui voua a désignéau choix du
chef de l'I!gtise, mais comment n avez-vous pas senti



que vous dépassieztoutes ïea bornes en témoignant anc.~o~a~e <Ft/?nM o<t.B AoMMM cf~ooa~s A <0arBa<rM
yae cA~'<~fF~a o~M/~ aoas CM~oa~s <<'o~~
& &M COMMIS asSOCt~ & M SoMtC~Ht~.

Vous osez appe!er hommes dévoués à leur patrie tes
malheureuxqui la pom<sent aux abîmes. Tes Constans~
les Cazot, les Ferry, ces séïdes de la franc-maçonnerie,
qui s'acharnent à détruire toutes les œuvres, si péniNé-
ment fondées par l'Eglise de France depuis près de dix
Nèc!es, qui n'ont pas d'autre but que de démoUr nos
universités libres, nos coUèges catholiques, nos éco!es
reMgieuses qui, après avoir chassé les aumôniers de
t'armée, après avoir expulsé nos reHgieux de leur cou-
vent dans les terriMes journéesde juin, d'octobre et de
novembre, s'apprêtent & bannir Dieu et ï'Egtise do nos
éeo!es primaires t

Voi!a, pour vous, les hommes dévoués A leur patrie,
les hommes auxquois vous avezvoué une ~ra<<<oefe M*
./?FMe. Est-ce ï&. Monseigneur, je voua le demande devant
Dieu, le Tangage d'un prêtre, d'un évoque cathoMque *?

Et que dites-vous aux représentantsde ces persécuteurs
& PottioM, aux fbnctionnairas. qui, sous !eurs ordres,
ont accompli dea actes ai scaodatoux ? Vous leur dites,
sans un mot de réserve ~VbtM soMMM/h~a~OMrnousea~H~, ~MM~aeMoaa aMM les m~HM a~ttra~oMs.

Et a quoi aspirez-vousdonc, grand Meu en compa-
gnie do ces hommes avec lesquels vous vous sentez en.si
étroite communauté d'idées ? FauH! vous étonner de
t'indignation qu'ont provoquée de teUes paroles parmi
les prêtreset !esMe!esde PoitioM?Carjem'en voudrais
de ne pas vous éctairer sur ce point, en m'absienant de
reproduireici !e passage suivant d'une lettre écrite par
t'un des principaux mombMs de notre exeeHont eïergé.
a Nous sommes consternés Ce Ïangago qû'on appelé
un langage de paix a mis le feu aux quatre coinsdu dio-
cèse le clergé est indigné, les moins viia sont navrés,
tous sont déçus. Les ndè!ea, je dis les meiMeurs, sont



outréset parlent entre eux avecune véhémenceconceva-
ble, mais déplorable. En revanche, et sauf à se moquer
en particulierde celui qu'ils applaudissent,les mauvais,
les francs-maçons, les radicauxtriomphent.»

Nous ne sommes, dites-vous, et ne ~e~oM jamais
<foHcaM parti. Je vous en demande bien pardon, Mon-
seigneur, mais permettez-moi de vous le dire, vous me
paraissez à cet égard dans une iUusion complète vous
êtes bien l'hommed'an part<, et du seul parti auquel, à
l'heure présente, les cathoUqueam'appartiennentpas du
parti républicain,du partiquipersécutetout ce que nous
aimonset tout ce que nous vénérons. Les hommes de ce
parti ne s'y sont pas mépris, et jusqu'à ce que vous ayez
pris la peine de les détromperdepuis/a Voltaire jusqu'à
MpaM<r de Poitiers, <o<'r les républicains oo ceMOMUt
de vous faire l'injure de vous compter dans leurs rangs.

Autre chose est, Monseigneur, vouillez bien le Mmar-
quer, autre chose M< de se soumettre au ~oaMmc-
ment établi. ce,que-nous faisons tous dans les Mmitea
des droits de Dieu et de t'Eg'Mso, autre chose est cfc le
/OM~ ce que vous êtes seul à faire.

Libre à vous de vous prononcerpour le parti qui à
l'heure présente détient !e pouvoir, dont il fait t'usag~
que chacun sait. Maisveuillezdonc, je vous prie, recon-
na!tro la même Mbertéaux autres.

Il n'est pas exact de ~e yae ~~M e< <aa
<H~ON< n'ont ~~h<rc aueune acception de person-
H<M, ni de y~~HC politique, <MM' fJE~~MC H'aH<0''tSe
nM~cMn< cA&c 8e8 enfante une <~{~MMCc coa~M!-
M? sur la constitution<<es/!OMWi<'NpaM<cs<~a~ ~ar
pays. C'est au contraire un devoir, pour chaque Fran-
çais qui en est capable, de rechercher, à la lumière des
principes générauxde droitnaturel et des faits de notre
histoire, quel est dans notre pays le gouvernement con-
forme au droit, & la justice, et lorsqu'on se trouve,
comme nous, en présencededeux termespolitiques, dont
l'unoa quatorze sièclesde durée, et t'autre quelquesan-



méea seulement, vous m'avouerez bien qu'H est à tout te
moins bien permis de préférer la première à la seconde,
eu égard surtout au caractère provisoire et précaire
d'une constitution qui se déciare eUe-meme révisable en
tout ou en partie.

0ce <faa<r~ ajoutez-vous, ~Mnt, noua ne «a«MM.
yoeMc ~ae~poar MO<M,<7neafeo~at/ot<MaM~en oooM
d'autres ~ae ~a M~MC MM~ en ~a~Mr de la ~ot~
Dieu. Fort bien mais alors vous voilà oNigé de vous
séparer des repuMicains car ce sont eux précisément
qui voûtentdétruire la loi de Dieu par les projetsénon-
ces plus)haut, sans compter ceux qu'Us tiennent en
réserve jusqu'aprëa les élections. C'est contre eux que
se forme,en faveur do la loi de Dieu, une !!gue sainte,
composée dos catholiques de tous les partis, légitimis-
tes, ortéanistes, bonapartistes, et dans !aquet!e vous
chercheriez vainement un répuMicain. Vous en êtes de
cette ugue, si vous voûtez que la loi de Dieu reste de-
bout dans !e pays.Que peut signinerdès !ora votre ïan-
gage ? C'est une ~a~ ~M~oyac, s'M ne ,/ha< /MM

co<r Mne <n/<M~ce enMers cca.B ~H< ~on< les MN~ao«-
jfMMN de ~a religion. Evoque catholique, ni votre foi,
ni votre caractèrene vouapermettentdo vous rangerdu
coté de ceux qui, dans tes conseilsdu gouvernement,
dans les deux Chambres, et dans la presse, attaquent
et menacenttout ce que vous avez mission do défendre.
A qui donnerez-vous !a main~ sinon a ceux qui M ~aea<,
c'est-à-dire qui unissent !eura eNbrts pour protéger la
religion contre !ea entreprises dos répuNicaina P

Voua avez bien Misea de diM, Monseigneur, que
Mf f«KMoM<M, c'est rêver l'absurde et t~mpossibïe.
Maïs qui donc, je vous prie, t~ve l'immobuité?et & qui

B'adMsse ceMe imputaûon? A-t~eUe fève t'immoMMté.
cette royaotë française qtu, depuis quatorzeNiectes,a su
conduire la nation do pMgfea en progrèsjusqu'au fang
suprême d'en la fait déchoir la Révolution? La vérité
est que si, comme t'hiatoiro en témoigae, la royauté et



ses défenseurs n'ont jamais r6vé l'immobilité, il est un
autre rêve que les républicainsont toujours caressé avec
complaisance, le rêve dé l'instabilité, du provisoire per-
pétuel, et, grâce à leurs excès, ce rôve est devenu une
réalité pour notre malheureuxpays..

Sans doute, le rôle de l'Eglise est de guider les peu-
ples dans leur marche et de tes aider à accomplir leurs
évolutions; mais ne croyez-vouspas que te principefon-
damental des républicatnsestde repousserces conseils,
cette direction, cette assistance; de déclarer que lepro-
grès de la civilisation consiste à se passer de l'Eguse,
de son influence et de son action, à laïciser, suivant
leur jargon, toutes les lois et toutes les institutions, a
écarter enfin la doctrine révélée, commeinutile et même
funeste à la marche des peuples.

Commentdonc, je vous le demande, le rd~ de fF-
~/M0 pourrait-il~M guider /e peuple ~'oMpats
dans un MOHw~cnt dirigé contre elle, de t'aider d
accomplirune révolution, quia tout simplementpour
but de détruire le règne de ~tM-CArM<'aM~
terre ?Car, et telle ma paratt être, permettez-moi de
vous le dire, riMusionqui so dégage de toute votre let-
tro, vous vous créez une République idéale, chimérique,
sans aucun rapportaveola réalité des choses. Or, ce n'est
pas à cet être de raison, A cette pure abstraction que
nous avona affaire, mais & la République française, h cerégime caractérisé en t88! comme en t~a3 par la guerre
à Dieu, au christianisMeet a rEgMso: voijaj'eanemienchair et en os qui, s'il triomphait dénnitivement,porte-
rait un coup mortel & la religion catholique en France.
Que f~KM ne bidme et ne fepoMMe, en /!rMC<~c,
aucune forme de gouvernement, cela est de toute ~M-
dence; mais ce qui n'M</MM MO~M~COM~C~aMe c'est
que f~~MecOMO/«yMeMd<Mee<rAM'OMM<OM< régime
devenu M~<< ~non~me <<'MV<~on et d'tM~M.
Or tel est, à ne pouvoir s'y méprendre, !e caractère de
ce gouvernement pour lequel vous manifestez si haute-



ment vos sympathies jusqu'à ne pas oser mêlerun mot
de réserve à l'expression de votre <a/?M<e gratitude.
Faut-il voua étonner, dès.ïors, Monseigneur, que votre
langage ait fait la joie des impieset répandu la tristesse
dans Ïes rangs des ndeies? Pour moi, comme ami de
votre regretté prédécesseur, comme évêque d'une Eglise
voisine do la votre, j'en ai éprouvé une profonde dou-/
leur, et si j'en juge par les sentiments de nos prêtres,
mon affliction sera partagée par toutlec!ergédeFrance.
De grâce. Monseigneur,épargnez-nous de telles angois-
ses à l'heure présente n'enhardissezpas les ennemis
de la Sainte Eglise par de pareilles faiblesses. Apres des
louanges que vous-même vous regretterezun jour, mé-
nagez aux catholiques la consolation d'entendresortirde
votre bouche un mot de Marne pour les attentats dont
Ligagé, Beaucbêne,Saint~osephvous rappellent le sou.venir. Ilest si pénible de voir un évoque catholique ré-
jouirlesméchants etprovoquerchez les bonsdesréflexions
comme celles que je viens do lire dans un journal: a De-
« puis la grande Révolution, nous n'avons pas encore
« entenduune voix s'élever si audacieusement de l'Eglise
« pour cétébrer sea bourreaux. »

Veuillez me pardonner cette trop longue lettre etsi, dans ma tristesse, il m'était échappé une expression
trop amère, je la retirerais d'avance; mais si nos a!nés
dans l'épiscopat no vous disent la vérité, qui donc osera
vous la faire connaître? C'est pourquoi je n'ai pas hé-
sité à vous communiquer mesimpressions,et!ame!Meure
preuve d'estime et de respect que je puisse vous donner,
c'est de vous croire l'Ame assez haute pour aimer à
entendre, au lieu du langage de la Batterie, celui de la
franchise et de la vraie affection fraternelle.

Agréez, Monseigneur, ï'hommagedemon respectueux
dévouement.

Ça. ËMtM,
JFe~M d'~H~efa.



CHAPITRE V!I

Waideok-Rousaeau, Combes
et la politique pontiNcaie.

t. – Les destruotions (t).

On verra tout & l'heure, au moment où l'œuvre
de destruction préparée de longue main va préci-
piter les ruines, le Souverain Pontife se préoccuper
encore de promettre au gouvernement des choix
d'évêques exempts d'esprit d'opposition, et invo-
quer tes efforts qu'il a faits pour lui concilier les
catholiques, comme un titre que l'Etat ne pouvait
manquer de prendre au sérieux.

Waldeck-Rousseau est entré au pouvoir ie
a3 juin t8oQ pour réhabiliter Dreyfus et organiser
Jes représailles des puissances occultes acharnées a
la destruction de la France chrétienne.

En novembre de la môme année (le jugement
de la Cour de Rennes est du n septembre),
M. Leygues, ministre de l'Instruction publique,
prépare un projet de loi visant directement les
cottèges des Jésuites et tous les coHëges libres.-
C'est !e projet fermant l'entrée des carrièrespubli-

(t) Les traHs de ce tableau nous ont été fournis par l'ouvrage
de M. Charles Bota la Ot'aa~e ~ante des catholiques de ~'ance.



ques à tous les jeunes gens qui n'auraient pas reçu
renseignement dans un établissement de l'Etat
pendantles troisdernières années de leur éducation
secondaire. L'heure n'était pas encore opportune.
Soumis à la Commission d'enseignement, au ten-
demain de la grande enquête qui avait fait ressor-
tir de chaudes sympathiespour la liberté, ce projet
fut repoussé.

Alors on trouva plus simple de courir sus aux
Congrégations directement. Un projet de toi sur
les associations est préparé; M. Trouittot en est
nommé rapporteur.

Au lieu d'une législationunique et embarrassée
qui eût tendu à régler à la fois la situation des
associations de toute nature, le projet Trouinot-
Waldeck-Rousseau comportait deux législations
très nettement diNorentes la première assurant
une large liberté aux associations non suspectes;
la seconde, donnant au gouvernement le moyen
de supprimer toutes les congrégations religieuses.
Procédé très simple, en vérité, si simple en sa
brutalité qu'on n'avaitpas osé y fonger jusque-là,
les honnêtes gens ayant l'habitude de garder cer-

taines f~rmea pour se détairc de ce qui les gène.
La loi est votée et promulguée le telr juillet tgot.

L'article essentielde la toi contre les Congréga-
tions est celui-ci:

Art. X!M. Aucune congrégation religieuse no peut
ae former sans une autorisationdonnée par uno toi qui
déterminera les conditions de son fonctionnement. –Elle ne pourra fonder aucunnouvel établissement qu'en
vertu d'un décret rendu on Conseil d'Etat. – La disso-
lution do la congrégation ou la fermeture de tout éta.



blissement pourront être prononcées par décret rendu
en Conseil des ministres.

Il est à remarquer que le législateur a évité de
définir la « C agrégation religieuse M.

Une définition est forcément limitative on a
visé à donner à cette partie de la loi la plus grande
extension possible en vue d'une plus grande lati-
tude pour la répression.

Ni les textes, ni le langage officiel n'annonçaient
que la loi du ï"' juillet toot dût servir, d'après
te programme secret de quelques initiés, à détruire
renseignement congréganiste, et contenait un
arrêt de mort pour toutes les congrégations ensei-
gnantes.

Si plusieurs ordres religieux, les Jésuites, les
Assomptionnistes, les Bénédictins, les Carmes,
etc., sachantou prévoyant quel'autorisation légale
leur serait refusée, quittèrent le sol aimé de leur
patrie, leurs collèges, leurs couvents, pourtant la
plupart des autrescongrégations, malgré leurépou-
vante, ne perdirentpas d'abord tout espoir. La loi
les mettait, il est vrai, entre les mains du gouver-
nement mais on tes invitait en môme temps à for-
mer leurs demandes d'autorisation, et on ne pou-vait penser que cette invitation fut une dérision.

Du reste, un bon nombre, déjà autorisées ou
reconnues, devaient continuer à bénéficierde l'an-
cienne autorisation. (art. t8), et croyaient n'avoir
rien à craindre pour leurs établissements. La loi
réglait qu'une congrégation « ne pourrait fonder
aucun aoaM/établissementqu'envertu d'un décret
rendu en Conseil d'Etat (art. 13): ce texte était
clair il ne pouvaitviser les <MMMMétablissements



des congrégations autorisées .On devait croire
d'ailleurs que le terme « établissements ? des!.
gnait non point une œuvre quelconque fondée par
une personne laïque ou séculière, et où les congré-
ganistes seraient simplement des employés, mais
seulement les maisons fondées par les congréga-
tions ettes-mémes. On devait croire surtout que~

par cette expression, la loi de toot ne pourrait
atteindre les écoles, la situation de celles-ci se
trouvant réglée par une loi spéciale,la loi de t886.
Pour cedouble motifdonc, les écoles libres devaient
rester sauves on en avait pour garant des décla-
rations formelles de M. Waldeck-Rousseau.

Mais, par les circulaires ministérielleset ies a~
du Conseil d'Etat, on edt vite fait de remédier aux
insuffisancesde la loi de <oot. Bientôt le Gouver-
nement fut en état d'atteindre:

Les écoles nouuelles qui seraient fondées par des
congrégations (CirculaireZ.c~M<w);

Les écoles nouvelles non/bMMMpar des congré-
gations, maisdirigdespar des congréganistcs (<lM~
du Conseil eN~a<, Circulaire Wa/a'pc~oMMMM
du6Mvrier!ooa);

Les écotea anciennes fondées par des congréga-
tions (Circulaire Waldeck-Rousseau du 5 décem-
bre ÏOOt).

Les écoles anciennes non fondées par des con-
grégations,mais dirigées par des congréganistes,
restaient-elles encore hors d'atteinte? Oui, d'après
l'interprétation personnelle de M. Watdeck-Rous-
seau non, d'après l'interprétation, attribuée &

M. Dumay, qui allait prévaloir dans la pratique.
On obligerait donc toutes les congrégations à

demander l'autorisation pour tous les étabtisse-

NKMats ou MBËa. – < – 3t



ments où elles avaient des sujets, même si ces éta-
blissementsn'étaientni possédésni loués par elles.

Par des démarches ofncielles ou officieuses, on les
intimiderait, on les solliciterait; et la plupart, et
toutes, soit affolées, soit dans l'espoir que leurs
dossiers, comme parfois on le taisait entendre,
seraient examinesavec bienveillance,présenteraient
l'état de leurs établissements, leurs statuts, la liste
de leurs membres, les situations financières, se
livreraient ainsid'elles-mêmesà leurs ennemis.

Le'cabinet Waldeck-Rousseau a préparé toutes
les armes nécessaires à la destruction des écoles

congréganistes: un autre cabinet va se Mire l'exé-

cuteur des sentencesde mort.
Après des élections législatives, où la main rude

d'un gouvernement qui voulait à tout prix la vic-

toire, et qui dispose d'une armée formidable de
fonctionnaires,avait su faire sortir d'un pays épris

en apparence de liberté une majorité sectaire
(mai tooa), M. Waldeck-Rousseau a'enace de la
scène, jugeant son rôle momentanément rempli,et
passe le pouvoir à M. Combes.

La destruction de l'enseignement congréganiste

commencepar les écoles congréganistes noMM~M,

celles qui ont été fondées postérieurement à la loi

du t~ juillet toot, et qui sont au nombre de cent
vingt-cinq. Le 27 juin, M. Combes ordonne la
fermeture de ces écoles ouvertes sans la demande
d'autorisation qu'une interprétationabusive de la
loi prétend imposer.

Puis vient le tour des écoles congréganistes fon-
dées antérieurementà la loi et n'ayant pasdemandé
l'autorisation après la promulgation de cette loi.



Ces écoles sont frappées d'un seul coup, au nombre
de a.Soo, par une circulaire adressée aux prdfetsle
t5 juillet. On ne laisse que huit jours aux martres
congréganistes pour rejoindre leurs maisons-
mères.

Une pareille exécution fait éclater à travers la
France un frémissementd'indignation. Le cardinal
Richard écrit à M. Loubet une lettre à laquelle
plusieurs évoques s'empressentd'adhérer;d'autres
voix ëpiscopa!es s'élèvent et les voix de beaucoup
d'hommes politiques font écho à cette de i'épis-
copat.

A ces protestations le gouvernement répond par
un décret présidentiel, daté du a août– cette fois,
on y met les formes légales – qui prononce la
fermeturede 3a~ autres établissements.

Et le drame se déroule, ait milieu de populations
surexcitées. En Bretagne, il s'en fautde peu que le
sang ne coule à flots, comme dans une guerre
civile, d'autant que le gouvernement a entreprisen
même temps de faire la guerre à la langue bre-
tonne, considérée sans doute comme une semence
de cléricalisme. Beaucoup d'expulsions sont faites
de façon violente, parfois avec grand déploiement
de la force armée. Les révocations de maires, les
suppressions de traitements ecclésiastiques, les
poursuites correctionnelles exercées contre tes
manifestants augmentent l'effervescence. On s'é-
meut môme à i'étranger. Et c'est au milieu de ce
trouble que sont portés, en août, des décrets laïci"
sant en masse la plupart des écoles publiques,
encore dirigées par des congréganistes.

Après avoir préalablement pris la précaution de



se faire donner par le Conseil d'Etat une décision

importante, en vertu de laquelle il suffirait
excellent moyen de supprimer les lenteurs et les
désaccords – de consulter une seule des deux
Chambres pour régler ïe sort des congrégations,
M. Combes dépose, !o a décembre, à « l'une on
l'autre a Chambre les projets de toi relatifs aux
congrégations d'hommes. H propose à la Chambre
de rejeter les demandes de 53 congrégations, dont
a5 enseignantes, groupées avec un seul exposé des
motifs, et de a8 prédicantes (et diverses) pareille-

ment unies; et il propose au Sénat d'en autoriser
5 autres. Pour les Chartreux, il n'émet pas d'avis.
C'était demanderune exécution sommaire.

L'antic!éricat Rabier est chargé par la Commis.
sion des congrégations, composée de vingt et un
francs-maçonssur trente-trois membres, derëd!ger
le rapport.

Les débata commenceront à la Chambre le <a

mars too3. Le 18, l'arrêt de mort était prononcé
contre les 25 congrégations enseignantes, compre-
nant tt.763 religieux répartis en t6ao étahnsse.
ments. Quelques jours après, tes a8 prédicantes
étaient condamnées à leur tour (a~ mars). Le
a6 enfin était prononcé l'arrêt des Chartreux, par
3aa voix contre aaa.

La proscription prononcée, on se hâte de pren-
dre des dispositions pour pourvoir à la Mquidation

des biens des congrégations dissoutes. Par une loi
spéciate, il est régM qu'un seul tribunal, celui qui
auraitnommé !e liquidateur,serait chargé de tran-
cher toutes les dimcu!iés pour une même congré-
gation, en quelque lieu que fussent ses établisse-
ments.



On se souvient des manifestations etdes bagarres
auxquels donnèrent lieu les expulsions des con-
grégations d'hommes, ou même simplement t'arri-
vëc des procureurs, des commissaires ou des gen-
darmespour les constatations,notifications, mises
de scellés. L'agitation était dans toute !a France.
L'expulsion des religieux de la Grande-Chartreuse,!
celle des Capucins de la Roche-sur-Foron (Haute-
Savoie), et quelques autres, furent particulièrement
mouvementées.

Après les congrégations d'hommes, les congré-
gations de femmes.

Le 5 juin, M. Combes faisait distribuer à la
Chambre des projets de loi concernant une pre-
mière série de 8t congrégations enseignantes de
femmes, avec un exposé des motifs s'appliquant &

toutes les demandes. Le mot:f principal invoqué
contre ces congrégations était que, la nation assu-
rant désormais le service intégral de l'instruction
publique, toutes leurs demandes devaient être
repoussées. D'auteurs, ajoutait le rapport, t'ensei-
gnement donné dans leurs écotes et pensionnats
était.ta plupart du temps, au-dessous du médiocre.

Le Rapport de M. Rabier confondait les ordres
hospitaliers et contemplatifs avec tea Congrégations
enseignantes le reproche d'insuMsancedans l'édu-
cation n'était qu'une calomnie grossière la loi se
trouvait en opposition avcc~cette de too!, qu'im-
portait ? Elle passa.

En môme temps que le gouvernement menait
cette atroce campagne do destruction contre les
congrégations non autorisées, il en poursuivait une



autre non moins farouche contre les écoles tenues
parles congrégations autorisées.

Déjà, au cours de l'année taoa, il avait frappé
près de 3.ooo établissements qui n'avaient pas fait
dans les délais légaux la demande d'autorisation
prescrite, ou prétendue prescrite, par la loi de
!oo!. Il lui fallait maintenant en venir aux établis-
sementspour lesquels les Congrégationsautorisées
avaient forme une demande régulière.

Toutefois, malgré les précautions déjà prises, il

ne se jugea pas sufasamment armé pour mener
t'ouvre & bonne nn. S'il avait trouvé moyen de
tirer do la loi de toot. contrairement à son texte,
l'obligation pour tout établissement ancien de se
faire autoriser, il manquait de sanctions légales

pour sévir contre les membres des congrégations
autorisées qui continueraient & diriger des établis-
sements après !e refus d'autorisation opposé A ces
établissements. Une toi nouvelle était nécessaire.

Naturellement cette loi fut faite; et, pour qu'elle
fut sûrementefficace, on la fit draconienne. A l'or-
ticle 16 de la loi de toot, qui punissait le délit de
fondation d'une co~*<~<!<«Mt,on ajouta un com-
plément portant des peines sévères « contre ceux
qui ouvriraient ou dirigeraient un établissement
congréganiste de quelque nature qu'il soit, que
cet établissement appartienne à la congrégation
ou & des tiers, qu'il comprenne un ou plusieurs
congréganistes;contre ceux qui auraient continué
à faire partie d'un établissement dont la fermeture
aura été ordonnée conformément à l'article <
paragraphe 3; enfin contre tous ceux qui auront
favorise l'organisation ou le fonctionnement d'un
établissement visé par le présent article en consen-



tant l'usage d'un local dont ils disposent. M (Zo< du
4 décembre ~ooa.)

Avec cette loi, d'une précision et d'une compré-
hension jugées inéhtctaMes, le gouvernement pou-
vait entrer hardiment dans une nouvelle phase do
la persécution scolaire. Bientôt en effet commencè-
rent à pleuvoir sur les congrégationsautoriséesdes
circulaires leur notifiant que leurs demandesétaient
rejetéea pour tels et tels établissements, rappelant
les peines portées contre les contrevenants et invi-
tant les religieuses emptoyéeadanatesdhaétabnsse-
ments à se retirer dans la huitaine.

tes congrégations étaient prises au piège. En des
démarches officielles ou ofncieusca, par des appa-
rences de bon vouloir et surtout par la menace
suspendue sur les maisons-mères, on les avait
pressées de faire des demandes d'autorisationpour
Jeurs étaMiasomenia; l'espoir et ja crainte les
avaient naturellement portées à se soumettre aux
exigences de l'administration; elles avaient Hvrë
leurs dossiers, l'état de leurs étab!iasoments et de
leur personnel. On avait donc en main les lacets
pour les prendre. Ce chantage avait été prévu,
annoncé dès la première heMM; mais beaucoup se
refusaient à croire au parti-pris absolu contre
i'EgMse, et attribuaient ces prévisions & t'esprit
« déposition systématique ? des non-raHiés.

Deux mois après !a loi du 4 décembre, M. Com-
bes annoncaitdéjAqu'il avait rejeté st.aoodemandes.
Les exécutions furent « sériées o. On vit, en cer-
tains départements,les écoles tomber par centaines.
Ce furent de lamentables hécatombes. La rage de



détruire ne s'arrêta que devant les écoles situées
en des communes qui ne pouvaient fournir une
installation suffisantepourouvrir les écoles laïques.
Ni t'Atgérie ni la Tunisie ne furent épargnées. Au
début dea vacances de igo3, surtout, des quantités
d'écoles reçurent l'ordre de fermeture.

Aussi, le a août, on put entendre M. Combes,
parlant à Marseille au congrès des instituteurs,
s'écrier avec la fierté d'un vainqueur qui apporte
son trophée:

« J'ai dit que j'avais eu à compulser ta.600 dos-
siers. Ce chiffre se décompose en o.o34 étabtissc-
ments enseignants, t.856 établissements hospita-
liers, 8aa établissements mixtes, à la fois hospita-
liera et enseignants.

« Sur les o.o3~ établissements d'enseignement,
il en est t.770 qui sont situés dans les communes
manquant encore, je l'avoue & regret, d'école publi-
que ou de tt'caux scolairessuffisants pour recevoir
les élèves de t'écote cong:éganiste. J'ai da ajourner
la fermeture de ces établissements et je vais pres-
crire aux communes de se mettre en rêgto avec la
loi dans des délais qui seront réduite au strict
minimum.

« J'ai atatué définitivement sur 7.6~7 établisse-
ments et j'ai rejeté leur demande d'autorisation,a

J'ai statué, j'ai rejeté: c'est tout un.
Apres le o août, tout en mettant déjà la main à

la fermeture des écoles annexées aux hôpitaux,
orphelinats, hospices, des 8aa établissements
mixtes, M. Combes continua à frapper les écoles
non autorisées des congrégations enseignantes
autorisées. Le 4 décembre une note du journal
?*M~s disait que to.o~ écoles de ce genre avaient



été fermëea en t8 mois, et qu'il n'en restait plus

que t.3oo à fermer.

Quelle écœurante statistique S!, aux to.o~o ~cotea

sur lesquelles avait statué M. Combes, on ajoute les
t65 coMeges et les 1.347 écoles des a5 congrégations
enseignantes d'hommessupprimées le 18 mars, les 5t~
~'aMisa aenis des 8t congrégations do femmes pros-
crites to a4 juin, cela représente un total de plus do
ta.000 écoles congr~ganistes h~ppëes dans l'espace de
t8 mois, avec ~o à 5o.ooo coag~gamstea jetés sur la
~<:e, et plus d'un million d'enfants privés de tours mat-
tMs a!mes, p!tta d'un miU!ondo <ami!!es Mcsseca dans
leurs sentiments les plus intimes et les plus chers. Est-
ce assez lugubre? Qui eut prévu, trois ans plus tôt, uno
telle ivresse et un tel succès de !a force bru<a!o?Hé!ast1
que l'invasion deshames sauvagesait pu joncher le sol
do tant de ru!nos, ce n'est pas seu!ement un sujet de
tr!stesse, c'est, plus encore pouMtro, une humiliation
accablante pour le pays dans lequel, sous tes yeux des
honnêtes gens fMpnea d'impuissance, a pu s'accomp!h'

uno s! oniverseMe dévastation.
Et qu'on veuitte bien imaginer ce qui s'est passedara

les maitons~m&res, communautés, ocotea, où fes décrets
de fermeture venaient porter le ravage et la deso!a*
tien! f Quels spectacles, tristes A arracher des !arm<*s!f

hes perquisitions odieuses des procureurs ou des coin-
missahes excites par tes ordres supérieurs, ou même
peut-être on a cru le remarquer parfois –* par la
quantë des prévenus les interrogatoires peniMes.
insidieux, ou l'on abusait de la simplicité et de t'em-
barras d'âmes habitueca& ta paix les alarmes des vieux
religieux, des vieilles rengiousea, des malades et des
innrmps qui se demandaient ce qu'ils allaient devenir;
tes retours des congreganisteschasses de leurs ëtabna-
sementa, se jetant en larmes dans tes bras de leur»
supeneura qui !cnr montMicnt une maison trop petite



pour los recevoir et trop pauvre pour les nourrir; les
incertitudesdu lendemain, les privations, les angoisses
les tortures morales, l'affolement de tous il faut avoir
vu de près ces choses pour comprendre là grandeur de
l'épreuve.

L'œuvre toutefoisn'était pas achevée.

« Encore un effort, avait dit M. Combes, à Mar-
scitto, et renseignement congréganiste aura vécu. »
Matgré les coups formidables dé)à portes à cet
enseignement, .~aucoup réclamaient contre lui des

mesures plus radicales. On avait frappé, contraire-
ment aux promesses du législateur do tno!, plus
de ta.ooo écoles regardéea comme non autorisées s

beaucoup d'autres subsistaient encore, munies
d'autorisations incontestées. Pourquoi no pas en
finir d'un seul coup? Tout avait, jusfme-ta, réuss!

aux proscripteurs le succès acquis était le gage
certain du succès futur.

Bien qu'il eût promis d'aller « jusqu'au bout »,
M. Combes n'osait, par prudence, brusquer le mou.
vement. Pour condamner les congrégations ensei-
gnantes de femmes,en juillet tQo3, il n'avaittrouvé
a la Chambre qu'une majorité de <6 voix. Mais il

se vit t~tomout pressé par le parti dont il était l'ins-
trument qu'i! prit la résolution d'aller vite dans
t'ocuvre d « assainissement M pour laquelle il était

au pouvoir.
Un essai fut tenté & t'occaaion du projet Chaumié

sur l'enseignement secondaire libre (novembre
<~o3). M. Detpech proposa de glisser dans la loi
nouvelle l'interdiction pour les congrégations de
donner cette sorte d'enseignement

Malgré t'intervention de M. Watdectt-Rousseau,
contre lequel se dressa, violent, impérieux, M. CM*



monceau, qui étaitbeaucoupplus, sinon dansl'esprit
des textes de tQOt, du moins dans la logique des
doctrines et des faits, l'amendement Petpech fut
vote par le Sénat à 11voix de majorité. Ce fut un
écrasement pour te groupe Watdeck-Rousseau et
une humiliation très sensible infligée à l'ancien pré-
sident du Conseil, auteur responsable de la loi de
tQOt.

Cette victoire, quoique remportée avec peine,
parut sans doute do bon augure pour la bataille
décisive aussi M. Combes, toujours poussé par les
radicaux, les socialistes et les francs-maçons, s'em-
pressa-'i-it de faire préparer le projet do loi, déjà
annonce, par ~Mp/~</?~Mra<< <M/c~<, Jp,/cff<M
gr~~ra/!p définitive, <i tout membre t~'Mne cony~
gation quelconque, fpnN~M?MM< de tout o~J~
et </e tout </c~.

En un mois la loi fut dëpoaëe, discutée et votée
à la Chambre; quelques jours suffirent au Sénat.
L'<~?c<~ la promulgua to8juittet,avec la signature
de M. Loubet, te 8 juillet suprême triomphe rem-
porté, après cinq années de lutte, par le parti anti-
religieux (t).

Le terrain était définitivement déblayé pour la
rupture publique avec Rome, la dénonciation du
Concordat, et le grand œuvre de la laïcisation de
rEgtisc elle-même en France.

<<t Dès !o to et !e n jt~ttet, dea d<cMte eopp~matent9.8~8 ~eo.
les ceagt~gaatstee,par epp!!eat!<M)do la tôt nouvelle. <– En t~,
!i ne mie plus en Ftaneo que t.80a <<abM<sem9nta d'eosdgnemeat
ccngt~gMiaie.



Il. tt'attttudede Rome.

Après t'Mstoirc de la déclaration des congréga-
tions en t88o, après celle de la loi d'abonnement,
il n'y a ptustieude retracer letableaudes hésitations
dans lesquelles les Instituts religieux 8e débattent,
de leurs divergencesde vues, de leurs soumissions
inutiles. Tout ce!a se renouvelle, avec des consé-
quencescette fois extrêmes et mortelles.

Ce qui doit attirer notre attention, ce sont tes
rapports entre Rome et !e Gouvernement, et te rôle
de la politique pontificale durant c~ttecampagne.

Votci te jugement porte par M. t .jurons, qui eut
autrefois la direction dea affaires étrangères, et
dont les écrits récents ont si vivement éclaire les
pièges et les dangers de la toi do séparation.!) dit,
dans un rapport à la Société d'économie sociale,
après la publication du ~M'~c Jaune sous le minis-
tère Combes (t):

Je voua engagea lire ce Livre jaune it est fort inte-
rf~taant it n'eat pas long, et il voua t~vetpra tout un
co~ de la question, sur lequel on jette, en ce moment-ci
nu voile complaisant et diacret. Vous y apprendrezque
toutes tes négociations cntam~a et poursuivies entre le
ministère de la defcnao républicaine et le Saint-Siège,
ppndant toute la période qu'il comprend, ont ou pour
but et pour effet, non d'assurerle fonctionnement régu-
lier (tu régime concordataire en France, ait la main-
tien et la conservation du pretct'torat diplomatique
de la France en Orient et en Extrême-Orient, mais

<t) J~e H<bn!M ~ecM~ <<Mf!t t~.



d'aMww maintien et la conMMK~MH, aux <~a<-
rM,cfM ministère W<t<~M&<MMSc<ta et SHce~s des
~M*~<MM qu'il patronnait. Voua verrez ~ans ce fasci.
cule trop ëcourté, hélas 1 et pourtant d'une lecture sin.
gu!!èrement suggestive, que t'iaterven~nn du Souve-
rain Pontife a ~<& maintes MprMe8,8oMic!Me avec
ardeur par le ministère WaMeck-Rouaspau, soit pour
<aci!!tor le vote de lois délicates, soit pour aplanir tes
d!f6cut~squi surgtssaieutsur !o chctn!n desenirepnsps
nun!stërM!ca, soit pour étouffer certaines polémiques
gênantespour certama hommes en place, soit enfin et
surtout pour assurer le triomphe dea candidaturesof6-
c!pt!cs, ~«'~0 n'<tya<M<!M ~~b~e.

Ainsi, dans sa dépêche) du a5 mai n8~9, pour que !e
Pape veuille bien rendre possible io vote de la !oi ~M
<M~~ ~o~ sur!csaasociation8,M.Potca88~prMtd,non
seulement en son nom personnel, mais au nom du gou-
vernement tout eni!er, des engagementsfermes sur
certains pointa precia et nottetnent determia&' qui con-
cernent tous netro législation et notre politique inté-
rieure. Dans la dépêche du oc~o&~ au!vant. où se
ïntuve rcpMtduito la réponse faite & cette dépêche par
le cardinal secrétaire d'Etat, au nom du Pape, le Pape
prend acte des ougagemonta de M. De!cass~ H pro-
met, en revanche, son concours au ministèreWa!doch-
Houaseau. H Ro pose, désormais, en défenseurattitré de
la constitution républicaine et des lois en vigueur il
fait valoir tout !o chemin parcouru dopuia <88Q, époque
& laquelle, pamtt-il, le gouvernementde la BepuMique
n'avait pas encore eu la penséeingénieusedoMroappe!
auxhonascrviecadu Saïnt~iëgo pour faire réussir !ca
candidatsoMe!e!a, a t'epoque actuelle où toua, MqMea
et prëtn's, sont devenus les auxiliaires les moinssoup-
tonnes et, par conséquent, les plus efficaceset les plus
précieux de la politique mimatorieMe. Que si, daaa le
troupeau il so trouve eacoM quatqttes brebis indociles,
10 ministère n'a qu'à !ea lui signaler, te Papo posa&do



tous les moyens nécessaires pour ramener cesbrebis au
bercail. Que si quelques journaux catholiques se per-
mettent encore des critiques trop acerbes qui chatouil-
lent désagréablementl'épiderme sensible des amis du
gouvernement,le Pape a à sa discrétion les émoUients
les mieux appropriés pour édulcorer cette polémique.

Dans sa dépêche du a novembre t8oQ, après avoir
remercié le Saint-Siègede son intervention pour mettre
En à la campagne entreprise par les Croix et autres
journauxde l'opposition catholique, M. Delcassé seféli-
cite de l'attitude que le Pape a invariablementobservée
à l'égard de la France, et dont la haute importance a
toujours été appréciée ici comme il convenait. Le bu-
reau de la censure préalable de la presse a été supprimé
à Paris, ptaceBeauvau. Hestime qu'itpourraitôtreavan-
tageusement rét~Mi, à son profit, à Rome dans le cabi-
net du cardinal secrétaire d'Etat.

Le a3 mars igoo, le Souverain Pontife adresse
une lettre à M. Loubet,présidentde la République,

sur le projet de loi contre les Associations.Onylit

La portée de la mesure projetée ne serait pas moins
grave pour les enfantseux-mêmes,qui un jour, sans nul
concours de leur volonté, constitueraient au sein de la
nation une catégorie d'individus auxquels serait pour
ainsi dire infligée une note d'infériorité, se trouvant
dépouiUés de droits que la Constitution du pays, basée
sur le principe d'égalitécivile, assureà tout citoyen. Un
tel projetde loi, qui sembleraitimpliquerune suspicion
à l'égarddes établissements libres,comme s'ils n'étaient
pas en mesure d'inspirer les sentimentsde patriotisme
et de fidélité au devoir requis dans les fonctions publi-
ques, apparatt d'autantmoins.opportunque Nous avons
<!0!~neNSMMM!< MMMt~N~ aux catholiques de France,
par des Actes publics et réitérés, non seulement de ne
pas coM&otKrc ~ct/o~edu CotMwn~nM~établiedans



~w~ay~maMde ~~ete~otnc&ee< loyale <KMe.
S<OM.

Nous conjurons donc avec instance le Gouvernement
françaisde se désisterde telles mesuresdo rigueur, qui,
par le trouble profond jeté dans les esprits, pourraient
conduire aux plur sérieuxinconvénients. Entre la France
efleSatnt-Siège.il existe heureusementun pacte con-,cordataire, rendu tlua ferme par les bonnes retapons
qui l'ont suivi sa~ interruption. Si donc, dans une cir-
constance ou l'autre, quelque membre du clergé outre-
passait les justes bornes, la voie resterait toujours
ouverte entre les deux autoritéspour aplanir, par des
moyens régulierset pacifiques,tout incidentfâcheux. Un
autre moyen très opportun pour maintenir et assurerdans le clergé français ce calme et cette prudence pra-tique si désirables toujours, est au pouvotr du Gouvor~
nement, par le soin apporte dans ~c choix d'évêques
pourvus des qualités exceptionnelles requises par la
sublimité de leur ministère but qui sera d'autant plus
avantageusement obtenu s'il y a toujours une étroite
entente entre l'Etat et le Saint-Siège dans l'examen des
méritM des candidats par le moyen de la Nonciature.
Le Nonce, dans teurchoix, pourra prêter,en ce qui con-
cerne ]a doctrine, le zète et la prudence, un précieux
concours. Le Gouvernement peut tenir pour certain quele Saint-Siège, en /M'ooMon< à ces Mt~~a~MN
~a~oMca, aura ~oM/oafa en vue le bon accord entre
~<!fe<Me/MNM~,e< que ~~r~o<s~'anpoM ainsi.
choisis ne manqueront pas de suivre les Mfees de
n!ede~aMone<de M~eMedonta'M~p~ele Saint-Siège
~Mt-MCote attentifs, en toute circonstance, & unir au
zMepour Ïo progrès de la religion l'amour do la patrie
et le respect pour les autorités qui la gouvernent.

TroM moisavant le vote de la loi, le mouatère de
défense républicaine garde encore assez de crédit à
Rome, il se trouve encore assez de droits à rece-



voir son appui et à lui donner des consens, pour
que le ministre des Affaires étrangères puisse
écrire à son ambassadeurà Rome, le to avril toot ¡

aVous sentez certainementà quel point Méat nécessaire
que, dans son allocution en Consistoire du t5 avril, te
Papeneprononceaucune parolequi, en blessantcertains
sentiments dans notre Parlement, aurait infailliblement
pour contre-coup quelque aggravation par le Sénat de t
la loi sur les associations. J'ai dit au Nonce plusieurs
fois, et lui ai tout récemment répété, combien il importe 1

à la cause qui intéresse le Vatican que la Curie romaine
et notre clergé observent une externe réserve dans tes
circonstances actuelles.

Je vous laisse juge'dcsconditions dans lesquellcsvous
pourrez, de votre côté, faire le plus utilemententendre
vos conseils.

Bien plus, après le vote de la loi, et quelques
mois avant la période électorale de tQoa, voici une
autre dépêche du ~w~~aMHe~

Je viens d'être informé par le Président du Conseil,
ministre de !ntorieur et des Cultes, que certains prê-
lats se rendent à Rome pour obtenir du Pape quelque
déclaration retentissanteothostile à la politique du gou-
vernement.

Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer combien
grave & tous les pointa de vue serait le auccea d'une pa-
reillo démarche, au lendemain des débata où le gouver-
nement a~t élevé avec autant d'énergie que d'efn-
cacité contre les propositions de rupture avec le Saint-
Siège, attitude qui lui a valu les vifs remerciements du
Nonce. La campagne étcctoratequi va s'ouvrir en serait
exaspérée, et il est trop facito d'en prévoir i'innuenco
ttMr les résolutions de la Chambre nMchaino. Je suis
convaincu que voue ne ferez pas vamement appel a la



prévoyance du Pape et & l'esprit politique du cardinal
RampoUa.

En etfet, l'ambassadeurrépond:

Je me suis attaché,chaque Ma que l'occasion s'on est
présentée au cours de nos entretiens, à prémunir !e/

1
Secrétaire d'Etat contre toute manifestationde la nature
de celle que vise votre lettre du z5 janvier dernier. Les
intentionsdans lesquelles différents prélats, d'après les
informations recueillies par !e ministre des Cultes, se
rendraient prochainement à Rome, m'ont permis d'in-
sister avec énergie sur les conséquencesparticulièrement
graves qu'entraînerait, & la veille des élections généra-
les, une initiative qui ne manquerait pas d'être inter-
prétée comme une tentative d'intervention dans nos
affaires intérieures. – (0 ironie 1 )

L'attitude et les paroles du secrétaire d'Etat m'ont
laissé l'impression {qu'il se rendait tui-meme très bien
compte du danger qu'il y aurpit pour le Saint-Siège à
accueillir des suggestionsdont SonEminence.d'aittears,
dans le cas où elles viendraient à se produire, n'a pas
paru mettre en doute l'insuccès.

La campagne poursuivie avec Mn acharnement
incroyable et avec une brutalitd inoule contre les
Congrégations religieuses et l'enseignementchrétien
de toMt ordre manifeste, dans leur plein jour, les
conséquences désastreuses du système exposé au
début de cet ouvrage, qui consiste a substituer au
contrôle traditionnel de l'autorité pontificale sur
faction catholique dans un pays, une direction
effective, active et immédiate exercée par cette
autorité.

Le lecteur en a ici les résultats sous les yeux.
La responsabinté des intérêts religieux du pays

est concentrée ent~e .les mains du Souverain Pon-

HMMats w MBÉn. – 1 – Sa



tne; au-dessous,iln'y a que les eubrts,généreuxsans
doute, mais dispersés et sans cohésion, de person-
nalités ou de groupements auxquels manque une
vraie initiative.

La diplomatie pontificale tient la place qui revien-
drait aux organisations librement formées par les
citoyens.

Et cette diplomatie, comme elle est en défaut de
perspicacité et d'énergie!Après vingt ans d'expé.
riences dou!o~euses, elle tombe dans les mêmes
pièges, commet les mêmes erreurs, reste prison-
nière des mômes illusions.

Au lieu d'une opposition politique fortement
constituée, traitant avec !e Gouvernement de puis-
sance à puissance,et l'obligeant à des transactions
légalementétabliesà la face du pays,commeenAlle-
magne,c'est la Secrétairerie d'Etat qui négocie avec
un ministre parlant en son nom personnel, sans
engager ïe Gouvernement, et prêt a laisser renier
parnn autre les promessespar lesquellesU a achetd

!es concessions.WaMeck-Rousseaupasse la mainà
CoMbea en toot,commeM. deFreycinet&M.Cons-
tans en jt88o.0n sait ce qui en résulta dans un caa
comme dans l'autre.

Léon XIII, mal inspiré,. mal renseigne, mal
conseitM, a cru de bonne politique do reprocher
aux monarchistes catholiques leur opposition au
gouvernement établi, comme ai la défense do la
religionétait pour eux un instrument politique.

En tooo.eomme après <88o,!e Gouvernement de
la République répond à ses protestations par ce
coup droit, Men qu'hypocrite et trattro c'est la
nécessité de défendre les institutions qui crée la
guerre religieuse; mais on compte sur le Pape pour



imposer la soumissionaux catholiques1 Les Prési-
dents n'ont pas à se mettre beaucoup en trais à
vingt. ans de distance, on dirait qu'Us se copient

Lettre de Af. Loubet
Z~on <~W()ooo).

Cette actionsouvent pas-
sionnée a conduit le Gou-
vernement,qui a toujours
défendu le respect du Con-
cordat et d<!sit~te maintien
de la paix religieuse, à re-
coooattreqn'Hétaitdanala
nécessité, pour la défense
des institutions,d'exiger le
respect des lois que les tri-
bunaux sont charmad'ap.
tiquer, et de présenteraux
ChambpeNun certain nom-
bto do projeta.

Quant aux !oia et aux
M!so!utiooaparlementaires,
!e Président n'y intervioatt
que par ses ministres,qu!
ont oux"m6n!M & compter
avec les majoritédes deux
chambres.

Toutefoisgraceautemps,
& îareCexionetaurtoutaux
directionsdonnées au e!ep'
gé par Votre Sainteté, il
estperatia d'eaperer queïoa
qnestionairritantfsdevien-
dront de moins en moins
nombreuses,etque, faction
do l'épiscopat aidant, noua
pourrona constater bientôt
îo respect pluscomplet des
lois de la République et du
Gouvernemeat.

Lettre de ~!f. GrJfM
~~on XIII (t88~.
Votre Sainteté se plaint

avec juste raison des pas-
sions antireligieuses.Il en
exista certainement a côté
des sentiments opposés de
la grande majorité dos
Français. Mais ces pas-
sionsquejo réprouve, peut-
on mëconnattreqM'e!!essont
n~ea princ!pa!ementde rat~
titude hostile d'une partie
du clergé à regard de la
République,soit & sonav&-
nement, soit dans les lut-
tes qu'elle a eu depuis à
soutenirpeursonexistence,
soitdanacelleaqu'ello sou-
tient encore journellement
contfeseatnorteïsennewia?

Dana !e funeste conflit
des passions contraires, ja
no puis malheureusement.
que ~ortMM sur les enne*
miadot'EgUso:Votre Sain-
teté peut beaucoup sur les
ennemiado la R~puNiquo.
Si elle daiguaitteamaiate-
nirdanacette ncutraHtopo-
litlquo qui est la grande et
sage potitique do son Pon-
tiHcat,e!!onoua ferait faire
un pas décisif vers un apai-
soment si ddaitaMo.



CONCLUSION

La conclusionde ce livre, il ne faut pas la cher-
cher auteurs que dans les dernières lignes de la
lettre prëcitëe de Léon XIII au PresMent Loubet.
Tout catholique renfa d'un cœur douloureusement
ëmu ces tnë!ancoMques et suprêmes paroles tom-
bées de la auched'un pontife vénérabledont l'af-
fection pour notre pays demeurera <na!gré tout un
t!tre & leur reconnaissance.

Nous avons voulu, MonaieMf ïo Plaident, vous ou-
w!r Notre âme, dans la confiance que, avec la noblesse
do votre caMe~M, !watï<m do vos vueset te d~s!r sin-
cëMdopaeMcattonMMgiewaedontttouavoMaaavooseotttt~
vous preadrez & ccetM'de mettreen <eawM !'ioQ<!eace quo
vous donnevotrehaute position pourécarter totttB cause
de nouvelles perturbations FeK~Muaea. Ce aer~< poaf
JVoaa, parvenu au ae~ de la oie; une peine a< une
amertume par trop ~~n<~s, de voir a'~MMa~sans
Porter ~Mf~M~S?0~ nos intentions &MMM~<On<M
& J'égard de la na~oa~npOMaet dewn Gouuerne-
ment, aMa:~oe& ~btM avons donnd des témoignages
r~~a HOMMN~MMtde A~MaMea~<MM plus <?-
McatM, Ma~ aMM~ Notre efficace e< ~a~eM~re
a~e~oa.

Déceptionaussi cruelle qu'tmmëritëe, mais qui
juattBe cette prëvhdon,non moins aMftstëe, do son



prédécesseurPie tX, disant, sur le point de quitter
la vie, selon un témoignage que l'auteur de ce livre
sait trêa digne de foi

Mowir, c'est peu de chose; maisce qui me peine,
c'est la pensée que j'aurai pour successeur le car"
dinal Pecci, qui perdrait l'Eglise, s'M était posa!b!e,

par sa politique et sa diplomatie.

MM OU TOME P~BMtER



APPENDICES

APPENDICE 1

Une aUocutioa ~piacopa!~
(Janvier tQO~).

S'il fallait connrmer par de nouvelles preuves
t'opportunitede cet ouvrage, telle qu'elle est expo-
sée dans Favant-propos, lallocutionépiscopale que
noua allons reproduire,prononcée lorsque ce livre
ëtah déjà sous presse, noua en fourniraitune parti-
cutiêMment topique.

N'ayant aucun esprit d'animosité, nous tairons
ici le nomdo !'ëveque en question, par respect pour
sa pe.'sonne, et parce que c'est le même qui, dans
l'hiver de )too6, annonçait que le pape a casserait
les reins a à celui qui écrit ces lignes, déjà coupai
du Coa de conscience et des Yt~M du ~<H.

La C~OM? du t~ janvier taoy insérait une allo-
cution de Mgr X. évêque de. oô, après avoir.
éloquemmentépanchéaa douleur et son indignation
en face des ruines de toute sorte que la persécution
accumule, il trace auxcatholiques leurs devoirsdana
une penséeque la C~OM?résume ainsi



Que Mre? Porter la cause de i'EgUse, à détaut de
tribunal plus impartia!, devant le tribunalde l'opinion
publique ne pas omettreune occasion de redresserl'er-
reur, de dissiper !o préjugé, de confondre la calomuie.

Or, ces avis me parurent rassembler tous les
lieux communs du libéralismecatholique; et, le jour
même, j'adressai au directeur de la Croix la lettre
ci-dessous, parue dans la V~r~du t4 Le lecteur
y va retrouver en action les idées agitées dans le
présent ouvrage.

A ~MMM~w Directeur de la Croix,

Parts, !e <3 janvier.
Monsieur,

La récente transformation de la CroM: en jour-
nal de doctrine comblera une grande lacune dana
son ceuvre. PeuMtre la longue habitude qu'elle
s'était faite de garder te silence sur les opinions les
plus contestables, sous le prétexte de travailler à
Ï'un!on des catholiques, va-t-eUe la g<!ner dans les
premiers temps, JI y aurait, je le sais, la ressource
de procéder par des citations et des extraits heureu-
sement choisis. Mais il faudrait éviter de diriger ce
choix dans le sans du libéralismequi nous a réduits
au lamentable état où nous sommes.

A ce point de vue, la CroMO ne paraît pas avoir
été très bien inspirée, en faisant aujourd'huiune ai
large place a une récente allocution de Mgr X.
évoque de

Je voua demande la permission de mettre sous
vos yeux les observations que la lecture de ses con-
seils me suggère. Je suis pas a pas te texte concer.
nant ~M /M*M~ d dtas~c~.



Ne laissons pas dire que nous exigeons un régime de
faveur, quand nous ne redambns que notre part, mais
sans ëqmvoquenirestrictionsper8des,au droit commun
et aux Mbertëscommunes.

t.–Le Concordat même était un régime de
faveur.Lescatholiquesont-ilsà se défendrede récla-
mer unrégime ana!ogue & celui dont ils sont déchus
par la pire'des iniquités? Est-ce aux évoques de les

en dissuader, comme d'une exigence Mamabte?2
a.–Quant au droit commun ou bien les catho-

liques réclament les droits communs à tous les
citoyens, parce qu'ils sont des droits MO~M< anté-
rieurs à )e sociétéet à l'Etat; et a!ors cela les auto-
rise à aller beaucoupplus loin que les présents avis
de Mgr X.ao le leurpermettent,comme on va le
voir;ou Mon, etc'estcequ'i!semble,il s'agit du droit
Mgat commun, détermine par l'Etat. Mais ce droit
commun comporte logiquement la séparation de
I'Eg!ise et de t'Eiat, que, selon Léon XH!, Ïes
catholiques ne doivent pas preMrer et vouloir.

En outre, et surtout, il n'est nullement inconci-
liable avec j'athëiame d'Etat, qui est le crime natio-
nal de la France.Les cathonqueaont-ns l'obligation,
ont-ils le droit .de limiter leurs revendications & ce
droit commun? Et, si la tyrannieactuelle lesexcuse
de soutenir toutes leurs revendications légitimes,
est-ce aux évoques de transformer leur abstention
en devoir?

Ne laissons pas dire que nous sommes doa révolution-
naires, ennenua de notre conatitat!on nationale, quand
les directions récentes de Lëon XMt, maintenues et con-
nnnëcs par Pie X, rappelées solennellement par t'épis-
copat ffançata dans sa lettre collective, nous font un de-
voir do la respecter et do l'accepter.



– Noua n'avons pas de constitution natio-
?0~, car la constitution et la forme gouvernemen-
tale qui nous régissent n'ont jamais été directe-
ment soumises & la ratification du pays; et cela con-
trairement aux principes essentiels de ce régime.

a. Les directions récentes de Léon X* con-
firmées ou non par Pie X, n'ont fait autre ch~se
qu'inculquer aux catholiques l'obligation d'être sin-
cèrement soumis en fait au pouvoir existant, dans
l'exercice légitime de son autorité. Si les évoques
ont eu l'intention de les rappelercollectivement, iis
n'ont voulu ni pu rien y ajouter.

3. – Or, non seulement le gouvernement de
notre pays fait un usage illégitime et tyranniquede
son pouvoir en toutes sortes de matières religieuses
et financières; non seulement il en consacre toutes
les forces à détruire les libertés essentielles de t'E-
glise, au grand détriment de tous les intérêts natio-
naux mais, surtout, un Etat qui,comme le nôtre,
ne fait aucune part à Dieu dans la société, est un
Etat contreao~MM,une société contre Na<Mre,r~o-
/a<«MMMM~ dans la plus juste acception du mot.
Les encycliques doctrinales de Léon XIII, plus
importantes encore que ses directions politiques,
sont formelles sur ce point.

Les catholiquesn'auraientpas seulementle droit,
ils ont le devoir de rejeter absolument une telle
forme de société et de s'y opposer par tous les
moyens.

4. Personne ne serait en droit de déclarer
cetteopposition~M~MMMOM'e.Est-ce auxévequea
de lui infligerce nom, et de dénoncer dans cette
conviction un préjugé?

Ne taissooa pas dire que nous voutona nous mettre



au-dessus do la loi. I<oin de repousser toute loi, nous
demandons une loi qui respecte nos consciences et que
nos consciencespuissentobserver, mais ce n'est ni la loi
de too5 ni cette qu'on nous offre aujourd'hui.

Nousnelaisserons pas dire quenousnousmettons
au-dessus de la loi. Mais nous ne craindrons pas
de dire que nous nous mettons parfaitement au-
dessus do prétendues lois, qui n'ont rien de com-
mun avec des lois véritables.

Parce que nous sommes des énergiques et des résolus,
ne laissons pas dire que nous sommes des violents. La
violence serait-elle dans nos moyens, et quand même sa
destinée fatale ne serait pas d'être écrasée, par la force
réguMè"e et armée, elle n'est ni dans nos doctrines ni
dans nos traditions.

t. -– Si mus sommes dos énergiques et des
résotus.nous montreronsnotre résolution et notre
énergie en n~"ts tenant avec dignité à l'affirmation
de la vérité et cellede nos droits, sans multiplier
hors de propos et contre toute opportunitéles pro-
testationsd'un loyalismeet d'un civisme dont nous
avons donné depuis vingt ans des preuvesvraiment
surabondantes, et qui nous ôtent toute force, nous
rendent la risée do nos ennemi.

a. Et pourvu que nous n'excédions pas le juste
usagede nos droitsde défense, nous ne nous inquid-
terons pas tant de passer pour des violents.

3. La violence, si l'on entend par ce mot une
résistanceenective,avec recours A la force contreles
inventaires, la confiscation de nos églises, la sup-
pression du culte du A Dieu, ne dépasse pas notre
droit. EUe est fondéesur la ~oc~tae de droit natu-



re! et autorisée par ce!!e de la théologie; elle est
dans la ~o~wa de notre France catholique.

4. – Ce peutne pas être dans le rôle du clergé
d'y exciter. Ce peut être,de la part des cathouquea,
disciplineet déférencede s'en abstenir, là où quel.
q"e chef ecclésiastique les en prierait. Mais aucun
évêque ne sauraitporter légitimementune condam-
nation généra!e contre la résistance ainsi détermi-
née il affaiblirait, en le tentant, les droits d'une
cause sainte.

Ne laissons pas dÎFO que nous sommes tes alliés dea
partis politiques. car, dans cette cause. où les intérêts
supérieursdo ootM foi sont en jeu, noua avons répudie,
et nous t'opudiefona hautement toute soudante avec
eux, s'i! ëtait vMi qu'ils voulussent créer une confusion
compromettante et inacceptable.

t. – La parité da situation n'est pas complète,
entre le clergé et.les taîques, à l'égard des partis
politiques.

Dans le c!er~ëtneme, il y a une distinction A faire
entre le corps et les membres.

Le clergd,commecorps,a avantage.à ne pas être
l'allié des partis politiques.

Observonsseulement que le parti républicain est
un parti politique, comme le parti royaliste et le
parti impérialiste.

Individuellement, les membres du clergé ont le
droit d'avoir et <<~Mcr une opinion politique,
avec la réserve imposée par ies intérêts de leur
ministère spirituel.

a. En fait, si le clergé doit se défendre actuel.
lement d'une exagération, c'est plutôt celle de t'in"
diNërentisme politique, directement issu du libéra-



Marne et auquel nos maux présentssont imputables
en grande partie.

Cet indifférentisme est une arme à deux tran-
chants. Elle blesse souvent ceux qui la manient.
On a vu par trop d'exemples, depuis vingt ans et
plus, que tes catholiquesqui se piquaient de rejeter
toute alliance avec les partis, sous le prétexte d'af-
franchir la religion de la politique, ont en même
temps, selon la logique'du principe libéral, affran-
chi, dans leur conduite, la politique de la religion.

3. Quoi qu'il en soit, les catholiques huques
ont le droit incontestable,comme citoyens, de ser-
vir un parti politique,et de s'y attachercomme& un
moyen de soutenir t'int&ret de la religion.

4. Si quelque évoque semblait admettre, sur-
toutaujourd'nui, qu'en agissant selon leurs convic-
tions « ils veulent créer une confusioncompromet-
lante et inacceptable», ces catholiques seraient en
droitde repousser une telle insinuationcomme une
injure gratuite, une ingratitude et un ferment de
divisions.

Ne laissons pas dire à l'opinion si ombrageuse & cet
égard que nous rêvons, dans un chimérique retour au
moyenâge, l'abdication et l'humiliationde la puissance
civile devant le pouvoirspirituel, quand notre doctrine,
par la parole autorisée de Loou XÏM, les proclame l'une
et l'autre indépendantes et souverainea, chacune dans
leur sphère, quand Pie X lui-même déclare quo, dans le
conflit actuel,legouvernementfrançaisn'a rien & céder,
mais seulement à se montrerjusteet impartM. M ne s'a'
git pas pour les deux puissances de se supplanter,mais
de s'entendre et de s'accorder en vue de la paix et du
bien publie.

Lorsque des adversaires sans aucune bonne foi



nous imputeront de rêver le retour au moyen-âge,
nous nous contenterons le plus souvent de lever les
épaules. Mais sans « vouloir l'abdication de la puis-
sance spirituelle a, nous ne nous bornerons pas,
surtout quand nous parlons au nom dela doctrine,
à les proclamer « ï'une et l'autre, indépendantes et
souveraines, chacunedans leur sphère a, nous ajou-
terons sans crainte, avec Léon XIII, qu'en ce qui
touche à l'ordre religieux la souveraineté de !'E-
glise prime celle de l'Etat.

Plus les évoques attendent, à l'heure présente,
que les catholiques se rangent derrière eux et
acceptent toutes leurs directions, plus ceux-ci sont
en droit d'espérer que leurs pasteurs auront à cœur
de les soutenir par une doctrine fortifiante, de ne
leur imposer que des devoirscertains,de respecter
leur indépendancepolitique et de ne pas leur témoi-
gner d'injusteset maladroites préventions.

Veuillez agréer, etc.



APPENDICE ï!

Pie IX et le MberaMsmeoathbMque.

Outre les condamnations solennellesque le pape
Pie IX porta contre !e Uberalisme, il a signalé fré-
quemment les caractères et les conséquencesfunes-
tes de ce système en diverses circonstances, sur-
tout dans les dernières années de sa vie, après le
Concile du Vatican et la chute de l'Empire.

Nous citerons ici ces documents. Ils contiennent
une parfaite justification et le parfait épilogue de

ce livre.

A l'occasion du vingt-cinquième anniversaire
du Pontificat de Pie !X, au mois do juin t8y<,
une nombreuse députation de catholiques français
était venue présentera Sa Sainteté ses vœux et ses
hommages. Mgr Forcade, ators ëvéque de Nevers,
avait lu une adresse qui portait plus de deux mil-
lions de signatures. Après avoir félicité cotte dépu-
tation, après lui avoir dit combien il avait toujours
aimé la France, te chef de i'Egïise ajouta:

Mes chers enfants, il faut que mes paroles vous
disent bien ce que j'ai dans mon cœur. Ce qui afflige
votre pays et l'empêche do mériter les hcncdtctioaa de
Dieu, c'est ce mdlango des principes. Je dirai !e mot,



et je ne le tairai pas ce que je crains, ce ne sont pas
tous ces misérables de !a Commune, vrais démons de
l'enfer qui se promènentsur la terre. Non, ce n'est pas
cela ce que je crains,c'est cette malheureusepolitique, ~`..

ce M&MMecatholiquequi est le vëritaMe fléau. Je
..>l'ai dit plus do quarante fois je vous le répète, à cause

de l'amour que je vous porte. Oui, c'est ce jeu. Com?
ment dit.on en français? noua l'appelons en ita!iea

aa~o~Ma. Oui, justement, ce jeu e bascule qui dé-
truirait la Ro!!gion. !t faut sans doute pratiquer la cha-
rité, faire co qui est possible pour ramener ceux qui
sont égares mais pour cela il n'est pas besoin de par-
tager leurs opinions (t).

Le 6 mars t8y3, Pie IX cieva de nouveaula voix, v

et par un Brefapostoliqueadresse au Cercle catho.
lique de Milan, qui réunissait toute la jeunesse
catholique de cette vH!< < <;nouve!a ses condamna-
tions avec une force nM~eue

« A nos chers ~&! le présidentet les <Msoc~<t
du Cercle de ~a<nt-~M~fOMe ~~aa (a)

M PtB lX, Pape.

« Chera B!a, Salut et BénédictionApostotique.
« Au milieu do ces tempssi douloureux pour t'~tise,

<<)CeM<c<(on<'omo<Ne<fe<d<MeaM<~A!e&e~.P~/e/'<)!po
Me /Jf. tome t. p. <3a (Hatea, P<r:8). Etateat pt~seno et ont
MeoeMM ces parotes !ea cardhtaM Pttra et Bonaparte, Mgr For-
OMte. <v6qae de Nevers. le 0<aeMt deaDem!a!ea!a9~osopèrieurdn t
8êm!na!M &aotata, le comte do Maomtgoyet enwiMa ceat aatMs
peMoonagM (~<na~M tw~MMe de CanttM<, <po3, p. 6~t.

te) MeoMa ~fMa ~<MM< ~o<&tMa<C~ocaM ~om~ ~mt<
<M ~M~eaMm.

PIUS PP. tX. "i
DtMMM ~tUt

8At.CmM M AMSMUCtM BsMtMC'KMtBM
Per msMsahaa tMee Eccteeim tempom eUewat cette do!cMa< K~s-

tmm eaUtoMcoMmmtna, qui pfepttm t~i~oaht inseetaMoae et pro.

?'



c'est assurémentun grand adoucissement à Notre dou-
leur quo !o zèle de ces catholiques qui, voyant les per-
sécutions auxquelles leur religion est en butte et les
périls qui menacent !eura frères, s'<MSOCMn< o/?M de
~~{/c~MF'~<tS ouvertement ~ear~b<,s'app!iquentavec
plus d'ardeur à retirer leurs frères du danger, se
dévouent avec plus de zèle aux couvres de miséricorde
et mettent leur gloire principale & se montrer ptusétroi-
tement rattachés à Nous et plus humblementsoumis
aux enseignements do cette Chaire de vérité et do ce
centre de l'unité catholique.

« Cette attitude, en effet, est le signe auquel on recon-
natt d'une façon indubitableles vraisenfants det'Êg!iso.
C'est elle qui constitue cette force inexpugnablede t'u-
nitéqui seu!e peut s'opposer victoneusemonta la fureurt
aux ruses et A l'audaco de ses ennemis. Et c'cat juste.
Car, & quiconque considère le caractère do la guerre
soulevée contre rÊgtiso, il apparattra clairement que
toutes les machinationsde l'ennemi visent à détruire la
constitution dt !'Ëg!Mo et & briser les liens qui unis-
sent les peuples aux Ëveques et les Évoques au Vicaire
do Jésus-Christ. Quant au Pape, ils t'ont dépouillé de
son domaine temporel ann que. le soumettant & uno
puissance étrangère, il fut privéde la liberté qui lui est
nécessaire pour gouverner la famille catholique.Et c'est

tMmotont pe~cwto commoti elmul eceoat n< a~ep~tM ~t~Wam
/M~M ~Mj/oa«M',ttapanstas iacambont MtcaheaOs ffatnbas o
pet!o)t!o,s<Md!os!t!ase devovent tntseWcofdtm cpetthN~aota eo pKB*
8eM!m g!ot!a<n NMua ponaot, ut se NcMa add!eu8stm~ pfN'btant
obteqoMMMtmcsquodooumcaibht~tMcathedtœ MrMaM~nooMane
cathoMcmceatr!.

Obsefvanua eolm hœc tadubta est tesseto BMenMB Beo!es!at; et
!pM eonsthoit tnMtpngntMtem vint <Mam unitatie, qoa~ sola
MtucdeM potest Momm Mt!m fnMMtn, dotma, audociam. Et
eaoe t qo! indotam consideret eeaMat! ad~MMH Ëceteatan! belli,
facile iote!))g!t,omnea hostiam machimuonea eo spcctafe, ot de-
teant MMua coasutoMonpmet v!ttM<a ffangant,qam popa!o9Bo!sco*
p!t, Episcopos de<~M!ttat Chttatt Vteatbt hoao autem tdcodiittoMpis, Bplscopos devlactout Chrl8t1 Vimiot hune autem Idoo dUloao
But BpoMatam MBse, ut at!eoe9 subdituspoteatau aecessarla Mseaf



pour cela qu'ils s'attaquent surtout à lui afip que, le
Pasteur étant frappé, les brebis soient dispersées.

« Cependant, et bien que les enfants du siècle soient
plus habiles que les enfants de la lumière, leurs f«sM
e< leurs Mo~cM auraient sans doute moins de ~MC-
cés s< MH grand nombre, parmi ceo.c yM<porten' le
nom de ca~o~Mpa, ne leur tendaient une main
amie. Oui, hélas! il y en a qui ont !'air de vouloir
marcher d'accord avec nos ennemis, et s'eBorcent d'é-
tab!ir une alliance entre la lumière et les ténèbres, un
accord entre la justice et l'iniquité au moyen de cea
doctrines qu'on appelle ca~Ao~MM'~&~OMa, lesquel-
tes, s'appuyant sur les principes les plus pernicieux,
Oattcnt le pouvoir taïque quand il envahit les choses
ftpiritucMps,e< poussent les esprits au respect, ou <OM<

au MOMS la tolérance des /OM les plus /WyMM,
absolument comme s'il ~'<M<M< pas écrit quepersonne
MC peut servir <~CMa! MOM~M.

M Or, ccM.F-c< sont plus dangereux aMM~<Han< p<
/)~<ts~«HM<M que des ennemis déclarés, et parce qu'ils
secondent tours eBbrts sans éh~ remat~ques, peut-être
mémo sans s'en douter, e< parce que, M maintenant
sur fc.c~<M<! /<m~o des aipt~tons~b~Mc~wM~eoM-
chatM~s, <~ M donnent une certaine a~orcaec~'M'
/~M de doctrine <ocA<a&/c,alléchant ainsi

<!<Bcathn!!em fatnHtte MbtftatepF~afetor Mt <deo ppu eetcds tnt*
pcU. ut, petcusso Pastore,dtspefgantoroves.

Sed qaataqnam «tM sfecaM pfMdeoM<M'es état a!s lucls, Mmat ta*
mcn fraudes etv!o!cnMa minus feftasse proflcereut, N~ttM«~f,~M<
<'a<toMcefaMt NOtM<HeMaMM~of, amlcanac<a <Maaam Mf~eMat.
Non deMnt cMtn), qui, vetuti jugum cum HMs ducturi, societatem
ncettre connatMf intcf !nccm et teneb!');a ao paMMpattonem Inter
justillam et tntquttotent perdoctttnaa, qMad<cootca~AuM<:o.H6e<'a-
les, qutcqno pcraMMtsefmhfretm pr!ncipi!a, tatem potcstatt Bp!f!*
tuaj<a <uva<!t-MU Mat!diun<or<MAMM~«c M e~eao~HM, ont M«e<M
<ote<~H«M'M ~n~ufs~MMfuw /~MM< ~pr~Ht/e <HM<Ma~, ac si tf'
<N'M non e<M< ~PMO~OfM<fFHO&Mt f~OMMHMMffA'C. W f<'r«/«''
f~c«/e~o<v< WMN~ MM<<~ t~t~Mo~N <~w~a~M~M, <UM quia
<a<tbseMaM,et fortasse eUam nec eptuantM, UtoMmcenoubua obse*

t'Munt-a nu Mn~.n. t – 33



les imprudents amateurs ttcconc~o~on c<~o~aM<
les gens honnêtes, lesquels se révolteraient contre uno
erreur déclarée. De la sorte, ils divisent les esprits,
déchirentl'unité et affaiblissentles forces qu'il faudrait
réunir pour les tourner toutes cnscmNe contre l'ennemi.

« Toutefois vous pourrez facilement éviter leurs em-
bûches, si vous avez devant les yeux cet avis divin

« C'M< Bar ~«rs~'M<<s~(M fOMN les conao~M M si

vous observez qu'ils afBfhent leur dépit contre tout ce
qui marque une obéissance prompte, entière, absoluo

aux décrets et aux avertissementsde ce Saint-Siège;
qu'ils n'en parlent que dédaigneusemfnt en l'appelant

« Cour romaine qu'ils accusent tous ses actes d'être
imprudents ou inopportuns; qu'ils affectent d'app!iquer
tenomd'u!tramon<atnset do jésuites aux fils de Ëgtise
les plus !!é!és et les plus obéissants; enfin que, pétris
d'orgueil, ils s'estimentplus sages que t'Ëgnso, a qui a
été faite la promcsao d'une assistance divine spéciale et
étet~oMe.

« Pour vous. chers nts. souvenez-vous que, sur la
ten~. le Pontife Romain tient la place de Dieu, et que
des lors, en tout ce qui concerne la toi, la morale et le

CMthBt; tain ~a Mre e~f~oa fm~M&o~aMo~fntona'M limites
eoM<))<M<M, f~etem ~Man~OMt /<fo6Mo~aM fnca~aM~</oc~wp
ptw~faot, ~<ta' ~MpftK~at'N allicial ecwWa~M~ <tmo~M, et
<f<M<~ AoaM~a. qui epMtmn naweMafentufMMMm; etque Ma

a!s<ac!aet antmo9, MaKatem ehcMpuat, viKsmoeonjuncuatoppo-
aaa<taa adwetM~!<a Mfmaat. Ëorom tamea toeMtaafacite voa MtaM
pe<e~t)8. 6t pfto couMa hat~aus diwiautn taoaMONt ~c ~«c~*taa tofam co~M<M< eo~ot antma~e~ntta tpsoa stcntacha~ M!d-
608 eoram'oo~noaeetle esavei anlmadvetlnlls Ipaoa etemeubert quid.
quid paratatt, pteaam, obM)Mtamf{ue dcvouoneta Mph ptacitM oo
monhish~oa Saoeno Sedb; v))t aliter do tpsa toqnt quam de ro-
maaa C<t)'!a ttapradeoutepasstm vel <MppoHoot<a<ta !ns!)ao!aM
ejuaactat MHtramttntaBOMim ont jcsaMamm appeMaMonem omngeM
etudtcs!ot!btta et obsequenHo~bM tjus aH!s< inNatCMtuo BUpefMea

vento prudentious 60 illa ceaMK,cul pecattaMet peMonepMatta<

aum fuit divlnum atMtMata.
Vos itaque, Mtectt MM!, tactalaedus, ad Mmanom qaouno Ponti*

Bcem, qat <ttwtna vice foogMar in <Mf!s, pertinere qooad ça qotB
Sdem, moMa,Eet!<:s!tcM8!menspcetaat,tUadqaod dos~psoCh~is.



gouvernementde M~HtC, il peut dire avec le Christ

« ptMconyae ne recueille pas <Kwo moi disperse. »
Faites donc consister toute votre sagesse dansuneobéis-
sance absolue et dana une tibro et constante adhésion à

ala Chairede Pierre. Car, animés ainsi du même esprit
de foi, voua serez tous consommes dans l'unité de~
mômes sentimentset des mômesdoctrines vousaNerm~

rez cette unité qu'il faut opposer aux ennemis de t'E-
glise; et vous rendrez très agréâmes a Dieu et très
utiles au prochain les œuvres de charité que vous avez
entreprises,et vous apporterez une véritableconsolation
& Notre ame, douloureusement affligée des maux qui
accaNeotj'UgIise.

« A cette 8n, Nous voua souhaitons t'efBcacite du
secours célesto et l'àbondance des dons do la grâce d'en
haut. Et comme présage de ces grâces, comme gage de
Notre bienveillance paternelle, Nous vous accordons.
chers Bts, du foud do Notre cœur !a Bénédiction Apos-
tolique.

Donné à Rome. près Saint-Pierre, le 6 mars de ran"
nco tS~, de Notre Pontificat la vingt-septième.

M PtE tX, Pape. »

Quelques mois apréa, le Souverabt Pontife dut
rev enirsur le mêmesujet,et poursuivre enBet~que

Ma a(Bnaav<t < pa~ <Keca<M non ~W~. f~a~. Na~eoMaM M*

c!Mo vMtf<m) omnem eeostttMtte tn obs«!utoobse~o MbeaUquo et
coMteateadhtcs!oae hM!e Petr! Cau~df~t Dam ÏMtbentea eaatdem
8p!ft<oBt adet,6<o perfecti erills omoes in codent seoM et toeadem
seatcntto. atc Mottatem !)!am cooBnnaMth,~nc Eodeato hosMbtta

est opponenda, do charitatis epeM. que MMephus. acccpMNtnta
Ceo fao!et<a et ttttMsohHa pfo<!m<9, e!oaM!cto.eb Ecc!M!<o maMs

aa!!MO Ne~o vet-unt ntfeMtta setattom. EfNea!t cœtestoaMxtMNm et
MptesaMpeMm(!Mtho munam voMa ad hoo a~pMeamor. MfMtn-qMe ausp!cem et patenttB NoatM bettevo!ent<tfp!gnaa voMs, eorum-
duo auspleem et patoruao Noatras beuovoientim piguua voble, Dllec"
Pi)M, BenedtcttoMmApostolicompemmanter !ntpMt!mM9.

DatOtn Homte, apud H. Pctmm. d!o 0 mMtM <8?9, PonMcatMs
NMtf! oonovtMettnoBepHOM.

PtUS PP. !X.



ce malheureux libéralisme, appuyé, il faut bien le
dire, par quantité d'écrivains et de personnages
innnents, même par des ecclésiastiques,même par
des Religieux.

Ce second Bref est du 8 mai de la même année
t8y3. H est adressé & !a Fédération des Cercles
catholiques de Belgique.

A Nos chers fils.
~a~M~M~ de C'oMMOpr< d'Hamale, président,

les membres de la J~tMra~on
des Cercles catholiques en Belgique

PIE IX, Pape (t).
Chera fils, Salut et B~a~d!ct!onApoa(o!iqHo.
Pendant que la situation de l'Eglise devient chaque

jour lus pen!Ne et qu'on voit crothe l'impudenco avec
taqueue on foute aux pieda son autotito, ainsi que t'o-
piniatretô avec taquene on travaille à dissoudt~ l'unité
cathonquo et a Nous arracher tpa enfanta qui Nous
appartiennent, Nous voyonsen mûmo temps, chers fils,
ht itterd'unMat toujoursfroissant vott~ foi, vott~ amour
de la Religion et votre dévouement au Sieg'o de saint
Pierre. Dans le but, non seulement de faire échouer ces
efforts de !'imp!été, mais aussi de Nous attacher les ndè-
les par des liens constamment plus étroits, vous mettez
en commun vos iumicres, vos forces et vos ressources.

(<) jO~M~a~fW<NMa~W~Com:ae<'<<f~atMo/e,fo(~aeKf<fe-'
ra«on< C<<'ca~o<*am eoMoMeofttm ln Nf~o.

PtUS PP. tX.
DHeett PiM!, Sa!utcmet ApostoMcatn BeaediottoBcm.
Quo durlor quottdio fit Eccteatm conditio, quo imptudeaMaapro-

cutcaturejaa anctorttaa, quo pr<ofMOt!)!a unitati cathoMcmdtsgM-
gandœ adtabomtar et evellendiaa Noble NMte Nostris, eo qceqoo
tucuteott'M fnîget Hdea veatM, KHgtonis a!nor, et obsequiMN) <B
hMto Pctfi CaU!edM)n, UMcc« FiMi, qui conaiMa, ~ttea, opes ves-
tfas canjun~tts, non so!<Mn ut i~tos factatts <mp!<o hosco cona-
tus, aed ut nrotioro semper vinculo Nobts obstfingatta Hdetes. ~<



Ce y«C ~MM OOMOM le ~<M dans MM0 M~MMM
cn<<'M!MS~C*M<ytM vous ~M, <<<<-OH, MM~M d'Ot~-
stOM pour /M nr<nc<pM ca~Ao~aM'M~ooa',que
vous tAchez d'effacer des !nteMigencesautant qa'H est
en votre pouvoir.

C~a~c yw MH< <M&<M de CM ~ac~pM~bMtBrq~a-
Mon, <~ M< wa<, d'amour et de re~Mt pour <MM
et scMMMt cofMOMW A M <M ~MM ~a~~ et
~M~ <rau<ïM~c~ MOM ils n'en <r<ïuo<MM<~<M wo<M A
~M'Mr~rson M~r<< et sa doc~MM,et eAaoMM <feM.p,
stMfon< la ~OMrnMre/tar~CH~re ofeson e~r<<, McM-

ne A se meMM au sefMcc, ou de C~a< ou da MMa!
yo* MM0M<aa< cfM <ifro~s en ~ouaM~ de la ~h(MS~
M&er~. //s~eHMn< y<t'<<~M< a&M~HmaMf NMWM ceMe
MM pour M~MW/a COMMdea ~MMMSMM~ /!OMr <?<Mt-

CtMer auM ~MH~~e /!fogr~s de la MC<~ oc*
tMa~o et /ïoa~ r~M~* <'o~~ la ~anyM<MM

eOMO!0 ai la lumière ~OHM<< COC.BM<eF'CMC /M MM~-
6fM, et COMMC « la U~M ne C<~<M~ d' la
M~M <?& yM'OM ~H< yo<< MO/Mca en la ef~toMMa<!<
de sa ~r~aMa s~n~ea~oM en la <~po<M//ao~ de
~BM <n~~eH~ ~sa naîtra.

<?eMa MS~MMaeerreurM< ~/<M ~«ay~MMM.~M'one
tMtM~dOMW~Ct ~O~C ~M'e~e se COMWe du MOt/e~

&t Aca ~«M~n M~oM~o c~~ M~ro <Ma~ m<o~mecomwMn-
damas, qaod, ati

~rtur,
avaraamintproraaa prtncfptacotAotieo-<fama~~ao(f,pro/eWM<owMem~t~MMaapWnc~a catAoMeo*

MpMMo caqoopM<Mbn9 o tneatthae emdefeconetntnt.
pat ea~H Ma saat tmAMM, Mee< amofem ~r<~MM< et e6MrNaK*

Ma'a M Cec~aHt~M~et <ac«<<<c~M~aMt o/!eMM!~aetm~M<f«w
uMMM~af, tfoe~aam <a<Hea ~aa e< aeaaa'M ~MfM<n~aa~a'
e<, ~M ~M<'M <M<MMM'a'H ca/asoae compaM~oMt <aeMM<'o
o&s~a<<Mt C~Mf~, M< op~ora'M ./M~ ~'e~o~a~Mf~a,
MM Aano oHM~o ~Mtfom MM faMonemad aa/~Ma~B J~co<~
d~aMcaa~aM, ad coac~aa~aMtcaM ~MM~eMo~MpMnMa Me~
<a~ap<'o~Ma<aMt,ad <M~'Mm <pa~a<W<a<Mt~<Mfea~<aeaaaMtf1
~eWa~eoeat ~M* eam ~eae&Wa eo~tt/aW M~eMt, et MpMaa na<aK<
saa non ~W<MM<<M* ~.c oc M~mter ~Ma MMuo <oM <ao
M!aa<Nf. Pf~cto a~ <~a~n<M'e nMaM~nt tnaM~m'M Aano M'fo-
rem M pe~ca/M~MMt apc<*<a ~ma~a~aoae ~c&M/oM <eM caf~-



e<e<Mc du ~0 e< de la cAen*<M e< c'est ossar~Meaten
oo<M ~brpan< de la coo.&aM~ e< en nte~aat an MMt
OtM~a en ~/o<~e~ s~~s~ yM0 fOMS e.c<<~crM
la «te<ncy<t<a~ des <~cor<~Mc< ~MC vous ~apatMe-
rM c/~?c«ccmM~ /!rocfwM à entretenir faMton
~ro~e des d<nM.

Sans doute, ce n'ost pas vous qui avez besoin de
ces avertissements, vous qui adherex avec un dévoue-
mont si absoht a tous les enseignements ëmanes de co
Siège Apostolique, qt'j vous avez 'vu condamner & dif-
férentes reprises les principes tiberaux mais !o désir
!n6me de facititer vos travaux et d'en rendre les fruits
plus abondants Nous a poussé & vous rappeler !e sou-
venir d'un point si important.

Au reste, continuez & combattre !e bon combat que
vous avez généreusement commence, et eHbn'ex-voua
chaque jour de mériter do mieux on mieux do t'Egtise
de DtEU. ayant en vue la couronne que Cetui-ci voua
donnera en récompense. En attendant. Nous vouaexpri-
mons hautement toute Notre reconnaissance pour tes
services que vous rendez, et Nous souhaitons & votre
Association des dëvetoppementstoujours nouveaux, avec
l'abondance des bénédictions ee!estes. Noua désirons que
!o présage do ces faveurs soit la Bénédiction ApostoU-
que, que Nous voua accordons avec beaucoup de ion*

M~ae t'efo oMaeHaf, e< a~mpMeM a& M M~aAeM e~a~o oaM'
Mt, /aaM<<!<H M'Mf~aMMt ~MM~ofaMt fa~Mm, ~caccm~ae
a'aM~a <~M'a'n co<n~ayma'<t~<<p~<Maa~M<'a<Heo<~aae~on~

~Mce ~M~c~e BtoaWa vos non M<~< ~a* o<FMo&<eçaen<<f,
~o~o/M~a~A<pM~«fo<'a<MM~ ooM&eaAM/aa ~os~ea NMM<

o ~ao Mefa~o~ae~fa <o~s f~M<o6a<a u~a~a Ma ~)aa<aa~'
Nc~MM e.E~e~Mo'~a H~e~oWa ~M'<wM<MWa6ofaMt M~t~raH'
JWM eow~aM~ad <We<Mt~a<MfoM<M< a<feo aMf~amcmoWaMt.

Ce~efaot &onam ee~aMtea saMf~om a~acfW ceffaw~efoMe,
e< aao<M~ Ma~a &M<' <Mew~eo~ea<f~~ ~'ce~s/a eoroMm
a~ee<aN<M a& ~<o MMa Maa~ea~am. JVbft fn<FWm q/~o~a MM~a
~M~MtmaM pM~~ata'* aa/<nam, Ho<Mt~aa Mmtpe<' ~e~Me~a
ccjpto~oMNMNeMt co'tMMa adjpMcamH~socMa~ MM<<w eofatt
aa~em ea~fceM CMo eap~aa ~o~o~caot BeM~e~onMt, oMaat



dresse, chers fils, comme gage do Notre bienveillance
paternelle.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 8 mai t8~3,
en la vingt-septième année de Notre Pontincat.

PtB tX, Pape.

Quelques semaines auparavant, !e Pape avait
adresse aux catholiques allemands un Bref aposto-
tiquequi présente un caractère dogmatique encore
plus explicite, s'il se peut, que ceux qui devaient
les suivre.

Ce Brefa été envoyé a t'~tssocto<<oH des caMo-
~yMM allemands, en date du to février t8y3, et
il répondait à une Adresse ou dominait cette pen<*
sëe, que désormais les Associations catholiques ne
pouvaientplus se désintéresser des questions socia-
les et politiques. Le programme soumis au Pape
était celui-ci « La défensede la Mberté et des droits
de l'Eglise et te triomphe des principes catholiques
dans la vie publique par tous les moyens morauxet
tégaux, et surtout en invoquant les droits que la
constitution garantit à tous les citoyens.H On voit
des lors l'importance de la réponse.

On voit ausai,parles paroles de Pie !X, que celles
de Léon XIII n'ont rien ajouté ni innové sur la
résistance Mgate. Mais le langage de Pie !X a peut-
être plus de force.

Le Bref aux catholiques attemanda est le premier
de cette mémorable série d'avertissementset d'en-
seignements qui devaient faire de l'année tSyS une

pa(eM<p ~a~a- &nMtm~a~<'p~HM MM<, MM«MM,/)eM<nan<
<m~<'W~mM~

Batam ~om<p, apn<< 8. ~<WM, <f~ N moM ~y~, P<M~ea<a<
JWBjtMaano ~cM~mo aep~mo.

Plus PP. !X.~W.NM*y.



sorte de vivante réprobation du libéralisme catho-
Hque. – L'association des catholiques attemands
avait son centre & Mayence. Elle comptait ptusieurs
centainesde mitte membres,et avait déjà eu les hon-
neuM de la persécution dirigée par Bismarck.

On lit dans ce Bref.

Cependant, votre Association uo saurait en co mo*
ment atteindre son but. qui est do défendre la doc.
trine et les droits de t'Élise, ainsi que le tib~ exercice
de ses droits dans tout !e domaine de la vie publique,
ai vous no franchissiez pas l'étroite limite des choses
saintes, pour vous opposer, par loua tes moyens que
voua fournit la constitution, a la domination do l'arbi-
traire et a cette législation dirigée contre t'Ë~tise.

En etfet~ quand tous tes droits de t'antorité ecclé-
siastique sant fontes aux pieds, quand ta liberté do
l'exercice du tMunt ministère est comprimée, quand on
ferme ta bouche au sacerdoce,st ~~MM/)/c eo~o~Ma,
~br< de son ~ot~ soc~, ne M Mw fOM< CM<<cr /tOMf
~foM~cr sa rc~toa, il n'y aura plus personne qui
soit assez puissant pour résister efSeacement, sur te

°
terrain do la tégatitô, aux adversairesdo t'E~tiso et pour
la défendre contre t'arbhraira (t).

Mais voici un document qui nous est plus spë-
eia! cncoM, A nous autres Français. C'est un Bref
extfaordinairement aignincatift quo te Souverain

{t)PMpMMN<ntemeosoctetaMvcstttBpKesMtatotnMeadi Bccteaiat
doet~oam,jafa Mbemmque ecMmMeMtMttnt <n tet()t9 wMm pabMem

UM aMtqttt pM~cto nequ<MMs ta p~MnitaMat,niai OM<09 saof&*
xrmn fefunt tt'nttea pKeter~MMt,pef eaa omMea mttoaea, qatoveNs
a pobHcm Kt consutuMono concedantor, -pftepoteattaueqtte MMto
ebatstcMUa et tah~ta tegtbua passtm tn eamdan Bcetcsfant !aMa. EtsaNe dumjoraomataece!ea!asuc<Bpotestattata~aduntut,tfbertaa
eane dum jura omaia ecclesiasticia poteatatta invaduntur, tibertag
compHmttapencrcnH MOfi tn!abtefM,<taeef~otMas ohetruha)*;aM
M~~caa /)~a~a<pM~~c~<M'e ~'e<aa a<< <apn<foMmam M~o*
nemca;a~a<, nemo Jaot efit qNi jotta tegcseMcadter oppogoato*
tibustMMeiateM p<Ms!t ipMmqae vimdtcaM ab tomm atM!tio.



Pontife crut devoir adresserà (Méans, en réponse
à l'adresse du Comité catholique qui vena!t de se
fonder dans cette ville, et quiprotestait au Pape de
sa BdéMté. H est daté du o juin de cette même
année <8y3, bien qu'il n'ait été publié qu'au bout
de dix mois i! traite encore du catholicisme HhéraL
J'en cite cet extrait Il

Cr0

~F<!M &<M mM tMMM O~M M ~~< & MM~Mf ~Ot

~a~C COM~C <'<MO< C<~Mn<~M< MMS OM~ MOtM à
~~oM~~acec~MMM<M,yMa~~a/Mtr<d'aa~*OMp0
aM<co~o~d'hommes <m&MS <!fe cette tfoc~Me ~«<-
OO~MC, ~MM~/a, <OH< CM ~OMMOnt ~9 COnS~HMCM
c.B~MM e~M N~MHM, M M<<en< e< en noMrW< o&s-
<tn~MM< ~~MM~ ~~FHe, e< ~(M, ne uoM~«H< pas
eM&faMe~~a f~M <OM<M<~ra, ~'Oi~n<pas non plus

rc/c~ ~M< M< a'Me eftn~~r~e~ ~s
afM~MmM~t afe fjE~~M Montra & ~a ~%t<re
eo<tcor<if~ & ~cM ~~a avecaM ~ro~M M')<<maH~(t).

Et ce n'est pas tout. Voyant que, dans notre
France, ma!gré ces avertissements redouMés,
« beaucoup do catholiques, honnêtes d'aiHcurs et
pieux a, conticuaicnt & être sympathiqueN aux
opinions et aux publications Uhërates, Ïe Chef de
t'EgMse vouhtt par!er .une fois de plus, et H saisit
la première occasion qui se présenta & sa vigitaace
pastorale.

En réponse à l'Adresse que !e vénérable Ëveque
de Quimper lui avait transmise au nom des mem-

(t)VeMmeta! tuctavoMa!ae<mdaf)!tMapsecmatmp!e<a<o,tamea
httaB fottasso d!Mr!tneo ab ea Mbta taunhtet, qoaat ab am!co
f~tÏeM hMniaom aac!pM Mta doctrine ttnbatomm, q)tm dam ab
M<Mm!aeMenMa eocseotMMaabhofMttpthna eotum semtaa mof-
~icus KUnet ac f«wet< qaŒqao dMm vetitatemneo Mam amplect!
wtt, aeo tatam audet MjtceM, B!c ea qatB Ëcoteata ttadit M doeet~
tate~pmatt aMtof,ut non ptaaediscMpeata propth seatenûa.



bresduCercle catholique desaville épiscopale,Notre
Saint-Père le Pape PtE ÏX renouvelle,avecuneéner-
gïe et une netteté qui nejaissent aucune place à Fé-
quivoque, les sévères condamnations tant de fois
prononcées contre les catholiques-libéraux.

Ce cinquième Brefest daté du a8 juillet, toujours
de la même année ï 8~3.

A notre vénérable Anselme.évêque de Quimper(!).
PIE IX, Pape.

Vénérable Frère, Salut et BénédictionApostolique.
De même, vénérable Frère, que Nous voyons avec

joie se multiplier de toutes parts les Associationscatho-
liques, qui sont tout ensemble les indices de la vigueur

>
de la foi et les instruments les plus propres à la réchaut-
fer et à la défendre, de môme c'est avec la plus grande
satisfaction que Nous avons reçu la lettre des associés
qui, sous votre présidence, ont tenu leur première réu-
nion danavotre villeépiscopale.Nous avonsparfaitement
auguré de ce début, en voyant ces réunions catholiques

commencer par une protestation de pleine et humble
>soumission au Saint-Siège et & son magistère infailli-

ble; car si leurs membres ne s'écartent réellement, on

'<) venerablli Fralri Anselnw J~MMCpo C~Mp~na~ t
t'IUSPP. ÏX. ï.

VenemMMfFrater, Salutem et ApoBtoMfamBenefMoMoneta.
SSouti, VenefaMMs Frater, !tBticonsp!c!mNaaMqoe coa!esoere

cathpUcasconsoda~ottes, qom et v:goris adei !ndte!aBnnt, et aptis-
sima eidem fbvendm pMpu~oandteqnoinstrumenta; sic pefJNOMtde

excep!!Btt9litterassodaMom, qui !B tsta tua episcopaU nfbe pnmum
habuerant, to moderante, suce soeietatis coaventnm. Aasptcatam
autem doximus hajttsmodi exordiom, cum .v~de~mas, catho!~MS

cotna ab Ma fuisse inchoatos per sign!Boat!onem p!ena demisMequè i

obsertantimerga sanotambancHedem et <nfamM!emag!stefhtm
eJtMcMt!omododeaecta!!tara!!tefqaeip9it!sso!id!tat«B:taamr~
divina duett et suMentat! virtute ejasdem eMoacemprofecto et «t!-

tis8imatnoperamimpeadeatfCMg!osH'Mi.Ab hoc certe obsède



aucune façon de sa doctrine ni de ses enseignements,
s'ils s'appuient fermement sur ce fondement inébran-
ble, conduits et soutenus par sa force divine, ils travaille-
ront à coup sûr efficacementet très utilement à la cause
sacréede la Religion. Ils ne seront certes pas détournés
de cette obéissance par les écrits et les efforts des enne-
mis de l'Eglise et de ce Siège de Pierre, puisque c'estt
précisément contre eux qu'ils ont engagé la lutte;

r`~' mais ilspourraient ~OMtWr une OOM glissante uers
l'erreur dans ces opinionssoi-disantlibérales qui soM<
accueillies par beaucoup de catholiques, Aonn~~M
~~<*a~ pieux, dont, par conséqaent, la religion
'et d'autorité peuvent ~ac~emen< attirer à eux

,¡: les esprits et les <HC~Mcr vers des opinions très per-
nicieuses. ~p~~MMF donc, t'~n~aA/F~r~. les mem-

1,-
A~M de l'Association catholique que, dans les nom
Are<MMoccasions oA Nous avons repris les sectateurs
des opinions libérales, Nous n'avons pas CM en vue

y. ceux qui ~o<~spn< <'JFy~M e< <yH'<~e<M été inutile de
~s<ynaF'; mais bien MHa? que Nous venons de signa-
~r, lesquels, conservant et entretenant le virus

< COC~ des principes libéraux qu'ils ont sucé avec le
lait sous prétexte gu'id n'estpas infecte d'une malice~a!<< NOMS/)~e.B<e yM'<~ a'M<<M <n~cMd'Hne MQ~ce

ipat non abducentuf a so~pUa et opera tnsectatoMtn Ecc!es!m et
h~na Petfi CathedKB< quos'mo oppugnarcaggMd!uBt<!f Md ~aM<

? com e<'Mta<~<~om pfHwe «a ~«MeM< opiniones ?aMS dicant libe-
&~ fotea a MM~M fM~)<<pca<AoMcM,pt~Mac<p<eM~atn ae p~'a, quo-%f ram idrirco ra~oetoMCto~asaatMMo~M~tcMM'Me~a&efe

~o<M~ c< <n ~e«M~m<M ~oMaoM MateN<<<M.Moneto ilaque,
~MMtMMaFrater,. Co<AoMc<B ~oc~atfe sadales, Nos dam a~
M&M'aKam «pta~onnMt sectatorea f~oryafMm', non de ~cc~MMB

esor~M e~Me,yaos aapewacanea'M~Me<«t~care~ sea de modo
~x designatis, oa< ~a<eow M&eMtMaM pi-incipioram fffas cam <ec~e

AaaN<a<M reMaea<eaao d~aae'«es, M<po<e patente non ~aa<MM
:> maMMae~feK~tot~fe&at, nii censée, <naMHMO<;<M<ta~!CtM

me<!«&tM ingerant, o<~ae ~a seminaBMpay<M< earum pcrtarta-
tionum, ~at&tM ~ama<a aaaM<a<* orMa. tns!d!a9 hasce si vitare
eurent sodates, et pMBctpoaa viKN BM9 in insidiosumhano hostemf~ convertere nhantaf, optime certe merebuatde religione et patda.



<K<M<e n'est pas, suivant e<M?, nuisible & la
Religion, l'inoculent aisément auaa esprits et pro-
pagent ainsi les semencM de ces rdoolationsdont 18
monde est depuis longtemps ~ranM.

Si les assocMa ont soin d'éviter ces embdches et s'ap*
pliquent & diriger tours principales forces contre cet
insidieux ennemi, ils mériteront certainementtrès bien
de Ja Religion et de la patrie. Et ils atteindront tout à
fait ce but si, comme ils en ont pris la résolution, ils no
se laissententraîner par aucun vent de doctrine que par
calui qui souffle de cette Chaire de vérité. Nous présa-
geons & leur entreprise un heureux succès, et, en atten-
dant, comme témoignagede la faveurdivine, et, comme
gage de Notre particulièrebienveillance.Nous accordons
de tout cœur la BénédictionApostoliqueà vous, vénéra-
ble Frère, à tous les membres de l'Association catholi-
que et & tout votre diocèse.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le a8 juillet de
l'année 1873, de Notre Pontificat la vingt-huitième.

PH! !X, Pape.

Id vefo omnhto aaseqaentar, si oti dMfevMnnt, non aUo se doe*
tf!naB vento hnpetM staaot, qmm ab eo qui splrat ab bac cathedta
ve~itatta. Nos faastum eorum proposito eueeessttmo!n!aantMt'
atque intertm superal favoris auap!ce<net pKectpamNcstrm bene*
voteBUm plgnus ApostoMcamBenedtct!onemtibi, VeneraMMs Fta*
ter, touque CathoMceBBoototati et untveMtBdimMattuto peramaoter
tmpetH<nar.

Datum Roma), opud 8. PetfMm, die eSjoMtfpO!?~,PontM.
e&ttts Nostf! anM ~ges!<ae octave.

y tntta «M <v\

Qui Aa/Jetallres audiendi P«tAo&~<tMrcsaM<~«?M~<otM<n«~
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